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AVERTISSEMENT 

Simultanément à cette édition en langue française, des éditions ont paru aussi 
dans les trois autres langues officielles des Communautés, en allemand, en italien et en 
néerlandais. 

La présente édition contient les textes originaux des interventions en langue fran
çaise et la traduction de celles qui ont été faites dans les autres langues des Commu
nautés. 

Ces dernières sont signalées par une lettre qui ]es précède : 

(A) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue allemande. 
( 1) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue italienne. 
(N) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue néerlandaise. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans l'édition de la langue 
considérée. 
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PRÉSIDENCE DE M. GAETANO MARTINO 

(La séance est ouverte à 16 h 40.) 

M. le Président. - La séance est ouverte. 

1. Reprise de la session 

M. le Président. - Je déclare reprise la session 
du Parlement européen qui avait été interrompue le 
19 octobre 1962. 

2. Excuses 

M. le Président. - MM. Friedensburg, Carcas
sonne, Dehousse, Toubeau et Granzotto Bassa s'ex
cusent de ne pouvoir assister à la présente session. 

3. Félicitations à M. Bohy 

M. le Président. -Notre collègue M. Bohy a 
été récemment nommé ministre des travaux publics 
en Belgique. 

Je crois être l'interprète des sentiments du Parle
ment en lui adressant les vœux les plus sincères pour 
l'exercice de sa nouvelle et haute charge. 

4. Nomination de membres de la Haute Autorité 

M. le Président. - J'ai reçu du président de la 
Conférence des représentants des gouvernements des 
Etats membres la lettre suivante : 

«Bruxelles, le 14 novembre 1962 
• Monsieur le Président,· 

Le 23 octobre 1962, les représentants des gouver
nements des six Etats membres ont nommé d'un 
commun accord M. Karl Maria Hettlage, membre 
de la Haute Autorité de la Communauté européenne 

du charbon et de l'acier, en remplacement de 
M. Potthoff, démissionnaire, pour la durée du man
dat restant à courir, c'est-à-dire jusqu'au 14 sep
tembre 1965. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que M. Hettlage 
a accepté cette nomination qui prend effet à partir 
du 1er novembre 1962. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à 
l'assurance de ma haute considération. 

Carlo Russo » 

J'ai, d'autre part, reçu la lettre suivante de 
M. Coppé, vice-président de la Haute Autorité: 

«Luxembourg, le 13 novembre 1962 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous informer qu'au cours de sa 
réunion du 7 novembre 1962, la Haute Autorité 
a décidé, conformément à l'article 10 du traité, de 
nommer par voie de coopération M. Johannes 
Linthorst Homan membre du collège en rempla
cement de M. D.P. Spierenburg, membre démis
sionnaire. 

Cette nomination prendra effet à partir du 15 dé
cembre 1962. 

M. Linthorst Homan a accepté la nomination. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à 
l'assurance de ma haute considératiQn. 

A. Coppé » 

Il est pris acte de ces communications. 

5. Renvoi pour avis à une commission 

M. le Président. - La commission pour la co
opération avec des pays en voie de développement 
demande d'être saisie pour avis du problème des rela
tions entre le Parlement européen et les institutions 
créées par des conventions d'association, problème 
qui avait été renvoyé le 28 juin 1962 pour examen 
à la commission politique. 

Il n'y a pas d'objection ? ... 

Il en est ainsi décidé. 

6. Dépôt de documents 

M. le . Président. - J'ai reçu les demandes de 
consultation suivantes : 

- du Conseil de la C.E.E. sur un projet de règle
ment portant modification au règlement n° 9 concer
nant le Fonds social européen (doc. 92) ; 

Ce document a été renvoyé à la commission sociale. 
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- du Conseil de la C.E.E. (consultation faculta
tive) concernant un règlement et une directive rela
tifs à la libre circulation des travailleurs à l'intérieur 
de la Communauté (doc. 93) ; 

Ce document a été renvoyé à la commission sociale. 

- des Conseils de la C.E.E. et de la C.E.E.A. sur les 
propositions relatives : 

- au règlement modifiant l'article 66 du statut des 
fonctionnaires de la C.E.E. ; 

- au règlement modifiant l'article 66 du statut des 
fonctionnaires de la C.E.E.A. (doc. 110) ; 

Ce document a été renvoyé à la commission des 
budgets et de l'administration. 

- du Conseil de la C.E.E. concernant une propo
sition de directive relative aux poids et dimensions 
des véhicules routiers utilitaires admis à la circula
tion entre les Etats membres (doc. 1~2). 

Ce document a été renvoyé à la commission des 
transports. 

rai reçu les documents financiers suivants : 

- Projet de budget de la C.E.E. pour l'exercice 
1963 établi par le Conseil (avec exposé des motifs en 
annexe) (doc. 95) ; 

- Projet de budget de fonctionnement de la 
C.E.E.A. pour l'exercice 1963 établi par le Conseil 
(avec exposé des motifs en annexe) (doc. 96); 

- Projet de budget de recherches et d'investisse
ments de la C.E.E.A. pour l'exercice 1963 établi par le 
Conseil (doc. 97) ; 

- Comptes de gestion et bilans financiers affé
rents aux opérations du budget de l'exercice 1961 
et rapport de la Commission de contrôle relatif aux 
comptes de l'exercice 1961 de la C.E.E. et de la 
C.E.E.A. conformément à l'article 206 du traité de la 
C.E.E. et à l'article 180 du traité de la C.E.E.A. (let
tres de transmission et annexes) (doc. 98-I, II, III). 

Ces documents ont été transmis à la commission 
des budgets et de l'administration. 

J'ai reçu les rapports suivants: 

- - de M. Graziosi, un rapport présenté au nom 
de la commission de l'agriculture sur la proposition 
de la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 64) 
sur le projet de directive concernant certains problè
mes sanitaires en matière d'échanges intracommunau
taires de viandes fraîches (doc. 94) ; 

- de M. Duvieusart, un rapport présenté au nom 
de la commission pour la coopération avec des pays 
en voie de développement sur la recommandation 
adoptée par la commission paritaire permanente à 
Tananarive le 5 octobre 1962 (doc. 90) ainsi que sur 
les perspectives offertes par la quatrième réunion 
ministérielle entre la C.E.E. et les Etats associés 
(doc. 99); 

- de M. Edoardo Martino, un rapport présenté au 
nom de la commission du marché intérieur sur la pro
position de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
(doc. 69), relative à une directive pour la coordination 
des mesures spéciales aux étrangers pour le déplace
ment et le séjour, mais justifiées par des raisons d'or
dre public, de sécurité publique et de santé publique 
(doc. 102) ; 

- de M. Schuijt, un rapport présenté au nom de la 
commission politique sur le fonctionnement d~s ser
vices d'information des Communautés européennes 
(doc. 103) ; 

- de M. Kreyssig, un rapport présenté au nom de 
la commission du marché intérieur sur la proposition 
de la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 28) 
concernant une directive fixant les modalités de réali
sation de la liberté d'établissement sur les exploita
tions agricoles abandonnées ou incultes depuis plus 
de deux ans (doc. 104) ; 

- de M. Kreyssig, un rapport présenté au nom 
de la commission du marché intérieur sur la propo
sition de la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 
29) concernant une directive fixant les modalités de 
réalisation de la liberté d'établissement dans l' agricul
ture des ressortissants des Etats membres ayant tra
vaillé en qualité de salariés agricoles dans un autre 
Etat membre pendant deux années sans interruption 
(doc. 105); 

- de M. Armengaud, un rapport présenté au nom 
de la commission du marché intérieur sur la propo
sition de la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 
78) relative à un règlement visant à suspendre, dans 
le domaine des transports par chemin de fer, par route 
et par voie navigable, l'application de l'article 85 du 
traité de la C.E.E. ainsi que des dispositions prises 
ou à prendre en vue de son application (doc. 1 07) ; 

- de M. Edoardo Martino, un rapport présenté au , 
nom de la commission du marché intérieur sur un 
projet de règlement du Conseil de la C.E.E. (doc. 79) 
visant à smpendre l'application à la navigation mari
time et aérienne des articles 85 à 94 du traité de la 
C.E.E. (doc. 1 08) ; 

- de M. Deringer, un rapport présenté au nom 
de la commission du marché intérieur sur la nécessité 
d'une réglementation intérimaire de la concurrence 
dans le secteur des transports (doc. 1 09) ; 

- de M. W einkamm, un rapport présenté au nom 
de la commission des budgets et de l'administration 
sur les propositions des Commissions de la C.E.E. et 
de la C.E.E.A. aux Conseils (doc. 110) relatives: 

- au projet de règlement modifiant l'article 66 du 
statut des fonctionnaires de la C.E.E., 

- au projet de règlement modifiant l'article 66 du 
statut des fonctionnaires de la C.E.E.A. (doc. 111) ; 

- de M. Janssen, un rapport présenté au nom de 
la commission des budgets et de l'administration sur 
les projets de budgets de fonctionnement de la C.E.E. 
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et de la C.E.E. A. (doc. 95 et 96) et sur le projet de 
budget de recherches et d'investissement de la C.E.E.A. 
(doc. 97) établis par les Conseils pour l'exercice finan
cier 1963 (doc. 113). 

]'ai reçu les documents de travail suivants de 
MM. Illerhaus, Alric. Lücker, Nederhorst, van Dijk, 
Aschoff, De Kinder, Arendt, Posthumus et Storch au 
nom des différentes commissions : 

- document de travail sur les obj~ctifs de la Com
munauté au cours de la phase correspondant à la deu
xième étape de la période transitoire du marché com
mun (doc. 100, 1- X) ; 

- document de travail de M. Janssens présenté au 
nom de la commission politique, sur l'évolution des 
institutions communautaires et leur coopération face 
aux responsabilités croissantes de la Communauté 
(doc. 101); 

- document de travail de M. Margulies, présenté 
au nom de la commission pour la coopération avec 
des pays en voie de développement, sur les objectifs 
de la Communauté au cours de la phase correspondant 
à la deuxième étape de la période transitoire dans les 
domaines de 1' association et de l'aide aux pays en voie 
de développement (doc. 106). 

7. Ordre des travaux 

M. le Président.- Le bureau élargi propose au 
Parlement d'établir comme suit l'ordre des travaux 
des prochaines séances : 

Cet après-midi 
· - discussion du rapport de M. Armengaud sur la 

suspension dans le domaine des transports par chemin 
de fer, par route et par voie navigable, de l' ~pplica
tion de l'article 85 du traité de la C.E.E. ; 

- discussion du rapport de M. Edoardo Martino 
sur la suspension de l'application à la navigation mari
time et aérienne des articles 85 à 94 du traité de la 
C.E.E. 

A ce propos, j'ai reçu une lettre de M. Turani, pré
sident de la commission du marché intérieur, par la
quelle il me fait savoir que M. Deringer a élaboré au 
nom de la commission du marché intérieur un rapport 
sur la nécessité d'une réglementation intérimaire de 
la concurrence dans le secteur des transports et me de
mande que la discussion de ce rapport suive immédia
tement celle des rapports de MM. Armengaud et 
Edoardo Martino. 

La parole est à M. Fer~etti. 

M. Ferretti. - (1) Je prends non pas la parole 
pour soulever une objecthn, mais bien au contraire 
pour féliciter le bureau l'avoir inscrit .à l'ordre du 
jour le rapport Deringer immédiatement après ceux 
de MM. Armengaud et ] [artino. En effet, je ne suis 
pas seul parmi les membres de cette assemblée à 

avoir été surpris de ce qu'un sort différent allait être 
réservé à trois documents traitant le même sujet et 
examinés le même jour par la même commission, 
c'est-à-dire que deux d'entre eux seraient soumis à 
l'examen du Parlement et non le troisième. 

Je suis donc heureux que, notamment grâce à la 
compréhension dont a fait preuve le bureau, le rap
port Deringer ait été inscrit à l'ordre du jour, ce qui 
permet de faire le tour de toute la question. 

M. le Président. - Je remercie M. Ferretti 
d'avoir exprimé la satisfaction. 

Il n'y a pas d'objection? ... 

Il en est ainsi décidé. 

Toutefois, je me permettrai de faire observer que, 
si le rapport de M. Deringer ne figurait pas à l'ordre 
du jour de la réunion d'aujourd'hui, c'est qu'il n'était 
pas encore terminé lors de l'établissement de l'ordre 
de nos travaux. 

J'estime que ces trois rapports peuvent faire l'ob
jet d'une discussion commune, étant entendu que le 
vote se fera séparément. 

Il n'y a pas d'objection? ... 

Il en est ainsi décidé. 

Mardi, 20 novembre 1962 

Matinée: 

Réservée aux réunions des groupes politiques. 

A 15 heures: 

- Echange de vues entre le Parlement européen, 
les Conseils de ministres, les Commissions de la C.E.E. 
et de l'Euratom ainsi que la Haute Autorité de la 
C.E.C.A. sur: 

- les objectifs de la Communauté au cours de la 
phase correspondant à la ·deuxième étape de la 
période transitoire du marché commun ; 

- l'évolution des institutions communautaires et leur 
coopération face aux responsabilités croissantes de 
la Communauté. 

Comme vous le voyez, il s'agit là de deux sujets 
étroitement liés et pour lesquels il serait peut-être in
diqué de prévoir une discussion CO?Jffiune. 

A ce propos, j'ai reçu du président du Conseil de 
ministres une lettre par laquelle il me demande d'in
tervertir l'or-dre du jour, de manière que le deuxième 
point soit discuté avant le premier. Mais, ayant pris 
contact avec le président du Conseil de ministres, j'ai 
pu constater que le Conseil lui-même a songé à réu
nir les deux sujets dans une discussion commune. 

Il n'y pas d'objection? ... 

Il en est ainsi décidé. 
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Mercredi, 21 novembre 1962 

De 9 heures à 10 heures : 

- Réunion des groupes politiques. 

A 10 heures: 
- Suite de l'échange de vues. 

A 15 heures: 
- Suite et fin de l'échange de vues et réponse des 

présidents de~ Conseils de ministres. 

Vers 16h30: 
L discussion du rapport de M. Janssen sur les 

projets de budgets de fonctionnement de la C.E.E. et 
de la C.E.E.A. et sur le projet de budget de recherche-; 
et d'investissement de la C.E.E.A. établis pour l'exer
cice financier de 1963 ; 

-discussion du rapport de M. Weinkamm sur le 
projet de règlement modifiant l'article 66 et de l'an
nexe VII du statut des fonctionnaires ; 

- éventuellement, discussion du rapport de M. 
Schuijt sur le fonctionnement des services d'informa
tion des Communautés européennes. 

A ce sujet, je vous informe que le président de la 
commission politique demande que ce rapport soit in
scrit à la fin de l'ordre du jour de vendredi matin. 

Il n'y a pas d'objection ? ... 

Il en est ainsi décidé. 

jeudi, 22 novembre 1962 

De 9 heures à 11 heures : 
- Réunion des commissions. 

A 11 heures: 
- comité des présidents. 

A 12h30: 
-bureau. 

A 14 h 30: 

- discussion du rapport de M. Falier sur certains 
problèmes relatifs aux transports dans le cadre de la 
C.E.C.A.; 

- discussion du rapport de M. Duvieusart sur la 
recommandation adoptée par la commission paritaire 
permanente à Tananarive. 

La parole est à M. Duvieusart. 

M. Duvieusart. ·- Monsieur le Président, per
mettez-moi de vous présenter ici une suggestion à 
propos de l'ordre de nos travaux. Il se pourrait que, 
pour des raisons majeures, je doive quitter Strasbourg 
jeudi après-midi. Ne verriez-vous pas la possibilité, 
puisque je viens d'entendre qu'un point allait être 
supprimé de l'ordre du jour de la séance de mer
credi, d'inscrire la question dont vous venez de 
parler à cette même séance ? 

Je laisse évidemment cette question à votre appré
ciation, vous pourrez l'examiner en temps opportun 
car je sais qu'il est très contrariant de devoir modifier 
un ordre du jour. Toutefois, s'il vous était impossible 
de donner suite à: ma demande et si l'empêchement 
que je prévois, - et qui n'est pas encore certain -, 
survient, je demanderai à un collègue de me rem .. 
placer comme rapporteur en séance. 

M. le Président. - Je crois que nous pouvons 
accéder au désir de M. Duvieusart. Il est donc entendu 
que, s'il reste encore du temps à la fin de la séance 
de mercredi, le rapport de M. Duvieusart sera discuté 
à la place de celui de M. Schuijt. 

Il n'y a pas d'objection? ... 

Il en est ainsi aécidé. 

Toujours pour la séance de jeudi : 
- Discussion du rapport de M. Edoardo Martino 

sur la coordination des mesures spéciales aux étran
gers pour le déplacement et le séjour, mais justifiées 
par des raisons d'ordre public, de sécurité publique -
et de santé publique. 

Vendredi, 23 novembre 1962 
De 9 heures à 10 h 30 : 
- Réunions des groupes politiques. 

A 10h30: 
- discussion du rapport de M. Graziosi sur cer

tains problèmes sanitaires en matière d'échanges in
tracommunautaires de viandes fraîche ; 

- discussion des rapports de M. Kreyssig : 
sur la liberté d'établissement sur les exploitations 
agricoles abandonnées ou incultes depuis plus de 
deux ans; 
sur la liberté d'établissement dans l'agriculture des 
ressortissants des Etats membres ayant travaillé en 
qualité de salariés agricoles dans un autre Etat 
membre pendant deux années sans interruption ; 

- éventuellement, vote des propositions de réso
lution qui n'auraient pas été mises aux voix à la suite 
de la discussion des rapports. , 

Le rapport de M. Schuijt doit évidemment trouver 
sa place à la fin de cet ordre du jour, conformémen.t 
à la demande du président de la commission politique 
que le Parlement vient d'approuver. 

La parole est à M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le Président, les 
élections au Landtag devant avoir lieu dimanche pro
chain dans mon pays, en Bavière, cette semaine com
prend les derniers jours de .la campagne électorale et 
je ne sais pas si je serai encore ici vendredi prochain. 

C'est pourquoi je me permets de vous proposer de 
faire passer les deux rapports - qui n'entraîneront 
sans doute pas une longue discussion - de l'ordre 
du jour de vendredi à celui de jeudi. 
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M. le Président. - Je crois que le rapport de 
M. Kreyssig pourrait être inscrit à la place de celui 

' de M. Duvieusart qui, comme il vient d'en être décidé, 
a été avancé à la séance de mercredi. Ainsi, M. Kreys
sig pourra-t-il être certain que son rapport sera dis
cuté au cours de la séance de jeudi. 

Il n'y a pas d'objection ? ... 

Il en est ainsi décidé. 

S'il n'y a pas d'objection, l'ordre des travaux est 
adopté dans son ensemble. 

(Assentiment) 

8. Problèmes des transports 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 
discussion commune des rapports suivants : 

- rapport de M. Armengaud, présenté au nom de 
la commission du marché intérieur, sur la proposition 
de la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 78) 
relative à un règlement visant à suspendre, dans le 
domaine des transports par chemin de fer, par route 
et par voie navigable, l'application de l'article 85 du 
traité de la C.E.E. ainsi que les dispositions prises ou 
à prendre en vue de son application (doc. 107) ; 

- rapport de M. Edoardo Martino, présenté au 
nom de la commission du marché intérieur, sur un 
projet de règlement du Conseil de la C.E.E. (doc. 79) 
visant à suspendre l'application à la navigation mari
time et aérienne des articles 85 à 94 du traité de la 
C.E.E. (doc. 108). 

- rapport de M. Deringer, présenté au nom de la 
commission du marché intérieur, sur la nécessité d'une 
réglementation intérimaire de la concurrence dans le 
secteur des transports (doc. 109). 

La parole est à M. Armengaud. 

M. Armengaud, rapporteur. - Monsieur le Pré
sident, mes chers collègues, conformément au vœu de 
la commission du marché intérieur, mon rapport sera 
très bref. Il s'agira surtout d'un compte rendu très 
succinct des réunions de commission qU:i se sont te
nues le 18 octobre et les 2 et 13 novembre. 

La commission du marché intérieur avait été saisie 
d'une proposition de la Commission exécutive tendant 
à suspendre provisoirement, en matière de transports 
par chemin de fer, par route et par voie navigable, 
l'application de l'article 85 du traité de la C.E.E., ainsi 
que les dispositions prises ou à prendre en vue de son 
application. Elle· a examiné cette proposition après 
que son rapporteur eut représenté ladite commission 
du marché intérieur à la commission des transports 
qui s'était réunie quelques jours avant. 

La commission des transports a établi un rapport 
favorable à la thèse de notre exécutif et tendant à sus
pendre, en matière de transports par fer, par route et 
par voie navigable, les dispositions de l'article 85 du 
traité concernant les accords, ententes et pratiques 
concertées. 

Lorsque la comm1ss10n du marché intérieur a été 
saisie de la position de la commission des transports, 
deux thèses se sont fait jour en son sein: l'une ten
dant à reprendre la position de la commic;sion des 
transports en y apportant quelques aménagements, 
motif pris du retard mis à élaborer une politique com
mune en la matière, l'autre, au contraire, rendant à 
dire que l'universalité du traité et les discussions qui 
étaient intervenues en séance sur la question des en
tentes et sur l'application des articles 85 et suivants, 
rendaient inutile la suspension des dispositions de l'ar
ticle 85 à l'industrie des transports par route, par fer 
et par voie navigable. 

Après deux discussions en séance de la commission, 
celle-ci, à la majorité, a rejeté la première thèse et 
estimé inutile la suspension proposée. Elle a alors dé
cidé de ne pas émettre un avis sur les propositions 
de la Commission exécutive, ce qui revient pratique
ment à rejeter les propositions de cette Commission. 

L'honnêteté m'oblige à dire, quoique rapporteur de 
la colhmission du marché intérieur, que j'appartenais, 
et que j'appartiens toujours à la minorité de la com
mission, celle qui a émis un avis opposé à celui que 
je suis chargé de rapporter. 

La commission du marché intérieur a donc décidé 
de soumettre au vote du Parlement le projet de réso
lution qui figure dans le rapport qui vous a été distri
bué et aux termes duquel le Parlement européen: 

« Premièrement, refuse de donner au Conseil sa ré
ponse à la consultation demandée sur le projet de 
règlement ; deuxièmement, insiste auprès de l' exé
cutif de la C.E.E. pour qu'il lui soumette, à bref 
délai, les résultats d'un examen de l'ensemble de la 
situation de fait se présentant dans ce secteur ; troi-. 
sièmement, attend d'être consulté, dans les meilleurs 
délais, sur les règles particulières de concurrence 
à appliquer au secteur des transports par chemin de 
fer, par route et par voie navigable, en tenant 
compte de la politique commune des transports ; 
quatrièmement, prie son président de transmettre 
la présente résolution au Conseil et à la Commis
sion de la C.E.E. » 

Tel est, Monsieur le Président, mes chers collègues, 
le rapport que j'étais chargé de présenter à l' Assem
blée. ] e pense que mon exposé a été suffisamment 
clair pour qu'il n'y ait pas d'ambiguïté en la circons
tance. 

M. le Président. - La parole est à M. Edoardo 
Martino. 
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M. Edoardo Martino, rapporteur. - (1) Mon
sieur le Président, le 17 juillet dernier, M. Hallstein 
transmettait au Conseil un avis relatif à un projet de 
règlement ten~ant à suspendre l'application des arti
cles 85 à 94 du traité à la navigation maritime et 
aérienne. 

Le 30 septembre suivant, le président en exercice 
du Conseil nous remettait ce projet de règlement pour 
une comultation à titre facultatif. 

En transmettant à notre Parlement le projet de règle
ment visarit à suspendre l'application des articles 85 
à 94 du traité à la navigation maritime et aérienne, 
le Conseil a insisté sur l'urgence de cette consultation, 
attendu qu'il avait décidé de se prononcer sur ce pro
jet au cours de sa session des 29 et 30 octobre 1962, 
de manière que les dispositions du règlement puissent 
être aCloptées avant le Fr novembre 1962, dernier 
délai de notification à la Commission de la C.E.E. 
pour les entreprises existant à la date du 13 mars 
1962, conformément au premier règlement d'applica
tion des dispositions des articles 85 à 94 du traité. 

Lors de sa réunion du 15 octobre 1962 à Stras
bourg, votre commission du marché intérieur a estimé 
qu'elle n'était pas en mesure d'achever cet examen, ni 
par conséquent de donner son avis sur la question 
dans les délais très courts prévus par le Conseil dans 
sa lettre de transmission annexée audit règlement. A 
cette occasion, lè fond du problème avait été examiné, 
de sorte que seules des considérations de temps ont 
obligé votre commission à se déclarer dans l'impos
sibilité d'émettre l'avis qui lui avait été demandé et 
de présenter son rapport pour la session du mois 
d'octobre. 

D'autre part, il ne sera pas inutile de rappeler que 
le délai de notification avait été primitivement fixé au 
1er août 1962, par le règlement n° 17 et qu'avant cette 
date on n'avait pas éprouvé la nécessité de suspendre 
l'application des règles de concurrence aux secteurs en 
question; aussi comprend-on mal que des raisons si 
impérieuses ne se soient manifestées qu'à l'échéance 
du délai de notification fixé en dernier lieu au 
1er novembre 1962. 

Aussi, mes chers collègues, pourrait-on se demander 
si la suspension des règles de concurrence s'impose 
vraiment, puisque les motifs qui la justifient n'ont 
pas été invoqués avant la date initialement prévue 
pour J'application des règles aux secteurs de la navi
gation maritime et aérienne. 

Quoi qu'il en soit, votre commission a réexaminé 
le problème lors de sa réunion du 2 novembre 1962 
et a consacré une discussion approfondie aux ques
tions de fond soulevées par ce projet de règlement 
dont l'importance est consid~rable puisqu'il tend à 
suspendre pour tout un secteur économique l'applica
tion d'un chapitre entier du traité. 

De plus, les conditions dans lesquelles cette con
sultation sur le règlement a été demandée au Parle-

ment européen soulèvent de nombreux problèmes 
juridiques et pratiques. 

En effet, le règlement relatif aux transports mari
times et aériens a été transmis par le Conseil à notre 
Assemblée pour consultation facultative conformé
ment à l'article 84, paragraphe 2, du traité instituant 
la Communauté économique européenne et non en 
application de l'article 87, paragraphe 2, lettre c) qui 
précise le champ d'application des articles 85 et 86 
et prévoit la consultation obligatoire du Parlement 
européen. Votre commission ne peut s'empêcher de 
relever qu'en introduisant une demande de consul
tation à titre facultatif, le Conseil pourrait laisser sup
poser qu'il estime que les règles de concurrence ne 
sont pas applicables aux secteurs des transports mari
times et aériennes. Le recours à l'article 84, paragra
phe 2, du traité pourrait en effet signifier que le Con
seil se croit en droit se prévaloir des pouvoirs de 
réglementation des transports ~ériens et maritimes 
sans demander aucun avis. Si tel était le cas, il serait 
superflu de préciser que nous ne partageons pas son 
point de vue. Nous estimons en effet que le Parle
ment doit obligatoirement être consulté . conformé
ment aux dispositions de l'article 87, paragraphe 2, 
lettre c). 

, Quant à la possibilité d'appliquer cet article qui 
prévoit les cas où la consultation du Parlement est 
obligatoire en matière de transports aériens et mari
times, les remarques suivantes doivent être faites. 

Les dispositions selon lesquelles « le Conseil, sta
tuant à l'unanimité, pourra décider si, dans quelle me
sure, et par quelle procédure, des dispositions appro
priées pourront être prises pour la navigation mari
time et aérienne » figurent à l'article 84, paragraphe 
2, c'est-à-dire à la fin du titre. IV de la deuxième 
partie du traité de la C.E.E., titre consacré aux trans
ports. 

On peut en déduire que les dispositions de l'arti
cle 84, paragraphe 2, concernent uniquement le titre 
«Transports » du traité puisqu'elles en font partie in
tégrante. D'autre part, si cet article visait à exempter 
les transports aériens et maritimes de toutes les autres 
dispositions du traité, il aurait dû figurer non pas sous 
le titre «Transports », mais dans la première partie 
du traité, celle qui est relative aux «Principes», c'est
à-dire dans les « dispositions générales et finales ». 
En outre, l'article 87, paragraphe 2, lettre c), qui fait 
partie du chapitre « concurrenc~ », dispose que les 
prescriptions du paragraphe 1 de l'article 87 ont pour 
but « de préciser, le cas échéant, dans les diverses 
branches économiques, le cha?DP d'application des 
dispositions des articles 85 et 86 ». 

Ces dispositions particulières permettent donc de 
prévoir des exceptions dans certaines branches, par 
exemple les transports, ou d'arrêter pour celles-ci des 
mesures spéciales. Cependant, la réalisation du marché 
commun n'a pas été prévue par secteurs, puisque le 
traité prévoit que l'union économique doit être mise 

-',, 
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en œuvre grâce à la libre circulation des marchandi
ses, des personnes et des capitaux. Il s'ensuit donc que 
chaque fois qu'une activité économique présenterait 
des rapports plus ou moins directs avec la navigation 
maritime et aérienne, on devrait- si l'on admet l'in
applicabilité du traité à cette catégorie de transports 
- trouver un critère permettant de déterminer si l'ac
tivité en question relève du champ d'application du 
traité ou si elle en est au contraire exclue. 

La commission du marché intérieur a en outre rap
pelé que l'exécutif avait, dans son mémorandum au 
Conseil du 19 novembre 1960, également rejeté l'in
terprétation selon laquelle, en vertu des dispositions 
de l'article 84, paragraphe 2, la navigation maritime 
et aérienne échapperait à l'application de l'ensemble 
des règles du traité. 

Il me semble utile de rappeler que, lors de l' adop
tion du règlement n° 17, votre commission du marché 
intérieur avait assurément opté pour le refus d'intro
duire des dérogations à l'application des règles. com
munes prévues aux articles 85 et 86 du traité pour cer
tains secteurs économiques, mais qu'elle ne s'y était 
ralliée que parce qu'elle était alors dans l'impossibi
lité matérielle d'obtenir les éléments qui lui auraient 
permis de connaître exactement la nature et la portée 
des problèmes. C'est pour ces motifs que nous avons 
invité la Commission de la C.E.E. à présenter dans un 
délai d'une année après l'entrée en vigueur du premier 
règlement n° 17 les éléments nécessaires à l'élucida
tion de ce problème. La Commission a-t-elle été à 
même de rassembler les données nécessaires grâce aux 
notifications qui, en application du règlement n° 17, 
lui sont déjà parvenues avant le 1 Pr novembre 1962. 

Evidemment non, et elle l'a déclaré elle-même lors 
de la réunion du 2 novembre dernier de votre com
mission. Il était matériellement impossible de procé
der avant le 2 novembre à un examen de la situation 
de fait sur la base des notifications envoyées jusqu'à 
la veille. 

D'autre part, les éléments que l'exécutif pourra 
fournir à notre commission sont d'une importance 
fondamentale pour juger de l'opportunité de l' adop
tion d'un règlement visant à soustraire les secteurs de 
la navigation maritime et aérienne à l'application des 
dispositions prévues aux articles 85 et 86. De là la 
nécessité de surseoir. 

Les conclusions qu'il semble permis d'en tirer sont 
en résumé celles que je vais vous soumettre. 

En premier lieu, la nécessité de prévoir des dispo
sitions particulières pour certains secteurs économi
ques relevant des transports est évidente, mais il e~t 
entendu qu'elles ne sauraient faire ~ bstraction de 
l'examen de la situation de fait qui caractérise les 
secteurs en question. Toutefois, cette situation ne 
pourra être appréciée exactement que lorsque la Com
mission de la C.E.E. aura fini d'examiner les notifica
tions des ententes reçues avant la dernière échéance 

obligatoire, fixée au Fr novembre 1962. Or, d'après 
le règlement d'application des articles 85 à 94, l'obli
gation de notifier subsistait jusqu'au 1 f>r novembre 
1962 pour toutes les entreprises du secteur des trans
ports. 

Deuxièmement, il ne faut pas arrêter des règlements 
propres à créer des discriminations juridiques à l'égard 
des secteurs économiques pour lesquels, conformément 
aux dispositions du premier règlement d'application 
des articles 85 et 86, la notification demeure obliga
tOire. 

Enfin, le règlement n° 17 ne devrait soulever aucune 
difficulté d'application dans le secteur des transports, 
étant donné que l'on peut recourir aux articles 85 et 
90 du traité. 

Le recours à ces articles rendrait superflu tout règle
ment particulier tendant à suspendre l'application des 
règles de concurrence au secteur des transports. En 
outre, l'application des principes énoncés dans ces ar
ticles permettrait non stulement de soumettre le sec
teur des transports au régime des règles de concur
rence prévues par le traité, mais également d'envisager 
des dispositions tenant compte des particularités de ce 
secteur. 

Mes chers collègues, pour des motifs que je viens 
d'exposer brièvement, et en vue de faire avancer les 
travaux relatifs aux règles particulières qui pourraient 
s'imposer dans certains secteurs de la politique des 
transports, notamment ceux des transports aériens et 
mari times, votre commission du marché intérieur 
estime ne pas pouvoir adopter le projet de règlement 
que le Conseil de ministres lui a soumis en date du 
30 septembre 1962. Elle souhaite d'autre part que la 
Commission de la C.E.E. lui transmette au plus tôt les 
données de base nécessaires à la définition des carac
téristiques de certains secteurs économiques, données 
qui ressortiront de l'examen de l'ensemble des notifi
cations auxquelles les entreprises auront procédé dans 
l~s délais obligatoires. Elle invite enfin la Commission 
de la C.E.E. à lui présenter, le cas échéant, des propo
sitions de réglementations particulières pour les sec
teurs dans lesquels cet examen aurait révélé des carac
téristiques justifiant un régime d'exception au régime 
général prévu par les articles dont nous venons de 
parler. 

(Applaudissements) 

M. le Président. - La parole est à M. Turani. 

M. Turani, pré.rident de la commission du marché 
intùjettr.- (!) Je dois tout d'abord vous transmettre 
les excuses de M. Deringer, auteur du rapport fait au 
nom de la commission du marché intérieur sur la 
nécessité d'une réglementation intérimaire de la con
currence dans le secteur des transports. M. Deringer 
étant dans l'impossibilité d'assister à la séance d'au
jourd'hui, j'ai l'honneur, en ma qualité de président 
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de la commission du marché intérieur, de présenter 
au Parlement le rapport qu'i( a rédigé et que la com
mission a adopté au cours de sa réunion du 13 no
vembre dernier. 

L'examen des problèmes relatifs à l'application des 
règles de concurrence a soulevé et continue à soulever 
encore de nombreuses et sérieuses difficultés. Il ne sera 
pas superflu, Monsieur le Président, de rappeler les 
importantes réunions d'octobre de l'année passée, et 
plus particulièrement celle du 17 ocrobre 1961 au 
cours de laquelle a été adopté le règlement - n° 17 
- d'application des articles 85 et 86 du traité, réu
nion qui s'est prolongée tard dans la nuit. Vous vous 
souviendrez certainement, mes chers collègues - et 
la proposition de résolution soumis en ce moment à 
votre approbation le rappelle - que les paragraphes 
139 à 142 du rapport nu 57 de 1961 ont déjà repris 
en considération ces problèmes. 

Votre commission avait donc déjà abordé le pro
blème de la nécessité d'une réglementation particu
lière pour certains secteurs économiques ; en effet au 
paragraphe 13 de sa résolution adoptée en octobre 
1961, l'Assemblée parlementaire avait déclaré à ce 
sujet: 

« . . . estime que le caractère propre à certaines 
branches de l'économie et les dispositions spéciales 
qui leur sont applicables dans les Etats membres 
justifient des réglementations particulières et invite 
la Commission de la C.E.E. à présenter des propo
sitions à cet effet dans un délai d'un an à compter 
de la date d'entrée en vigueur du premier règle
ment». 

D'autre part, nous approchons de la fin de l'année, 
et aucune réglementation particulière n' :1 été proposée 
jusqu'à présent, l'exécutif n'ayant pas encore pu exami
ner la situation de fait dans les secteurs en question. 
C'est pour ce motif que votre commission a tenu à 
rappeler ses inquiétudes ainsi que celles que l'Assem
blée parlementaire européenne avait m::mifestées voici 
une année. 

Le rapport de M. Deringer est donc parfaitemem 
distinct des rapports de nos collègues MM. Martino 
et Armengaud. Il repose sur l'intention spécifique de 
demander une réglementation intérimaire - et par 
conséquent l'établissement d'un régime juridique -
pour les secteurs des transports auxquels sont appli
cables les règles de concurrence prévues au traité de 
Rome; en outre, il insiste sur le caractère obligatoire 
de la notification des ententes, notification qui cons
titue une condition efficace et indispensable à l'éta
blissement, pour. certains secteurs économiques, de 
règles particulières qui tiennent compte de leurs c~rac
téristiques propres. 

Les deux projets de règlement présentés par les 
Conseils visent plutôt à suspendre, pour ces branches 
de l'économie, l'application des articles 85 et 86 du 
traité ainsi que le premier règlement: d'application 

de ces mêmes articles ; ces deux projets prévoient 
par conséquent l'annulation de l'obligation de notifi
cation. 

Votre commission estime au contraire que les règles 
de concurrence sont applicables au secteur des trans
ports et qu'il en est donc de même pour le règlement 
no 17 sur les articles 85 et 86 du traité. 

De même que la commission des transports, votre 
commission a néanmoins toujours affirmé que des 
règles particulières s'imposaient pour les secteurs en 
question. En attendant que celles-ci puissent être ar
rêtées, il convient donc - et répétons-le, c'est là 
l'objet spécifique du rapport de M. Deringer - de 
prévoir pour eux un régime juridique de caractère in
térimaire. 

Nous avons relevé en outre, ainsi que l'Assemblée 
parlementaire n'avait d'ailleurs pas manqué de le faire 
lors de l'examen des dispositions du règlement n° 17, 
et compte tenu des déclarations que l'exécutif avait 
faites en ce ,sens, qu'en appliquant l'article 85, para
graphe 3, ainsi qu'en recourant aux dispositions de 
l'article 90, on pouvait concilier la nécessité d'appli
quer les règles de concurrence au secteur des transports 
et celles de respecter les particularités des branches 
économiques au~quelles une physionomie propre 
aurait été reconnue dans le domaine des transports. 

En considération de ce que je viens d'exposer, la 
c9mmission du marché intérieur a adopté le présent 
rapport, estimant qu'il fallait que les incompatibilités 
prévues au premier paragraphe de l'article 85 du traité 
instituant la C.E.E. soient déclarées inapplicables, le 
31 décembre 1965 au plus tard, pour les accords, dé
cisions et pratiques concertées des entreprises de trans
ports maritimes et aériens ainsi que pour les entrepri
ses auxiliaires de transports qui se notifient ou qui 
se sont notifiés à la Commission de la C.E.E. dans les 
délais prévus, et qu'elles soient également déclarées 
inapplicables le 31 décembre 1964 au plus tard, pour 
les accords, décisions et pratiques concertées dans les 
transports par chemin de fer. par route et par voies 
navigables ainsi que pour les entreprises auxiliaires 
de transports. 

La proposition de résolution soumise au Parlement 
entend donc prévoir une réglementation intérimaire 
pour les secteürs en question jusqu'à ce que soient 
arrêtées des règles particulières. 

Je dois enfin faire remarquer que cette proposition 
de résolution n'a soulevé aucune opposition au sein 
de votre commission et qu'il n'y a eu que deux absten-
tions. · 

Au nom de la commiSSiOn que je préside, je sou
mets donc cette proposition de résolution à l'examen 
et au vote du Parlement. 

M. le Président. - La parole est à M. Kreyssig. 
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M. Kreyssig. - (A) Monsieur le Président, je 
préférerais que ceux de nos collègues qui ont l'in
tention de présenter des amendements aux deux pro
positions de résolution les motivent d'abord afin que 
nous puissions prendre immédiatement position à leur 
sujet. 

M le Président. - ( N) La parole est à M. van 
Dijk. 

M. van Dijk.- (N) Monsieur le Président, j'ac
cepte volontiers de prendre la paroJe avant M. Kreys
sig, bien que les amendements déposés n'aient pas 
encore été mis en discussion, me semble-t-il. Je pen
sais que nous en étions toujours au débat général. 

Les amendements que j'ai déposés prennent à peu 
près le contre-pied de la proposition de résolution. 

Je dirai tout d'abord que j'admets que l'article 84 
contient des dispositions spéciales applicables aux 
transports. 

Je tenterai de commenter les aspects juridiques de 
de cette question, bien que le rapporteur, M. Martino, 
en ait déjà parlé. 

Il existe une réglementation spéciale pour les trans
ports. Je ne crois pas que nous puissions en conclure 
que les dispositions relatives aux ententes ne s'appli
quent pas au secteur des transports. 

Le traité nous offre un autre argument en faveur 
de cette thèse. 

Pour ce qui est de l'agriculture par exemple, l'ar
ticle 42 prévoit expressément qu'il faut déterminer si 
la politique agricole tombe sous le coup de la régle
mentation sur les ententes et dans quelle mesure il en 
est ainsi. 

Si l'on considère les choses de ce point de vue, on 
peut dire que la politique des transports et la politi
que des ententes font l'objet de deux chapitres vrai
ment distincts. 

Je tiens à dire clairement que les conclusions que je 
tirerai tout à l'heure s'inspirent de l'idée que la poli-· 
tique des ententes forme un tout en elle-même. Ce
pendant, une autre question se pose, Monsieur le Pré
sident : c'est celle de savoir si nous pouvons raison
nablement mettre au point une politique des ententes 
pour un domaine où il n'y a encore aucun développe
ment politique. 

L'article 84 du traité et ceux qui le précèdent pré
voient expressément l'élaboration d'une politique des 
transports. Nous savons que dans le secteur des trans
ports, il existe un certain nombre d'accords. D'autre 
pan, il est certain que dans les différents rapports 
qui nous ont été présentés sur les transports et qui 
émanaient de notre Parlement, on a tenu compte de 
la possibilité d'admettre l'existence ·d'ententes ou d'ac
cords entre entreprises, peu importe comment on les 
appelle. ' 

Il n'empêche que, si nous voulons savoir quels sont 
les accords entre entreprises que nous autoriserons et 
quels sont ceux que nous n'autoriserons pas, nous de
vons pour le moins savoir quelle politique nous allons 
suivre en matière de transports. Il faudra bien qu'on 
définisse, sur la base du paragraphe 3 de l'article 85, 
quelles sont les ententes qu'on autorise et qu'elles sont 
celles que l'on n'autorise pas. 

On ne peut d'ailleurs dissocier ce problème de celui 
de la politique que l'on suivra dans le domaine dont 
nous nous occupons maintenant. 

Je ne me demanderai pas, pour le moment, à qui 
incombe la responsabilité du fait que nous n'avons 
pas encore de politique des transports. Laissons donc 
la question de côté ! Mais puisqu'il en est ainsi, je 
pense qu'il est parfaitement logique, même si on peut 
le regretter, que la Commission n'ait pas encore pu 
déclarer que la réglementation sur les ententes est ap
plicable en matière de politique des transports. 

Monsieur le Président, nous en venons maintenan't 
à la résolution qui nous est proposée et qui, en fait, 
dit ceci : Nous n'émettons pas d'avis ; nous attendons 
la suite des événements. 

Je me demande alors : Que va-t-il se passer? 

Il y a donc un projet de règlement établi par le 
Conseil sur proposition de la Commission de la C.E.E. 
et nous, nous disons : Provisoirement, nous réservons 
notre jugement. 

Etant donné que le Conseil semble estimer que la 
consultation n'est pas obligatoire, il ne me paraît pas 
du tout impossible qu'en l'occurence, il dise tout bon
nement: Vous ne donnez pas d'avis? Tant pis! 

Lorsque le Parlement européen dit qu'il ne peut pas 
donner d'avis, c'est en fait comme s'il disait que, pour 
le moment, il lui est impossible· de résoudre cette 
question. 

De deux choses l'une : ou bien nous acceptons, ou 
bien nous n'acceptons pas de réserver notre opinion. 

Il y a enfin le moyen terme proposé par 
M. Deringer. Selon cette proposition, la question de 
la politique à suivre en matière d'ententes serait lais
sée provisoirement en suspens, mais la notification 
devrait être faite. · 

Au cours du débat- je viens de le faire également 
.remarquer dans mon introduction- il a été dit plu
sieurs fois que l'on pourrait se servir de cette noti
fication pour mieux étudier la situation, manifeste
ment pour arriver à définir une politique des trans
ports. 

Monsieur le Président, pouvons-nous utiliser les 
notifications d'ententes pour élaborer une politique 
dans un autre domaine ? Nous devons pourtant dis
tinguer entre les buts en vue desquels sont fournis 
des renseignements qui, s'ils présentent un intérêt 
considérable pour certains, ne se prêtent pas à des 
extrapolations. 
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Monsieur le Président, étant donné que, pour le mo
ment, aucune politique n'est sur le point d'être définie 
en matière de transports proprement dits, ni en ma
tière d'ententes dans le secteur des transports, je ne 
puis m'empêcher de me demander si cette obligation 
de notifier est motivée par autre chose que par une 
sorte de curiosité. 

Une autre thèse a été soutenue au cours de ce dé
bat: on a dit que la date du 1 ~r novembre est mainte
nant passée et que cela nous voudra des difficultés. A 
l'époque, nous avons dit avec raison que nous dési
rions ne pas nous prononcer sur la question, parce 
qu'on ne nous laissait pas assez de temps pour répon
dre. Il faudra pourtant que nous nous décidions à 
donner notre avis à ce sujet. Ce que je viens de dire 
s'applique en fait à l'ensemble du secteur des trans
ports. 

Je ferai encore une remarque sur la navigation 
aérienne et maritime, et surtout sur cette dernière. 

Les grandes compagnies maritimes exercent leur 
activité dans des régions qui, en fait, n'ont qu'un rap
port lointain avec l'économie européenne ou même 
n'en ont aucun. Je n'irai pas jusqu'à dire que le rôle 
de la navigation maritime est entièrement étranger à 
l'économie européenne. Au contraire! Mais un nom
bre important de grandes compagnies de navigation 
exploitent des lignes en dehors de l'Europe et ne pro
longent pas leur activité économique sur ce continent. 
Certaines compagnies de nationalité diverses exploi
tent des lignes reliant les différents continents, mais 
n'exercent pas leurs activités en Europe, où elles se 
bornent à avoir leur administration. 

Ces compagnies prennent part à des conférences 
avec des pays qui n'ont rien à voir avec l'Europe. Nous 
devrions nous intéresser à ce mouvement et imiter 
l'exemple de l'Amérique et du Bonner Act, c'est-à-dire 
nous occuper d'un secteur de l'économie mondiale qui, 
en fin de compte, ne concerne guère directement l'Eu
rope ou même lui est étranger. 

Voilà pourquoi je pense que nous devons être pru
dents avant de nous engager. Il ne faut pas oublier 
qu'actuellement la navigation maritime doit déjà faire 
face à de nombreuses difficultés et que, si l'on veQt 
maintenir l'équilibre dans ce secteur, il sera bon, dans 
les cas où les activités s'exercent hors de l'Europe, de 
ne pas intervenir dans l'ensemble du système, mais 
d'attendre que ce problème ait été étudié du point 
de vue de la politique à suivre, en vue de déterminer 
les secteurs où nous interviendrons et ceux dans les
quels nous nous abstiendrons de le faire. 

M. le Président. - La parole est à M. Kapteyn .. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le Président, je 
ne m'arrêterai pas, bien entendu, au contenu des pro
positions. Je suis l'auteur d'un rapport qui a été re
jeté par la commission du marché intérieur. Il sied 
Clone que je fasse preuve d'une certaine discrétion. 

Je voudrais cependant aborder un problème qui me 
paraît pénible : celui de l'incertitude juridique dans 
laquelle se trouvent les entreprises de transport. Je 
vois déjà M. von der Groeben saisir son crayon et 
prendre des notes pour pouvoir répondre que c'est 
le Parlement qui en est responsable. 

Pourtant, si je suis bien informé, la Commission de 
la C.E.E. et certains gouvernements ont fait une chose 
que je ne puis malheureusement pas approuver. Si 
ce que j'ai appris de différentes sources est exact, les 
gouvernements et la Commission de la C.E.E. ont don
né à entendre aux milieux industriels qu'ils pouvaient 
se dispenser de la notification et que les choses fini
raient bien par s'arranger. Il y a à peine une demi
heure, on m'a interpellé dans les couloirs pour me 
dire que c'est bien ce qui s'est passé. 

Il me semble pourtant, Monsieur le Président, qu'il 
incombe avant tout à la Commission de la C.E.E. et 
au Conseil de ministres .d'inculquer aux citoyens le 
respect du traité et non pas de faire le contraire en 
leur disant qu'ils ne doivent pas se soucier du traité 
parce que tout finira par s'arranger. 

La cause profonde de cette insécurité juridique se 
trouve ailleurs et elle est plus ancienne. Aussi vais-je 
faire un peu d'histoire. 

Le 12 novembre 1960, la Commission de la C.E.E. 
a présenté au Conseil un mémorandum démontrant 
que les règles de concurrence énoncées dans le traité 
instituant la C.E.E. sont applicables aux transports. 
Le 10 avril1961, elle a remis au Conseil un mémoran
dum sur l'orientation à donner à la politique com
mune des transports; ce mémorandum reprenait l'idée 
que les règles de concurrence sont applicables aux 
transports. Malheureusement, le Conseil en est venu 
peu à peu à èstimer souhaitable que le règlement 
n° 17 ne leur soit pas ;tppliqué. Il n'entendait toute
fois pas prendre une position de principe en optant 
soit pour l'application générale des règles de concur
rence aux transports, soit pour la non-application, 
notre opinion demeurant réservée dans le premier cas. 

Le 27 février 1962, le Conseil a demandé à la Com
mission de la C.E.E. de lui soumettre des propositions; 
le 17 juillet 1962, celle-ci lui a envoyé une note sur 
la possibilité d'appliquer les règles de concurrence à 
la navigation maritime et aérienne. Enfin, la Com
mission de la C.E.E. devait remettre des propositions 
au Conseil le 27 septembre 1962 et une décision de
vait être prise avant le 1er novembre. 

Monsieur le Président, je crois qu'en réalité cette 
manière peu élégante de prendre les devants est due 
à l'absence, en ce qui concern,e la politique commune 
des transports, d'une doctrine à laquelle on puisse 
confronter les règles de concurrence et à la lumière 
de laquelle on puisse convaincre le Conseil de suivre 
telle ou telle voie. Mais il manque encore autre chose ; 
à ce propos, je voudrais ~ous faire part de ce que j'ai 
lu récemment au sujet d'un médecin légiste écossais. 

,, 1• 
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On lui avait présenté trois os, dont l'un était per
foré. Grâce au fait que l'intelligence de l'homme a 
évolué depuis la préhistoire, ce médecin a pu conclure 
de l'examen de ces trois os - dont l'un était perforé 
- qu'il s'agissait d'une femme de 23 à 25 ans qui 
avait été tuée d'un coup d'arme à feu, mais qui avait 
encore vécu 7 jours avant de mourir. Depuis le temps 
des dinosaures, nos capacités et nos connaissances ont 
fait de tels progrès qu'il nous suffit de quelques os 
dont l'un est perforé pour tirer de telles conclusions. 

Or, quatre années de réflexion et les deux ou trois 
cents articles du traité n'ont pas encore suffi pour 
permettre au Conseil et à la Commission de la C.E.E. 
de se rendre compte que le traité prévoit une intégra
tion économique totale et qu'il n'y est question ni 
d'une intégration fonctionnelle, ni de soustraire à son 
application le secteur des transports, ou simplement la 
navigation maritime et aérienne, sous prétexte que 
tous les secteurs de la vie économique ne pourraient 
pas encore être réalisée. 

Monsieur le Président, dois-je en conclure que les 
connaissances et les capacités du Conseil et de la Com
mission de la C.E.E. sont encore au même niveau que 
celles de l'humanité du temps des dinosaures ? Bien 
entendu, en théorie, c'est possible. On a pêché der
nièrement, près de Madagascar, un poisson, un cœla
canthe, qui portait encore les caractéristiques de cette 
époque. Il est donc possible que nous ayons eu un peu 
de malchance et qu'il en aille de même pour notre 
Commission européenne. 

Cependant, lorsqu'on lit le premier mémorandum 
établi par la Commission de la C.E.E. en 195 8, on se 
rend compte que cette Commission compte tant d'in
telligences et d'esprits éclairés qu'elle pourrait fort 
bien trouver sa place dans le XXIe siècle. Il doit donc 
y avoir autre chose et c'est, je pense, le fait que le 
Conseil :le ministres est extrêmement -conservateur 
et essaie constamment de reprendre petit à petit ce 
que le traité a concédé à la Communauté. 

Si nous comparons la position que la Commission 
de la C.E.E. avait adoptée naguère à celle qu'elle a 
maintenant, nous ne pouvons que regretter qu'elle 
ait par trop subi l'influence du Conseil et renoncé à 
son ancienne façon de voir. Cela me paraît extrême
ment regrettable, ne serait-ce que parce qu'il en ré
sulte, pour les entreprises de transport, une grave in
sécurité juridique. 

(Applaudissements) 

M. le Président. - La parole est à M. Müller
Hermann. 

M. Müller-Hermann. - (A) Monsieur le Pré
sident, ce qui caractérise, me semble-t-il, la discus
sion d'aujourd'hui, c'est que, dans l'ensemble, nous 
sommes d'accord sur cett('t> question. En fin de 
compte, les divergences de vues portent sur des 

questions de procédure et peut-être aussi sur des ques
tions juridiques. Que l'on en soit arrivé là, ce n'est 
certainement pas la faute de notre assemblée. Il est 
clair que la responsabilité en incombe à la Commis
sion et au Conseil de ministres qui, disposant depuis 
longtemps du règlement n° 17, auraient pu présenter 
beaucoup plus tôt des propositions sÙr la manière la 
plus opportune d'adapter ce règlement aux besoins 
de l'économie des transports. 

A la suite des déclarations de M. Kapteyn, je rap
pellerai les points sur lesquels nous sommes tous d'ac
cord dans cette assemblée. Premièrement, on ne pour
ra créer, dans le marché commun, des. conditions ana
logues à celles d'un marché intérieur qu'à condition 
d'intégrer dans le marché commun l'ensemble du sec
teur des transports, c'est-à-dire de créer également un 
marché commun des transports qui peut très bien se 
composer· d'une série de marchés partiels. En deu
xième lieu, nous sommes unanimes à considérer que 
les dispositions générales du traité s' appl!quent égale
ment au secteur des transports. Troisièmement, nous 
admettons tous que l'économie des transports présente 
de nombreuses particularités qui doivent également 
être prises en considération lors de l'application des 
règles de la concurrence. 

Je me permettrai en outre de rappeler ce sur quoi 
M. van Dijk a attiré notre attention, à savoir le fait 
que les activités de la navigation aérienne et maritime 
et de tous les auxiliaires de ces modes de transport se 
trouvent dans des conditions tout à fait spéciales. La 
navigation aérienne et maritime se livrent à l'échelle 
mondiale une concurrence qui s'exerce le plus souvent 
sur une base complètement faussée. La Communauté 
et ses institutions ne peuvent guère agir directement 
sur ces conditions de concurrence. Nous devons donc 
nous montrer extrêmement prudents lorsqu'il s'agit 
d'appliquer les règles de concurrence à la navigation 
maritime et aérienne et à tous leurs auxiliaires. Sur ce 
point, nous sommes tous d'accord. 

C'est ce que la commission des transports a voulu 
faire ressortir dans son rapport sur les propositions 
de la Commission de la C.E.E. 

Passons maintenant aux questions juridiques ! 
Monsieur le Président, tout comme l'ont fait la Com
mission de la C.E.E. et le Conseil de ministres pour 
les deux règlements qu'ils ont présentés, nous devons 
distinguer entre, d'une part, les transports intérieurs 
et, d'autre part, la navigation maritime et aérienne et 
leurs auxiliaires. 

Pour ce qui est de ce deuxième point, je voudrais 
tout d'abord, m'opposant en cela à l'avis de la com
mission du marché intérieur, affirmer que, du point 
de vue purement juridique et formel, le Conseil de 
ministres pouvait sans aucun doute, en vertu du para
graphe 2 de l'article 84, prendre des initiatives en la 
matière sans consulter le Parlement. En effet, le para
graphe 2 de l'article 84 dit expressément: 
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«le Conseil, statuant à l'unanimité, -pourra décider 
si, dans quelle mesure, et par quelle procédure, des 
dispositions appropriées pourront être prises pour 
la navigation maritime et aérienne. » 

la consultation du Parlement européen n'est pas 
absolument obligatoire en cette matière. Cependant, 
le Conseil de ministres ne s'est pas servi de cette 
possibilité. 

En ce qui concerne les transports intérieurs, il ne 
fait pas de doute qu'en vertu du traité la consultation 
du Parlement européen s'imposait de façon absolue. 
M. Kapteyn ·a déjà attiré notre attention sur l' insé
curité juridique dans laquelle vivent actuellement les 
entreprises de transport ; or, cela me paraît devoir 
être le facteur vraiment déterminant de notre déci
sion d'aujourd'hui. Je ne m'étendrai pas sur les divers 
conseils qui ont été donnés par les différents gouver
nements aux entreprises de transport. Il est manifeste 
que la Commission de la C.E.E. a aussi donné des 
informations contradictoires. Ce qui est certain, c'est 
qu'une insécurité juridique complète règne actuelle
ment dans de nombreux secteurs des transports, par
ticulièrement dans tous ceux qui touchent à la navi
gation maritime. Personne ne sait exactement ce qu'il 
doit faire ni ce qu'il né doit pas faire. 

Nmis devons nous efforcer de mettre fin au plus 
tôt à cette incertitude juridique. Je ne suivrai pas 
entièrement M. Kapteyn dans son argumentation 
selon laquelle une des raisons pour lesquelles on ne 
peut tirer au clair les questions juridiques, c'est en 
dernière analyse le défaut d'une doctrine de base en 
matière de politique 9-es transports. 

M. Kapteyn. - (A) Je n'ai pas dit cela ! 

M. Müller-Hermann.- (A) Dans ce cas, nous 
sommes d'accord. Il faut cependant nous rendre du 
moins cette justice que nous avons formulé des idées 
très précises au sujet d'une politique commune des 
transports. Je pense que dans son programme d'action _ 
pour une politique commune des transports, la Com
mission de la C.E.E. a également exposé très claire
ment comment elle conçoit cette évolution. Que le 
Conseil de ministres n'en ait pas encore tiré de con
clusions jusqu'à présent, c'est son affaire. Cependant, 
je ferai remarquer, Monsieur Kapteyn, que nous y 
sommes peut-être pour quelque chose, car le ,Conseil 
de ministres ne prendra certainement pas de décision 
avant que nous nous soyons également prononcée sur 
le programme d'action de la Commission de la C.E.E. 

la commission du marché intérieur a proposé ·une 
formule que j'estime scabreuse. Il s'agirait, pour notre 
Parlement, de refuser de répondre à la consultation. 
Je ne puis guère me rallier au texte proposé. Si nous 
refusons aujourd'hui de répondre à la consultation, le 
Conseil de ministres estimera sans doute, de son côté, 
ne pas être en mesure de clarifièr la· situation. Je 
propose donc- j'ai d'ailleurs déposé un amendement 

en ce sens - de modifier cette phrase dans les deux 
propositions de résolution et de dire que notre Par
lement rejette le règlement dans sa forme actuelle. 
Nous aurons ainsi pris position. 

Personnellement, je crois, Monsieur le Président 
que ·la Commission de la C.E.E. et le Conseil de 
ministres connaissent exactement l'opinion de cette 
assemblée, grâce aux discussions qui ont eu lieu à la 
commission du marché intérieur et à la commission 
des transports ; ils connaissent aussi l'opinion du co
mité économique et social, qui a également examiné 
la question à plusieurs reprises. le Conseil de minis
tres pourrait donc, conjointement avec la Commission 
de la C.E.E., prendre l'initiative de créer une situation 
nette au point de vue juridique. 

C'est pourquoi nous ne devrions pas entraver 
pareille évolution en refusant formellement de ré
pondre à la consultation. Je pense que le texte que 
je propose, alors même qu'il for inule des réserves·, 
donnerait au Conseil de ministres la possibilité for
melle er juridique d'agir de sa propre initiative. 

M. le Président. - la parole est à M. Duvieusart. 

M. Duvieusart. - Mesdames, Messieurs, nous 
sommes donc saisis à la fois d'une demande d'avis 
portant sur la suspension de l'application des règles 
prévues en matière de concurrence en certains domai
nes des trahsports et d'un projet de résolution aux 
termes duquel le Parlement se refuse à donner un 
avis. 

J'ai entendu développer ici plusieurs interpréta
tions de l'avis de la commission. Pour un c~rtain 
nombre de collègues, ce refus de ·donner un avis 
traduirait des critiques, des accusations dirigées par
fois contre le Conseil, parfois contre la Commission 
économique européenne. 

Personnellement, j'attache une grande importance 
à une autre interprétation de cet avis qui a été 
donnée par le rapporteur, M. Armengaud. Celui -ci 
nous a dit en effet que refus d'avis valait avis néga
tif. Mais il faut reconnaître qu'il est le seul dans 
cette Assemblée à avoir donné cette interprétation 
de l'avis de la commission. 

Si le refus d'avis devait équivaloir à un avis néga
tif, je préférerais de loin que l'on émette, en le 
motivant, un tel avis négatif. Aussi, mon interven
tion repose-t-elle, non pas, vu mon incompétence en 
la matière, 'sur des considérations de fond, mais 
plutôt sur des considérations qui tiennent au crédit, 
à l'influence et aux pouvoirs du Parlement européen. 
Je trouverais tout à fait désastreux que le Parlement, 
dans une matièreoù jl a compétence, se refuse à don
ner un avis. Cette attitude serait particulièrement 
malencontreuse à la veille de ce colloque dont l'un 
des objectifs sera précisément, sur le rapport de 
M. Janssens, d'obtenir une collaboration plus effi
ciente encre le Parlement et le Conseil. 
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S'il apparaissait que le refus de donner un avis 
constitue de notre part un moyen de faire obstacle 
à l'activité des Conseils, il est évident que nous ne 
pourrions pas concevoir des perspectives très favo
rables pour le colloque qui va s'ouvrir demain. Je 
ne peux pas considérer que le refus d'avis, tel qu'il 
est motivé, soit l'équivalent d'un avis négatif. Je 
crains bien plus qu'il ne soit la manifestation d'un 
effacement du Parlement en une matière où il a des 
responsabilités. 

Au cours de l'existence de ce Parlement, nous 
avons déjà donné jadis un avis qui, par manque de 
netteté, de clarté, était vraiment l'équivalent d'un 
refus d'avis. Dans une autre matière importante, 
nous nous sommes tacitement abstenus de prendre 
position. Je ne rappellerai ni ne préciserai quels sont 
les deux cas dans lesquels nous avons agi de la 
sorte car cela n'améliorerait pas nos perspectives 
d'avenir dans ces deux madères. 

J'adjure le Parlement de ne pas s'en tenir à une 
décision qui équivaudrait à un refus d'avis. Quels 
motifs pourrions-nous invoquer pour adopter pareille 
attitude ? Que le temps de la consultation a été insuf
fisant ? Nous pouvions à la rigueur le dire en octo
bre ; mais, présentement, cette rajson n'est plus 
valable. Que les prestations demandées au Parlement 
soient difficiles, je veux bien l'admettre ; mais, lors
que l'on a une responsabilité, il faut bien se sou
mettre aux exigences du moment. Aussi je préfère, 
a priori, la proposition déposée cet après-midi par 
M. Müller-Hermann, qui vous invite à vous pronon
cer contre la demande de suspension. 

C'est pourquoi, avec M. van Campen, j'ai l'hon
neur de déposer un amendement qui tend à l' adop
tion des propositions qui nous sont soumises. Oh ! 
je le fais sans plaisir puisque ces propositions ont 
pour objet de surseoir, alors qu'en réalité, je préfè
rerais voir appliquer le règlement n° 17 et les arti
cles du traité. Mais puisque je me trouve dans une 
matière où les gens les plus compétents, que sont les 
membres des Commissions spécialisées nous di~ent 
qu'ils n'ont pu résoudre entièrement le problème et 
que ce sont des informations ultérieures qui doivent 
leur permettre d'y voir clair, je ne vous cache pas 
que je conserve le préjugé favorable aux initiatives 
de l'exécutif. J'espère que m~s collègues ne diront 
pas que partout et pour toujours je suis un « gouver
nemental », ce qui certes n'est pas vrai. Mais au 
moment où les exécutifs prennent leurs responsabi
lités en la matière, je leur fais crédit. 

Je regrette que nous nous trouvions devant une 
demande suspensive; j'espère qu'elle sera à terme 
très limité. Je n'entends décharger de leurs respon
sabilités ni le Conseil ni . la Commission. Mais, en 
sens inverse, nous ne sommes pas un tribunal chargé 
de juger des retards et des responsabilités parce 
qu'alors, nous aurions peut-être à examiner d'abord 
les nôtres. 

Est-ce que là où nous croyons pouvoir diagnosti
quer une déficience des prises de responsabilité de 
la part de la Commission ou du Conseil, nous som
mes toujours certains que le Parlement a une doc
trine pour ces matières ? Est-ce que l'ère des bronto
saures et des cœlacanthes est définitivement close, au 
moins en ce qui concerne le Parlement ? Est-ce que 
nous pouvons dire qu'il y a, en matière de trans
ports, une véritable doctrine du Parlement européen 
que cette méchante commission écarterait constam
ment ou, au contraire, nous trouvons-nous devant 
des difficultés pour mettre au point le programme, 
et le traité en application ? 

Je ne me fais donc pas juge des responsabilités, si 
ce n'est peut-être de cette responsabilité générale que 
doit prendre le Parlement en temps voulu. 

J'espère que la suspension que propose la commis
sion sera aussi brève que possible et, a priori, je 
trouve très symphatiques les suggestions positives et 
constructives présentées par M. Deringer. J'espère 
qu'elles seront adoptées. Un règlement temporaire 
n'est pas en contradiction avec l'idée d'une suspen
sion provisoire. Je souhaite que le règlement ne soit 
même pas temporaire et qu'on puisse prendre rapi
dement des solutions définitives. Mais, en attendant, 
si nous ne faisions rien, nous prendrions, indistinc
tement avec la Commission et le Conseil, aux yeux 
de tous les citoyens européens, une responsabilité qui 
serait très préjudiciable au crédit de l'Assemblée. 

Dans ces conditions, je vous dema(lde d'écarter la 
résolution dans laquelle vous décidez de refuser de 
donner au Conseil votre réponse et de prendre, au 
contraire, vos responsabilités devant les deux hypo
thèses qui vous sont maintenant présentées par les 
amendements. 

Certains de nos collègues nous proposent de reje
ter ces propositions. Avec M. van Campen et d'autres, 
nous vous invitons à les adopter provisoirement dans 
le sens de la responsabilité dont je parlais à l'instant. 

M. le Président. - La parole est à M. Ferretti. 

M. Ferretti. - (l) Monsieur le Président, mes 
chers collègues, grâce au talent et à la compétence 
des rapporteurs et de nos collègues qui sont inter
venus dans le débat, la discussion du projet de règle
ment du Conseil de la Communauté économique euro
péenne a dépassé les limites déjà fort étendues du 
sujet. Ils ont abordé des questions d'ordre juridique 
aussi bien que politique et ont même essayé . de re
chercher des responsabilités. 

Parmi les questions juridiques, il y a celle-ci: En 
vertu de l'article 87, la Commission est-elle obligée 
de prendre notre avis ou bien ne s'agit-il que ,d'une 
simple possibilité et non d'une obligation ? Il est 
évident que je suis d'accord avec le rapporteur. La 
Commission était obligée de nous entendre sur un 
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tel sujet; autrement, quel serait le rôle de ce Parle
ment, même si ses pouvoirs ne sont que consultatifs, 
s'il ne devait pas être consulté en cas de décisions 
d'une telle importance ? Provideant consules : que 
les organismes exécutifs pourvoient aux décisions, 
mais qu'ils écoutent notre voix qui est celle des 
peuples européens ! 

Pour ce qui concerne ensuite les tentatives répé
tées des représentants des six gouvernements qui 
cherchent à reprendre - comme l'a si bien dit l'un 
de nos collègues - morceau par 111orceau ce qu'ils 
ont donné à l'Etat supranational que nous essayons de 
construire avec tant de peine, même si c'est pour 
l'instant uniquement par les voies de l'économie, je. 
suis malheureusement dans l'obligation de convenir 
du fait que, comme nous le verrons mieux au cours 
de la discussion de demain, tout en déclarant en 
paroles vouloir construire la nouvelle Europe unie, 
chaque .fois qu'il faut faire face non seulement à 
des oppositions d'intérêts, mais aussi à de petites 
querelles de prestige qui ne regardent qu'un seul 
Etat, on procède par tâtonnements, avec des hésita
tions et des réactions qui ne sont pas sans attein
dre parfois une certaine violence. 

Ce ne sont dÔne ni de ces deux points juridiques 
et politiques, ni même du problème des responsabi
lités que j'ai l'intention de vous entretenir. 

Assurément, nous assumons tous certaines respon
sabilités; cependant, mes chèrs collègues, les respon
sabilités plus grandes incombent toujours à ceux qui 
ont l'autorité la plus grande. Celui qui commande 
le plus, celui qui dispose des plus vastes possibilités 
de commandement et de décision, c'est celui-là qui 
porte les plus grandes responsabilités. 

Ici même, nous avons entendu des exposés bien 
faits, nous avons également eu l'occasion d'apprécier 
certains traits d'esprit non dépourvus de finesse où 
l'on a comparé notre Commission à peine née à des 
animaux des temps antédiluviens, et plus particuliè
rement à un dinosaure. 

Mais venons-en au fait! A mon avis, notre devoir 
est de prendre position sur cette proposition de règle
ment, de regarder la réalité en face. Nous ne som
mes pas ici pour nous livrer à des disputes académi
ques, nous sommes ici pour dire ce que nous pen
sons de la requête de la Commission; or, là aussi, 
je fais miennes les paroles de l'orateur qui m'a pré
cédé. Le terme « refuse » adopté dans les deux réso
lutions ne devrait. pas être employé. Quand on nous 
demande un avis, à nous qui sommes des hommes 
politiques responsables, notre devoir est toujours de 
le donner; ne pas le faire traduirait un manque de 
courage ou de compétence en la matière. 

Or, l'un aussi bien que l'autre représente une 
carence regrettable chez des hommes qui se propo
sent d'édifier la nouvelle Europe. 

la réalité, comme nous l'a dit la commission des 
transports, est tour autre : c'est que nous ne pou
vons pas prendre de décisions qui nous engagent, 
tant qu'on n'aura pas élaboré une politique com
mune des transports. 

Quant à moi, Monsieur le Président, bien que 
j'appartienne à la commission du marché intérieur, 
je ne parviens pas à comprendre pourquoi - c'esc 
sans doute sur la base du règlement - la décision 
en cette matière a été confiée à la commission du 
marché intérieur, alors que la commission des trans
ports a été appelée à émettre uniquement un avis 
consultatif. Et pourtant, si ce n'est pas à la commis
sion des transports que revient le droit d'être con
sultée en premier sur un problème de transports, je 
me demande, Monsieur le Président, si nous ne som
mes pas là en présence d'une règle pour le moins 
curieuse ou bien s'il s'agit simplement d'une erreur 
commise par les bureaux compétents. 

Sans être le moins du monde influencé par mon 
amitié pour M. Battista ni par le fait que nous som
mes compatriotes, je dois cependant dire que je me 
sens beaucoup plus proche des idées formulées par 
la commission des transports que de celles de la com
mission du marché intérieur. 

Je crois surtout qu'il faut tenir compte des 
aspects particuliers des entreprises de transports sur 
lesquels a insisté la commission des transports. 

Quels que soient leurs engagements sur le plan 
international, tous les pays octroient des primes et 
des subventions. Aucune entreprise de transport 
n'existerait si elle n'était pas subventionnée de toute 
sorte de façons. 

Voici un exemple. En Italie, nos chemins de fer 
ont un déficit effrayant qui s'élève à des dizaines et 
des dizaines de milliards. Je pense que la situation 
est la même pour les chemins de fer des autres pays. 
Il est en effet évident qu'on ne peut élever les tarifs 
au delà de certaines limites car il s'agit de services 
publics qui doivent être à la disposition de tout le 
monde. 

Certains aspects particuliers mettent donc ces entre
prises dans une catégorie à part, parfaitement dis
tincte de celles contre lesquelles nous entendons agir 
au moyen des mesures les plus sévères afin de les 
empêcher de former des ententes ou des cartels au 
préjudice du consommateur. Ces entreprises des trans
ports appartenant à l'Etat, dépendant de lui ou du 
moins aidées par lui, présentent donc une particula
rité ou une nette différenciation. En effet, rares sont 
les compagnies de propriété privée. Dans certains 
cas, certes, des intérêts privés peuvent y être mêlés. 
Mais la griffe de l'Etat s'y retrouve inévitablement, 
étant donné les dimensions des entreprises, notam
ment dans les transports maritimes. 
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A franchement parler, il mc semble que la tâche 
qui nous incombe est déjà suffisamment ardue depuis 
que nous nous sommes chargés d'ordonner la nou
velle existence de l'Europe ou, comme l'appellent les 
autres, de la petite Europe. Mais, qu'elles soient néer
landaises, allemandes, françaises ou italiennes, ces 
compagnies maritimes quittent nos mers, et les proues 
de leurs navires fendent les océans; partant d'Amster
dam, elles se dirigent vers New-York ou l'Océan paci
fique, avec escale à la Terre de Feu. L'activité de ces 
compagnies de navigation embrasse des étendues qui 
dépassent de plusieurs dizaines de fois celle dont 
nous devons et dont nous pouvons nous occuper. Car 
l'Europe, notre Europe, l'Europe de nos espoirs est 
tellement petite que deux. ou trois heures suffisent 
pour la survoler de bout en bout. 

Comme vous le savez, les compagnies de naviga
tion du monde entier organisent des conférences aux
quelles plus de 80 % des armateurs sont repré
sentés. Or, dans ces réunions, il se fait une concur
rence des plus acharnées, non seulement à cause des 
conflits d'intérêts matériels, mais également pour 
des raisons de prestige des pavillons, la navigation 
n'étant pas uniquement une industrie, mais aussi et 
incontestablement un moyen de pénétration d'un pays 
par rapport aux autres. C'est pourquoi, comme je l'ai 
déjà dit, les compagnies de navigation sont subven
tionnées. Elles seraient en effet toutes en déficit si 
elles ne recevaient pas ces subventions de caractère 
politique pour la navigation internationale et de 
caractère sOcial pour la navigation intérieure. 

Que ces conférences, loin d'être un instrument 
protectionniste ou une autodéfense des armateurs, 
agissent dans l'intérêt des utilisateurs - autrement 
dit, dans le cas particulier, des passagers et des mar
chandises transportées - c'est ce qu'a prouvé la 
Chambre de commerce internationale qui, au cours 
d'une récente réunion, a approuvé les décisions des 
dernières conférences d'armateurs. 

Venons-en à l'aviation ! On sait que toutes les 
compagnies de navigation aérienne - presque toutes 
et en tout cas dans une mesuré beaucoup plus vaste 
que les compagnies maritimes dépendant directement 
ou indirectement de l'Etat - se ·sont groupées 1en 
une grande organisation que vous connaissez tous et 
qui s'appelle International Air Tramport Association. 
Cette association fixe les tarifs - y compris évidem
ment ceux qui sont inférieurs au prix de revient -
et constitue de par elle-même une garantie pour rous 
les utilisateurs. 

C'est pourquoi, Monsieur le Président, mes chers 
collègues, considérant le fond des choses et sans 
m'arrêter à de savantes dissertations juridiques ou 
politiques, je crois que l'on ne peut pas dire non -
que ce soit sous forme d'un rejet concret ou d\m 
refus pur et simple de donner un avis - à la propo
sition de la Commission. Je suis cependant ferme
ment convaincu qu'une politique communautaire des 
transports doit être mise en œuvre, mais je crois 

qu'elle serait stimulé si un vote de notre Parlement 
fixait pour cette réalisation, un délai maximum res
pectant les limites que j'ai tracées et ~ans prétendre 
circonscrire les activités que nos armateurs déploient 
dans de3 cieux et sur des océans qui ne nous appar
tiennent pas. 

C'est pourquoi je déclare que, si après avoir 
entendu défendre les amendements de MM. van Dijk 
et Armengaud, je suis convaincu que les rapports de 
MM. Armengaud et Martino, dépouillés de certaines 
parties, peuvent être acceptés, je leur donnerai ma 
voix. Dans le cas contraire, je la donnerai au rapport 
Deringer qui propose, à mon avis, un délai équi
table pour l'élaboration de la politique des trans
ports; et ce n'est qu'une fois que cette décision 
aura été prise, et non avant; que l'on pourra inter
venir en vue de freiner d'éventuelles spéculations et 
dérogations illicites portant atteinte au traité de 
Rome en matière de concurrence. 

(Applaudissements) 

PRÉSIDENCE DE M. RUBINACCI 

Vice-président 

M. le Président. - La parole est à M. Kreyssig, · 
ac nom du groupe socialiste. 

M. Kreyssig. - (A) Je suis quelque peu surpris 
de constater qu'une discussion portant sur un sujet 
aussi clair et simple que les propositions qui nous 
sont soumises puisse prendre une tournure semblable. 

J'attirerai tout d'abord votre attention sur le fait 
que le groupe socialiste ne risque sûrement pas 
d'affaiblir la position du Parlement - car c'est ce 
qu'il faut déduire des déclarations de mon excellent 
collègue M. Duvieusart - s'il maintient le point de 
vue que le Parlement doit refuser la consultation. 

Nos collègues qui proposent aujourd;hui de rejeter 
ou d'adopter les deux règlements semblent avoir com
plètement oublié qu'en réalité ces règlements n'exis
tent plus. Ils devaient entrer en vigueur le 1er 
novembre. Cela ne s'est pas fait, er comme le délai 
accordé pour la notification des accords, décisions et 
pratiques concertées est venu à expiration le 1er 
novembre, l'ensemble du secteur des transports esr 
entré dans une phase de carence législative. Si une 
situation a pu surgir que, dans un langage plus 
relevé on pourrait qualifier d' « insécurité juridique », 

le Parlement européen n'en est nullement responsable. 

Cette situation s'aggrave encore du fait que cer
tains gouvernements et peut-être même tous, ont 
manifestement déclaré aux transporteurs intéressés 
que s'ils voulaient se tenir cois et ne pas bouger, il 
ne leur arriverait aucun mal. Nous nous trouvons 
ainsi devant le fait qu'aucune entente en matière de 
transports n'a été notifiée, à la Commission de la 
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C.E.E. M. von der Groeben aura certainement l'ama
bilité de nous en informer s'il devait en être autre
ment. 

Ainsi donc, six gouvernements liés par un traité 
ont ouvertement conseillé à d'autres, non moins tenus 
par ce même traité, d'en ignorer les dispositions, en 
ajoutant qu'ils se chargeaient bien de trouver une 
issue à la situation illégale qu'ils créaient de la sorte. 

Voilà donc les faits. 

D"autre part - et bien que je ne me seme pas 
suffisamment ardent pour le faire avec un bonheur 
égal - je tiens à m'élever contre les déclarations de 
l'orateur qui m'a préc6jé. Personne, jusqu'à présent, 
n'a jamais songé à entraver ou à empêcher ce dom 
il nous a entretenu. Nous connaissons ces problèmes. 
Ce n'est pas la première fois que nous assistons à 
un débat sur les transports. Or, je suis d'avis qu'il 
ne faut pas, chaque fois qu'on discute cette question, 
répéter et ressasser tout ce qui l' o,n sait. 

Nous sommes tous d'accord pour reconnaître que 
le secteur des transports a besoin de certaines régle
mentations d'exception. Aucun député européen tant 
soit peu conscient de ses responsabilités ne saurait 
vouloir nuire au secteur des transports européens par 
des règlements ou des mesures quelconques. 

Mais ce dont il s'agit - et je touche ici le point 
faible dont M. Kapteyn 1 a, lui aussi, déjà parlé -
c'est qu'il n'y a pas de politique commune des trans
ports. lorsque nous déclarons dans une résolution 
que « cette réglementation est suspendue jusqu'à ce 
qu'une politique commune des transports ait été mise 
au point », je m'y oppose par principe. Je crains en 
dfet que, sinon vingt, du moins huit ou dix ans ne 
s'écoulent encore avant qu'on en arrive là. Or, nous 
ne pouvons pas attendre aussi longtemps.· Le Con
seil de ministres, lui non plus, ne fonctionne pas 
comme le traité. C'est un sujet que nous devrons 
encore aborder ·à l'occasion du colloque. Il nous 
faut donc imposer à la Commission de la C.E.E. et 
au Conseil de ministres un délai entre les limites 
duquel ils devront agir. Ce n'esc pas au Parlement 
de se creuser la tête pour savoir comment la Com
mission et le Conseil de ministres se sortiront d'une 
situation dom ils sont tesponsables. 

Il y a aurre chose encore que le groupe socialiste 
voudrait souligner. Si mes souvenirs sont bons - et 
je crois qu'ils le som - l'Assemblée était convaincue 
qu'il fallait prévoir des exceptions aux règlements 
en faveur des transports. Mais nous n'avons jamais 
été d'avis qu'il fallait en excepter en bloc toute une 
branche de l'économie. Dans le temps M. von der 
Groeben s'y était refusé également. Notre point de 
vue était que, la loi étant la loi, et puisque règle
ment sur les ententes il y avait, le règlement no 17 
était applicable à tous. 

De même, M. Müller-Hermann et tous les experts 
en matière de transports som unanimes à déclarèr 

que, de route évidence, les transports doivent en prin
cipe obéir également aux règles de concurrence du 
traité. Il s'agit donc de connaître les ententes, les 
accords et ainsi de suite qui existent dans ce domaine. 
Ca·r si, en commission, l'exécutif de la C.E.E. devait 
venir nous déclarer qu'il ne sait pas ce qui est en 
jeu dans ce secteur, je ne "vois pas très bien comment 
il pourrait parvenir à une politique commune des 
transports. Il ne saurait même pas dans quelle 
mesure il existe une base pour élaborer cette politique 
commune des transports. 

la Commission de la C.E.E. devrait être recon
naissante au Parlement - et je crois qu'elle l'est -
que les choses se soient déroulées ainsi et ·que les 
transporteurs, comme route autre entreprise, soient 
obligés de notifier les ententes qu'ils auraient cons
tituées. C'est du reste à la Commission et au Conseil 
de ministres qu'il incombe de troqver le moyen de 
forcer - moyennant, bien sûr, la peimission de son 
gouvernement - une entreprise en rupture de ban à 
respecter le droit européen tel qu'il est établi par le 
traité. 

Ce qui m'a surpris, ainsi que mes amis du groupe 
socialiste, c'est que la Commission, qui jadis avait 
déclaré officiellement par la bouche de M. von der 
Groeben : « Une réglementation spéciale pour les 
transports ? Oui ! Mais pas d'exception d'ensemble 
pour des secteurs entiers de r économie ! », air pu, 
en arrêtant ce règlement, faire fi des principes éta
blis. 

A cet égard, j'attire l'attention sur le fait que les 
transporteurs ne sont pas seuls à former un groupe 
de pression; les armements, la navigation aérienne. 
etc. s'y sont déjà mis également. En Europe, il existe ' 
encore d'autres secteurs économiques qui pourraient 
tenter d'obtenir des régimes analogues au même titre 
que les transporteurs. Je mentionnerai la branche des 
assurances et le secteur bancaire. là aussi, nous ris
quons d'aboutir à des arrangements analogues si nous 
exceprons maintenant tout un secteur. En définitive, 
il n'y aurait plus que les entreprises moyennes et 
quelques industriels corrects pour tomber encore 
sous le coup des dispositions sur les ententes et la 
concurrence. Mais on ne peut agir ainsi ;. du moins, 
nous ne voulons pas de cela en Europe. 

J'aborderai encore un point sur lequel M. von der 
Groeben a attiré l'attention de la commission du 
marché intérieur et qui me semble extrêmement im
portant. Si nous suspendons pour trois, quatre ou 
même seulement pour deux ans, l'application de 
l'article 86 à l'ensemble des transports, nous encou
rageons pratiquemenr ce secteur tout entier à com
mettre des abus que précisément l'article 86 doit 
empêcher. Aussi ne peut-on pas suspendre la régle
mentation sur les ententes et donner à route une 
branche importante de l'économie l'occasion d'ex
ploiter abusivement sa puissance économique. Je ne 
comprend pas nos collègues hollandais lorsqu'ils 
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disent qu'ils veulent adopter ce règlement et que 
pour eux l'article 86 doit être applicable. Ils devraient 
pourtant se rendre compte que l'Air-Union peut 
abuser de cette réglementation contre la KLM sans 
que le gouvernement hollandais puisse s'y opposer. 
Je ne sais pas si c'est là la bonne méthode pour 
aboutir en Europe à une' politique commune des 
transports également dans le domaine de la naviga
tion aérienne. 

Le groupe socialiste soutient donc les propositions 
élaborées par la commission du marché intérieur. 
Son président, M. Turani, ne m'en tiendra certaine
ment pas rigueur si je révèle ici, étant vice-président 
de la commission du marché intérieur qu'il préside, 
que les membres de cette commission se sont longue
ment demandé ce que nous devions proposer au Par
lement. Par la formule: « Nous refusons la consul
tation », nous voulons éviter que, quelle que soit son 
attitude, le Conseil de ministres n'ait la possibilité 
. de dire: « La consultation est terminée et nous pou
vons maintenant faire ce que bon nous semble, sans 
nous préex,:cuper de l'avis du Parlement. » Le Conseil 
est malheureusement en droit de le faire en vertu 
du traité, mais c'est justement ce que nous voulons 
éviter. 

Le groupe socialiste approuve aussi et surtout l'idée 
exprimée dans la proposition de résohuion qui fait 
suite au rapport de notre collègue M. Derirtger et 
que le président Turani a expliquée. Nous redoutons 
en effet que le Conseil de ministres et la Commission 
de la C.E.E. ne s'imaginent de nouveau que rien ne 
presse et que, l'affaire étant tombée à l'eau le 1er 
novembre, il se passera un bon moment avant que 
nous leur disions, à tous les deux, qu'il est grand 
temps de mettre fin à cette insécurité juridique. Nous 
pouvons y remédier en agissant comme nous l'avons 
proposé. L'adoption de la proposition de résolution 
de M. Deringer n'a donc, au fond; aucun rapport 
avec les deux autres affaires. Aucun de nos collègues 
ne peur donc venir nous dire que ceux qui approu
vent la proposition de résolution de M. Deringer 
approuvent automatiquement tout le reste. Il s'agit 
de deux choses bien distinctes et qui n'ont aucun rap
port entre elles. 

Le Parlement devrait se fonder sur les considéra
tions de la commission du marché intérieur selon 
lesquelles aucune consultation n'est possible sur des 
règlements qui, en fait, n'existent plus, et s'en tenir 
à la formule que nous avons trouvée et qui, après 
mûre réflexion, nous semble la meilleure. Le groupe 
socialiste approuvera donc les deux résolutions con
tenues dans les documents 107 et 108 ainsi que la 
proposition de résolution que M. Deringer a présen
tée au nom de la commission du marché intérieur. 

(Applaudissements) 

M. le Président. - La parole est à M. Post
humus. 

M. Pos~umus. - (N) Monsieur le Président, 
je voudrais dans ce débat faire une remarque afin 
d'écarter tout risque de malentendu. 

Mon collègue et ami, M. Kreyssig, a déjà clairem~nt 
démontré qu'il y avait deux façons d'aborder le pro
.blème. La première est de surseoir à l'application des 
articks du traité dont il est question. La seconde con
siste à considérer ces articles comme applicables, tout 
en ménageant la possibilité de déroger temporaire
ment à certaines de leurs parties. 

Mon ami Kreyssig a déjà dit que, la date du 1 !'r 
novembre étant passée, il ne noùs est plus possible 
de suivre la première méthode et donc de surseoir 
à l'application de· ~errains articles du traité, cela en 
dehors de toute considération sur la valeur même de 
cette méthode. Il ne reste donc ·plus qu'à emprunter 
la seconde voie. Nous attendons avec un vif intérêt 
de voir comment l'exécutif s'y prendra . 

C'était là une remarque d'ordre ,général; je vou
drais y a jouter une autre, plus particulière. On pour
rait avoir l'impression qu'au cours de ce débat cer
tains membres du Parlement, qui s'intéressent vive
ment à la navigation maritime et au problème de sa 
liberté, nous ont adressé un sérieux avertissement 
nous mettant en garde contre les difficultés devan; 
lesquelles la navigation maritime pourrait se trouver 
par suite de l'application du règlement sur les en
tentes. En disant cela, je n'~borde même pas la ques
tion, également soulevée dans ce débat par M. Kreys
sig, de savoir dans quelle mesure on risque de porter 
préjudice à d'autres secteurs des transports en pre
nant si unilatéralement la défense de certains intérêts 
de la navigation maritime. . 

On a cité comme exemple la navigation aérienne. 
Pour l'instant, je ne m'attarderai pas à cette ques
tion. Je préciserai simplement que l'on sait que les 
milieux de la navigation maritime font des réserves 
quant à l'application, à ce secteur, du règlement sur 
les ententes ; ils craignent en effet qu'elle ne mette 
un terme au système des conférences. Ils vont même 
jusqu'à établir une comparaison avec l'influence que 
le Banner Act conclu en Amérique pourr:ait avoir 
quant à la suppression ces conférences. 

Monsieur le Président, je me demande si ce n'est 
pas aller trop loin que d'établir ce parallèle et s'ils 
n'exagèrent pas, ceux qui dans cette assemblée ont 
formulé pareilles craintes. Car, en fait, de quoi s'agit
il exactement ? 

Il s'agit uniquement d'une notification faite con
formément aux dispositions du traité. 

L'ennui - et cela ne laisse pas de me préoccuper 
- c'est que la moindre allusion à une notification 
évoque dans certains milieux de transporteurs l'idée 
de sanction et de fin de toute convention. Il règne 
visiblement dans ces milieux un esprit si malsain et 
une telle opposition à la réglementation des entent~s 
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qu'il leur suffit d'entendre parler d'enregistrement 
et de notification pour qu'ils redoutent aussitôt d'être 
condamnés pour pratiques illicites. 

Monsieur le Président, je tiens à déclarer formel
lement devant ce Parlement que les conférences me 
semblent avoir eu sur la navigation une influence 
heureuse à plus d'un point de vue. Je dirai même 
qu'elles comportent des aspects très constructifs pour 
ce qui est d'atteindre une certaine stabilité et de 
réagir contre les méthodes par trop négatives des 
outsiders. 

Puisqu'il en est ainsi, rien ne s'oppose à ce que ces 
conférences soient notifiées dans la mesure où des 
entreprises de nos Etats membres y participent. La 
Commission de la C.E.E. aura, je l'espère, une concep
tion suffisamment latge de la situation pour com
prendre que ces conférences ont des aspects positifs 
et qu'il ne faut pas leur appliquer des sanctions 
sévères ou les dissoudre après leur notification. 

rai tenu à apporter ces précisions au débat, sans 
quoi nous risquerions fort d'en arriver à des conclu
sions absolument fausses. Le groupe politique auquel 
j'appartiens semble, lui aussi - bien qu'avec quel
ques nuances - apprécier certains aspects des 
accords en matière de navigation maritime. Il ne faut 
pas que le public en ,général, ni les entreprises inté
ressées en particulier, réagissent comme si l'obligation 
de notifier les conférences et les accor~s dans un 
délai déterminé ouvrait, ipso facto} la perspective de 
leur suppression. Il n'en est pas question. Qu'il soit 
à Brême, à Hambourg ou à Rotterdam et qu'il tienne 
ses informations de tel club d'armateurs ou de tel 
autre, quiconque prend les intérêts de la navigation 
maritime à cœur, peut être tranquille à cet égard .. 
Ses craintes ne seraient justifiées que si les pra
tiques des entrepreneurs apparaissaient mauvaises. Il 
ne se trouvera certes personne dans ce Parlement 
pour estimer qu'il ne faut pas réagir contre des prati
ques illicites. 

M. le Président. - La parole est à M. Turani. 

M. Turani, président de la commission du marché 
intérieur. - (l) Je tiens simplement à préciser que 
les trois rapports qui ont été présentés sont le résultat 
de discussions approfondies de la commission du mar
ché intérieur et qu'ils ont fait l'objet d'un vote con
forme au règlement. 

Par conséquent, ce que nous avons présenté ici 
est l'expression de ce que la commission du marché 
intérieur a établi, fixé et voté. 

M. le Président. - la parole est à M. Müller
Hermann. 

M. ·Müller-Hermann. - (A) Monsieur le Pré
sident, je reprends brièvement la parole pour revenir 
aux dernières déclatations de M. Posthumus. Il y a 

quelques mois, le Parlement adoptait un rapport de 
la commission des transports qui traitait notamment 
du problème de la concurrence. Nous avons, à 
l'époque, posé le principe de l'universalité du traité 
en soulignant néanmoins très clairement dans le 
rapport qu'il s'agissait en partie. et plus spéciale
ment pour ce qui concerne l'application des règles 
de concurrence à la navigation maritime et aérienne, 
de problèmes juridiques fort controversés et qui ne 
pouvaient être élucidés que par la Cour de justice 
européenne. Je tiens à le rappeler aujourd'hui afin 
que vous vous rendiez compte du sentiment bien 
compréhensible d'incertitude juridique qui règne 
dans l'opinion publique et les milieux économiques 
intéressés. 

Monsieur Posthumus, je m'étonne que, membre de 
la commission des transports qui, avec votre aide 
diligente, a pourtant élaboré un rapport différent de 
celui de la commission du marché intérieur, vous 
puissiez aujourd'hui défendre, avec M. Kapteyn, un 
point de vue tout à fait autre. Je voudrais souligner 
encore une fois, Mesdames et Messieurs, que je tiens 
pour absolument inquiétant qu'en nous refusant 
aujourd'hui à cette consultation nous pourrions em
pêcher grandement, sinon complètement, le Conseil 
de ministres de faire sur ces problèmes juridiques 
toute la clarté à laquelle l'industrie des transports 
peut sans doute prétendre. 

M. le Président. - Monsieur Posthumus, nous 
avons déjà eu le plaisir de vous entendre. Mais si vous 
avez quelque chose à ajouter, je vous donne la parole. 

M. Posthumus. - (N) Monsieur le Président, 
M. Müller-Hermann a eu l'~mabilité, en rappelant les 
liens qui nous unissent, de m'inviter à lui donner 
la réplique. les relations auxquelles il fait allusion 
sont celles que nous entretenons en tant que membres· 
de la commission des transports de ce Parlement. 

A mon sens, le raisonnement de M. Müller
Hermann n'est pas pertinent : il sait aussi bien que 
moi que la commission des transports a exprimé son 
avis avant le Fr novembre. Or, j'ai insisté cet après
midi sur le fait que, passée cette date, la commission 
des transports ne pourrait plus maintenir la position 
qui a été la sienne jusqu'alors. 

Si, à présent que_ le délai est expiré, M. Müller
Herman osait continuer à sout~nir qu'il eût fallu 
suivre la voie que la commission des transports avait 
d'abord tracée, je me verrais obligé de dire que j'ai 
surestimé jusqu'à présent la grande (ompétence de 
M. Müller-Hermann, car il ne saurait maintenir ce 
point de vue. Après l'échéance du Fr novembre, tout 
membre de la commission des transports était en
tièrement libre de réexaminer la situation à la 
lumière des faits nouveaux qui se sont produits. 
J'attends de M. Müller-Hermann qu'il agisse en con
séquence. 

M. le Président. - la parole est à M. Kapteyn. 
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M. Kapteyn. - ( N) Monsieur le Président, si 
l'on peut se permettre beaucoup de choses dans une 
discussion parlementaire, il y a cependant certaines 
limites. Or, il me semble que M. Müller-Hermann a 
tendance à les dépasser. 

Il vient en effet de déclarer que je ne me suis pas 
tenu à l'avis que j'ai exprimé devant la commission 
du marché intérieur. C'est. là un reproche assez sé
rieux. Aussi voudrais-je l'inviter à expliquer devant 
le Parlement. en quoi mon attitude de cet après-midi 
diffère de celle d'hier. Je croyais m'être limité en 
toute bonne foi à décrire la toile de fond, si je puis 
dire, de l'affaire, sans prendre position sur le contenu 
du problème qui nous occupe aujourd'hui. 

Monsieur le Président, je vous prie de bien vouloir 
donner la parole à M. Müller-Hermann afin qu'il 
explique au Parlement en quoi j'ai mal agi. 

M. le Président. - J'ai l'impression que la dis
cussion s'est engagée sur des considérations d'un ca
ractère incontestablement politique qui sont étran
gères au comportement des parlementaires. Quoi qu'il 
en soit, si vous désirEz répondre brièvement, M. Müller
Hermann, vous avez la parole. 

M. Müller-Hermann. - (A) Monsieur le Pré
sident, je puis me limiter à deux phrases seulement. 
D'abord, je me permettrai de signaler ceci à l'inten
tion de M. Posthumus : lorsque nous avons adopté le 
rapport de la commission des transports, nous savions 
que le Parlement européen ne pourrait pas l'adopter 
avant le 1"~' novembre. 

En réponse à M. Kapteyn, je rappdlerai simple
ment qu'à l'époque il avait élaboré le rapport au nom 
de •la commission des transports, qu'il avait ensuite 
été empêché de le défendre et que nous avons adopté 
ce texte après avoir apporté de très légères modifi
cations. Si M. Kapteyn désire qu'il soit entendu que 
la conception qu'il a défendue aujourd'hui ne s'écarte 
pas de son rapport, je suis tout disposé à le lui 
accorder. 

M. Kapteyn. - (A) Je vous prie de me dire sur 
quel point je m'en suis écarté. 

M. Müller-Hermann. - (A) J'ai dit que, si 
vous estimez que votre déclaration d'aujourd'hui con
corde avec votre rapport, je suis tout à fait disposé 
à vous l'accorder. 

M. Kapteyn. - (A) Si vous estimez qu'elle 
s'écarte de mon rapport sur quelque point que ce soit, 
il faut que vous le prouviez. 

M. le Président. - Je pense que cette paren
thèse est fermée et que nous pouvons reprendre la 
discussion. 

La parole est à M. van Dijk. 

M. van Dijk. - ( N) Monsieur le Président, 
M. Posthumus vient de s'en prendre à M. Müller
Hermann à propos de certains liens familiaux. Je ne 
me sens que fort peu enclin à me mêler de cette 
querelle de famille. Il y a cependant un fait plus im
portant, et le voici : Un rapport de la commission 
des transpor~s a été soumis à la commission du mar
ché intérieur ; ce rapport doit également servir à se 
former une opinion et il a incontestablement influencé 
chacun des membres lorsqu'ils ont dû prendre posi
tion. 

On parle maintenant de la date du 1 (·r novembre. 
Le Parlement connaisait, avant le 1 Pr novembre, les 
pièces relatives au règlement. Nous avons alors 
déclaré à juste titre que nous ne les examinerions 
pas car nous considérions que le temps qui nous était 
laissé était trop bref. Cela nous donne-t-il cependant le 
droit de nous prévaloir du fait que la date limite du 
1 Pr novembre est dépassée ? C'est une autre ques
tion. Si nous avions nourri de telles craintes, nous 
aurions dû adopter la procédure d'urgence. 

En outre, je me serais attendu à ce que la commis
sion des transports, si elle ne pouvait plus répondre 
de son rapport, en informe la commission du marché 
intérieur car tout le monde savait que ce rapport 
se trouvait aux mains de la commission du marché 
intérieur. 

Etant donné qu'au cours de notre discussion nous 
nous sommes également occupés de ce rapport, il est 
insupportable de devoir assister maintenant à cette 
querelle de famille au sein de la commission des 
transports. Nous ne nous rendons plus compte de ce 
qu'est en somme l'opinion de la commission des 
transports; c'est pourquoi cette discussion devient 
de plus en plus embrouillée. 

Lorsqu'une commission spécialisée comme la com
mission des transports émet une opinion, la commis
sion du marché intérieur peut tout de même s'atten
dre à être avertie que cette commission compétente 
change d'a vis. 

M. le Président. - Monsieur Posthumus, vous 
avez déjà pris trois fois la parole sur ce sujet, je 
voudrais par conséquent vous prier de renoncer à 
demand:r la parole une fois de plus. Je vous en re
mercie. 

La parole est à M. von der Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission 
économique européenne. - (A) Monsieur le Prési
dent, Mesdames, Messieurs, je ne crois pas que la 
Commission ait pour devoir de dire si la proposition 
doit être acceptée, si elle doit· être rejetée ou si elle 
n'a pas du tout à donner son avis. C'est pourquoi je 
crois préférable de ne pas m'étendre sur cette ques
tion. Or, à plusieurs reprises, certains membres du 
Parlement se sont référés à la thèse avancée par la 
Commission et il$ ont également mentionné ma pro-

• 
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pre interprétation. Il serait peut-être utile, pour pré
ciser la situation juridique où nous nous trouvons 
actuellement, que j'aborde brièvement ce problème. 

Au cours du débat, M. Kreyssig ainsi que d'autres 
orateurs ont rappelé la déclaration qu'au nom de la 
Commission j'ai faite il y a un an devant cette assem· 
blée et selon laquelle la Commission estimait qu'il 
n'était pas nécessaire de suspendre l'application, à " 
certains secteurs tout entiers, des articles 85, para· 
graphe 1, et 86 du traité. Je ne peux que déclarer 
que la Commission de la C.E.E. n'a pas changé d'avis 
depuis. 

Nous n'avons pas non plus estimé que cette sus· 
pension était indispensable pour tenir compte des 
aspects particuliers des transports. Nous étions plutôt 
d'avis, et nous le sommes encore aujourd'hui, qu'il 
est fort possible de tenir compte de ces aspects par
quant les dispositions de l'article 85, paragraphe 3, 
ainsi que sur les autres dispositions du traité - on 
a parlé à juste titre de l'article 90 - applicables à 
ce secteur. Nous a vans par conséquent préféré ne pas 
faire de proposition au Conseil en vue de suspendre 
l'application des dispositions des articles 85 ou 86 du 

·• traité ainsi que du règlement n° 17. 

Les opinions divergent cependant sur le point de 
savoir s'il convient de tenir compte dans chaque cas 
spécial des aspects particuliers des transports en appli
quant les dispositions de l'article 85, paragraphe 3, 
ou s'il est préférable d'en tenir compte dans le cadre 
de la politique commune des transports qui doit être 
élaborée. Il est aussi certains membres du Parlement 
qui pensent que les règles de concurrence ne peuvent 
être appliquées utilement que dans le cadre d'une 
définition générale de la politique des transports. 
Puis-je me permettre de vous dire très franchement 
que ce point de vue est très discutable ? Je ne suis 
pas doctrinaire au point de m'en tenir à tous prix à 
l'opinion qui était la mienne à ce moment et de 
prétendre que la méthode que je préconisais est la 
seule valable, méthode consistant à tenir compte, cas 
par cas, des aspects particuliers des transports. · 

Le Conseil de ministres était, lui aussi, unanime
ment d'avis qu'il vaudrait mieux prévoir une solu
tion générale. Dans ces conditions, nous nous som· 
mes décidés à proposer de limiter assez étroitement 
la suspension de l'application des dispositions 'de 
l'article 85 et du règlement n° 17 - je reviendrai 
encore plus particulièrement sur l'article 86 - pour 
harmoniser la manière d'appliquer aux transports les 
règles de concurrence prévues par le traité avec les 
aspects particuliers des transports. 

Nous ne croyons pas avoir d'objection à soulever 
sur ce point. La politique des ententes est une poli
tique qui ne peut être mise en œuvre du jour au 
lendemain. Elle exige un certain temps ; l'expérience 
des Américains et des Allemands nous l'a montré. 
C'est pourquoi nous à'vons cru qu'il était parfaite
ment admissible de suspendre pendant un bref laps 

de temps l'application de la politique des ententes 
en considération des dispositions du traité relatives 
aux transports d'autant plus que, comme je l'ai dit, 
les opinions divergent à cet éga_rd. 

Telles étaient les raisons pour lesquelles la Corn· 
mission a proposé de susprendre l'application des dis
positions de l'article 85 aux transports intérieurs. 

Si je ne me trompe pas, la situation juridique eût 
été parfaitement claire s'il avait été possible de rendre 
applicable avant le 1er novembre 1962 le règlement 
dérogatoire. Je me suis permis d'exposer, également 
devant les commissions compétentes du Parlement, et 
en particulier devant la commission du marché inté
rieur, la situation difficile devant laquelle nous nous 
trouverions si l'on n'arriverait pas à faire entrer en 
vigueur ce règlement avant le 1er novembre 1962. 
Comme vous le savez, nous n'y sommes pas parvenus. 

Nous nous trouvons maintenant devant une situa
tion extrêmement délicate. Comment se présente la 
situation juridique ? De l'avis de la Commission, elle 
est absolument claire. Les ententes dans le domaine 
des transports, qui relèvent de l'article 85, paragraphe 
1, c'est-à-dire qui peuvent affecter le commerce entre 
les Etats· membres, fausser le jeu de la concurrence 
à l'intérieur du marché commun et qui n'ont pas été 
notifiées, sont nulles de plein droit jusqu'au moment 
où elles procèdent à cette notification, car la possi
bilité laissée à la Commission de faire une déclaration 
de non-applicabilité, ayant effet rétroactif lorsque la 
notification n'a pas été faite avant le 1er novembre 
1962, ne peut être prolongée que jusqu'au moment 
de la notification ultérieure. 

Nous avons fait état de cette situation juridique 
- et je prie M. Kapteyn de considérer ceci comme 
une réponse à la question qu'il a posée - dans une 
publication parue au Journal officiel des Commu
nautés européennes avant Je ter novembre 1962. Je 
ne sache pas que la Commission - qui est la seule 
à pouvoir prendre une décision à cet égard - ait 
publié quelque autre prise de position. Quant aux 
gouvernements, il m'est impossible de vous dire, Mes
dames, Messieurs, ce qu'ils ont déclaré. 

Voilà donc la situation actuelle. Reste à savoir 
ce qui peut être fait. Le Conseil de ministres pour· 
rait éventuellement encore adopter le règlement 
dérogatoire. Mais un problème particulièrement épi· 
neux se poserait: celui de la rétroactivité. 

En ce qui concerne tout d'abord l'aspect de droit 
public, aucun problème particulier ne devrait surgir 
à cet égard. L'aspect de droit privé est infiniment plus 
complexe. Il n'est en effet nullement habituel de 
donner à une loi un effet rétroactif et modifier ainsi 
une situation juridique de droit privé déjà acquise. 
Dans pareil cas, je serais d'avis qu'en tous cas ceux 
qui se sont fiés à la situation juridique créée au 1er 
novembre 1962, à savoir la nullité de ces accords, 
devraient être protégés. Cest là une considération 
qui n'a pas encore été émise dans ce Parlement .. 

···; .\.:, 
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D'accord avec mon collègue Schaus, je crois néan· 
moins devoir attirer votre attention sur cette situa· 
ti on. 

Nous avons pris connaissance avec intérêt de la 
proposition de résolution présentée par M. Deringer. 
Les débats de la commission du marché intérieur, au 
cours de sa dernière réunion, se sont déroulés en l'ab
sence d'un représentant de la Commission. 

Je me permets de vous signaler, également au nom 
de mon collègue Schaus, qu'un rapport de la Com
mission doit être élaboré au plus tôt sur les pro
blèmes relatifs à l'application des règles de concur
rence aux transports. Je crois cependant aussi devoir 
souligner que cette résolution ne permet pas de 
résoudre le problème de droit que je viens de vous 
exposer. Je crois comprendre de la déclaration de 
M. Kreyssig qu'il n'en était d'ailleurs pas question. 

J'ai encore à examiner quelques questions parti cu· 
li ères qui ont été posées au cours de l'échange de 
vues. 

M. Müller-Hermann a parlé de la situation juri
dique différente, selon qu'il s'agit d'appliquer l'arti
cle 84, paragraphe 2, à la navigation maritime et à la 
navigation aérienne ou aux transports intérieurs. Je 
partage ce point de vue, mais cela soulève un pro
blème particulièrement délicat. Au cas notamment 
où le Conseil de ministres voudrait étayer son règle· 
ment relatif à la navigation aérienne et maritime 
par l'article 87, il ne pourrait le faire que sur propo
sition de la Commission ; il faudrait également de
mander l'avis du Parlement dont la consultation est 
obligatoire. 

M. Kreyssig s'est référé aux graves objections que 
j'ai soulevées devant la commission du marché inté
rieur à propos de la suspension de l'application de 
l'article 86. J'ai effectivement de graves objections 
à faire à cet égard. C'est qu'il est difficile d'imaginer 
que l'abus de puissance économique interdit par 
l'article 86 serait, si je puis ainsi dire, couvert indirec
tement de cette manière. 

Je souligne en outre ce que M. Posthumus a 
déclaré à propos de la politique des ententes de la 
Communauté. La notification d'une entente n'est pas 
une chose aussi effrayante qu'on a coutume de le 
dire. Grâce à la notification, les chefs d'entreprise 
qui font partie de ces ententes peuvent bénéficier 
de certains avantages juridiques. Ils ont la possibilité 
de nous parler de leur cas en toute tranquillité. Ils 
peuvent s'adapter aux dispositions du traité. Le règle
ment prévoit même que l'on peut ne pas tenir compte 
de ce que l'on pourrait appeler les « erreurs » du 
passé, lorsque les ententes s'adaptent au traité, c'est
à-dire à la situation nouvelle. 

Le règlement n° 17 offre donc à la politique des 
ententes de très larges possibilités. L'article 85, para
graphe 3, représente la limite de ce que nous pouvons 
admettre ou ne pas admettre. Je crois qu'une certaine 
publicité dans ce domaine serait très souhaitable. 

Voilà, Monsieur le Président, Mesdames et Mes
sieurs, les remarques que j'avais à faire à propos de 
ce débat. 

(Applaudissements) 

M. le Président. - La parole est à M. Schaus. 

M. Schaus, membre de la Commission de la Com
munauté économique européenne. - Monsieur le 
Président, je puis renoncer à la parole puisque je suis 
entièrement d'accord sur ce que M. von der Groeben 
vient de dire et que je n'ai rien à y ajouter. 

M. le Président. - J'en prends acte et je vous 
en remercie car votre décision nous permettra d'avan
cer dans nos travaux. 

Nous avons donc achevé la discussion commune 
des trois rapports. Nous passons maintenant au vote 
sur les propositions de résolution qui ont été présen
tées. Comme M. le président Martino l'a déjà fait 
remarquer, nous procéderons à trois votes séparés. 

M. Duvieusart. - Monsieur le Président, croyez- • 
vous qu'il soit bien indiqué de procéder au vote ce 
soir ? Si c'est indispensable pour des questions de 
délai, je m'inclinerai, je ne demanderai surtout pas le 
vote par appel nominal ; toutefois, s'il n'y a pas ur
gence, ne croyez-vous pas que le Parlement prendrait 
mieux ses responsabilités en procédant au vote à un 
moment où notre assistance serait plus nombreuse ? 

M. Schaus, membre de la Commission de la Com
munauté économique européenne. - Monsieur le 
Président, la Commission européenne estime qu'il n'y 
a pas une telle urgence que le vote doive avoir lieu 
aujourd'hui. 

M. le Président. - M. Duvieusart propose donc 
d'ajourner le vote sur les trois textes. Je me permets 
de faire remarquer que l'ordre du jour est extrême
ment chargé et que nous devrons nous consacrer pen
dant deux jours, à partir de demain, à une discussion 
extrêmement importante. 

La parole est à M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le Président, il 
se peut qu'au cours du colloque nous soyons plus 
nombreux et je partage à cet égard l'opinion de 
M. Duvieusart. Je crains cependant que ce ne soit 
le contraire si nous reportons le vote à jeudi ou ven
dredi. Au surplus, tout le monde savait que nous 
devions voter aujourd'hui. J'estime donc que nous 
devrions conclure dès maintenant par un vote ce point 
de l'ordre du jour. 

M. Duvieusart. - Je n'insiste pas, Monsieur ·le 
Président. 
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M. le Président. -Je vous remercie, Monsieur 
Duvieusart. 

Nous passons au vote sur la proposition de réso· 
lution faisant suite au rapport de M. Armengaud 
relatif aux transports par chemins de fer, par route 
et par voie navigable (doc. 107). 

Sur les considérations, je ne suis saisi d'aucun 
amendement. 

Je mets ces considérations aux voix. 

Les considérations sont adoptées. 

Sur le paragraphe 1 du dispos'itf, j'ai été saisi de 
plusieurs amendements. 

Je donne lecture du texte du paragraphe 1 : 

« Refuse de donner au Conseil sa réponse à la 
consultation demandée sur le projet de règlement 
(doc. 78). » 

Je suis saisi d'un premier amendement de M. van 
Dijk (doc. 107 /1) dont voici le texte: 

Remplacer le paragraphe 1 du dispositif par le texte suivant : 

« 1. Approuve le projet de règlement transmis par le Conseil (doc. de séance 
n° 78/1962-1963) modifié comme suit: 

TEXTE DU RÈGLEMENT 

Règlement no 

visant à suspendre, dans le domaine des transports 
par chemin de fer, par route et par voie navigable, 
l'application de l'article 85 du traité instituant la 
Communauté économique européenne, ainsi que 
des dispositions prises ou à prendre en vue de son 
application 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE 
EUROPÉENNE, 

• 
vu le traité instituant la Communauté économique 

européenne et notamment les articles 75, 85 et 87, 
paragraphe 2 c) ; 

vu les dispositions prises en application de l'ar-
ticle 87; 

vu la proposition de la commission ; 

vu l'avis du Comité économique et social ; 

vu l'avis du Parlement européen ; 

considérant que, dans le cadre de la politique com
mune des transports et compte ·tenu des aspects 
spéciaux visée à l'article 75 du traité, il peut se ré
véler nécessaire pour les transports visés à l'article 84, 
paragraphe 1, d'arrêter des dispositions d'application 
de l'article 85 du traité différentes de celles prises ou 
à prendre pour les autres secteurs économiques ; 

considérant dès lors que l'application immédiate de 
l'article 85 et des mesures prises ou à prendre en 
application de cette disposition pourrait être suivie 
ultérieurement de l'application de règles de concur· 
renee tenant compte des autres mesures qui doivent 
être arrêtées pour assurer la mise en œuvre d'une poli
tique commune des transports; que l'application aux 
entreprises de transport de régimes successifs au cours 
d'une période relativement brève est susceptible de 
porter préjudice à celles-ci et de provoquer des trou
bles économiques graves dans le secteur des transports; 

MODIFICATIONS 

... des articles 85 et 86 du traité ... 

... et notamment les articles 74, 75, 84, 85, 86 et 87 
paragraphe ... 

... des dispositions d'application des àrticles 85 et 
86 du traité ... 

... l'application immédiate des articles 85 et 86 ... 

... des troubles économiques graves dans le secteur 
des transports. Pareils troubles dans le secteur 
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considérant qu'un délai d'environ deux ans serait 
suffisant pour permettre aux institutions de la Com
munauté de déterminer avec les Etats membres les 
modalités d'application de l'article 85 qui pourraient 
se révéler nécessaires pour assurer simultanément le 
respect des principes institués par cette disposition 
et la mise en œuvre d'une politique commune des 
transports ; 

considérant qu'il convient en conséquence de sus
pendre jusqu'au ter janvier 1965 l'application de 
l'article 85 et des mesures prises ou à prendre en 
application de cette disposition, aux entreprises de 
transport visées à l'article 84, paragraphe t ; 

considérant cependant que ... la mise en œuvre de la 
{>olitique commune des transports et les aspects spé
ciaux visés à l'article 75 ne justifient la suspension 
de l'article 85 qu'à l'égard des accords, décisions et 
pratiques concertées qui concernent directement la 
prestation du service de transport ; 

considérant que pour permettre au Conseil d'arrêter 
dans les délais prévus des dispositions particulières 
pour l'application des règles de concurrence aux entre
prises de transport par chemin de fer, par route et 
par voie navigable, compte tenu de la politique com
mune des transports, la commission devra présenter 
des propositions au Conseil en temps utile, soit avant 
le ter janvier t964, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT : 

• A1"ticle p.,.emie.,. 

L'application aux transports par chemin de fer, par 
route et pai voie· navigable de l'article 85 ainsi que 
des mesures prises ou à prendre en vue de son appli
cation est suspendue jusqu'au 1er janvier t965. 

A1"ticle 2 

Toutefois, la suspension de l'application de l'ar
ticle 85 du traité ainsi que des mesures prises ou à 
prendre en application de cette disposition, ne porte 
que sur les accords, décisions et pratiques concertées 
conclus par des entreprises de transport par chemin 

. de fer, par route et par voie navigable, qui ont pour 
objet ou pour effet la fixation de prix et conditions 
de transport, la limitation ou le contrôle de l'offre de 
transport et la répartition des marchés de transport. 

A1"ticle 3 

Afin de permettre au Conseil d'arrêter des dispo
sitions particulières pour l'application des règles de 

des transport~ sont d'autant moins admissi
bles que les règles de concurrence applicables 
au secteur des transports seront partie inté
grante de la p,olitique commune des trans
ports et p~uvent seulement trouver leur p·lein 
sens et Ie.ur justification dans le contexte de 
cette politique. 

... de déterminer ... les modalités d'application des 
articles 85 et 86 .. . 

... l'application des articles 85 et 86 et des ... 

... aux entreprises de transport ainsi qu'aux 
auxi-

lia ires visées ... 

A supprimer 

L'application des articles 85 et 86 aux transports 
par chemin de fer, par route et par voie navigable, 
aux auxiliaires du secteur des transports ainsi 
que des mesures ... 

... des articles 85 et 86 ... 

supprimer les mots «Toutefois ... ne ... que ... :. 

. ' ,, 

• 
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concurrence aux entreprises de transport par chemin 
de fer, par route et par voie navigable, compte tenu 
de la politique commune des transports, la commis
sion présentera des ,propositions au Conseil avant le 
1er janvier 1964. 

Article 4 

Le présent règlement entrera en vigueur le 31 oc
tobre 1962. Il est obligatoire dans tous ses éléments 
et directement applicable dans tout Etat membre.» 

Je suis en outre saisi d'un amendement de 
M. Müller-Hermann (doc. 107 /2), visant à remplacer 
le paragraphe 1 du dispositif de la proposition de 
résolution par le texte suivant : 

« 1. rejette le règlement dans sa rédaction acru.elle.» 

Je suis saisi enfin d'un amendement de MM. Du
vieusart et van Campen (doc. 107 /3), visant à 
remplacer le texte intégral de la résolution par le 
texte suivant : 

«Le Parlement européen, considérant qu'il devrait 
émettre un avis favorable à la proposition de la 
Commission européenne, approuve le texte du règle
ment et les considérations qui l'accompagnent, tels 
qu'ils sont présentés par la Commission euro
péenne.» 

La parele est à M. Metzger. 

M. Metzger. - (A) A propos de la procédure 
de vote, je voudrais faire les remarques suivantes. A 
mon avis, les amendements à la proposition de réso
lution de la commission du marché 'intérieur ne sont 
en réalité pas des amendements. La proposition de 
résolution figurant dans le rapport Armengaud ne 
pose pas un préalable, elle ne fait que soulever une 
question de procédure, disant que la consultation ne 
doit pas avoir lieu. Si elle est adoptée, les «amen
dements », comme on les a appelés, deviennent sans 
objet. Il ne peut donc plus être question de les voter 
puisqu'ils posent un problème de fond. 

Il faut tout d'abord voter sur la question de pro
cédure soulevée par la commission du marché inté
rieur. Faudra-t-il encore mettre aux voix les « amen
dements » ? Tout dépendra du résultat de ce vote. 

M. le Président.- Il s'agit avant tout de déter
miner l'ordre de la mise aux voix. Les articles 30 et 
31 du règlement prévoient qu'avant de passer au vote 
sur une· proposition de résolution, il faut examiner 
les amendements qui ont été présentés et les mettre 
aux voix, après quoi l'on passe au vote sur le texte 
de la proposition de résolution présentée par la com
mission. 

... aux entreprises de transport par chemin de fer, 
par route et par voie navigable, ainsi qu'à leurs 
auxiliaires, dans le cadre de la politique com
mune des transports ... 

Me réservant toutefois la faculté de prendre une 
décision finale, je donne la parole à M. van Dijk. 

M. van Dijk. - (N) Monsieur le Président, je 
n'ai qu'une simple remarque à faire à propos de 
l' a:mendement que j'ai déposé. 

On a dit ici qu'il était regrettable d'avoir parlé 
de l'article 86 dans cet amendement. 

Je me contenterai de faire remarquer que dans 
l'autre règlement, c' est-à-d~re celui qui concerne la 
navigation maritime et aérienne, il était déjà ques
tion de cet article 86 et que ce que l'on vise ici n'est 
pas autre chose, à mon avis, que d'adapter le règle
ment à l'ensemble des transports, comme on l'indique 
d'ailleurs explicitement. 

Il s'agit en fin de compte de savoir si l'on veut ou 
non rendre applicable aux ententes l'ensemble des 
dispositions que nous avons. Si l'on tient à mention
ner pour l'un des systèmes l'article 86, je ne com
prends pas bien pourquoi on ne le ferait pas pour 
l'autre. 

Je me demande au surplus, après la discussion que 
nous venons d'avoir, quelle est la position de la com
mission des transports vis-à-vis du règlement dans 
lequel l'article 86 est mentionné. 

Afin de rendre la chose techniquement possible, 
j'ai cru préférable de m'aligner sur la commission 
spécialisée. C'est pourquoi_ j'ai repris ce texte. 

M. le Président.- Je remercie M. van Dijk des 
éclaircissements qu'il a donnés à propos de son amen
dement. Reste la question de l'ordre des votes aux
quels nous devons procéder, question que M. Metzger 
vient de soulever. 

Sur cette question, je donne la parole à M. von 
der Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission 
de la Communauté économique européenne. - (A) 
Je voudrais ajouter un mot seulement aux paroles de 
M. van Dijk. Il a attiré l'attention sur la différence 
que le règlement fait entre la navigation maritime 

1 ,' 
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et aérienne, d'une part, et la navigation fluviale, de 
l'autre. Vous avez certainement constaté, Monsieur 
van Dijk, que dans l'avis concernant la navigation 
maritime et aérienne, tous les articles relatifs à la 
concurrence (articles 85 à 94) - donc par exemple 
aussi les dispositions concernant les mesures d'aide
ont été exclus en raison des circonstances particulières 
propres à ce secteur. Nous voulons en effet d'abord 
nous faire une idée de la situation générale. Pour la 
navigation fluviale, en revanche, nous nous sommes 
limités à l'interprétation de l'article 85, et cela, pour 
les raisons que je vous ai déjà indiquées. 

M. le Président. - Monsieur Metzger, vous vou
drez bien excuser que la discussion relative aux amen
dements se soit greffée sur la question de procédure 
que vous avez soulevée. 

Puisque personne ne demande la parole au sujet 
des amendements, nous allons fixer l'ordre des votes. 
Je me suis permis d'indiquer à M. Metzger mon 
point de vue personnel sur cette question, et je me 
permets également d'insister sur l'opportunité qu'il 
y a à adopter une procédure de vote permettant 
d'arriver au but en passant par les différentes étapes. 

De toute façon, avant de prendre une décision 
définitive, je donne encore une fois, la parole à 
M. Metzger. 

M. Metzger.- (A) Je ne parlerai que de la pro
cédure de vote. Je crois en effet que je ne me suis 
pas exprimé assez clairement tout à l'heure ; c'est 
pourquoi je répéterai que la proposition de la com
mission du marché intérieur, c'est-à-dire la propo
sition de M. Armengaud, consiste en ce que le Par
lement refuse de répondre à la consultation sur le 
règlement proposé, autrement dit, qu'il refuse de se 
prononcer sur le problème lui-même, donc sur le 
règlement. Au cas où il approuverait cette propo~ 
si ti on, cela voudra dire qu'il ne se· prononce pas sur 
cette affaire. Dès lors, il ne sera plus possible d' adop
ter une résolution à son sujet et les amendements qui, 
comme on l'a dit, ne sont pas des amendements - ou 
tout au moins pas des amendements à cette propo
sition - ne pourraient plus être examinés ; à plus 
forte raison, ils ne pourraient plus être mis aux voix. 
Il faut donc que le Parlement se décide s'il veut 
prendre position sur ce règlement. C'est pourquoi 
j'estime qu'il faut tout d'abord mettre aux voix la 

· proposition de la commission du marché intérieur. 

M. le Président - Monsieur Metzger, la ques~ 
tion que vous soulevez a un caractère préjudiciel et 
aurait dû être soulevée avant que l'on ne discute le 
fond du problème. 

La parole est à M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le Président, je ne suis 
pas expert en matière de règlement et malgré vos 

éclaircissements, je ne comprends pas très bien la 
situation. 

Noùs avons débattu de la question pendant tout 
l'après-midi' et au moment de passer au vote sur une 
résolution, M. Metzger nous dit qu'il y a un préalable, 
celui de savoir si l'on refuse de discuter ou si on ne 
le refuse pas. 

Monsieur le Président, la commission nous soumet 
une proposition de résolution constituant un texte 
d'ensemble et dont l'un des alinéas parle du refus 
« de donner au Conseil sa réponse à la consultation 
demandée sur le projet de règlement». Il est cou
tume, dans tous les Parlements, de voter pari: priorité 
sur l'amendement qui s'éloigne le plus du texte pro
posé. Or, Monsieur le Président, dès l'instant où vous 
avez mis en discussion l'ensemble de la proposition 
de résolution, il est de bonne règlè de mettre aux voix 
d'abord l'amendement qui s'éloigne le plus du texte 
et ensuite les amendements qui s'en éloignent le 
moins. Mais vous ne pouvez nous demander de voter 
une motion préjudicielle qui rendrait inutile le 
débat ; un tel vote ne serait pas clair. Le débat a eu 
lieu et il faut bien le conclure. 

M. le Président. - La parole est à M. le Rap~ 
porteur. 

M. Armengaud, rapporteur. - Monsieur le Pré
sident, je voulais, à propos de cette question de pro
cédure, faite la même observation que M. Poher. En 
conséquence, je renonce à la parole. 

M. le Président. - La question soulevée par 
M. Metzger tend à mettre préalablement aux voix la 
proposition de résolution présentée par M. Armen
gaud au nom de la commission. 

Nous devons nous en tenir aux dispositions du 
règlement qui prescrivent que les différents amen
dements doivent être mis aux voix avant le projet 
de résolution, pour élimination éventuelle, en com
mençant par celui qui s'écarte le plus du texte. Notre 
discussion, déjà longue, a permis de connaître les 
différents points de vue tant sur le fond du problème 
que sur les différents amendements présentés par les 
divers orateurs. 

Je tiens également à rappeler qu'il s'est déroulé ici 
une discussion commune sur les rapports de 
M. Armengaud, de M. Edoardo Martino et de 
M. Deringer, ce dernier ayant été présenté par 
M. Turani. 

La parole est à M. Kapteyn. 

M. Kap,teyn. - (N) Monsieur le Président, puis~ 
je vous demander de m'indiquer à quelle partie de la 
résolution de M. Edoardo Martino ces amendements 
se rapportent ? 

• 



• 

SÉANCE DU LUNDI 19 NOVEMBRE 1962 31 

M. le Président. - En accueillant la proposition 
de M. le président Martino, le Parlement a considéré 
qu'il s'agissait de matières étroitement connexes, indé
pendamment des liens formels. De toute évidence, il 
s'agit d'un ensemble de problèmes que nous avons 
estimé devoir traiter comme s'ils ne faisaient qu'un. 

Monsieur Metzger, insistez-vous sur votre propo
sition ? 

M. Metzger. - (A) Monsieur le Président, vous 
avez très justement fait remarquer qu'il nous faut 
respecter le règlement et examiner en premier lieu 
l'amendement qui s'écarte le plus du texte. Or, une 
motion de procédure s'en écarte forcément plus qu'un 
amendement sur le fond. Une motion qui demande 
que la directive ne soit pas examinée du tout, et 
qu'aucun avis ne soit donné sur le règlement, c'est 
une motion de procédure. Dès lors, si nous voulons 
respecter le règlement, cette motion doit être mise 
aux voix la première. Cela me semble d'ailleurs 
logique : car ce n'est que quand nous serons au clair 
sur la procédure que nous pourrons décider si on 
peut voter sur le fond. 

M. le Président. - La parole est à M. le Rap
porteur. 

M. Armengaud, rapporteur. - Monsieur le Pré
sident, je voudrais répondre à M. Metzger. Son rai
sonnement serait exact si l'on discutait sur les pro po-· 
sitions de la Commission exécutive ; mais nous dis
cutons sur le rapport de la commission du marché 
intérieur. Par conséquent, c'est par rapport au texte 
de cette commission que les amendements doivent 
être examinés et discutés. C'est pour cette raison que 
je suis entièrement d'accord avec ce qu'a dit M. Poher 
et avec vous, Monsieur le Président. 

J'estime quant à moi que l'Assemblée doit voter 
sur les amendements de MM. Müller-Hermann, 
Duvieusart et van Dijk dans l'ordre où chacun de 
ceux-ci s'éloigne le plus des propositions de la com
mission du marché intérieur. 

M. le Président. - Bien qu'ayant toujours 
éprouvé la plus profonde admiration pour l'acuité 
de votre jugement, je me permets, Monsieur Metzger, 
d'attirer votre attention sur le fait que nous devons 
discuter les amendements au texte soumis à l'examen 
du Parlement. Or, ce texte n'est autre que la propo
sition de résolution de la commission du marché 
intérieur et ce sont donc les amendements qui 
s'éloignent le plus de ce texte que nous devons mettre 
aux voix. 

Votre raisonnement serait évidemment pertinent si 
notre discussion et nos délibérations se rapportaient 
au texte du règlement du Conseil de la C.E.E. Il va 
de soi que, dans ce cas, l'amendement le plus éloigné 
serait celui qui nous amène à refuser tout simple-

ment de prendre ce texte en considération. Or, dans 
le cas qui nous occupe, c'est le texte de la proposi
tion de résolution qui est en discussion et il nous 
faut donc commencer par les amendements qui s' écar
tent le plus de ce texte-là. 

Aussi ne pouvons-nous pas tenir compte de votre 
proposition ni la soumettre au vote du Parlement, 
car il s'agit non pas d'une question préalable posée 
au commencement des débats, mais purement et sim
plement de l'ordre dans lequel les amendements 
seront votés. Or, selon l'article 30, paragraphe 4, du 
règlement, il appartient au président de l'établir. Je 
me trouve, Monsieur Metzger, devant la tâche ingrate 
de prendre cette responsabilité et de fixer l'ordre de 
priorité des amendements. Vous voudrez bien m'ex
cuser si, en faisant mon devoir et en assumant mes 
responsabilités, je vais à l'encontre de votre avis. 

Nous passons donc maintenant au vote sur les 
amendements. Celui que je considère comme s'éloi
gnant le plus du texte de la proposition de résolution 
est présenté par M. van Dijk, car à l'instar de celui de 
M. Duvieusart, il propose d'adopter le projet de 
règlement sans aucune modification . 

La parole est à M. Armengaud. 

M. Armengaud, rapporteur. - En tant que rap
porteur de la commission, je dois faire connaître le 
point de vue de celle-ci sur ces amendements. 

La commission ayant décidé de refuser de donner 
au Conseil sa réponse à la consultation demandée, je 
ne peux pas accepter l'amendement de M. van Dijk. 
Il en est de même de l'amendement de M. Du
vieusart. En ce qui concerne l'amendement de 
M. Müller-Hermann, la commission reste fidèle au 
texte qu'elle a proposé, quelle que soit l'opinion 
personnelle de son rapporteur. 

M. le Président. - Je vous remercie, Monsieur 
Armengaud. Vous avez bien fait de préciser les points 
de vue de la commission en ce qui concerne les amen
dements. 

La parole est à M. Duvieusart. 

M. Duvieusart. - Personnellement, je voudrais 
me rallier à l'amendement de M. van Dijk qui, en 
des termes beaucoup plus développés que ceux de · 
notre amendement, donne un avis. Ce qui m'empêche 
de le faire, c'est que je ne peux pas me prononcer sur 
l'inclusion de l'article 86 dans le projet, ~t c'est parce 
que je ne suis pas en état de le faire que je m'abs
tiendrai dans le vote sur l'amendement déposé par 
M. van Dijk. 

M. le Président. -Je mets aux voix l'amende
ment de M. van Dijk. 

L'amendement est rejeté. 
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Nous passons maintenant à l'amendement de 
M. Duvieusart. M. Duvieusart insiste-t-il pour que 
je mette son amendement aux voix? 

M. Duvieusart. - Oui, Monsieur le Président, 
parce que, aux termes de l'amendement que j'ai pré
senté avec M. van Campen, le Parlement approuverait 
les propositions qui nous sont présentées par la Com
mission européenne. 

M. le Président. - Je mets aux voix l'amende
ment présenté par M. Duvieusart. 

L'amendement est rejeté. 

Nous passons maintenant à l'amendement présenté 
par M. Müller-Hermann. 

La parole est à M. Battistini qui l'a demandée 
pour une explication de vote. 

M. Battistini. - (1) Monsieur le Président, je 
ne suis pas intervenu dans ce débat parce que la com
mission que j'ai l'honneur de présider avait déjà trans
mis un avis préalable à la commission du marché in
térieur. En dépit de notre avis, celle-ci a estimé devoir 
parvenir à une conclusion assez différente et de 
proposer au Parlement deux résolutions, celle de 
M. Armengaud et celle de M. Edoardo Martino. 

A présent, nous examinons l'amendement de 
M. Müller-Hermann qui, me semble-t-il, conduira à 
ce que les opinions se rapprochent de l'avis préa
lable donné par la commission des transports ... 

(Interruptions) 

M. le Président. -C'est un point de vue, c'est 
celui de M. Battistini, écoutons-le! 

M. Battistini. - (l) Monsieur le Président, je 
suis en train d'expliquer pourquoi je voterai l'amen
dement de M. Müller-Hermann. Je regrette qu'on ne 
veuille pas m'écouter. 

M. le Président. - Je vous prie de motiver 
brièvement et succinctement votre vote. 

M. Battistini.- (1) Monsieur le Président, il me 
semble opportun de voter pour cet amendement qui 
demande en substance le rejet du règlement dans sa 
rédaction actuelle. En effet, le fait qu'illimite le rejet 
à cette rédaction revêt à mon avis une signification 
politique de grande importance. 

Vous savez que le Conseil de ministres a demandé 
au Parlement une consultation qu'il estime facul
tative et non obligatoire; or, si nous refusons de 
donner notre avis, même négatif comm,e dans ce cas, 
nous risquons d'être mis hors du jeu et de voir le 
Conseil de ministres adopter ces propositions sans 
tenir compte du Parlement. Je pense donc qu'il vaut 

mieux exprimer une opinion, même si elle est 
contraire à cette rédaction, afin de nous réserver la 
possibilité d'intervenir par la suite dans cette ques
tion. Voilà pourquoi je ·voterai pour l'amendement 
et je fais appel à mes collègues afin qu'ils réfléchis
sent et se rendent compte combien il· est opportun 
qu'ils donnent, eux aussi, leur voix à l'amendement de 
M. Müller-Hermann. 

M. le Président. - La parole est à M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le Président, je suis obligé 
de prendre la parole car les votes que j'émets, à titre 
tout à fait personnel, pourraient paraître contradic
toires. 

Je viens, parce que c'était mon point de vue, de 
voter l'amendement de M. Duvieusart qui. approu
vait la proposition de la Commission exécutive. Main
tenant, je vais voter le contraire, en donnant ma voix 
à l'amendement de M. Müller-Hermann qui tend 
à donner un avis défavorable à cette proposition. 

Eh bien ! oui, Monsieur le Président, la raison 
profonde de mes deux votes contradictoires est que je 
ne conçois pas que cette assemblée, qui est saisie d'un • 
texte lui demandant de donner une réponse à la 
consultation, propose délibérément - dit le texte 
- de marquer un refus. 

Mes chers collègues, de deux choses l'une: ou le 
Conseil vous suit et vous semblez avoir une appa
rente satisfaction, mais le problème reviendra sur 
lequel vous devrez un jour vous prononcer, et vous 
n'aurez pris alors qu'une mesure d'obstruction au 
vote; ou bien le Conseil peut très bien, à l'avenir, 
se passer de votre avis et alors, pour la première 
fois, vous aurez donné l'habitude au Conseil quand 
les avis du Parlement tarderont ou ne s'exprimeront 
pas, de se passer de l'avis du Parlement. 

Cela me paraît grave; c'est la raison pour laquelle 
je préfère émettre un avis défavorable que de n'en 
pas émettre du tout. C'est pourquoi j'émettrai suc
cessivement deux votes apparemment contradictoires. 

M. le Président. - La parole est à M. Illerhaus 
pour expliquer son vote. 

M. Illerhaus. - (A) Je ferai la remarque sui
vante à ,.propos du règlement: Alors que nous nous 
trouvons en plein vote, nous venons d'entamer un 
nouveau débat sur le fond. A mon avis - veuillez me 
reprendre si je fais erreur, Monsieur le Président -
les explications de vote ne peuvent se faire qu'après 
le vote, et non avant. 

M. le Président. -Je voudrais interpréter votre 
remarque comme une invitation à nos collègues à ne 
pas prolonger davantage un débat qui a déjà été suf
fisamment large pour permettre de préciser les points 
de vue de chacun. 

La parole est à M. De Block. 
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M. De Block. - Tout d'abord, je trouve que 
M. Poher a raison. Ensuite, j'estime que ni le premier 
paragraphe ni la proposition de M. Müller-Hermann 
ne concordent avec ce passage du projet de résolution. 
On y lit : « Dans l'attente des résultats à lui fournir 
par la Commission exécutive d'un examen de l'en
semble de la situation de fait», et on ajoute: «re
fuse» ... 

Vous ne refusez rien ! Vous attendez des éclair
cissements et vous vous déclarez prêts, lorsque vous 
aurez reçu ces éclaircissements, à donner un avis. 

Dans ces conditions, pour être logique, les mots 
« refuse » et « rejette » doivent être supprimés. 

M. le Président. - La parole est à M. Duvieusart 
pour expliquer son vote. 

M. Duvieusart.- Monskur le Président, je veux 
bien être bref, mais je ne peux pas, pour répondre à 
la suggestion de M. Illerhaus, remettre à plus tard 
mon explication. Je crois devoir mettre le Parlement 

• en garde contre ce qui va peut-être se produirè. 

Depuis qu'a commencé ce débat se manifeste une 
opposition à la proposition de la commission tendant 
à refuser une réponse à la consultation. Or, étant 
donné l'ordre dans lequel vous avez décidé de mettre 
les amendements aux voix, il est possible que, par le 
quatrième vote, nous refusions de refuser, mais nous 
aurons écarté toutes les autres propositions ! 

Alors je comprends parfaitement l'attitude de 
M. Poher lorsqu'il nous dit que, pour qu'il n'en soit 
pas ainsi, après avoir voté dans un sens, il votera dans 
l'autre. Mais c'est là une performance qu'il est diffi
cile de demander à l'auteur même d'un amendement, 
et je ne puis pas l'accomplir! 

( S ottrires) 

Je ne puis donc que souhaiter que d'autres mem
bres de l'assemblée suivent M. Poher dans son vote. 
Mais je vous mets en garde et je m'adresse ici plus 
spécialement à mes collègues socialistes, si l'amende
ment de M. van Dijk, le mien et celui de M. Müller
Hermann sont écartés et si, comme je le disais, l'on 
refuse de refuser, nous allons créer une situation 
impossible. 

Monsieur le Président, le maximum que je puis 
faire pour l'éviter, étant donné l'amendement que 
j'avais déposé, c'est de m'abstenir dans le vote sur 
l'amendement de M. Müller-Hermann. 

M. De Block. - Je demande la parole. 

M. le Président. - Vous avez déjà fait une dé
claration de vote. Mais je vous donne tout de même 
la parole. 

M. De Block. - Je suis toujours bref et je le 
serait encore cette fois-ci, Monsieur le Président. 

C'est pour tenir compte de l'intervention de 
M. Duvieusart que j'ai proposé, d'une part, de re
pousser l'amendement présenté par M. Müller
Hermann qui tend à rejeter le règlement dans sa 
rédaction actuelle et, d'autre part, de supprimer du 
projet de résolution l'alinéa 1) ainsi conçu: « Refuse 
de donner au Conseil sa réponse à la consultation 
demandée sur le projet de règlement». 

Il ne serait pas logique de maintenir cette rédac
tion qui constate d'abord que vous ne pouvez pas 
donner d'avis, faute de renseignements, et qui décide 
ensuite que, plus tard, quand vous aurez ces ren
seignements, vous émettrez un avis. 

Pour ces deux raisons et celles invoquées par 
M. Poher, je propose de rejeter l'amendement de 
M. Müller-Hermann et de supprimer en même temps 
l'alinéa 1) du projet de résolution. 

M. le Président. - Monsieur De Black, en ce 
moment, nous sommes en train de discuter de l'amen
dement de M. Müller-Hermann. Je prends acte de 
votre intention de voter contre cet amendement. 

M. De Block.- Monsieur le Président, je propose 
le rejet de l'alinéa 1), mais je ne dépose pas d'amen
dement. 

M. le Président. - On votera donc par division. 

M. De Block. - Dans ces conditions, je vous 
demande de mettre aux voix d'abord l'amendement 
présenté par M. Müller-Hermann, ensuite, si cet 
amendement est rejeté, de consulter le Parlement sur 
la suppression de l'alinéa 1) du projet de résolution. 

M. le Président. - M. De Black a proposé de 
voter la résolution par division ; j'en tiendrai compte 
en temps voulu. 

Je mets aux voix l'amendement de M. Müller
Hermann. 

L'amendement est rejeté. 

Nous en avons ainsi terminé avec l'examen des 
amendements et nous passons au texte de la propo
sition de résolution. 

Je mets tout d'abord aux voix le premier para
graphe. 

La parole est à M. Poher pour expliquer son vote. 

· M. Poher. - Monsieur le Président, je me rallie 
à la proposition de M. De Black qui me donne 
satisfaction. En effet, le Parlement ne dit pas qu'il 
refuse de se prononcer. 
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M. le Président. ~ La parole est à M. V redeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le Président, à 
mon avis notre façon de procéder en ce moment est 
assez confuse. Je pense notamment que l'importance 
de la proposition de M. De Block réside dans le fait 
que nous déclarerions dans ce cas que nous avons bien 
commencé le débat sur la consultation, mais que nous 
ne sommes pas encore arrivés à sa conclusion. Si nous 
acceptons la proposition de M. De Block, nous ne 
rejetons pas la demande qui nous est faite d'exprimer 
un avis. Nous disons que la période de consultation 
est commencée mais que le Parlement ne désire pas 
encore le clôturer. 

Nous démontrons ainsi clairement que nous exa
minerons à nouveau cette question à un stade ulté
rieur. 

M. le Président.- La parole est à M. Kapteyn. 

M. Kapteyn. - ( N) MQnsieur le Président, je ne 
comprends pas la situation et j'aimerais recevoir de 
M. De Block quelques éclaircissements. 

Je crois avoir compris que la phrase figurant sous 
le numéro 1 ne convient pas à M. De Block, car il 
voudrait que nous exprimions l'idée que le Parle
ment croit ne pas pouvoir donner un avis tant qu'il 
n'a pas reçu les renseignements demandés. 

Est-ce bien là la pensée de M. De Block ? 

M. De Block.- (N) Oui, Monsieur le Président. 

M. Kapteyn. - ( N) Monsieur le Président, puis
je me permettre dans ce cas d'appuyer la proposition 
de M. De Block en ce sens que le Parlement refuse 
de donner cette réponse jusqu'à ce qu'il dispose des 
renseignements nécessaires ? 

M. le Président. - Monsieur Kapteyn, je dois 
m'en tenir au texte de la proposition de résolution 
que nous examinons. 

La parole est à M. Poher. 

M. Poher.- Monsieur le Président, nous devons 
voter sur un texte précis. Nous sommes saisis d'une 
proposition de M. De Block tendant à la suppression 
de l'alinéa premier. Nous n'avons pas à interpréter 
cette suppression : elle est proposée et je demande 
qu'elle fasse l'objet d'un vote. 

M. le Président.- Je rappelle que M. De Block 
a demandé le vote par division, c'est-à-dire que nous 
votions le premier paragraphe séparément des autres. 

l\'1. De Block. - Monsieur le Président, je suis 
d'accord sur l'interprétation que vous venez de don
ner. Mais j'insiste sur la portée de l'alinéa: « Insiste 

auprès de l'exécutif de la C.E.E. pour qu'il lui sou
mette, à bref délai, les résultats d'un examen de l'en
semble de la situation de fait se présentant dans ce 
secteur.» 

Il faut 1c1 erre bien clair. Le vote de ce texte 
signifie que, pour le moment, le Parlement ne peut se 
prononcer et qu'il est entendu que, dès que l'exécutif 
aura fourni la documentation nécessaire, nous donne
rons un avis, celui-ci étant prématuré en ce moment. 

M. le Président. - Monsieur De Black, votre 
pensée est extrêmement claire : le rejet éventuel du 
paragraphe 1 ne préjuge nullement le rejet du reste 
de la proposition de résolution qui sera de toute 
façon mise. aux voix ensuite et n'en exclut nullement 
l'adoption. · 

] e mets aux voix le premier paragraphe. 

Le résultat de l'épreuve à mains levées étant dou
teux, je fais voter par assis et levé. 

Le paragraphe 1 est rejeté. 

Nous passons donc au vote sur les autres para- • 
graphes qui, à mon avis, peuvent être mis aux voix 
simultanément. 

M. Kapteyn. - ( N + A) Monsieur le Président, 
à la suite de la remarque de M. De Black, j'ai pro
posé un amendement dont je voudrais vous lire le 
texte. Puis-je me permettre de vous en donner lecture 
en allemand ? 

« . . . de donner sa réponse à la consultation 
jusqu'au moment où il disposera de données suffi
santes. » 

M. De Block était d'accord sur ce texte, c'est ce 
que je voudrais maintenant proposer. 

M. le Président. - Monsieur Kapteyn, nous ne 
pouvons maintenant modifier un texte qui a déjà été 
rejeté. Le Parlement s'est déjà prononcé sur le pre
mier paragraphe de cette résolution et nous ne pou
vons donc le reprendre pour le modifier. Je suis par 
conséquent contraint de ne pas tenir compte de votre 
demande. 

M. Kapteyn. - (N) Mon amendement a trait 
au paragraphe 2, Monsieur le Président. 

M. le Président.- Monsieur J(apteyn, nous nous 
trouvons devant une situation plutôt délicate du fait 
que votre amendement est annoncé au moment du 
vote et seulement oralement, alors que le règlement 
prévoit que les amendements doivent être présentés 
avant le début du vote d'un texte et qu'ils soient dis
tribués dans les quatre langues. Je pourrais ne pas 
tenir compte de cette disposition du règlement à 
condition que le Parlement tout entier soit d'accord. 

La parole est à M. Poher. 
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M. Poher. - Monsieur le Président, je ne vou
drais pas m'opposer au vote de ce texte ; ce serait 
discourtois pour un collègue. M. De Black a indiqué 
quelle deva1t Être l'interprétation du vote de l'amen
dement. Or,· on ne saurait demander au Parlement 
de voter deux textes contradictoires. 

Monsieur le Président, vous a vez accepté l'amende
ment ; je m'incline. Mais ·je tiens publiquement à 
dire que le vote de ce deuxième amendement est 
irrégulier. 

M. le Président.- La parole est à lvf. De Black. 

M. De Block. - Je crois, Monsieur le Président, 
que vous avez bien agi et qu'il n'y a absolument rien 
d'irrégulier. 

Nous sommes devant une difficulté qu'on ne ren
contre pas souvent dans ce Parlement ; mais, dans 
d'autres parlements où il est parfois très difficile de 
se mettre d'accord, on en connaît de semblables. 

Dans ces conditions] je vous demande d'accepter 
l'amendement de lvf. Kapteyn, et cela pour deux rai
sons: la première, c'est que cee amendement exprime 
exactement ce que nous avons voulu; la deuxième, 
je le dis à M. Poher, c'est que je vois là un moyen 
pour nous de former une majorité confortable. 

Il faut le reconnaître, le vote que nous venons 
d'émettre est douteux, c'est même un vote assez mal
heureux. Si M. le Président l'admet et si l'Assemblée 
est également d'accord pour accepte' cet amende
ment, j'espère qu'on pourra réunir une très forte 
majorité, ce qui augmentera sans conteste le prestige 
de ce Parlement. 

M. le Président.- J'ai cherché à ne pas donner 
à cette discussion un caractère t~op rigide sur le plan 
de la procédure. 

C'est pour cette raison que Je m'en étais remis à 
votre Parlement. 

Pour plus de clarté, J atmerais que M. Kapteyn 
confirme que son amendement tend à remplacer le 
paragraphe 2, rédigé comme suit: «Insiste. auprès 
de l'exécutif de la C.E.E. pour qu'il lui soumette, à 
bref délai, les résultats d'un examen de l'ensemble 
de la situation de fait se présentant dans ce secteur », 

par le texte suivant:'« Refuse de donner sa réponse 
à la consultation jusqu'au moment où il disposera de 
données suffisantes ». 

Je voudrais que M. Kapteyn déclare explicitement 
que le texte de son amendement remplaçant le para
graphe 2 est bien celui que je viens de lire. 

M. Kapteyn.- (N) Monsieur le Président, je ne 
veux pas supprimer le paragraphe 2. Il s'agit donc 
d'un texte complémentaire, d'un amendement. 

M. le Président. - Je serais reconnaissant à 
M. Kapteyn de donner lecture de son amendement 
en français, de façon à le rendre plus compréhensible 
à la majoriu5 des membres. 

La parole est à M. Nederhorst. 

M. N ed.erh,ot~t. - ( N) Monsieur le Président, 
je propose que nous remettions à demain la suite de 
l'examen de ce sujet et que d'ici là on nous soumette 
un texte écrit dans toutes les langues officielles, de 
façon que nous puissions voter sur cette question en 
toute connaissance de cause. 

Je trouve fâcheuse une procédure qui veut que 
nous votions sur des communications orales qui, plus 
ou moins bien traduites - je ne peux pas en juger 
- nous parviennent pa:r le microphone avec tous les 
malentendus que cela peut entraîner. 

Si nous votons demain sur la résolution - cela 
ne doit pas prendre beaucoup de temps - nous 

'aurons devant nous des textes écrits et nous pour
rons suivre la procédure régulière à laquelle nous 
sommes habitués dans ce Parlement. 

·M. le Président. - Monsieur Nederhorst, vous 
avez en somme proposé de suspendre la discussion en 
vous fondant sur le fait que l'amendement n'a pas été 
présenté par écrit et distribué. Je vous ferai remar
quer que vous laissez entendre ainsi que l'amende
ment est irrecevable. Quant à . moi, il me semble au 
contraire que la discussion en cours vise précisément 
à déterminer si, dans ces conditions, M. Kapteyn peut 
proposer un amendement. C'est sur cela que j'aimerais 
connaître le point de vue du Parlement. 

La parole est à M. Armengaud. 

M. Armengaud, rapporteur. - Monsieur le Pré
sident, le rapporteur de la commission se trouve dans 
une situation fort délicate. La commission a déposé 
un rapport proposant quatre alinéas successifs qui 
sont soumis au vote de l'assemblée. 

Le premier alinéa vient d'être rejeté. Il m'apparaît 
qu'on reprend, à l'occasion du deuxième alinéa, ce 
qui vient d'être rejeté dans le premier. Cela est con
traire à toute tradition parlementaire ! Encore une 
fois, quelle que soit l'opinion que peut avoir le rap
porteur sur l'ensemble de ce projet, il me semble que 
la correction la plus élémentaire est de nous en tenir de 
façon formelle au rapport tel qu'il a été présenté par 
la commission, rapport sur lequel chacun doit prendre 
position clairement sans chercher à réintroduire tel 
ou tel paragraphe de la résolution qui a été supprimé 
tout à l'heure par un vo~e sans ambiguïté ! 

(Applaudissements) 

M. le Président. - ]'ai donné la plus grande 
liberté de parole à quiconque a demandé d'intervenir 

'\ i•. 
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Président 

dans ce débat et j'ai également cherché à tenir compte, 
chaque fois que je l'ai pu, des suggestions qui m'ont 
été faites de différents côtés quant à la procédure 
à suivre. Je porte cependant la responsabilité de régler 
la discussion et la procédure, et c'est pourquoi je 
dois m'en tenir au règlement. La décision que je vais 
prendre est fondée sur des motifs d~ deux ordres : 
tout d'abord sur le fait que les amendements doivent 
être présentés par écrit, dans les quatre langues et 
distribués avant le début de la discussion; ensuite 
sur la raison que cet amendement reprend des termes 
qui ont déjà été rejetés par le Parlement lorsqu'il a 
décidé de supprimer le premier paragraphe de la 
proposition de résolution. 

J'estime que le Parlement se contredirait s'il ex
primait maintenant un refus que dans un vote précé
dent il a déjà estimé ne pas devoir exprimer. 

Monsieur Kapteyn, j'ai l'impression que, dans le 
sens que vous lui avez donné, l'amendement que 
vous avez proposé, dont j'ai été saisi et que nos collè-. 
gues ont entendu, est irrécevable en l'état actuel des 
choses. 

Estimez-vous avoir des objections à soulever quant 
à mon point de vue ? Vous avez la parole. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le Président, dans 
le texte français, je voudrais utiliser l'expression : 
«ajourne sa réponse au Conseil » ec non le mot 
«refuse». 

M. Biesheuvel. - (N) Et en néerlan3ais? 

M. Kapteyn. - ( N) « Stelt haar antwoord aan 
de Raad van Ministers uit tot zij complementaire in
lichtingen heeft ontvangen. » 

M. le Président. - La parole est à M. Duvieusart 

M. Duvieusart. - Monsieur le Président, je me 
borne simplement à vous demander de faire respecter 
le règlement. 

Il est certain que si nous poursuivons dans la voie 
où nous sommes exposés à nous engager nous allons, 
pour des raisons d'amitié ou de courtoisie à l'égard 
de M. Kapteyn - courtoisie et amitié que je désire 
lui témoigner - faire au Parlement un tort consi
dérable. Nous n'en avons pas le droit. 

Je vous demande donc de considérer que nous som
mes entrés dans le débat et qu'il ne s'agit plus de 
question préjudicielle ou d'ajournement. 

En conséquence, Monsieur le Président, appelez~ 
nous à nous prononcer sur les seuls documents dont 
nous sommes valablement saisis. 

(Applaudissements) 

M. le Président.- Monsieur Kapteyn, le rappel 
au règlement qui vient de m'être fait m'empêche de 
recevoir votre amendement. 

Je mets par conséquent aux voix le texte des para
graphes 2, 3 et 4 de la proposition de résolution pré
sentée par la commission. 

Les paragraphes 2, 3 et 4 sont adoptés. 

Je mets aux voix l'ensemble de la proposition de 
résolution. 

L'ensemble de la proposition de résolution est 
adopté. 

Je prends acte du fait qu'il y a eu des abstentions. 

Le texte de la résolution adoptée est le suivant : 

Résolution 

sur le projet de règlement visant à suspendre, dans le domaine des transports par chemin de fer; 
par route et par voie navigable, l'application de rarticle Ss du traité de la C.E.E. ainsi que des 

dispositions prises ou à prendre en vue de son application 

« Le Parlement européen, 

- vu les articlEs 74 à 84 et 85 à 98 du traité, 

- vu le document n° 78/1962-1963, 

a) Considérant que les dispositions réglementant la concurrence sont de caractère 
universel, 

b) Considérant qu'au moment de la discussion du rapport sur les ententes et pratiques 
restrictives, aucune exception de caractère général et pour un secteur d'activité 
déterminé n'a été demandée explicitement par les Commissions intéressées, 

c) Considérant que la Commission exécutive n'a pas cru devoir davantage prévoir des 
exceptions à -l'application des règles de concurrence autres que celles découlant de 
l'application des articles du traité, ainsi que des règlements pris en application de 
ces articles, 

d) Dans l'attente des résultats à lui fournir par la Commission exécutive d'un examen 
de l'ensemble de la situation de fait, 
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1. Insiste auprès de l'exécutif de la C.E.E. pour qu'il lui soumette, à bref délai, 
les résultats d'un examen de l'ensemble de la situation de fait se présentant dans ce 
secteur, 

2. Attend d'être consulté, dans les meilleurs délais, sur les règles particulières de 
concurrence à appliquer au secteur des transports par chemin de fer, par route et par 
voie navigable en tenant compte de la politique commune des transports, 

3. Prie son président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la 
Commission de la C.E.E. » 

Nous passons au vote sur le texte de la proposi
tion de résolution faisant suite au rapport de 
M. Edoardo Martino concernant la navigation mari
time et. aérienne (doc. 108). 

Sur 1=- texte de la commission, je suis saisi de 
quelques amendements. 

Le premier amendement présenté par MM. van 
Dijk et k,mengaud (doc. 108/1) vise à supprimer 
le paragraphe g) du préambule qui est rédigé comme 
suit: 

« g) Estimant que, dans ces conditions, la procédure 
de notification actuellement en cours contribuera 

à l'examen de la situation de fait ainsi qu'à l'éla
boration des règles particulières qui s'imposent. » 

Le deuxième amendement présenté par MM. van 
Dijk et Armengaud (doc. 108/2), concerne le para
graphe 1 du dispositif de la résolution dont le texte 
est le suivant : 

« 1) REFUSE de donner au Conseil sa réponse à 
la consultation demandée sur le projet de règle
ment (doc. 79) ». 

L'amendement tend à remplacer ce paragraphe par 
lè texte suivant : 

1. Approuve le projet de règlement transmis par le Conseil (document de séance 
n° 79/1962-1963) modifié comme suit: 

TEXTE DU RÈGLEMENT 

Projet de règlement n° ... 
visant à suspendre l'application à la navigation 
maritime et aérienne des articles 85 à 94 du traité 
instituant la Communauté économique européenne 
(Avis de la Commission du Conseil) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE 

EUROPÉ~NNE, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment l'article 84, paragraphe 2 ; 

vu l'avis de la Commission; 

vu l'avis du Comité économique et social ; 
vu l'avis du Parlement européen ; 

considérant que les aspects spéciaux de la naviga
tion maritime et aérienne peuvent nécessiter l'adop
tion de dispositions appropriées ; que l'éventualité 
d'une telle nécessité a été expressément envisagée par 
les auteurs du traité à l'article 84, paragraphe 2 ; qu'il 
convient donc de procéder avec les Etats membres à 
un examen de la situation de fait dans ce secteur 
d'activité avant de réaliser les adaptations nécessaires, 
ou avant d'appliquer automatiquement les articles 85 
à 94 à ces modes de transport ; 

MODIFICATIONS 

... et l'article 87, paragraphe 2 c) 

... Pour cet exam.en, l'article· 87 ,, paragra
phe 2 c) fournit le fondement juridique ap
proprié pour ce qui est des modifications 
éventuelles à apporter à l'application des rè
gles de concurrence à la navigation maritime 
et aérienne 
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considérant qu'il convient de rechercher au cours 
de cet examen si des dispositions appropriées sont 
nécessaires pour permettre la poursuite des objectifs 
prévus par le traité tout en étant cependant adaptées 
aux exigences découlant des carac;téristiques propres 
à la navigation maritime et aérienne, que les mesures 
à prendre doivent tenir compte du fait que l'activité 
de ces modes de transport se déroule en grande 
partie dans un cadre plus large que celui de la Com
munauté; 

considérant _que pendant le temps nécessaire à cet 
examen il convient de suspendre l'application des ar
ticles 85 à 94 en vue d'éviter les inconvénients qui 
pourraient résulter pour les entreprises de l'application 
de régimes juridiques successifs, dans le cas où des 
dispositions appropriées se révèleraient nécessaires ; 

considérant cependant que les aspects spéciaux de 
la navigation maritime et aérienç.e ne sauraient jus
tifier la suspension de l'article 85 qu'à l'égard des 
accords, décisions et pratiques concertées qui concer
nent directement la prestation du service de trans
port; 

considérant que cette période de suspension doit 
permettre soit d'élaborer les dispositions appropriée,s 
jugées nécessaires, soit de s'assurer que les entreprise~ 
de navigation maritime et aérienne peuvent sans in
convénient être soumises en tout ou en partie au 
régime juridique général résultant des articles 85 à 
94 et des mesures arrêtées en application de ces dis
positions; qu'en vue de cette dernière hypothèse 
l'application de l'article 85 à tous les accords, décisions 
et pratiques concertées exige l'adaptation du système 
transitoire institué par le règlement n° 17 compte 
tenu des délais prévus au présent règlement ; 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT : 

Article premier 

L'application des articles 85 à 94 du traité à la 
navigation maritime et aérienne est suspendue jus
qu'au 31 décembre 1964; 

Article 2 

Toutefois, la suspension de l'application de l'ar
ticle 85 du traité ainsi que des mesures prises ou à 
prendre en application de cette disposition ne porte 
que sur les accords, décisions et pratiques concertées 
conclus par des entreprises de navigation maritime et 
aérienne, qui ont pour objet ou pour effet la fixation 
de prix et conditions de transport, la limitation ou le 
contrôle de l'offre de transport et la répartition des 
marchés de transport. , 

... pour les entreprists et les auxiliaires du sec
teur des transports ... 

... se révèleraient nécessaires. En même temps, 
ce délai permet aux organes comp.étents, 
d'élaborer en corrélation avec la décision rela
tive à l'application des règles de concurrence 
à la navigation maritime et aérienne, une· 
politique commune des transports pour ces 
deux catégories. 

A supprimer 

... des entreprises de navigation maritime et aérienne 
ainsi que par des auxiliaires du secteur des 
transports. 
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Article 3 

La Commission procèdera avec les Etats membres 
à un examen de la situation de fait existant dans le 
domaine de la navigation maritime et aérienne. 

Article 4 

1. Sur la base de l'examen de la situation de fait, 
prévue à l'article précédent, la Commission proposera 
au Conseil avant le 1 Pr janvier 1964 des dispositions 
appropriées, au sens de l'article 84, paragraphe 2, en 
matière de concurrence dans le secteur de la navi
gation maritime et aérienne. 

2. Si ces dispositions appropriées n'ont pas été ar
rêtées à la date du rer janvi,er 1965, la navigation 
maritime et aérienne sera sm1mise à l'ensemble du 
régime juridique résultant des articles 85 à 94 et des 
mesures prises en application de ces dispositions. 

Dans ce cas, l'article 5, l'article 6, paragraphe 2, 
l'article 7, paragraphe 1 et l'article 15, paragraphe 5 b, 
du règlement n° 17 seront applicables aux accords, 
décisions et pratiques concertées autres que ceux visés 
à l'article 2 du présent règlement et existant le 
1er janvier 1965 à condition qu'ils soient notifiés à 
la Commission avant le 1er juillet 1965. Toutefois, 
l'article 7, paragraphe 1; du règlement n° 17 est ap
plicable aux accords, décisions et pratiques concertées 
visés à l'article 2 du présent règlement et existant le 
1er janvier 1965 qui entrent dans les catégories pré
vues à l'article 4, paragraphe 2, du règlement n° 17, 
s'ils ont été notifiés avant le tpr janvier 1966. 

Article 5 -

Les dispositions à prendre conformément au para
graphe 1 de l'article 4 du présent règlement seront 

· soumises à l'avis du Comité économique et social et 
du Parlement européen 

AYticle 6 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses 
éléments et directement applicable dans tout Etat 
membre.» 

L'amendement présenté par M. Müller-Hermann 
(doc. 108/3) tend à remplacer le paragraphe 1 par 
le texte suivant : 

« 1. rejette le règlement dans sa rédaction actuelle. » 

L'amendement présenté par MM. Duvieusart et 
van Campen (doc. 108/4), a la teneur suivante: 

Rédiger comme suit la proposition de résolution: 
« Le Parlement européen, considérant qu'il devrait 
émettre un avis favorable à la proposition de .J.a 

... de la navigation maritime et aérienne, afin 
d'assurer les conditions indispensables à la 
réalisation d'une politique commune des trans
ports dans ces deux secteurs. 

au sens de l'article 84, paragraphe 2, et de l'ar
ticle 87, paragraphe 2 c), en matière ... 

L'article 5 pourrait être supprimé, puisqu'en vertu 
de l'article 87, paragraphe 2 c, mentionné à l'article 4, 
paragraphe 1 (du règlement), la consultation du 
Comité économique et social et du Parlement euro
péen, est obligatoire. 

Commission européenne, approuve fe texte du 
règlement et les considérations qui l'accompa
gnent, tels qu'ils sont présentés par )a Commission 
européenne. » · 

Je rappelle que, dans son texte, la commission 
parlementaire propose de refuser de -:!onner une ré
ponse à la consultation demandée. 

La parole est à M. Edoardo Martino, rapporteur, 
pour exprimer le point de vue de la commission sur 
les amendements qui ont été déposés. 

'( ''! 
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M. Edoardo Martino, rapporteur. - (1) Je me 
contenterai de faire observer tout d'abord, avant d'en
trer dans le détail des autres amendements, que si le 
Parlement n'accueille pas le premier point du dispo
sitif de la proposition de résolution de M. Armen
gaud, il ne peut pas non plus accepter des modifica
tions, du fait que la matière est identique, le premier 
point ... 

M. le Président. - Monsieur Edoardo Martino, 
j'ai compris votre point de vue. Je voudrais cependant 
vous faire remarquer que vous soulevez une question 
politique; vous dites en effet qu'il n'est pas juste, 
politiquement parlant, de .prendre, à propos de la na
vigation maritime et aérienne, une décision différente 
de celle qui a été prise sur le sujet· traité dans le 
rapport de M. Armengaud. 

Cependant, du point de vue de la procédure, il ne 
m'est pas possible de considérer les amendements 
comme irrecevables car il pourrait aussi se faire qu'à 
propos de la navigation maritime et aérienne le Par
lement soit d'un avis différent de celui qu'il a exprimé 
à propos des transports, par chemin de fer, par route 
et par voie navigable. 

M. Edoardo Martino, rapporteur. - (1) Je suis 
trop respectueux de la procédure pour ne pas m'in
cliner. 

M. le Président. - Je crois que nous pouvons 
suivre la même voie que celle que nous avons em
pruntées pour le rapport de M. Armengaud. L'amen
dement que je considère comme le plus éloigné de ce 
texte est celui de M. van Di jk. 

M. Armengaud a demandé la parole pour une 
explication de vote. 

La parole est à M. Armengaud. 

M. Armengaud. - Je voudrais, à cet égard, faire 
connaître très brièvement mon sentiment personnel et 
indiquer pour quelles raisons je ne voterai pas les 
propositions de la commission. 

Tout d'abord, il y a, me semble-t-il, une contestation 
sur la portée de l'article 84, paragraphe 2. Les trans
porteurs maritimes et aériens ont, en effet, vécu sous 
l'impression qu'en vertu de ce t~xte, les dispositions 
de l'ensemble du traité ne leur étaient pas appli~ables. 

Ensuite, ainsi que l'a relevé précédemment M. Kap
teyn, les divers gouvernements membres de la Com
munauté économique européenne n'ont cessé de dire 
à leurs ressortissants qu'il n'y avait pas lieu, pour 
cette industrie, de se préoccuper de~ délais de notifi
cation des ententes parce que le règlement sur les 
ententes ne leur était pas applicable. 

En outre, la politique commune des transports; 
qui me paraît un élément fondamental en la matière, 
n'est pas encore définie. 

Enfin, l'exécutif lui-même, lorsqu'il a discuté devant 
la commission, n'a pas fait preuve d'une extrême 
vigueur pour défendre son propre texte. 

Finalement, nous nous trouvons dans une situation 
parfaitement hypocrite. En effet, l'on a laissé une 
industrie ne pas faire de déclaration avant la date 
du 1er novembre, motif pris de la tranquillité dans 
laquelle elle se trouvait. Aujourd'hui, on vient lui 
dire que ses ententes sont nulles, alors qu'elles lui 
sont cependant indispensables pour éviter un excès 
de concurrence qui irait à l'encontre du plein emploi 
tant du matériel que des hommes. 

Cela m'amène, pour conclure, à répéter une fois 
de plus qu'à l'intérieur de la Communauté écono
mique européenne nous souffrons en ce moment des 
vices fondamentaux du traité. Celui-ci a été fondé 
sur l'abstraction de la concurrence de l'économie libé
rale classique ; cette idée est complètement dépassée, 
notamment dans le domaine des transports. 

Lorsque nous avons discuté le problème des en
tentes, je n'ai cessé de dire que nous nous trouvions 
devant un choix fondamental : ou bien entrer dans 
l'ère des organisateurs, c'est-à-dire de la programma
tion et de la planification comme M. Marjolin l'a 
laissé entendre à plusieurs reprises, notamment au 
cours de ces derniers travaux, ou bien rester à l'époque 
de la compétition à tout prix, au risque de ne pas 
construire l'Europe. 

C'est pour ces deux raisons fondamentales qu'en ce 
qui me concerne, je voterai contre l'ensemble du 
règlement tel qu'il est proposé par la commission 
du marché intérieur. 

M. le Président.- Je mets aux voix le premier 
amendement, de MM. van Dijk et Armengaud, relatif 
aux considérants. 

L'amendement est rejeté. 

Aucun autre amendement n'a été présenté sur les 
considérations ; je mets par conséquent les considé
rants aux voix. 

Les considérants sont adoptés. 

Je mets aux voix le second amendement de 
MM. van Dijk et Armengaud. 

L'amendement est rejeté. 

Je mets aux voix l'amendement de MM. Duvieusart 
et van Campen. 

L'amendement est rejeté. 

Je mets aux voix l'amendement de M. Müller
Hermann. 

L'amendement est rejeté. 

Tous les amendements étant rejetés, je mets aux 
voix le texte de la commission. 
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M. Armengaud.- Monsieur le Président, je de
mande le vote paragraphe par paragraphe. 

Je mets aux voix le quatrième paragraphe. 

Le quatrième paragraphe est adopté. 
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M. le Président. - D'accord, Monsieur Armen
gaud. 

Nous passons au vote sur l'ensemble de la propo
sition de résolution. 

Je mets aux voix le premier paragraphe. 

Le premier paragraphe est adopté. 

Je mets aux voix le second paragraphe. 

Le second paragraphe est adopté. 

Je mets aux voix le troisième paragraphe. 

Le troisième paragraphe est adopté. 

La parole est à M. Carboni. 

M. Carboni.- (l) Je m'abstiens. Que l'on m'ac
corde au moins cette liberté ! ( Mouvernents) 

M. le Président.- Je mets aux voix l'ensemble 
de la proposition de résolution. 

La proposition de résolution est adoptée. 

Le texte de la résolution adoptée est le suivant : 

Résolution 

sut un projet de règlement du Conseil de la C.E.E. visant à suspendre l'application à la 
navigation maritime et aérienne des articles Ss à 94 du traité de la C.E.B. 

«Le Parlement européen, 

- vu le document 79, 

- vu le rapport de la commtsswn du marché intérieur contenant l'avis de la com
mission des transports ; 

a) Considérant que les règles de concurrence figurant au traité sont applicables au 
secteur des transports ; 

b) Considérant, par conséquent, que le projet de règlement du Conseil relatif au secteur 
des transports aériens et maritimes aurait dû être proposé conformément à l'ar
ticle 87, 2 c), autrement dit, que le Parlement européen aurait dû être consulté 
obligatoirement e't non à titre facultatif ; 

c) Rappelant qu'il est indispensable de procéder à un examen d'ensemble de la situation 
de fait existant dans le secteur de la navigation maritime et aérienne, examen qui 
devrait permettre de définir des règles particulières tenant .compte de la politique 
commune des transports ; 

d) Constatant qu'en un premier temps le règlement n° 17 prévoyait le 1er août 1962 
comme délai pour la notification des accords, décisions et ententes et que jusqu'à 
cette date aucune difficulté n'avait été avancée; 

e J Constatant que par suite le délai de notification a été prorogé au 1er novembre 
1962 et que ce délai est actuellement expiré ; 

f) Faisant observer que la Commission de la C.E.E. n'a pas encore pu procéder à 
l'examen d'ensemble de la situation de fait, examen qui lui permettrait de proposer 
en pleine connaissance de cause une réglementation particulière pour le secteur en 
question; 

g) Estimant que dans ces conditions, la procédure de notification acmellement en cours 
contribuera à l'examen de la situation de fait ainsi qu'à l'élaboration des règles 
particulières qui s'imposent ; 

h) Considérant qu'entre temps il est possible à la fois d'appliquer les règles de con
currence au secteur des transports et de tenir compte des particularités de ce 
secteur si l'on fait, conformément au traité, un usage approprié des paragraphes 1 _ 
et 3 des articles 8 5 et 90 ; 
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pour' ces raisons, 

et en attendant de connaître les résultats de l'examen d'ensemble de la situation de fait : 

1. Refuse de donner au Con~eil sa réponse à la consultation demandée sur le projet 
de règlement (doc. 79), 

2. Insiste auprès de la Commission de la C.E.E. afin qu'elle procède rapidement 
à un examen de la situation de fait, qu'elle en communique les résultats au Parlement 
eurdpéen et que, sur la base de ces résultats, elle élabore dans les meilleurs délais les 
règles particulières qui paraîtront nécessaires, compte tenu de la politique commune 
des transports ; 

3. Attend d'être consulté obligatoirement sur ces règles ; 

4. Prie son président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la 
Commission de la C.E.E. » 

Nous arrivons au vote sur _la proposition de reso
lution figurant dans le rapport de M. Deringer sur 
le secteur des transports (doc. 109). 

Personne ne demande la parole ? ... 

Je mets aux voix la proposition de résolution. 

La proposition de résolution est adoptée. 

Le texte de la résolution adoptée est le spivant : 

Résolution 

sur la nécessité d'une réglementation intmmaire de la concurrence dans le secteur des transports 

«Le Parlemtmt européen, 

1. Renvoie. aux paragraphes 139 à 142 du rapport de sa comm1ss1on du marché 
intérieur (doc. n° 57 /1961-1962) ainsi qu'au paragraphe 13 de sa résolution du 19 oc
tobre 1961 ; 

2. Considère comme indispensable, pour des motifs de sécurité juridique pour les 
entreprises intéressées, que soit arrêtée à bref délai une réglementation déclarant momen
tanément inapplicable l'interdiction de l'article 85, paragraphe 1, du traité de la C.E.E., 
à savoir: 

- jusqu'au 31 décembre 1965 au plus tard pour les accords, décisions et pratiques 
concertées _des entreprises de transports maritimes et aériens, ainsi que pour leurs entre
prises auxiliaires assurant la prestation de services de transport, qui se notifient ou qui 
se seront notifiés auprès de la Commission de la C.E.E. dans les délais prévus. 

- jus9-u'au 31 décembre 1964 au plus tard pour les accords, décisions et pratiques 
concertées des entreprises de transports par chemins de fer, par routes et par voies 
navigables, ainsi que pour leurs entreprises auxiliaires assurant la prestation de services 
de transports qui se notifient ou qui se seront notifiées auprès de la Commission de la 
C.E.E. dans les délais prévus. » 

9. Ordre d~.t jour de la prochaine séance 

M. le Président. - Prochaine séance demain, 
mardi, avec l'ordre du jour suivant: 

A 15 heures: 

- Echange de vues entre le Parlement européen, 
les Conseils de ministres et les Commissions de la 
C.E.E. et de l'Euratom ainsi que la Haute Autorité de 
la C.E.C.A. sur : 

l'évolution des institutions communautaires et 
leur coopération face aux responsabilités crois
santes de la Communauté (doc. 101) ; 

les objectifs de la Communauté au cours de la 
phase correspondant à la deuxième étape de la 
période transitoire du marché commun (doc. 100 
et 106). 

La séance est levée. 

(La séance est leveé ..1 20 heures.) 

'!•• 
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4. Ordre du jour de la prochaine séance . 79 

PRÉSIDENCE DE M. GAETANO MARTINO 

(La séance est ou-verte à 15 h 1 0.) 

M. le Président. - La séance est ouverte. 

1. Adoption du procès-verbal 

M. le Président. -Le procès-verbal de la séance 
d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'objection ? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

2. Excuse 

M. le Président. - M. Vendroux s'excuse de ne 
pas pouvoir assister à nos séances. 

3. Echange de z:ues entre le Parlement, les Conseils 
et les exécutifs 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle 
l'échange de vues entre le Parlement européen, les 

Conseils de_ ministres et les Commissions de la C.E.E. 
et de l'Euratom ainsi que la Haute Autorité de la 
C.E.C.A. sur : 

- l'évolution des institutions communautaires et 
leur coopération face aux responsabilités croissantes 
de la Communauté ; 

- les objectifs de la Communauté au cours de la 
phase correspondant à la deuxième étape de la période 
transitoire âu marché commun . 

Je rappelle que le Parlement a décidé hier de pro~ 
céder à une discussion commune des deux sujets. 

La parole est à M. Piccioni. 

M. Piccioni, président en exercice des Conseüs 
de la Communauté économique européenne et de la 
Communauté européenne de l'énergie atomique. -
( I) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, je 
suis particulièrement sensible à l'honneur qui m'est 
dévolu de participer en qualité de Président des Con~ 
seils des Communautés à ce cinquième colloque entre 
nos institutions. Particulièrement sensible, dirais~je, 
car je me rends pleinement compte de l'importance 
croissante que prennent ces échanges de vues, qui 
font désormais partie d'une solide tradition dans l'éta
blissement des relations toujours plus étroites entre 
l'Assemblée et les Conseils et dans la création d'un 
moyen de contact aussi efficace que possible entre les 
Communautés et l'opinion publique de nos pays dont 
vous êtes, Messieurs les Parlementaires, en raison de 
vos responsabilités, les interprètes les plus qualifiés. 

Je tiens avant tout à remercier le Parlement euro
péen d'avoir proposé un_ thème - celui de l'évo
lution des institutions communautaires - qui se 
révèle d'une importance particulière non seulement 
pour l'opinion publique de nos pays, mais aussi pour 
rous ceux qui s'intéressent au processus d'unification 
de l'Europe. Ce problème nous engage tous en tant 
qu'Européens et en tant que protagonistes de l'un 
des grands événements de l'histoire de notre temps. 
Connaissant bien l'orientation et le sens des responsa
bilités de ce Parlement, dont j'ai l'honneur de faire 
partie, je ne doute pas que ces considérations vous 
ont incités à proposer le thème dont nous discutons. 
C'est dans cet esprit que les Conseils l'ont compris 
et accepté. 

Je dois avant tout souligner que le mécanisme 
institutionnel de nos Communautés repose sur un 
équilibre fixé dans les traités. Nos réflexions doivent 

',/ 'l: ! 
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partir de ce fait et éviter de modifier cet équilibre. 
Toutefois, il est normal que le fonctionnement des 
institutions s'adapte progressivement au développe
ment des Communautés, aux circonstances diverses 
et aux perspectives futures. C'est que les Commu
nautés se sont développées selon un processus dont 
les organes chargés d'assurer leur fonctionnement doi
vent tenir compte. L'expérience n'est pas nouvelle; 
on l'a souvent observée dans la vie constitutionnelle 
des Etats. 

L'examen des mécanismes institutionnels prévus 
par les traités, pose le problème plus général de l' évo
lution continue et graduelle de l'œuvre d'unification 
européenne. Si pendant la période écoulée nous avons 
jeté les bases d'une construction solide, il nous appar
tient maintenant de la compléter avec une confiance 
sereine et raisonnable. 

Avant d'entrer dans le vif de mon sujet, je ressens 
le devoir de rappeler les contributions importantes 
apportées dans le cadre de ce Parlement à l'examen 
de ces problèmes. Je me réfère surtout, pour ne citer 
que les documents les plus récents, au rapport géné
ral précis ei: exhaustif sur l'activité de la Commu
nauté économique èuropéenne, présenté lors de votre 
dernière session par M. Deringer, et à l'excellent et 
clair document de travail élaboré pour ce colloque 
par M. Janssens. Je dois rappeler aussi le discours 
prononcé devant le Parlement, au mois d' ocrobrc, 
par le président Hallstein, discours dont certaines 
conclusions sont partagées pleinement par les Con-
seils. . 

Le président Hallstein a déclaré que notre système 
constitutionnel a permis de grandes réalisations au 
cours de ces cinq années passées. « C'est en restant 
conscients de cela, a-t-il poursuivi, que nous éviterons 
une erreur qui pourrait se révéler funeste et qui con
sisterait à sous-estimer les possibilités que nous offre 
l'organisation actuelle et gaspiller ainsi des efforts 
d'imagination et de volonté dont nous avons besoin 
pour le travail que nous pouvons déjà accomplir 
avec nos moyens actuels, en les utilisant pour des 
projets dont la réalisation est aléatoire dans la situa
tion présente. » 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, la 
matière qui nous intéresse, je la diviserai en trois 
parties, pour la clarté de cet exposé : d'abord la vie 
et le fonctionnement des Conseils, ensuite leurs rela
tions avec les Commissions et enfin, question qui n'est 
pas la moins importante, leurs relations avec le Parle
ment européen. 

Pour ce qui est du premier sujet, je crois que l'on 
peut exprimer la consid~ration préliminaire suivante. 
Les traités attribuent aux Conseils des pouvoirs de 
décision, tant dans le domaine normatif que dans le 
domaine exécutif. Ces pouvoirs sont exercés de con
cert avec les Commissions et dans la mesure où celles
ci ne disposent pas de compétences exclusives 
propres. 

Les Conseils représentent l'institution des Çommu
nautés au sein de laquelle sont confrontées les volontés 
des Etats membres, de manière à dégager la volonté 
communautaire. 

Il vaut la peine de s'arrêter sur cette dernière idée 
qui se rattache au problème de la formacion de la 
volonté de l'institution que j'ai l'honneur de repré
senter ici et sur laquelle circulent encore des idées 
erroné.::s ou, pour le moins, insuffisamment claires. 
Il n'est donc pas opportun d'examiner brièvement les 
règles de fonctionnement des Conseils, telles qu'elles 
résultent des dispositions des traités et de la pratique 
adoptée jusqu'ici. Il faut le faire aussi parce que le 
fonctionnement d'un organe est fortement lié aux 
systèmes de vote adoptés pour parvenir à une déci
swn. 

Au cours de la première étape de la période de 
transition et conformément aux dispositions du traité 
de la C.E.E., la règle de l'unanimité a été générale
ment appliquée dans les décisions des Conseils. 

A ce propos, je rappelerai que les traités prévoient 
une application toujours plus large de la règle de 
la majorité au cours de la deuxième étape et davan
tage encore de la troisème. Si des considérations juri
diques et pratiques ont conseillé pendant la période 
de rodage l'adoption de la règle de l'unanimité, 
c'était pour renforcer les liens de coopération et le 
climat de confiance qui existaient déjà entre nos 
pays. 

D'autre part) il serait erroné de conclure que le 
système de l'unanimité ait conduit à prendre des 
décisions fondées sur le principe du «plus petit déno
minateur commun ». Si j'ai bien compris la signifi
cation de cette expression, elle tendrait à suggérer 
que, pour atteindre l'unanimité à tout prix, les Con
seils se seraient intentionnellement rabattus, même 
pour les problèmes les plus importants~ sur les solu
rions les plus faciles à faire accepter à rous les Etats 
membres. Ils auraient, en revanche, évité les décisions 
qui, tout en répondant d'une manière plus fidèle 
aux objectifs communautaires, auraient mis en péril 
le principe- de l'unanimité. Il me semble que la criti
que ainsi formulée ne se trouve pas justifiée par 
les faits. Dans les décisions de grande importance, 
c'est toujours une volonté politique fermement mani
festée qui a prévalu sur les solutions de facilité. 
C'est justement l'existence de cette volonté qui nous 
a permis d'atteindre, selon le rythme prévu et même 
parfois par anticipation, les objectifs fixés par les 
traités en surmontant des difficultés qui étaient loin 
d'être mineures. Cela s'est fait dans un esprit de 
coopération que je n'hésite pas à qualifier de-« com
munautaire ». Pour le confi:mer, il me suffira de rap
peler comment le passage à la seconde étape a été 
décidé quatre années après l'entrée en vigueur du 
traité instimant la C.E.E., c'est-à-dire dans les délais 
minima prévus. 

Les difficultés envisagées par les auteurs des traités 
de Rome ne se sont pas produites dans la réalité, et 
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cela parce que la volonté politique qui s'est exprimée 
au sein du Conseil, même si elle se manifestait selon 
la règle de l'unanimité, s'est révélée décisive pour 
surmonter les obstacles existants. La portée déter
minante d'une telle volonté apparaît, à mon avis, 
d'une manière encore plus évidente lorsque l'on 
songe aux deux accélérations qui ont avancé la réa
lisation de l'union douanière de deux ans par rapport 
à l'échéance prévue par le traité. L'adoption de la 
politique agricole commune, décidée le 14 janvier 
1%2, nous donne un autrè témoignage de l'ampleur 
de l'effort communautaire dans un autre secteur 
d'importance capitale. Nous ne pouvons nous dé
fendre de tirer un orgueil justifié du fait que la 
Communauté a pu étendre dans un laps de temps 
si court son activité normative du domaine indus
triel à celui de l'agriculture non moins complexe et 
important. 

Une critique souvent formulée à notre égard con
cerne la participation des experts et des fonctionnaires 
aux travaux des Conseils : on a affirmé à ce propos 
que certaines décisions sont davantage influencées par 
les administrations nationales que par une volonté 
commune précise. 

Cette affirmation doit également être repoussée. 
Comme les volontés des Etats membres se confron
tent au sein des Conseils, ainsi que je l'ai déjà dit, 
la participation des experts nationaux à leurs travaux 
est nécessaire. Les problèmes traités, même ceux- qui 
sont de nature spécifiquement politique, présentent 
des aspects et quelquefois un fondement technique ; 
la connaissance de ces aspects est une condition indis
pensable à la recherche de solutions réalistes et effi
caces. 

L'œuvre des experts - auxquels vont nos remer
ciements les plus vifs - permet aussi d'identifier 
les éventuels points de désaccord et vise à débar
rasser le terrain des difficultés les plus faciles à sur- · 
monter. 

En ce qui concerne la coopération avec les adminis
trations nationales, je tiens à ajouter que différentes 
institutions communautaires, autres que les Conseils, 
l'ont toujours estimée utile et opportune, d'une part 
pour assurer aux décisions une base plus conc:r~te et, 
d'autre part pour répandre une meilleure connaissance 
des problèmes communautaires au sein des Etats mem
bres et de leurs opinions publiques. 

Une fois terminée la phase préparatoire, les Con
seils interviennent au niveau ministériel et leurs déci
sions, je tiens à le souligner, impliquent toujours 
une responsabilité politique précise que les minis
tres n'ont nullement l'intention d'éluder. 

En outre, la présence des Commissions à tous les 
niveaux permet aux décisions prises par les Conseils 
d'être la résultante d'un dialogue permanent dans le 
respect des objectifs et des règles des traités. Enfin, 
j'estime opportun de rappeler la coopération assurée 

à un niveau déjà politique par le Comité des repré
sentants permanents auquel je dois adresser un éloge 
spééial ainsi que mes remerciements pour l'œuvre 
qu'il a accomplie jusqu'à maintenant avec une com
pétence toute particulière. 

Je saisis cette occasion pour dire ma gratitude éga
lement au secrétariat général qui assiste les Conseils 
dans toutes les phases de leurs travaux avec un dé
vouement et une compétence remarquables. 

Une autre observation souvent formulée et reprise 
dans le rapport de M. Deringer consiste à dire que 
l'excès de travail pourrait retarder certaines décisions 
d'une importance fondamentale. A ce sujet, je répon
drai que le volume de travail auquel ont fait face les 
Conseils a effectivement été considérable et supérieur 
à toutes les prévisions. Les ministres s'y sont soumis 
en faisant preuve d'un esprit de sacrifice remarquable, 
en vue surtout de respecter les échéances prévues 
par les traités. Les faits montrent que ces échéances 
ont non seulement été observées dans l'ensemble, 
mais encore que dans certains secteurs de grande 
importance elles ont même été devancées. D'autre 
part, ce volume accablant de travail est dû en partie 
à des circonstances spéciales, en relation notamment 
avec les négociations en cours avec les Etats qui ont 
demandé l'adhésion ou l'association à la Communauté 
et avec le renouvellement de l'accord d'association 
avec les Etats africains et malgache. 

Passons maintenant, si vous le voulez bien, aux 
relations entre les Conseils et les Commissions ! 

Celles-ci ont un droit d'initiative qui en fait les 
organes moteurs et d'orientation de la Communauté; 
elles assument, dans le secteur exécutif, une part très 
large dans l'application des traités. Rappelons toute
fois qu'aux administrations nationales incombe la 
première application les traités dans de nombreux 
secteurs, tandis qu'est réservé aux Commissions le 
droit d'intervenir en cas de défaut d'exécution. La 
coopération entre les Commissions et les administra
tions nationales a toujours été satisfaisante et a per
mis aux divers intérêts en jeu de se confronter en 
vue d'aboutir aux solutions les plus équitables. 

Dans l'exercice de leur droit d'initiative, les Com
missions et la Haute Autorité, sans rien abdiquer de 
leurs prérogatives, ont fait preuve d'un esprit réa
liste et de sens politique constants. Les Conseils doi
vent rendre hommage à leur indépendance, à leur 
sens pratique et aux efforts constants qu'elles ont 
déployés en vue de rechercher des solutions propres 
à faciliter la réalisation des objectifs des Commu
nautés. 

Entre les Conseils et les Commissions, il s'est donc 
établi un dialogue permanent au cours duquel les 
propositions formulées par les Commissions sont 
confrontées avec les opinions des Etats. Cette colla
boration, prévue d'ailleurs par les traités, sert les 
intérêts communautaires et garantit que les décisions 
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ne sont pas prises suivant la formule du « plus petit 
dénominateur commun ». 

Il résulte de cette collaboration que chacun des 
intéressés doit abaçdonner une partie de ses positions 
initiales pour arriver à des solutions de compromis. 
Cela est surtout nécessaire lorsqu'il s agit, comme 
dans le cas des Communautés, de rénover des struc
tures économiques traditionnelles sans que l'on puisse, 
par ailleurs, se référer à des expériences précédentes. 
Pour cette raison, il serait extrêmement dangereux 
que les Commissions prennent des positions intransi
gean~es sur des problèmes spécifiques, en se refusant, 
au cours du dialogue avec les Conseils, à modifier 
leurs propositions initiales. Les Conseils estiment, au 
contraire, qu'elles doivent rester libres de modifier, 
au besoin, leur propre avis dans toutes les phases de 
la procédure, en considération de la situation poli
tique et économique. 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, nous 
abordons maintenant le problème qui nous tient plus 
particulièrement à cœur, celui des relations entre les 
Conseils et le Parlement. 

Il est logique que le Parlement se soit préoccupé 
du problème de l'application aux Communautés de 
la règle démocratique du contrôle parlementaire. Ce 
contrôle s'exerce en fait, soit au sein des Parlements 
nationaux de nos Etats membres, soit au sein du 
Parlement européen. Dans le premier cas, il s'agit du 
contrôle qui est exercé sur les gouvernements respec
tifs et, en particulier, sur ceux de leurs membres 
qui font partie des Conseils des Communautés. Il ne 
serait toutefois pas inopportun de prévoir une liaison 
plus étroite entre les Parlements nationaux et le 
Parlement européen en vue d'établir une coordina
tion plus harmonieuse de leurs positions respectives 
et d'éliminer d'éventuels conflits de compétence. 

Le contrôle du Parlement européen se situe dans 
un cadre fixé par les traités. Je suis particulièrement 
heureux de constater que, ces premières années, le 
rôle de votre Parlement s'est considérablement accru 
tant sur le plan législatif que sur I.e plan politique. 
Malgré l'absence de dispositions précises en la ma
tière, les Conseils se sont efforcés de développer leurs 
rapports politiques avec le Parlement. Ces colloques 
annuels, dont chacun reconnaît l'importance, en sont 
une preuve . évidente. Mais d'autres procédures se 
sont développées; je rappelerai notamment les décla
rations périodiques que le Président des Conseils 
adresse au Parlement, les réponses qui sont données 
aux questions écrites et le récent engagement des 
Conseils à participer, dans la mes~re du possible, aux 
débats sur les questions orales. Nous entendons per
séverer sur cette voie en faisant tous nos efforts pour 
développer nos relations en utilisant le plus large
ment possible les possibilités qui nous sont données 
par les traités, notamment dans le domaine des con
sultations. 

Dans le cadre de l'intensification de ces rapports, 
il convient d'aborder la question de la publicité des 

délibérations des Conseils ainsi que le problème de 
la suite réservée aux avis exprimés par le Parlement. 

Sur le premier point, les Conseils estiment ne pas 
pouvoir s'écarter de la règle adoptée jusqu'à présent 
et selon laquelle leurs délibérations ne sont pas publi
ques. Cette pratique résulte du principe de la respon
sabilité collective des Conseils en tant qu'institutions 
communautaires. Toutefois, il n'est pas exclu que, 
dans le cadre de leurs relations normales avec le Par
lement, les Conseils puissent donner des explications, 
dans certains cas d'importance particulière, sur les rai
sons et les circonstances qui les ont conduits à pren
dre une dPrision déterminée. 

Quant aux avis exprimés par le Parlement, je puis 
vous assurer que les Conseils en tiennent toujours le 
plus grand compte. Cela reste vrai, même dans les 
cas où ils ont df1 s'en écarter. Toutefois, en vue 
d'aller, au moins partiellement, au-devant d'un désir 
qui a déjà été exprimé et pour renforcer les excellents 
rapports existants entre nos institutions, les C0n
seils sont disposés à informer le Parlement, dans les 
cas les plus importants et dans le cadre des débats 
généraux périodiques, de ·la suite donnée à ces avis. 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, en 
conclusion des considérations qui précèdent, pouvons
nous dire qu'il serait nécessaire d'apporter des modi
fications de fond aux structures institutionnelles de 
la Communauté ? 

La modification d'un mécanisme institutionnel est 
souhaitable lorsqu'on a constaté des défauts de fonc
tionnement majeurs ou que les résultats pour les
quels ce mécanisme a été créé n'ont pas été atteints. 
Cela n'est pas le cas pour les Communautés qui, 
comme il est prouvé par les faits, ont pleinement 
répondu aux espoirs qu'on avait placés en elles. Au 
terme de la période initiale de fonctionnement) le 

·système apparaît donc adéquat pour la réalisation de 
ces objectifs, même si, comme toutes les construc
tions humaines, on peur certainement encore l' amé
liorer. 

Cela n'exclut pas que dans des perspectives d'ave
nir une rationalisation et une simplification des tra
vaux et des strucwres des Communautés ne puissent 
se révéler nécessaires. Cela pourrait également appa
raître opportun en raison du degré d'unification éco
nomique et politique atteint et en vue d'une extension 
éventuelle du champ d'application géographique de 
la Communauté. D'ailleurs, ce problème a été mis à 
l'étude conformément à une décision prise par les 
ministres des affaires étrangères le 23 octobre der
nier. 

L'évolution des Communautés n'est pas seulement 
déterminée par la volonté de nos peuples, mais elle 
est également dictée par les circonstances et par les 
réalités économiques et politiques de l'heure pré
sente. Dans ce processus, on voit s'insérer également 
les problèmes qui font l'objet. du présent colloque; 
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de son résultat, les Conseils se proposent de tirer des 
indications, des orientations et des avis en vue d'édi~ 
fier une Communauté européenne toujours plus effi
cace, plus dynamique et plus forte. 

( Applattdissements) 

M. le Président. - La parole est à M. Colombo, 
au nom des Conseils de la Communauté économique 
européenne et de la Communauté européenne de 
l'énergie atomique. 

M. Colombo. - ( 1) Monsieur le Président, Mes
dames et Messieurs, c'est Îa première fois que j'ai 
l'honneur de prendre la parole au nom des Conseils 
devant le Parlement européen; j'en suis d'autant plus 
heureux que le thème relatif aux objectifs pour la 
période correspondant à la d ::uxième étape, thème 
proposé par vous ct accepté par Jes Conseils, est d'une 
importance capitale. Il s'agit en effet d'orienter nos 
réflexions vers l'avenir des Communautés, ce qui équi
vaut à examiner l'avenir de la construction euro
péenne, l'avenir même de l'Europe. 

Pareil examen, comparé à l'ampleur des résultats 
atteints jusqu'à présent, ne peut que nous permettre 
les espoirs les plus fondés. Le succès des Commu~ 
nautés, leur croissance en prestige et en autorité sont 
un fait certain, un facteur nouveau et dynamique sur 
la scène mondiale. Il est évident que le développe
ment des Communautés se poursuivra dans les 
années à venir, mais il est tout aussi évident que ce 
développement est lié à un certain nombre de fac
teurs économiques et politiques qui, en ce moment, 
ne nous sont pas entièrement connus. 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, au 
cours de la période correspondant à la première étape 
du marché commun, les Communautés se sont trou
vées devant une série de tâches dont la réalisation 
nous était imposée par les traités ou qui présentaient 

· un caractère d'urgence en raison de la conjoncture 
économique et politique. Pendant cette période, nous 
avons d(] avant tout procéder à Ja mise en place des 
institutions communautaires et au premier rodage 
indispensable du mécanisme complexe prévu par les 
traités. En outre, nous avons dû mettre en œuvre 
J'union douanière, base essentielle de toute future 
constmction européenne, et la présenter au reste du 
monde dans le cadre du G.A.T.T., ce qui a donné 
lieu aux négociations tarifaires laborieuses que vous 
connaissez bien. 

De plus, les Conseils ont dû, en coopération avec 
les Commissions et le Parlement, arrêter des déci
sions et adopter des règlements dans les secteurs pour 
lesquels les traités imposaient des échéances précises. 

Dans le cadre de l'Euratom, le premier plan quin
quennal a été réalisé dans la quasi totalité de ce qui 
était prévu à l'annexe V du traité et dans le délai 
des cinq premières années de l'existence de la Com
munauté européenne de l'énergie atomique. 

Enfin, je rappelerai qu'au cours de la première 
étape, on a atteint, dans leur parti~s essentielles, 
tous les objectifs prévus par les traités et qu'il a été 
possible également de parvenir à l'adoption des déci
sions relatives à la politique agricole commune et 
au secteur de la concurrence. II ne faut pas oublier 
non plus que les Communautés ont dû entreprendre 
en même temps une série de négociations : celles 
pour l'association avec la Grèce qui est entrée en 
vigueur le 1er novembre dernier, celles actuellement 
en cours pour l'adhésion de la Grande-Bretagne et 
des autres ·pays européens, celles pour le renouvelle
ment de l'association avec les Etats africains et mal
gache qui sont sur le point de se terminer avec suc
cès, et enfin les négociations tarifaires générales en 
vue de l'abaissement du tarif extérieur commun. 

Un simple examen des résultats que je viens de 
mentionner permet d'affirmer que les Communautés 
ont accompli les tâches qui leur avaient été assignées 
au cours de la première étape avec une vigueur et 
un dynamisme qui ont dépassé les espoirs des plus 
optimistes. Toutefois, la nature même de l'œuvre à 
accomplir a voulu que jusqu'à maintenant nous ayons 
dû essentiellement nous soucier de prendre nos déci
sions suivant un ordre de priorité et d'.urgence qui 
était dicté par les traités et par les circonstances 
mêmes. Nous souhaitons que cette situation puisse 
changer et cette question est précisément l'un des 
sujets que je me propose de développer dans mon 
exposé. 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, ., .1.1 

est vrai que l'union économique devra s'accomplir 
progressivement, il est également vrai qu'on ne peut 
plus abandonner la succession des différentes phases 
de ce processus d'unification au jeu du hasard ou des 
circonstances. 

Il s'agit là d'une œuvre de longue haleine qui 
doit s'insérer dans un dessein organique et qui pré
suppose une vue d'ensemble des différents objectifs 
que le traité impose aux institutions des Commu
nautés. 

Les divers secteurs de l'économie sont, en effet, 
étroitement liés les uns aux autres dans un rapport 
d'interdépendance ; les objectifs à atteindre dans un 
domaine déterminé influenceront nécessairement les 
actions que nous devrons mener dans un autre sec
teur. Il en résulte que l'œuvre de la Communauté 
ne pourra pas être fragmentaire mais qu'elle devra 
suivre un développement harmonieux et progressif. 

En outre, l'union économique a et aura des inci
dences d'une vaste portée dans le domaine politique. 
Les politiques économique, financière, monétaire, 
sociale et commerciale sont en effet autant de parties 
essentielles de la politique au sens large suivie par 
chacun des Etats membres. Dans ces conditions, il 
n'est pas possible de progresser sur la voie de l'union 
économique sans continuer à compter sur une volonté 
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politique bien déterminée, sans une coordination per
manente et efficace de la politique des Etats mem
bres. 

La conclusion logique à tirer de ces considérations 
est la suivante : si nous voulons mener à bien le 
passage, déjà amorcé, de la phase de la simple union 
douanière à celle de l'union économique, nous devons 
souligner l'importance que revêt, pour les Commu
nautés, l'établissement d'un programme d'action. Ce 
programme devra tout d'abord déterminer clairement 
les objectifs que nous voulons atteindre avant la 
fin de la période transitoire, établir ensuite un cer
tain ordre de priorité entre les différents objectifs 
et enfin préciser les actions que nous voulons réa
liser au cours de la deuxième étape. 

C'est dans cet esprit et en tenant compte de ces 
exigences que les Conseils ont pris connaissance avec 
un très grand intérêt des mémorandums présentés par 
les Commissions et la Haute Autorité et, particuliè
rement, du mémorandum de la Commission de la 
Communauté européenne, document qui ne man
quera pas d'apporter .une contribution essentielle à 
nos réflexions en la matière. 

Je puis vous assurer que ce document a déjà été 
mis à l'étude dans les six pays et qu'il a déjà provoqué 
des réactions et des discussions importantes, encore 
qu'elles aient été parfois divergentes. Le Conseil 
entend examiner dans un très proche avenir, les pro
positions que contient ce document et d'en faire la 
base de l'examen d'ensemble auquel il a l'intention 
de procéder pour faire progresser les Communautés 
sur la voie de l'unification économique. 

Dans ces conditions, le Parlement comprendra 
qu'au cours de ce colloque il est difficile, sinon im
possible, au Conseil de prendre position sur les 
diverses propositions contenues dans le document de 
la Commission. Toutefois, certaines considérations de 
caractère préliminaire peuvent être formulées au sujet 
des actions à entreprendre dans les différents secteurs 
d'activité des Communautés. 

II faut avant tout établir une disctinction emre 
les objectifs pour lesquels soit les traités, soit les 
décisions des Conseils imposent une échéance fixe 
au cours de la deuxième étape, et ceux pour lesquels 
pareille échéance n'est pas expressément prévue. 

Nul ne peut mettre en doute la ferme volonté des 
Conseils de respecter pleinement les délais prévus 
par les traités ainsi que ceux qu'ils se sont fixé 
eux-mêmes. Il s'ensuit que les objectifs qui rentrent 
dans la première catégorie, et qui sont d'ailleurs 
relativement limités, seront atteints dans les délais 
prévus. Qu'il me soit permis de les énumérer briève
ment. Il s'agit tout d'abord des réductions progres
sives de droits de douane entre les Etats membres, 
en vue de compléter la mise en œuvre de l'union 
douanière. Pour les produits industriels, en raison des 
accélérations déjà décidées, la réduction des droits 

devrait atteindre 80 % à la fin de la deuxième étape, 
et la réduction de l'écart entre les tarifs nationaux 
et le tarif extérieur commun devrait atteindre 60 %. 
A ce propos, la Communauté devra examiner si, la 
simation conjoncmrelle et la situation économique 
générale de la Communauté le permettant, le rythme 
de ces réductions, ne pourrait être encore plus rapide, 
ainsi que le préconise la Commission. 

Dans cette même catégorie d'objectifs figure 
l'adoption des nouveaux règlements en matière de 
politique agricole commune ainsi que l'exécution des 
nombreuses décisions déjà adoptées dans ce secteur. 

Il faudra en outre procéder à la réalisation des 
programmes généraux relatifs au droit d'établisse
ment, à la lipre prestation des services et à l'adop
tion de nouveaux règlements en matière de circula
tion des travailleurs. 

Je passerai maintenant en revue les objectifs pour 
lesquels des échéances précises ne nous sont pas im
posées et pour lesquels il faut procéder, comme je 
l'ait dit tout à l'heure, à une évaluation d'ensemble 
dans le cadre d'un programme et sur la base des pro
positions que la Commission pourra faire en s'ins
pirant des grandes lignes esquissées dans le mémo
randum qu'elle nous a présenté à l'occasion de ce 
colloque. 

Ces objectifs à poursuivre, ces inmat1ves à pren
dre, embrassent pratiquements tous les secteurs. Leur 
réalisation complète permettra d'atteindre vraiment 
l'objectif auquel nous aspirons tous, c'est-à-dire l'uni
fication économique· de nos pays. Toutefois, il con
vient de se rappeler que le degré de maturité atteint 
par les différents problèmes varie selon les secteurs 
auxquels ils se rapportent. Pour certains de ces sec
teurs, un examen a déjà été entrepris au sein des 
Conseils et, dans certains cas, des décisions ont été 
prises ou sont sur le point de l'être. Il serait donc 
inexact d'affirmer, comme il a été mainte fois pré
tendu, que les Communautés se sont bornées jusqu'ici 
à réaliser une simple union douanière, mais que tout 
reste encore à faire en ce qui concerne l'union éco
nomique. Il serait plus exact de dire que, s'il est vrai 
que l'union douanière a progressé plus rapidement 
que l'unification dans les autres secteurs de l'écono
mie, il est tout aussi vrai que l'œuvre accomplie par 
les Communautés s'est déjà étendue à d'autres do
maines d'importance essentielle et se poursuivra sans 
interruption et sans solution de continuité. 

Qu'il me soit donc permis d'énumérer brièvement 
les actions entreprises ou prévues par les Conseils 
dans les principaux secteurs économiques, tout en 
m'excusant de ce que cette émunération pourrait avoir 
d'aride en raison de la na,ture même du sujet. 

Je voudrais parler tout d'abord d'un sujet auquel 
le Parlement a consacré des travaux d'une impor
tance fondamentale, parmi lesquels figurent notam
ment les excellents rapports de MM. Kapteyn et 
Müller-Hermann, à savoir la politique des trans-
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ports. Bien que le traité ne fixe pas de délais précis 
pour la mise en œuvre d'une politique commune 
dans ce secteur, il est évident que pour de nombreu
ses raisons il serait opportun de définir les lignes 
générales d'une telle politique avant la fin de la 
deuxièm'e étape. 

Le Conseil estime nécessaire d'élaborer et de mettre 
rapidement en œuvre des mesures concrètes dans ce 
domaine, mesures qui, bien entendu, ne devront pas 
demeurer isolées, mais s'insérer dans une concep
tion globale du problème. Il paraît donc raisonnable 
que le Conseil, tenant compte des. avis autorisés ex
primés par votre Parlement, et sur la base des initia
tives de la Commission, s'attache à définir le cadre 
général de la politique commune des transports ainsi 
que les mesures concrètes à adopter au cours des 
prochaines années. 

Actuellement, le Conseil examine un programme 
d'action assorti d'un calendrier, présenté par la Com
mission au mois de mai de l'année dernière et rela
tif aux trois modes de transport. Les dispositions 
équilibrées qui devront être adoptées porteront sur 
l'accès au marché, sur l'organisation du marché ainsi 
que sur l'harmonisation des conditions de concur
rence. 

Je dirai maintenant un mot de la politi<}ue éner
gétique dont je parlerai surtout au nom du Conseil 
spécial de ministres de la C.E.C.A. qui m'a fait l'hon
neur de me demander de le représenter à ce colloque. 
Je rappelle qu'en exécution du mandat qui leur avait 
été confié à Rome par les ~inistres le 5 avril 1962, 
la Haute Autorité de la C.E.C.A. et les deux Com
missions de Bruxelles ont soumis conjointement au 
Conseil des propositions en vue·. de la création d'un 
marché commun de l'énergie. Comme il n'a pas 
encore été possible d'aboutir à un accord, le Conseil 
poursuivra, au cours des prochains mois, les discus
sions engageés sur ce point. 

Il n'est pas possible de parler d'énergie sans penser 
immédiatement à cette autre Communauté qui a des 
responsabilités essentielles dans ce secteur, je veux 
dire l'Euratom. Le traité instituant la Communauté 
de l'énergie atomique ne prévoit pas, comme celui 
qui institue la C.E.E., une division en étapes ; en 
fait, l'activité de cette Communauté est néanmoins 
également répartie en périodes correspondant aux 
divers programmes successifs de recherches et d'en
seignement qui constituent la tâche fondamentale de 
l'Euratom. C'est ainsi que l'année 1962 marquera la 
fin d'une première étape de 5 ans, correspondant à 
l'exécution 'du programme initial de recherches prévu 
au traité .et dont la dotation de 215 millions d'unités 
de compte a été consacrée en grande partie à la créa
tion de l'infrastructure nécessaire au développement 
des recherches dans le cadre des centres communs. 

L'année 1963 verra le début d'une nouvelle étape 
de cinq ans correspondant au deuxième programme 
de recherches arrêté par le Conseil en juin 1962, pro-

gramme qui a été pourvu d'une dotation de 425 mil
lions d'unités de compte et qui marquera le passage 
effectif à la phase opérationnelle de l'activité de 
l'Euratom. 

Je signalerai à ce propos que la fin du deuxième 
programme coïncidera, selon toute probabilité, avec le 
moment où pourront commencer les réalisations in
dustrielles à grande échelle dans le domaine de l' éner
gie nucléaire. Il s'ensuit que, dans l'exécution de son 
programme, la Communauté devra veiller tout parti
culièrement à encourager et à faciliter une coopération 
toujours plus étroite entre les industries nucléaires 
des six pays, collaboration indispensable pour que 
l'industrie nucléaire puisse se développer à l'échelJe 
européenne. 

L'exécution de ce programme de recherches est des
tinée à compléter l'action menée en propre par les 
Etats membres ; mais elle ne constitue qu'un des as
pects de l'action que la Communauté doit exercer. Il 
appartient en effet à celle-ci de promouvoir la coor
dination des recherches entreprises par les Etats mem
bres et d'établir une liaison aussi étroite que possible 
entre ceux-ci et la Communauté pour éviter des gas
pillages inutiles de connaissances et d'énergie dans ce 
secteur, en vue d'aboutir à unè véritable synthèse de 
l'action communautaire dans le domaine de la recher
che nucléaire. 

Il faut souligner à ce propos que, dans des domaines 
aussi importants que celui des réacteurs rapides et de 
la fusion, une intégration complète des actions sur le 
plan national et sur le plan communautaire a déjà été 
décidée; la Communauté participe en effet, par ses 
contrats d'association, à l'ensemble des programmes 
nationaux et bénéficie ainsi de toutes les connaissances 
acquises dans ce d?maine. 

Je dirai maintenant quelques mots de deux autres 
secteurs fondamentaux de notre action présente et 
future: la politique sociale et la politique commerciale. 

En matière de politique sociale, les Etats membres 
sont décidés à poursuivre leur coopération aux fins 
d'atteindre cette amélioration des conditions de vie 
et de travail de la main-d'œuvre qui constitue l'un 
des objectifs fondamentaux du traité et en vue de 
laquelle plusieurs règlements ont déjà été adoptés au 
cours de la première étape. Les Etats membres devront 
notamment réaliser l'égalité des rémunérations de la 
main-d'œuvre masculine et de la main-d'œuvre fémi
nine, conformément à la résolution adoptée au mois 
de décembre 1961 à l'occasion du passage à la deu
xième étape. D'autre part, la Communauté procède 
actuellement à l'examen du problème de la politique 
commune de formation professionnelle, selon les prin
cipes qui seront établis incessamment en application 
des dispositions de l'article 128 du traité de la C.E.E. 

Enfin, toujours dans le domaine social, les Etats 
membres examineront avec toute l'attention requise 
les suggestions que la Commission leur présentera en 
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exécution de la mission qui lui a été confiée aux 
termes des dispositions de l'article 118 du traité et 
pour atteindre les objectifs visés aux articles 117, 121 
et 123 concernant l'harmonisation des régimes so
ciaux, la sécurité sociale des travailleurs migrants et 
le Fonds social européen. 

Dans le domaine de la politique commerciale, si le 
traité ne prévoit explicitement aucune échéance fixe 
au cours de la deuxime étape, l'esprit de l'article lll 
implique que la Communauté entreprendra des ac
tions pour qu'à la fin de la période transitoire soient 
réunies les conditions nécessaires à la mise en œuvre 
d'une politique commune en matière de commerce 
extérieur. 

En particulier, la Communauté doit créer les instru
ments d'une politique commerciale commune ; les 
premiers pas ont déjà été faits sur cette voie ; ce sont 
les décisions adoptées par le Conseil au cours des 
années précédentes, par exemple celles sur la procé
dure de consultation, sur les négociations des accords 
commerciaux avec les pays tiers et sur le régime de 
libéralisation à l'égard de ces pays, celles sur l'unifor
misation de la durée des accords commerciaux ainsi 
que celle relative à un programme d'action en matière 
de politique commerciale commune. D'autres mesures 
apparaissent toutefois nécessaires et le Conseil ne 
manquera pas de l~s examiner en temps opportun. 

D'autre part, diverses raisons incitent la Commu
nauté à établir au plus tôt une politique commune à 
l'égard du reste du monde. Il suffit de penser que la 
politique agricole, dans les secteurs qu'elle réglemente, 
donne lieu dès à présent à une politique commerciale 
commune et que l'accélération éventuelle de l'union 
douanière et les progrès accomplis parallèlement dans 
tous les autres secteurs visés par le traité rendront 
également nécessaire une coordination plus étroite 
.en matière commerciale. D'autre part, nous ne devons 
pas oublier que la Communauté est engagée en ce 
moment dans des négociations avec la Grande-Bre
tagne et avec d'autres pays qui ont demandé l'adhésion 
ou l'association. Si ces négociations, comme je le sou
haite, aboutissent à un élargissement géo.,.graphique de 
la Communauté, elles auront également comme con
séquence une augmentation de son importance spéci
fique parmi les grandes puissances commerciales et il 
lui incombera donc une responsabilité accrue à l'égard 
du reste du monde. 

Je rappellerai en outre que dès à présent la Com
munauté se présente en tant qu'entité dans de nom
breux organismes internationaux où l'on discute des 
problèmes du commerce mondial. 

D'un autre côté, dans le domaine tarifaire, la Com
munauté a participé activement aux travaux entrepris 
dans le cadre du G.A.T.T. Gr3ce à une coordination 
étroite entre les Etats membres et les institutions, ii a 
été possible de faire prévaloir le point de vue com
mun selon lequel les méthodes rra di tionnelles des né
gociations tarifaires doivent être substantiellement 

modifiéès. Dans ce même domaine, la Communauté 
a pris connaissance avec le plus vif intérêt de l'initia
tive du Président Kennedy, et il est très probable 
qu'au cours de la deuxième étape elle sera appelée à 
participer activement aux nouvelles négociations tari
faires proposées par le Président des Etats-Unis. 

Je tiens à souligner à ce sujet que, bien que le 
Conseil n'ait pas encore pu délibérer sur tous les 
éléments du Trade Expamion Act. il a déjà déclaré 
que ces négociations seront grandement facilitées si 
tous les partenaires sont dotés de pouvoirs de négo
ciation égaux. D'autre part, il convient de rappeler 
que ce ne sont pas seulement les barrières douanières 
et les restrictions quantitatives qui font obstacle au 
commerce, mais qu'il faut également prendre en con
sidération les pratiques administratives et commer
ciales. 

Enfin, je rappelerai les responsabilités croissantes 
des Communautés à l'égard d'un des plus graves pro
blèmes du moment, celui des pays en voie de déve
loppement ; la prochaine conclusion des négociations 
pour l'association des pays africains et malgache 
prouve l'esprit constructif qui anime les Communau
tés dans ce secteur fondamental. 

Au terme de ce tableau panoramique que je me 
suis efforcé de brosser, je dois encore vous parler de 
certains problèmes importants soulevés par la Com
mission dans son mémorandum et qui représentent 
vraisemblablement les fondements sur lesquels devra 
reposer la construction de l'union économique de nos 
pays. 

En effet, la Commission a énoncé des idées et a 
fait des suggestions courageuses, peut-être parfois 
audacieuses, mais toujours extrêmement importantes 
sur la politique économique, sur la poliitque de con
joncture et sur la politique monétaire. Le Conseil, 
qui n'a pas encore abordé l'examen de ces suggestions, 
ne peut donner au Parlement des indications sur 

f. l'orientation qu'il suivra dans ces secteurs. Toutefois. 
le Conseil se rend compte de la nécessité de procéder 
tout d'abord à une étude approfondie des formules 
.communautaires qui devront être adoptées dans ces 
domaines, compte tenu de l'interdépendance qui existe 
entre les différents secteurs de l'économie et sur la 
base des propositions concrètes que, dans l'exercice 
de son droit d'initiative, la Commission ne manquera 
pas de formuler. 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, cette 
énumération des problèmes que 1 <:s Communautés de
vront résoudre au cours des prochaines années, énumé
ration qu'il a nécessairement fallu condenser en raison 
de l'ampleur du thème proposé, mais qui est impres
sionnante en elle-même, permet déjà, même dans 
cette phase préliminaire, de tirer un certain nombre 
de conclusions. 

Je tiens à affirmer tout d'abord et une fois de plus 
que les Conseils étudieront avec la plus grande atten
tion les suggestions et la masse d'idées contenues dans 
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le mémorandum de la Commission de la Communauté 
économique européenne. Ils reconnaissent la nécessité 
de se fixer un programme d'action, une vue d'en
semble sur les objxtifs que la Communauté devra at
teindre au cours de la deuxième et de la troisième 
étapes pour progresser sur la voie de l'union écono
mique. S'il existe des divergences sur les méthodes, 
il n'en existe pas quant aux buts. 

Aucun de nos gouvernements, aucune des institu
tions communautaires n'a jamais mis en doute la 
nécessité de renforcer notre collaboration dans tous 
les secteurs, y compris dans le domaine fondamental 
de la politique. Aucun de nous n'a, en définitive, 
jamais mis en doute la nécessité de parvenir tôt ou 
tard à l'unification politique de l'Europe qui constitue 
le complément naturel de l'œuvre entreprise il y a 
plus de dix années, lors de la signature du premier 
traité, celui qui instituait la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier. Il est évident que ce pro
blème se pose aujourd'hui avec une acuité d'autant 
plus grande que les progrès déjà réalis~s et ceux que 
nous réaliserons inévitablement nous conduiront par 
euxrnêmes à une plus large mesure d'union politique. 
Les Conseils reconnaissent, en outre, la nécessité de 
faire tout ce qui est possible pour garantir l'applica
tion du deuxième plan quinquennal de l'Euratom. 

Cette réflexion sur les perspectives futures est donc 
une réflexion globale qui n'exclut aucun secteur et 
qui est d'autant plus nécessaire maintenant que la 
Communauté est engagée dans des négociations dont 
nous connaissons tous l'importance et la valeur et qui 
pourront porter à un élargissement géographique de 
son champ d'application. Mais il ne faudra pas ralen
tir, en même temps, les progrès que nous faisons sur 
le plan interne, il faudra poursuivre notre action de 
consolidation intérieure, car il serait inconcevable, au 
stade actuel de notre évolution, de relâcher plutôt 
que de renforcer les liens qui unissent .nos six pays. 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, ce 
colloque, comme il a été dit très justement, représente 
le début d'un dialogue entre toutes les institutions 
de la Communauté sur l'avenir immédiat et plus 
éloigné de l'unification européenne. C'est pour cette 
raison que les Conseils attendent avec un. vif intérêt 
de connaître les réflexions du Parlement, réflexions 
qui, d'ailleurs, ont déjà été en partie exprimées avec 
beaucoup de clarté dans le document de travail pré
paré par M. Illerhaus. Les indications que nous· tire
rons de ces débats seront un des éléments qui permet
tront aux Conseils de praçéder à l'examen de cet 
ensemble de problèmes. 

Toutefois, et pour conclure, je dirai dès maintenant 
mon optimisme quant à l'évolution future des Com
munautés européennes; c'est un optimisme fondé 
avant tout sur les faits, sur les résultats acquis dont 
l'importance ne peut être mise en doute, fondé égale
ment sur l'assurance que les Communautés suivent 
une voie où il est possible de progresser plus ou moins 

rapidement mais où il n'est pas possible de s'arrêter 
ni de revenir en arrière. 

Qu'il me soit permis enfin d'exprimer la plus ferme 
confù:tnce dans l'avenir des Communautés, dans l'es
prit et la foi qui animent tous ceux qui, à tous les 
niveaux, du sommet à la base, travaillent à l'édifica
tion de l'Europe. 

(Applaudissements) 

M. le Président.- La parole est à M. le ministre 
Erhard. 

M. Erhard, 1mmstre fédéral des affaires écono
miques de la république fédérale dJAllemagne. -
(A) Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 
si en dépit des événements de la politique intérieure 
allemande, je me trouve parmi vous aujourd'hui, cela 
vous permet de mesurer tout le prix que j'attache à 
ce colloque et combien je juge important que notre 
dessein de faire porter tous ses fruits à la deuxième 
étape du marché commun trouve des solutions satis
faisantes. Il n'est pas besoin de souligner que je parle 
en mon nom uniquement, me proposant ainsi de dé
gager l'esprit de la politique économique allemande. 
J'espère que vous ne me tiendrez pas rigueur si, de 
temps à autre, je laisse percer quelque scepticisme et 
s'il m'arrive de critiquer l'un ou l'autre point. Mais 
je pense que la mission d'tm Parlement consiste à 
débattre réellement les problèmes et à procéder à des 
échanges de vues afin que nous parvenions, dans la 
mesure du possible, à une meilleure connaissance des 
questions à l'étude. 

Pour éviter tout malentendu, je tiens à déclarer 
tout de suite que je ne me contente pas, comme il va 
de soi, d'approuver sans la moindre restriction les 
objectifs du marché commun tels que les définissent 
les traités de Rome et de croire que nous devons nous 
atteler courageusement à leur donner vie. J'irai plus 
loin encore dans ma profession de foi et, en donnant 
ici mon avis sur le document de la Commission euro
péenne, je dirai que je ne pense pas seulement et en 
premier lieu à l'immédiat, ni uniquement à l'intégra
tion économique de l'Europe, mais aussi à la forme 
politique future de l'Europe. Ce qui me préoccupe, 
en effet, c'est que, par des mesures de politique écono
mique, nous préjugions la forme constitutionnelle de 
l'Europe politique. Nous sommes dans une situation 
délicate et ce problème est suffisamment important 
pour faire l'objet d'un débat. 

Comme je l'ai déjà dit, nous voulons faire avancer 
l'intégration, promovoir la Communauté économique, 
aboutir à la fusion de nos économies. Mais si je puis 
m'exprimer ainsi, nous vivons encore entre .deux épo
ques. Pour la période en cours, et jusqu'à l'expiration 
de la période de transition, le traité a clairement dé
fini les pouvoirs respectifs de la Commission, du 
Conseil de ministres et du Parlement. Pendant cette 
même période, les ministres qui siègent au Conseil de 
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ministres avec voix délibérative continuent à assumer 
les responsabilités qui leur incombent en vertu de la 
constitution de leur pays. Selon les principes du par
lementarisme démocratique, ils sont responsables de
vant leur Parlement et devant la nation ; la souve
raineté nationale des Etats membres n'est pas abolie. 
Les difficultés qui en résultent pour les ministres ne 
résident pas seulement dans le temps et dans leurs 
obligations, mais également dans la délimitation de 
leurs fonctions, et cela juste au moment où nous nous 
évertuons à poursuivre la réalisation du marché com
mun. J'estime que nous devons entrer en Europe par 
la grande porte et que nous ne pouvons pas donner 
prise au soupçon de vouloir y parvenir par une voie 
détournée telle que des mesures administratives. 

Je suis persuadé que l'Europe politique, autrement 
dit, une nouvelle forme constitutionnelle de l'Europe 
au sens d'un Etat fédéral à structure fédérative, ne 
naîtra pas toute équipée, telle une nouvelle Minerve, 
mais qu'elle exigera une volonté politique consciente 
et lucide. C'est là une vérité dont nous devons nous 
convaincre. 

Venons-en maintenant au document de la Commis
sion. Lorsque je le considère dans son ensemble, il me 
semble entendre un concert dont l'harmonie est trou
blée par certains demi-tons « centralisateurs » et des 
bruits divers. N'étant nullement amateur de musique 
atonale, cela me dérange à beaucoup de points de 
vues. Car nous ne nous proposons assurément pas 

. d'édifier l'Europe future sous forme d'un Etat cen
tralisé; ce que nous voulons, c'est, comme je l'ai dit, 
une Europe fédérative, aussi largement structurée que 
possible, dans laquelle les différents pays ou, si vous 
le préférez, les différentes populations - je n'ai 
qu'à penser à mon pays - conservent toute latitude 
de mener une existence conforme à leurs aspirations 
sans pour autant porter préjt;tdice à l'unité et à l'har
monie du marché commun, voire à la puissance poli
tique. Voilà ce que j'ai voulu préciser comme entrée 
en matière. 

En ce qui concerne plus particulièrement la poli
tique économique, je suis entièrement d'accord pour 
dire que tout ce que nous avons commencé, dans le 
marché commun, que tout ce que nous allons y pour
suivre est politique au sens le plus élevé du terme. 
Mais cela n'est pas encore politique au point d'avoir 
donné naissance à une entité constitutionnelle, en
globant dans les domaines de la vie des nations et 
des hommes. Dans la mesure où nous sommes una
nimes quant à l'objectif politique à atteindre, nous 
ne devrions tolérer l'apparition de tendances centra
lisatrices, mais au contraire reconnaître le principe 
fédératif. 

Ainsi n'est-ce assurément pas par hasard que les 
pays nettement orientés vers une économie de marché, 
comme les Etats-Unis, la Suisse et aussi la république 
fédérale d'Allemagne, reposent précisément sur une 
organisation fédérative au sein de laquelle chaque Etat 

est libre de développer son existence individuelle dans 
toute sa diversité sans que quiconque puisse prétendre 
que l'importance ou les réalisations de cette forme 
d'Etat en pâtissent tant soit peu. Ceci en quelque sorte 
pour servir d'exergue. 

Quel qu'en soit le moment, nous aurons à donner 
à l'Europe une forme constitutionnelle; or, nous 
n'avons pas le droit de la déterminer d'avance par la 
politique économique que nous poursuivons. Nous 
devons nous garder d'insuffler à la future Europe 
politique un esprit dont je crois qu'il n'est nullement 
compatible avec les conceptions qui peuvent servir 
l'Europe, du fait de sa diversité, de son histoire et de 
ses traditions. 

Vous voulez assurément des preuves de ce que 
j'avance. Il est difficile d'en apporter qui soient con
cluantes, j'en conviens volontiers, car les notions re
prises dans le document ne sont pas très claires. Mais 
il me semble que ce n'est pas par hasard que là où 
les traités de Rome parlent de «coordination des poli
tiques économiques nationales », ce document intro
duit tout à coup la notion de « fusion », et que d'une 
« coopération étroite dans le domaine de la politique 
sociale » - notion pour laquelle nous avons dfl lutter 
longuement, car la conception de l'harmonisation était 
controversée dès le début- il ait fait une «politique 
sociale complète et autonome ». Ailleurs encore, il 
est question de « coordination en vue de la centra
lisation des décisions » et de « coordination devant 
aboutir à l'uniformisation » . 

Le document dit également que nous devons établir 
les budgets nationaux en même temps que celui de 
la Communauté et qu'il faudrait arriver à un accord 
sur « les conditions générales de financement ». C'est 
évidemment concevable en théorie, mais irréalisable 
dans la pratique. Permettez-moi de rappeler qu'en 
république fédérale d'Allemagne, par exemple, le pou
voir central n'exerce pas la moindre influence sur la 
politique budgétaire des « Linder». C'est pourquoi 
j'imagine difficilement que ces idées puissent être 
réalisées aussi rapidement, et surtout, qu'elles puissent. 
1 'être sans heurts. 

Je m'incline devant la somme d'intelligence dont 
a fait preuve la Commission dans la rédaction de ce 
document. Il n'est pas facile, je le sais, en se basant 
sur l'imagination et l'intuition, le savoir, l'expérience 
et le jugement, de donner corps à un tel complexe 
d'idées. Aussi n'est-ce-pas mon intention de rejeter 
ce document en sa totalité. Ce serait folie de ma part. 
Mais vous voudrez bien comprendre - et j'espère 
que la discussion n'en sera que plus fructueuse - si, 
ne m'arrêtant guère aux passages qui rencontrent mon 
entière approbation, je m'attache au contraire à sonder 
ceux qui m'ont rendu plus ou moins sceptique, pour 
le dire en termes modérés. 

C'est ainsi, par exemple - et je crois qu'il est in
utile d'insister - que je suis entièrement d'accord 
avec le deuxième chapitre relatif aux règles de con-
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currence. J'ai même dit hier au cours d'une discussion 
qu'il pourrait avoir été écrit par moi-même. 

(Souri-res) 

En effet, il est l'expression même de ma pensée, et 
je ne puis qu'encourager la Commission à mettre ce 
principe plus vigoureusement ct plus explicitement 
en évidence, en approfondissant encore tout ce qui 
touche aux articles 85 et suivants. La concurrence 
constitue l'instrument par excellence d'tille économie 
de marché, aussi devrions-nous lui donner une assise 
solide. 

La concurrence ne renforce pas seulement le ren
dement et les prestations sociales des économies na
tionales, mais aussi ceux de notre Communauté. Une 
véritable concurrence, libre et non faussée, contribue 
également à la stabilité de la conjoncture, car elle 
oblige les entrepreneurs à maintenir le niveau de 
productivité par des investissements er toutes les autres 
activités et initiatives appropriées. La concurrence 
élimine les distorsions et remédie aux injustices ; elle 
cons ti tue un élément de progrès à l'intérieur de la 
Communauté ; mais surtout, elle encourage sans grin
cements de rouages les adaptations indispensables, 
autrement dit, elle permet à l'économie de conserver 
toutes ses facultés de réaction. Par contre, les mesures 
dirigistes ou les projets de planification quels qu'ils 
soient font figure de méthodes rétrogrades et centra
lisatrices. 

En peu de mots, je voudrais faire les observations 
suivantes : quant au chapitre premier (libre circula
tion des marchandises), je suis entièrement d'avis que 
les contingents nationaux devraient être supprimés 
pour faire place à des contingents communautaires. 
Mais ce principe me paraît déjà trop absolu, et je vais 
vous préciser immédiatement ma pensée. Admettons 
par exemple qu'en Allemagne, où nous enregistrons 
une hausse considérable des prix dans le secteur de 
la construction- nous voulions abaisser le plus rapi
dement possible le niveau des prix afin d'arriver à 
un meilleur équilibre entre l'offre et la demande et 
que, personnellement, je n'aie pas l'intention de pro
téger l'industrie allemande en question - industrie 
qui doit elle aussi arriver à une production maximum 
et devenir compétitive sur le marché mondial - on 
ne pourra pas me demander de trouver bonne une 
solution qui, parce qu'il existe des maisons préfabri
quées françaises ou néerlandaises, obligerait le client 
allemand d'accepter des modèles donnés de !Tiaisons 
et qui le pénaliserait s'il désire acheter une maison 
préfabriquée d'un autre modèle correspondant davan
tage à ses goûts. Mais ce n'est là qu'une question se
condaire qu'il est inutile d'approfondir. 

Ce ql11 me paraît important - pour le dire une 
fois encore - c'est que l'on reconnaisse que deux 
systèmes d'organisation ne peuvent que difficilement 
coexister. Il est impossible de se réclamer, d'une part, 

de la concurrence et de l'autre de la planification ou 
de la programmation. Quelque prudent, quelque mo
déré que soit le nom que VOtiS donnerez aux prévi
sions, vous n'arriverez jamais à concilier les deux 
choses lors même que vous ôteriez à la planification 
tout caractère d'obligation. 

J'en arrive à la politique agricole. 

Ici encore, je serai très br .=f. Ce n'est pas sans une 
certaine fierté, ni sans satisfaction que le document 
signale qu'au cours de la deuxième étape, l'organisa
tion englobera peu à peu 90 % de la totalité des pro
duits agricoles. Nous y voyons que le riz, le sucre, les 
pommes de terre, les huiles et les graisses - y com
pris la 'margarine - l'alcool éthylique, le tabac et les 
produits horticoles non comestibles (je suppose qu'il 
s 'agi't des fleurs ? (sourires) feront désormais partie 
des produits soumis à l'organisation de marché. D'au
cuns s'en réjouiront, mais si vous me demandez mon 
avis, je vous dirai que cet amour de la perfection me 
paraît aller un peu loin. En effet, je crains que nos 
difficultés à l'égard des pays tiers deviennent de plus 
en plus grandes et que le résultat de tant d'efforts 
finisse par se traduire bien malgré nous, par un pro
tectionnisme vis-à-vis de l'extérieur. Or, vous com
prendrez que je suis contre un tel protectionnisme. 

De manière générale, j'eusse d'ailleurs aimé que ce 
document parlât davantage de notre politique com
merciale et notamment de notre politique douanière 
à l'égard des pays tiers. Car nous ne sommes pas sans 
ignorer que, de l'extérieur, la C.E.E. ne se montre pas 
seulement sous de brillantes couleurs, mais qu'elle 
donne bien au contraire lieu à nombre de réflexions 
inquiètes· dont nous avons à tenir compte parce que 
nous, Communauté, nous ne sommes pas en nous
mêmes une valeur absolue ; ce que nous voulons, c'est 
être un élément sain et puissant du monde libre. 

Dans le chapitre relatif à la politique sociale, il 
y aurait lieu de signaler - comme je l'ai déjà dit 
tout à l'heure - que nous avons lutté longuemenr 
pour savoir si nous devions réaliser une «harmonisa
tion », ou uniquement une « coopération étroite ». 

A l'époque, nous avons acquis la conviction que 
l'étroite coopération était beaucoup plus conforme à 
la situation européenne, et. même qu'elle constituait 
la seule solution possible au début de l'intégration. 
Je veux dire que l'harmonisation - qui se réalisera 
certainement de plus en plus au fur et à mesure de 
l'intégration - ne saurait présider aux débuts d'une 
évolution, elle ne peut en constituer que l'aboutisse
ment. 

C'est le progrès économique, la productivité, la 
puissance de la Communauté dans le commerce mon
dial libre qui détermineront les réalisations sociales 
que pourront se permettre les peuples et les nations 
au fur et à mesure que seront abolies les différences 
de niveau dans les domaines économiques et sociaux. 
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Il serait dangereux d'essayer de mettre l'une à côté 
de l'autre et d'en faire en quelque sorte la somme, 
les prestations sociales maximales accordées par 
chaque pays dans un secteur quelconque, car les char
ges qui en résulteraient réduiraient sans aucun doute 
sérieusement notre compétitivité. Ici encore, je crain
drais que sous cette contrainte, nous ne soyons obligés 
à recourir à nouveau à des mesures de protection 
à l'égard des pays tiers dans le seul but de maintenir 
le système ainsi choisi. 

]'en arrive ainsi au problème essentiel, traite au 
chapitre VII consacré à la politique économique. 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, je suis 
en principe favorable aux prévisions à court t'erme. 
En partie sur mon initiative - et par-dessus tous 
les partis politiques - nous sommes convenus en 
République fédérale de créer un comité d'experts 
qui sera un organisme très haut placé et échappant 
à l'influence des partis; ce comité sera chargé de 
faire une analyse de la situation économique et 
sociale qui permettra de voir comment se déroulera 
ou devrait se dérouler l'évolution économique dans 
une période donnée ou tout au moins prévisible. 

Partant de cette analyse parfaitement neutre, ni 
tendancieuse, ni opportuniste, le gouvernement fédé
ral élaborera un rapport économique qui tirera cer
taines conclusions ou présentera des propositions 
sur la base desquelles le Parlement devra décider 
des mesures législatives qui s'imposent ou qui seraient 
souhaitables. Que vous appeliez ce rapport écono
mique «bilan économique» ou «budget national», 
peu importe. Quoi qu'il en soit, je m'estimerais heu
reux de pouvoir vous dire ici même dans une année 
que nous avons effectivement été en mesure de res
pecter à peu de chose près ce bilan économique 
dont les prévisions portent sur une année. 

Que présuppose donc ce bilan économique? Que 
nous prenions certaines décisions quant aux besoins 
et aux dépenses de l'Etat, qu'il s'agisse d'investisse
ments, d'affaires sociales, de défense, de sécurité, de 
construction ou d'autres domaines. Vient ensuite le 
secteur important des investissements privés: dans 
ce domaine, il devient déjà très difficile de préciser 
ce qui est nécessaire ; mais, pour l'amour de Dieu, 
ne demandez pas où cela est nécessaire ! Car c'est là, 
à mon avis, que commence le trop de planification. 

Ensuite, nous avons à nous prononcer sur le vaste 
domaine de la consommation privée et plus particu
lièrement les conventions passées entre les parte
naires sociaux. 

Je vous le dirai sans ambages : à l'heure actuelle, 
je ne suis absolument pas certain que les parlemen
taires et les groupes politiques soient disposés à 
respecter ces ·prévisions budgétaires. Pour un quel
conque motif - conceptions sociales ou hypothéti
ques nécessités - ne voudront-ils pas briser ce 
cadre ? Par ailleurs, nous devons maintenir l'auto· 
nomie ! Mais sera-ce encore possible si, dans la con-

ception que se fait l'un ou l'autre des partenaires 
sociaux, aux simples calculs viennent s'ajouter des 
considérations d'ordre politique tendant, par exem
ple, à modifier la distribution du revenu national, 
voire à reviser ou à réorganiser de fond en comble 
la répartition de la fortune ? C'est là un problème 
insoluble. 

Malgré tout, nous entreprendrons une analyse de 
ce genre et, comme je l'ai dit, j'espère que des ren
seignements plus précis, des chiffres plus complets 
encore, éveilleront le désir d'arriver à un accord et 
feront naître la bonne volonté nécessaire à une 
entente. 

Nous en arrivons maintenant aux programmes à 
moy<:n et à long ter~e - appelez-les programma
tions ou planifications, peu importe. Permettez-moi 
de vous dire en premier lieu, qu'en économie de 
marché, il n'est nullement interdit de penser. En 
République fédérale, nous nous sommes toujours 
efforcés, dans la mesure du possible, de tenir compte 
de l'avenir et de faire des prévisions. Mais jamais 
nous n'avons imaginé que l'on pût saisir à longue 
échéance la vie dans des chiffres. Le comportement 
des hommes - et c'est à lui que revient le rôle 
déterminant - représente une «qualité», que vous 
considériez l'entrepreneur, le commerçant ou le plus 
modeste des consommateurs. Or, des «qualités» de 
cet ordre échappent de par leur nature même à 
toute appréciation chiffrée, et c'est pourquoi je suis 
fermement convaincu que toute tentative de ce genre 
est d'avance vouée à l'échec. 

A propos de la « présence permanente de l'Etat 
dans l'économie », je crois que je suis à peu près 
d'accord avec M. Hallstein ou, qu'en tout état de 
cause nos vues se sont rapprochées. Sans doute 
M. Hallstein pense-t-il plutôt en termes juridiques et 
moi, en termes économiques. 

Vous comprendrez aisément que les problèmes 
économiques me touchent tout particulièrement : en 
effet, ne m'incombe-t-il pas de défendre un pro
gramme, le programme qui nous a permis de relever 
l'Allemagne de ses cendres et de ses ruines ? Je n'ai 
certes pas abordé cette tâche armé de projets à 
moyen et à long terme mais par l'intermédiaire de 
la libre fixation des prix et aussi en vivifiant la con
currence, j'ai établi une économie libre qui a déclen
ché toutes les forces et de plus, j'ai veillé à ce que 
l'économie soit capable de s'adapter aussi rapide
ment que possible aux différentes situations. C'esr 
par ce seul et unique moyen qu'ont été suscitées les 
relations nécessaires et rapides dans le monde écono
mique. 

Sans vouloir approfondir ces questions, je vouarais 
citer au moins un exemple, qui ne laisse d'ailleurs 
pas d'être instructif. Lors de mon entrée en fanc· 
tian avant la réforme monétaire, je me suis trouvé en 
présence de volumineuses statistiques et de calculs, 
un. travail au-dessus de toute' critique et dû à des 
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gens d'une compétence incontestable. Elles portaient, 
par exemple, sur la balance des changes, c'est-à-dire 
sur la disponibilité théorique en devises, les besoins 
en matières premières, les capitaux disponibles dans 
notre économie, le développement du commerce 
extérieur allemand et autres questions semblables. Or, 
le redressement de l'Allemagne n'aurait jamais pu 
s'opérer si, malgré ces chiffres, la vie économique 
n'avait pas été animée par la foi dans le dynamisme 
d'un développement sans entraves, par la volonté de 
travailler et par l'initiative de tous. Mais je ne me 
propose pas de récolter des louanges pour l'Alle
magne; je voudrais simplement vous montrer com
bien tout cela est problématique. 

Permettez-moi de vous citer un exemple que nous 
avons tous vécu et auquel nous avons tous collaboré. 
Vous souvient-il encore des débuts du plan Marshall, 

. à l'époque où, siégeant ensemble à l'O.E.C.E., nous 
avons essayé vainement pendant trois ou quatre ans 
de prévoir des programmes à long terme ? Chacun s'y 
efforça dans le cadre de ·son économie nationale, fai
sant appel à toute son intelligence et à toute sa pers
picacité pour réussir le mieux possible dans cette 
entreprise. Finalement, aucun de ces programmes à 
long terme ne fut jamais réalisé: toutes les prévi
sions n'ont servi à rien. Ce ne fut qu'à partir du 
moment où l'on recourut à une méthode radicalement 
opposée - libéralisation du commerce extérieur, 
abaissement des tarifs douaniers, organisation de la 
politique économique et financière - que le plan 
Marshall put porter ses fruits. Vous vous rappelez 
tous combien nous nous sommes plaints de l'insuffi
sance des réserves de dollars, convaincus que c'était 
là une maladie incurable de l'Europe. Puis- je encore 
ajouter que nous avons craint fort longtemps que nous 
n'arriverions pas à combler la pénurie d'énergie en 
Europe? 

C'est pourquoi je ne crois pas qu'en rassemblant 
les programmes des différents pays d'Europe - quel 
que soit le soin qui ait présidé à leur élaboration -
on puisse dégager une vue d'ensemble et tirer des 
conclusions susceptibles de nous convenir à tous. 
Il serait extrêmement difficile de s'entendre à ce 
niveau. Il est tout aussi impossible de faire la somme 
de tous ces « programmes » que de tirer une 
moyenne. arithmétique des données distinctes qu'elles 
contiennent. 

J'ajouterai ceci encore: si je croyais au bien-fondé 
de semblables prévisions, j'aurais également le cou-· 
rage d'insister pour que les programmes soient réa
lisés. Au fond, se limiter à les annoncer, n'est-ce-pas 
en quelque sorte reculer devant son propre courage ? 
Jamais encore on n'a vu une planification chiffrée 
se réaliser. Et c'est précisément pour cela que l'on se 
limite à dire dès le début : Certes, je pense que telle 
ou telle chose se passera de la manière suivante, 
mais surtout, que personne ne se croie obligé de me 
suivre! Et pourtant - je le dis sans aucune critique, 
et surtout sans la moindre ironie- je n'ai jamais ren
contré d'administration de planification qui n'eût été 

animée en toute honnêteté de la volonté - volonté 
qu'elle doit en fin de compte avoir - de voir ses 
plans réalisés. Car tout homme a foi en son travail 
et est convaincu de sa nécessité et de son utilité ; 
sinon, tout ne serait qu'illusion et tromperie. 

Que faut-il donc faire ? Le rapport dit bien, à 
propos des prévisons à long terme, qu'elles sont 
« indispensables », « nécessaires », et ainsi de suite. Et 
si vous tenez compte de tous les vœux et de toutes 
les exigences que contient le rapport, vous en con
cluerez nécessairement avec lui qu'il est absolument 
impossible de mettre sur pied une économie judi
cieuse sans prévision à long terme, autrement dit, 
sans programmation. 

Admettons un instant, à titre de simple hypothèse, 
que les Six s'entendent sur un programme quel qu'il 
soit. Les différentes nations ou les différentes écono
mies n'en auraient pas moins chacune leurs vues par
ticulières quant à la mise en œuvre de ce plan et 
plus encore quant à son ordre de grandeur. Il ne faut 
pas oublier que l'emprise de l'Etat sur l'économie, 
son poids dans l'économie, est entièrement différente 
dans chacun des six pays de notre Communauté. Un 
des pays par exemple dispose des instruments néces
saires à la réalisation effective d'un plan ainsi pro
posé. Un autre, telle la République fédérale, ne dis
pose d'aucune influence directe sur la politique 
monétaire et sur la politique de crédit des banques. 
Cela crée des différences considérables. Si l'on suivait 
cette voie, rien que cette circonstance entraînerait des 
difficultés sérieuses sinon même des tensions. 

Je suis convaincu - et permettez-moi de le dire 
sans aucune ambiguïté - que, même si elles ne sont 
conçues que comme de simples points de repère, ces 
prévisions économiques et budgétaires sont nécessai
rement en retard sur la vie réelle ou lui font violence. 
Il faut donc s'y opposer dès le début. 

De combien de possibilités ne dispose donc pas 
chacun de ces pays - avec certaines différences de 
l'un à l'autre - pour récompenser les fidèles et les 
dociles ! J'ai déjà dit que l'expérience m'a appris 
qu'avec cette méthode, les grandes entreprises pros
péreront infiniment mieux que les innombrables pe
tités et moyennes entreprises. A quoi il m'a été 
répondu que les grandes entreprises disposaient de 
toute manière de leurs propres services de planifi
cation. Mais ce_ n'est pas du tout la même chose, car 
elles planifient à leurs propres risques et périls. De 
plus, les grandes entreprises bénéficient évidemment 
de possibilités de crédit beaucoup plus étendues, car 
elles peuvent se procurer des capitaux à l'étranger et 
recourir à différents autres moyens. De par leur nature 
en revanche, les petites entreprises ont des conceptions 
plus étroites et, en règle générale, elles se meuvent 
également dans des champs plus restreints. Les ques
tions de liquidité, par exemple, y jouent un rôle tout 
différent. Les petites entreprises auraient beaucoup 
plus de mal que les grandes à: réaliser une éventuelle 
expansion rendue nécessaire par le plan. 

\' 
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A mon avis, c'est bien moins d'une planification que 
d'un programme d'organisation dont nous avons be
soin. Il y a une différence fondamentale entre l'entre
preneur qui estime être mieux à même de juger l' évo
lution du marché au moyen d'une forme spécifique 
de prévision et l'Etat qui cherche à influencer direc
tement les décisions dc.::s entreprises grâce aux moyens 
de la politique économique. Ce sont là deux opéra
tions qui se situent à des niveaux totalement diffé
rents et qui entraînent aussi des conséquences radicale
ment différentes. Toute confusion ne peut être que 
néfaste en ce domaine. Plus nous introduirons des 
éléments de planification économique dans la politique 
économique, plus nous en arriverons inévitablement à 
ce que ni les organismes qualifiés de la Communauté, 
ni les gouvernements responsables sur le plan poli
tique, ni les ministres siégeant au Conseil de ministres 
ne définissent plus la politique économique, mais 
cette tâche relèvera de plus en plus du domaine d'un 
appareil administratif. Et c'est là une objection dont 
je crois que l'on ne peut pas rejeter le bien-fondé à 
la légère. 

Je ne m'arrêterai pas à la politique monétaire. Dans 
ce domaine, même les spécialistes ne sont pas encore 
unanimes quant à la voie qu'il conviendrait de suivre 
pour renforcer l'organisation internationale des chan
ges. Aussi longtemps que cette question ne sera pas 
résolue, il sera très difficile d'arriver à une solution 
prématurée dans le cadre des Six. Par ailleurs, il ne 
faut pas oublier que la notion de convertibilité est 
difficilement compatible avec une limitation régio
nale. 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, per
mettez-moi de vous le dire une fois encore : soyez 
persuadés que mes paroles me sont dictées par un 
souci réel et non par le plaisir de critiquer, ni surtout 
pas l'intention de retarder ne fût-ce que d'un jour 
l'intégration europ.éenne et la fusion de nos écono
mies nationales. Vous me trouverez tou jours prêt à 
tout ce qui est faisable et réalisable dans une voie 
libérale afin d'atteindre notre but aussi rapidement 
que possible, en d'autres termes, afin de nous rap
procher, au delà de l'intégration économique, de la 
fin suprême qu~ représente la formation d'une Europe 
politique fédérative. Une fois que l'on a pénétré 
dans le domaine de la planification ou de la program
mation et que l'on s'est perdu dans les prévisions bud
gétaires, il est inévitable que les faits et les éléments 
matériels soient de plus en plus au premier plan de 
nos préoccupations. Mais ainsi augmente le danger 
que l'on oublie l'« homme » car lui ne peut être vu 
à travers des chiffres. 

En disant cela, je pense aux événements qui nous 
attendent prévisiblement dans le cadre d'une évolu
lution « normale » (et ici, je dois mettre normale 
entre guillcments). Le monde qui nous entoure est en 
constante transformation, et l'union plus étroite de 
l'Europe en suscitera d'autres encore. Si je considère 
en .Plus que les hommes n'ont pas encore trouvé le 
calme et la satisfaction intérieure, je pense que nous 

devons peut-être nous attendre également à de pro
fondes modifications dans le comportement humain. 
Qui donc pourra déterminer la direction dans laquelle 
les aspirations de l'homme s'orienteront demain, qui 
pourra en déterminer les conséquences sur le plan 
économique ? A mes yeux- et c'est là l'idée fonda
mentale de ma politique - l'économie n'est pas une 
fin en soi, elle doit être au service de l'homme, d'un 
peuple, et aussi de la grande famille des peuples que 
nous voulons être à l'intérieur de notre Communauté. 

M. le Président. - La parole est à M. Janssens, 
auteur d'un document de travail. 

M. Janssens. - Monsieur le Président, Mesda
mes, Messieurs, désireux de ne pas prolonger inutile
ment ce débat, je ne comptais pas vous donner un 
long commentaire du document de travail que j'ai 
eu l'honneur de présenter au nom de la commission 
politique du Parlement européen. Toutefois, après le 
discours que nous venons d'entendre de l'honorable 
M. Piccioni, président en exercice du Conseil de mi
nistres, je pense qu'il est indispensable de vous dire 
dans quel esprit et quelles intentions notre commis
sion politique m'a chargé d'exprimer son point de 
vue et de traduire sa position sur les problèmes poli
tiques qui font l'objet de ce colloque. 

En rédigeant mon document de travail, je me suis 
abstenu de développer longuement des considérations 
générales et théoriques sur les multiples problèmes 
d'ordre juridique et institutionnel qui nécessiteraient 
une révision ou une modification des traités. Ecartant, 
à priori, cette éventualité, je me suis efforcé de serrer 
de très près et d'interpréter le plus fidèlement pos
sible le thème sur lequel j'avais reçu pour mission 
d'exprimer l'avis de mes collègues de la commission 
politique. 

Ce thème, je vous le rappelle, est le suivant : 
« L'évolution des institutions communautaires et leur 
coopération face aux responsabilités croissantes de la 
Communauté.» 

Il y a dans ce libellé trois termes essentiels, trois 
notions fondamentales qui limitent de façon précise le 
sens et la portée de l'échange de vues auquel nous 
procédons en ce moment. Il nous faut donc examiner 
successivement l'évolution des institutions, leur co
opération et, enfin, leurs responsabilités accrues, étant 
bien entendu - j'insiste sur ce point - qu'il existe 
entre ces trois éléments du problème une relation 
logique de cause à effet. 

Les progrès considérables que la Communauté a 
réalisés ces derniers temps dans le domaine écono
mique et social sont un fait dont personne, je pense, 
ne songe à contester l'importance et dont se réjouis
sent tous ceux qui, à un titre quelconque, participent 
et collaborent à l'édification de l'unité européenne. Il 
est également- incontestable que ce développement ra-
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pide et cette évolution constante exigent une adap
tation correspondante des diverses institutions com
munautaires dont le fonctionnement, l'organisation, 
les méthodes de travail et surtout la coopération mu
tuelle doivent se conformer le plus rapidement pos
sible aux objectifs nouveaux qui leur sont assignés. 
11 est incontestable, enfin, qu'au fur et à mesure que 
ses activités se multiplient et s'étendent à de nouveaux 
secteurs, la Communauté voit en même temps croître 
ses charges, ses obligations, ses engagements et, par 
voie de conséquence, ses responsabilités. 

Je n'en veux pour exemple et pour preuve que les 
événements les plus marquants qui se sont succédé 
sur le plan européen depuis le colloque de l'an dernier. 
Et je cite : le passage de la première à la deuxième 
étape du Marché commun, les conventions d'associa
tion avec la Grèce et les Etats africains et malgache, 
enfin, les négociations en vue de 1' adhésion éventuelle 
de la Grande-Bretagne et de plusieurs autres nations 
de l'Europe occidentale. 

Ces constatations encourageantes m'autorisent, je 
pense, à poser comme principe que le Parlement euro
péen doit, dans la limite· de ses compétences, de ses 
attributions et de ses pouvoirs acmels, mettre tout en 
œuvre pour que les Communautés ne se limitent pas 
à des activités purement économiques et qu'elles ne 
s'enlisent pas dans une sorte de technocratie qui né
gligerait ou laisserait à l'arrière-plan la volonté poli
tique qui doit guider et animer ce que M. le président 
Hallstein appelait très justement « l'intégration dite 
économique de l'Europe ». 

C est donc à la lumière des contingences actuelles, 
mais également des perspectives d'avenir, qu'il nous 
faut examiner les rapports qui doivent exister entre, 
d'une part, le Parlement européen et, d'autre part, les 
Conseils de ministres et les Commissions exécutives. 

Pour être complet, il faudrait envisager aussi la 
collaboration mutuelle des exécutifs entre eux et leurs 
relations avec les Conseils. Mais cela nous entraînerait 
beaucoup trop loin et sortirait du cadre de ce colloque. 
Ces problèmes très vastes et très complexes font d'ail
leurs l'objet du rapport général que notre commission 
politique m'a chargé d'élaborer à la suite d'une réso
lution que l'Assemblée parlementaire a adoptée le 
27 juin 1958 et qui a en quelque sorte donné nais
sance à ses colloques qui réunissent chaque année 
dans cet hémicycle les représentants des Conseils de 
ministres et des Commissions exécutives avec les 
membre du Parlement. 

Cela dit, je vous demande l'autorisation, Monsieur 
le Président, Mesdames, Messieurs, d'examiner briève
ment les quelques points essentiels qui font l'objet du 
premier thème de ce colloque. 

J'ai divisé mon document de travail en deux cha
pitres. Le premier, qui concerne les relations entre le 
Parlement et les Conseils de ministres, n'est en somme 
que la continuation, le prolongement, la suite logique 

du rapport que j'ai eu l'honneur de présen~er, au nom 
de la commission politique, lors du premier colloque 
des 24 et 25 novembre 1959. La discussion de ce rap
port avait fait rapidement apparaître l'intérêt poli
tique qu'il y aurait à suppléer au silence et aux lacunes 
des traités par une série de mesures propres à inten
sifier et à améliorer l'indispensable collaboration du 
Parlement européen et des Conseils de ministres. 

Il était bien entendu à cette époque, et il reste en
tendu aujourd'hui, que les mesures envisagées ne sau
raient, en aucune façon, entraîner une révision ou une 
modification des traités, mais qu'elles devraient ré
sulter de la mise en vigueur et de l'application d'une 
sorte de droit coutumier, d'un usage déterminant les 
conditions dans lesquelles les Conseils pourraient ren
dre plus fréquentes, plus étroites et plus fructueuses 
leurs relations avec le Parlement. 

Le colloque de 1959, qui n'avait d'ailleurs à l'ori
gine qu'un caractère expérimental, s'était clos par une 
résolution aux termes de laquelle il avait décidé: 

En premier lieu, que l'organisation d'un colloque 
annuel permettrait aux Conseils, aux exécutifs et aux 
parlementaires, d~ confronter leurs idées et de fixer 
leurs positions respectives sur certains problèmes d'ac
tualité politique intéressant l'activité, l'évolution, le 
développement de la Communauté. 

En second lieu, que les représentants des Conseils 
assisteraient régulièrement aux sessions du Parlement 
et prendraient une part plus active à ses travaux. 

En ce qui concerne le premier point, il faut avoir 
l'objectivité et la loyauté de reconnaître que les collo
ques annuels, qui sont devenus une véritable tradition, 
ont eu jusqu'à présent de bons résultats en ce sens 
qu'ils ont facilité et favorisé l'échange des renseigne
ments, des informations, des explications réciproques 
susceptibles, dans bien des cas, de rapprocher et 
même de concilier des points de vue parfois diver
gents. 

Par contre, il est permis de constater et de regretter 
que le manque d'assiduité des représentants des Con
seils aux séances plénières du Parlement a parfois 
contrarié la rechercher d'tm accord, notamment dans 
certains cas où la consultation du Parlement était 
prévue par les traités. 

Cette procédure de consultation a déjà souvent fait 
l'objet des préoccupations de notre Assemblée. C'est 
ainsi qu'au mois d'octobre dernier, la présentation et 
la discussion de l'excellent rapport de M. Deringer 
sur le cinquième rapport général d'activité de la 
C.E.E. a fait apparaître la nécessité, à la fois juri
dique et politique, d'associer plus étroitement le Par
lement européen à l'élaboration et à la confection de 
ce que j'appellerai les lois communautair~s ; j'entends 
par là les règlements qui, dans la procédure actuelle. 
sont adoptés par les Conseils sur proposition des 
Commissions et après consultation éventuelle du Par
lement européen. 
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Celui-ci cherche depuis longtemps une formule qui, 
sans enfreindre les dispositions impératives des trai
tés, lui permettrait de jouer· un rôle plus important, 
d'exercer une influence plus grande en matière légis
lative et de remplir ainsi la mission qui incombe, 
dans tout régime démocratique, à une véritable 
assemblée parlementaire. 

Pour remédier à l'état de choses actuel, notre com
mission politique vous suggère de créer au sein du 
Parlement européen, et par la voie d'une simple modi
fication du règlement, un mécanisme de liaison et de 
conciliation ayant pour objet de rechercher et de 
faciliter la solution des conflits qui peuvent surgir 
lorsque le Conseil de ministres ne suit pas l'avis du 
Parlement sur un projet de règlement. 

Ce n'est évidemment pas le moment d'examiner 
la composition et le fonctionnement de cet organe de 
conciliation. Il faudrait tout d'abord obtenir l' appro
bation et l'accord de principe des Conseils de minis
tres. Pour éviter, à cet égard, toute équivoque et tout 
malentendu, je tiens à souligner que, dans l'esprit de 
la commission politique du Parlement européen, la 
nouvelle procédure envisagée devrait avoir pour 
objectif et pour effet de donner, en fin de compte 
et progressivement, à la consultation du Parlement 
le caractère de ce que l'on peut appeler un avis 
conforme. 

Quant au second chapitre de mon document de 
travail, qui traite des relations entre le Parlement 
européen et les Commissions exécutives, il porte spé
cialement sur la façon dont le contrôle parlementaire 
s'exerce actuellement sur l'activité des Commissions. 
M. le président Hallstein est, je pense, le premier 
à reconnaître et peut-être même à regretter que la 
procédure suivie jusqu'à présent rende ce contrôle 
difficile, insuffisant et parfois même inefficace. 

Prenons un exemple. Le Parlement est, en vertu 
des traités, consulté sur un projet de règlement pro
posé au Conseil par la Commission exécutive. Celle
ci peut, mais ne doit pas obligatoirement, suivre l'avis 
du Parlement. Il en résulte qu'après avoir donné son 
avis, le Parlement cesse d'être informé sur le sort 
réservé au projet de règlement avant que le Conseil 
ne soit appelé à prendre une décision définitive. 
C'est le cas notamment lorsque la proposition initiale 
de la Commission a subi ultérieurement des modi
fications qui sont ou ne sont pas conformes à l'avis 
du Parlement. Il serait pour le moins normal que 
celui-ci fût tenu au courant des circonstances dans 
lesquelles ces modifications ont été apportées au pro
jet et qu'il puisse, le cas échéant, donner un nouvel 
avis avant que le Conseil ne se prononce en dernier 
ressort. ï~ ... "' l'l\'lW 

C'est dans cette phase intermédiaire, probablement 
la plus importante, que le Parlement européen devrait 
avoir la faculté d'exercer démocratiquement son droit 
de contrôle et son influence politique sur l'élabora
tion de la législation communautaire. S'il en est 

actuellement empêché, c'est en grande partie à came 
du secret qui entoure les délibérations du Conseil. 
Votre commission politique avait pensé qu'un progrès 
important pourrait être réalisé <;lans ce domaine si 
les Conseils consentaient à donner à leurs travaux, à 
leurs délibérations et à leurs votes une publicité qui 
n'est pas interdite par les traités et qui pourrait, par 
conséquent, résulter d'une simple modification de 
leur règlement intérieur. 

Cette publicité des délibérations et des votes des 
Conseils aurait un autre avantage qui n'est pas négli
geable : elle permettrait aux parlements nationaux 
d'exercer à leur tour un droit de regard et un contrôle 
politique sur la ,position prise par leurs gouverne
ments respectifs au sein du Conseil de ministres de 
la Communauté européenne. 

Je rn e résume. En attendant que ce mécanisme de 
conciliation permette au Conseil de ministres de se 
mettre d'accord avec le Parlement sur un projet de 
règlement, en attendant que les Conseils aient accepté 
de lever le secret qui entoure actuellement leurs tra
vaux, il faudrait, me semble-t-il, que le Parlement 
puisse être informé par la Commission exécutive du 
texte éventuellement modifié sur lequel le Conseil 
est appelé à prendre une décision définitive. Le Par
lement aurait ainsi une nouvelle fois l'occasion de 
donner son avis sur les modifications, importantes 
bien entendu, qui auraient pu être, dans l'intervalle, 
apportées au projet initial. · 

Je vous avoue, Monsieur le Président, Mesdames, 
Messieurs, que sans être exagérément optimiste, 
j'avais l'illusion, peut-être même la naïveté, de croire 
que ces quelques propositions concrètes que j'avais 
formulées dans mon document de travail recevraient, 
de la part des Conseils, un accueil bienveillant. Je ne 
vous étonnerai donc pas en vous disant que l'éloquent 
discours de M. le président Piccioni m'a profondé
ment déçu. 

Après avoir rappelé, ce que nous savions déjà, quel 
est le fonctionnement des Conseils, ensuite - ce que 
nous savions aussi - gue ce fonctionnement est 
réglé et défini par les traités, enfin, que les relations 
des Conseils avec les Commissions et avec le Parle
ment se sont progressivement améliorées, ce qui n'a 
jamais été contesté par personne, l'honorable prési
dent du Comeil de ministres a, très aimablement, 
mais aussi très catégoriquement, fait savoir au Parle
ment européen qu'il était actuellement impossible 
d'apporter une modification quelconque au règle
ment relatif à la publicité des délibérations et des 
votes des Conseils et à la procédure actuellement 
suivie en matière de consultation du Parlement. 

J aurais été évidemment moins déçu si M. le pré
sident Piccioni avait trouvé des arguments décisifs 
pour motiver cette réponse négative. Je crois pouvoir 
dire que ce n'est pas le cas. Dès lors, je ne pense pas 
me tromper en affirmant que mes collègues du Par
lement pourront difficilement se contenter des pro-
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messes assez vagues qui leur ont été faites et en vertu 
desquelles les Conseils seraient disposés à rendre plus 
fréquentes et plus étroites encore leurs reiations avec 
le Parlement européen et qu'il ne leur suffira pas 
non plus d'apprendre que les Conseils envisagent la 
possibilité de donner, dans certains cas particulière
ment importants, des explications ou informations 
sur la suite qu'ils ont ou n'ont pas donnée aux avis 
du Parlement. 

Vous comprendrez sans doute, Monsieur le Prési
dent, Mesdames, Messieurs, que je ne puisse m'expli
quer davantage sur les motifs de cette déception qui, 
momentanément est purement personnelle, ni anti
ciper sur le débat qui va probablement s'engager et 
au cours duquel les membres de cette Assemblée 
auront l'occasion d'exprimer librement leur opinion. 

Je serais, pour ma part, très curieux de connaître 
l'avis des Commissions exécutives qui ont, à maintes 
reprises, reconnaissons-le, appuyé et encouragé la 
vocation politique de la Communauté européenne. 

C'est alors, mais alors seulement, que l'on pourra 
se rendre compte sïl est possible de tirer de ce der
nier thème du colloque une conclusion positive, ou 
s'il faut se borner à dresser un procès-verbal de 
carence. Ce qui serait, à mon avis, éminemment 
regrettable. 

(Applaudissements) 

M. Je Président. - La parole est à M. Illerhaus, 
auteur d'un document de travail. 

M. Illerhaus. - (A) Monsieur le Président, Mes
dames, Messieurs, au nom de la commission politique, 
j'ai l'honneur d'amorcer la discussion sur les objectifs 
de la Commu'nauté pour la période correspondant à 
la deuxième étape du marché commun. 

Je dirai en premier lieu ma joie et ma satis
faction de ce que les Conseils de ministres aient 
adopté la proposition que leur avait faite le Parle
ment de discuter précisément ce sujet. Il nous sem
ble en effet particulièrement important, dans l'état 
actuel des choses, de nous orienter sur les tendances 
de l'évolution de la Communauté au cours de ces 
prochaines années. Rien ne saurait être plus utile 
à cet effet qu'un débat franc et compréhensif entre 
les institutions de la Communauté même. 

Les institutions ne sont pas seules à retirer un 
profit immédiat d'un tel aperçu, car les problèmes 
du développement ultérieur de la Communauté se 
trouvent de la sorte soumis également à l'attention 
des milieux politiques et économiques intéressés. 
Enfin, les Etats désireux d'établir des liens plus 
étroits avec la Communauté, ou qui recherchent par 
d'autres moyens une position réfléchie à l'égard de 
la Communauté, disposeront ainsi d'éléments d'appré
ciation importants. 

Les documents transmis par la Commission de la 
C.E.E., la Commission de l'Euratom et la Haute Auto
rité de la C.E.C.A. serviront de base à notre présente 
discussion. la presse les a baptisés du nom lapidaire 
de programme d'action. Il ne sera peut-être pas in
utile de faire observer que cette appellation est un 
peu trop sommaire. 

Le document de la Commission de la C.E.E. 
s'appelle «Mémorandum sur le programme d'ac
tion », autrement dit, et bien qu'il indique les objec
tifs essentiels de l'activité de la Commission de la 
C.E.E. pour ces prochaines années, la Commission 
n'entend pas fixer une fois pour toutes et dans tous 
les détails le libellé de ses déclarations actuelles. En 
outre, ce document n'est pas une proposition adressée 
au Conseil de ministres au sens du traité de la C.E.E. 
C'est d'ailleurs tout à fait normal puisqu'il s'agit d'un 
document établissant des prévisions pour plusieurs 
années. Il faut se féliciter de ce que, grâce à ce docu
ment, la Commission de la C.E.E. expose en détail 
devant nous comment elle conçoit l'évolution ulté
rieure de la Communauté. 

Les documents de la Commission de l'Euratom et 
de la Haute Autorité diffèrent de ceux de la Commis
sion de la C.E.E. du fait que pour ces deux Commu
nautés il n'y a pas d'étapes intermédiaires au sens du 
traité de la C.E.E. 

Aolrs qu'à la suite de l'entrée en vigueur du traité 
et de l'établissement presque automatique de l'union 
douanière, la Communauté économique européenne 
accède, à l'étape actuelle, en quelque sorte à un niveau 
d'activité supérieur, celui des politiques communes, 
les deux autres traités ignorent absolument cette mé
thode de travail progressive. Ces Communautés ont 
pratiquement déjà atteint l'état final de leur activité, 
et les deux exécutifs ne peuvent que décrire ce qu'ils 
ont l'intention de réaliser au cours de la période cor
respondante, c'est-à-dire pratiquement dans les trois 
années à venir. 

Permettez-moi, Monsieur le Président, Mesdames, 
Messieurs, d'attirer votre attention sur l'importance 
fondamentale que revêt la présentation de ces trois. 
programmes d'action. Tout d'abord, les exécutifs y 
apparaissent nettement comme des institutions poli
tiques, et même ceux qui manifestent le scepticisme 
le plus mal intentionné et le plus entêté quant au 
caractère politique des Communautés seront mainte
nant bien obligés d'admettre qu'ils ne sont pas en 
présence d'institutions techniques et bureaucratiques. 
tes exécutifs ne démontrent pas seulement leur res
ponsabilité politique du fait qu'ils insèrent dans un 
tableau général de l'évolution de la Communauté les 
tâches qui leur incombent en vertu des différents 
articles du traité, mais également par l'initiative qu'ils 
ont courageusement prise, après mûre réflexion, de 
combler grâce à des solutions communautaires con
crètes les chapitres pour lesquels le traité prévoit 
uniquement des dispositions-cadre. 

(~: ., 

1 
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Pour le Parlement, l'importance de cet événement 
- qu~ je crois pouvoir nommer, dans le sens où l'en
tend M. Hallstein, un événement constitutionnel -
réside dans le fait que, pour la première fois, on 
donne au Parlement l'occasion de se mettre au cou
rant, par une vue d'ensemble homogène, des con
ceptions à long terme des exécutifs. Comme vous le 
savez tous, le Parlement ne s'est plaint que trop sou
vent d'être mis devant le fait accompli et d'être saisi 
de textes de règlements sur lesquels il peut évidem
ment donner un avis, mais dont il n'est plus tenu 
compte par la suite. 

La situation que' crée la présentation du programme 
d'action est toute différente. Non seulement elle per
met au Parlement de discuter avec les exécutifs et 
les Conseils des exigences essentielles de l'étape ac
tuelle ; elle lui fournit aussi un terme de comparaison 
pour juger l'activité des exécutifs quand ceux-ci lui 
soumettront des propositions. Ainsi son pouvoir de 
contrôle, sinon son pouvoir de consultation, se trouve
t-il rehaussé de manière significative, car il ne com
prend pas uniquement le contrôle de mesures déjà 
mises en œuvre, mais embrasse aussi le temps à venir, 

1 dans un contrôle politique général. 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, tou
jours au sujet des trois programmes d'action, je me 
permets de vous soumettré rapidement quelques ob
servations sur les objectifs politiques de la deuxième 
étape du marché commun. Je dirai d' eiJ?blée que ces 
objectifs n'ont pas trouvé dans le programme d'action 
la place qui leur revenait ; sans doute la raison réside
t'elle dans le fait què les documents de ce genre sont 
réunis séparément par les différentes directions géné
rales. En dépit de l'introduction politique dont on les • 
fait précéder - et je crois que l'introduction poli
tique au mémorandum de la C.E.E. est digne des plus 
grands éloges - il semble que personne ne se sente 
suffisamment compétent pour faire des suggestions 
concrètes, par exemple au sujet de la fusion des exé
cutifs ou de la fixation du siège des Communautés. 

Dans le document d'introduction à la discussion 
d'aujourd'hui que je suis 'chargé de vous présenter, la 
commission politique a donc évoqué les problèmes 
politiques essentiels dont elle pense qu'ils doivent 
être réglés au cours de la deuxième étape. Je parlerai 
brièvement de ces questions et je serais particulière
ment heureux si messieurs les représentants des Con
seils de ministres et des exécutifs pouvaient en parler 
à leur tour encore au cours de ce colloque. 

J'aborderai tout d'abord le problème de la fusion 
des exécutifs. Ce problème vous est familier à tous. 
Il s'agit d'augmenter les pouvoirs d'action de la Com
munauté en faisane fusionner les trois exécutifs c'est
à-dire la Haute Autorité de la C.E.C.A., la Co~mis
sion de la C.E.E. et la Commission de l'Euratom, ce 
qui entraînerait évidemment une réorganisation du 
personnel ::tfin de regrouper certaines tâches de ma
nière homogène dans un service commun. 

On ne verrait donc plus des fonctionnaires de la 
Haute Autorité de Luxembourg se pencher sur les 
problèmes énergétiques que pose le secteur charbon
nier, d'autres de la Commission de la C.E.E. de 
Bruxelles s'occuper des problèmes du pétrole et du 
gaz naturel, enfin ceux de la Commission de l'Eura
tom examiner les problèmes que pose l'énergie nu
cléaire ; tout le secteur énergétique serait étudié de 
manière homogène, compte tenu des intérêts des dif
férentes sources d'énergie. 

Précisément en politique énergétique, il a été dé
montré que la coopération entre les trois exécutifs 
peut être très fructueuse, mais qu'elle a certaines limi
tes qui ne pourront, de toute évidence, être surmontées 
que grâce à une modification structurelle des exécu
tifs. Dans un rapport remarquable de M. Maurice 
Faure, le Parlement a déjà formulé à ce sujet un avis 
dans lequel il a déclaré que la fusion des exécutifs 
pouvait parfaitement se faire sans qu'il soit besoin 
de changer la situation juridique actuelle. La fusion 
des· exécutifs n'impliquerait donc pas nécessairement 
une révision matérielle du traité; ce serait aux exé
etuifs unifiés qu'il incomberait de présenter des pro
positions en vue d'une révision éventuelle. 

Jusqu'à présent, il est toujours apparu, et notam
ment dans les relations extérieures de la Communauté, 
que la tripartition actuelle pouvait avoir des effets 
défavorables du fait qu'elle conduit à des conclusions 
psychologiques erronées. C'est ainsi qu'il n'était pas 
clairement établi d'emblée si un pays pouvait devenir 
membre à part entière d'une Communauté (par exem
ple de la C.E.E.), sans adhérer en IIfême temps aux 
deux autres Communautés avec tous les droits et 
devoirs que cela implique. Ce n'est qu'après avoir 
défini sa politique en la matière que la Communauté 
a pu convaincre les Etats intéressés qu'une adhésion 
simultanée aux trois Communautés était nécessaire. 

Quant à l'association, le problème n'est pas encore 
résolu. La question de savoir s'il sera nécessaire ou 
non de conclure sous une forme ou une autre un 
accord d'association avec chacune des trois Commu
nautés dépendra des différentes formes d'association, 
c'est-à-dire du lien plus ou moins serré qui sera 
établi. 

Enfin, la coopération entre les Etats membres ne 
tire pas non plus d'avantages de cette Communauté 
tricéphale. C'est ainsi qu'apparaît toujours davantage 
l'éventualité d'une révision du traité de la C.E.C.A. 
Si cette révision est envisagée uniquement sous l'angle 
de la nouvelle situation que présente le marché du 
charbon et de l'acier- compte tenu, évidemment, du 
changement de situation intervenu au cours de ces 
dix dernières années entre les pays producteurs de 
charbon et les pays consommateurs - les résultats 
ne seront pas les mêmes que si elle est envisagée sous 
l'angle de l'ensemble de la Communauté. 

Sans m'étendre sur le fond de la question, je vou
drais simplement attirer votre attention sur le fait 
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qu'une fusion des exécutifs permettrait non seulement 
d'accroître leur capacité de travail, mais qu'elle serait 
également d'une grande importance pour les autres 
secteurs d'activité de la Communauté. Si les exécutifs 
fusionnaient, les Conseils de ministres n'auraient évi
demment plus aucune raison de ne pas en faire 
autant. 

Dans la pratique, les Conseils de m1n1stres sont 
cléjà quelque peu unifiés. Il n'est pas rare qu'au cours 
d'un voyage à Bruxelles, un ministre assiste et à une 
réunion du Conseil de ministres de la C.E.E. et à une 
réunion du Conseil de ministres de l'Euratom. Il va 
de soi que les gouvernements continueraient à en
voyer les ministres techniques au Conseil de ministres 
unifié et que le droit matériel - c'est-à-dire surtout 
la pondération des voix - ne subirait pas non plus 
de changem,ent. 

L'évolution progressive des Communautés exige, 
en plus d'une fusion des exécutifs, une revision des 
rapports entre les différenteS institutions. Cette ques
tiÔn ayant constitué le premier sujet de notre colloque, 
je me limiterai ici à un seul point qui est en relation 
directe avec la nécessité de renforcer la démocrati
sation des Communautés. Je veux parler des élections 
du Parlement européen au suffrage universel direct. 
Comme vous le savez, ces élections sont prévues par 
les traités de Rome et le Parlement européen a exécuté 
la tâche qu'ils lui confiaient d'élaborer des projets en 
vue d'élections au suffrage universel direct. Mais, pour 
sa part, le Conseil de ministres n'a eu aucune réaction 
vraiment positive devant ces propositions ; jusqu'à 
présent, il ne s'est pas conformé à l'obligation qui lui 
incombe en vertu des dispositions de l'article 138 du 
traité de la C.E.E. et de l'article 108 du traité de 
l'Euratom dont la teneur est la suivante : 

« Le Conseil statuant à l'unanimité arrêtera les dis
positions dont il recommandera l'adoption par les 
Etats membres, conformément à leurs règles cons
titutionnelles respectives. » 

Le Parlement, et avec lui l'ensemble de l'opinion 
publique, attend que le Conseil réponde à ses obli
gations. Notre présent colloque offre aux représen
tants des Conseils une occasion d'exposer les raisons 
qui les ont empêchés d'agir jusqu'à présent et les pro
jets qui sont les leurs pour remédier à cette situation 
fâcheuse. 

]'aborderai maintenant le problème du siège des 
institutions. C est là aussi une question qui traîne de
puis des années sans que l'on n'aperçoive jamais de 
volonté politique de prendre une décision. 

Le Parlement se réunit ici à Strasbourg ; son secré
tariat a son siège à Luxembourg, de même que la 
Haute Autorité et la Cour de justice. La Commission 
de la C.E.E. et celle de l'Euratom ainsi que le secré
tariat des Conseils de ministres et du Comité écono
mique et social se trouvent à Bruxelles. D'où les in-

nombrables déplacements de fonctionnaires qui en
traînent à la fois une perte de temps et une perte 
d'argent. Les contacts entre les institutions sont loin 
d'être aussi étroits qu'il le faudrait. 

Les trois villes directement intéressées qui vou
draient, de même que d'autres candidats, être choisies 
comme siège définitif n'entreprendront pas d' inves
tissements considérables sans avoir la certitude qu'ils 
correspondront vraiment aux buts auxquelles ils sont 
destinés. C'est une situation déplaisante à laquelle il 
serait grand temps de mettre fin. 

Devant l'insistance du Parlement, les Conseils de 
ministres avaient pris au printemps 1959· la décision 
remarquable de fixer le siège des Communautés dans 
un délai de trois ans ou, du moins, de prendre une 
initiative en ce sens. En face de cette déclaration, le 
Parlement européen avait renoncé à exercer son droit 
de fixer lui-même son siège définitif et de transférer 
le secrétariat qui se trouve encore actuellement à 
Luxembourg au lieu de ses sessions futures. 

Or, le délai fixé par le Conseil de ministres est 
écoulé et nous attendons tous que le siège des Com
munautés soit fixé. Au cours des trois dernières an
nées, les Conseils ont sans aucun doute eu l'occasion 
de se demander longuement quel lieu conviendrait le 
mieux pour abriter le siège des Communautés, et ce 
colloque offre une excellente occasion aux représen
tants des Conseils de nous communiquer les résultats 
de leurs efforts, ou pour le moins de nous dire quelle 
est actuellement leur attitude dans la question de la 

· fixation du siège. 

Je ne puis devancer ici une déclaration de volonté 
du Parlement à ce sujet, mais je crois cependant 
pouvoir affirmer que notre assemblée ne saurait 
accepter indéfiniment de nouveaux retards et qu'elle 
doit du moins se livrer à quelques considérations à 
propos de ses propres services. 

Un des objectifs politiques essentiels de la période 
qui s'ouvre devant nous, c'est l'intensification de la 
coopération politique et la confirmation de l'applica
tion des traités existants. Au cours de ces deux der
nières années, les gouvernements des Etats membres 
ont essayé d'organiser cette coopération sous une 
forme particulière, mais jusqu'à présent ces tentatives 
n'ont pas été couronnées de succès. 

Le Parlement européen a donné son avis sur ces 
efforts, insistant sur le fait que, quelque souhaitable 
que soit le développement ultérieur de la coopération 
en matière de politique extérieure, de politique cul
turelle et de politique de défense, il ne saurait être 
question d'y parvenir au prix des résultats déjà obte
nus, c'est-à-dire au 'détriment des tâches et des possi
bilités de développement des trois Communautés. 

Nombre de mes collègues contestent l'oppornmité 
de créer une nouvelle organisation particulière pour 
les secteurs que j'ai nommés et ont déclaré qu'à leur 
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avis, ·tant le fond de la question que des considéra
tions d'ordre politique recommandaient de poursuivre 
cette évolution grâce à une extension des tâches des 
Communautés existantes. En tout cas, ce qui semble 
essentiel - et la commission politique a insisté sur 
ce point dans le rapport que je vous ai présenté -
c'est de préparer la solution définitive en renforçant 
de manière pragmatique les éléments déjà disponi
bles; je pense notàmment aux rencontres régulières 
des ministres des affaires étrangères et à la participa
tion du Parlement telle qu'elle a été envisagée dans 
la déclaration faite par les gouvernements à Bad 
Godesberg le 18 juillet 1961. 

Les impératifs politiques que je viens d'énumérer 
représentent dans un certain sens les objectifs de 
politique intérieure des Communautés pour les trois 
années à venir, auxquels viennent s'ajouter des objec
tifs de politique extérieure. Il serait faux de sous
estimer l'importance du secteur de la politique exté
rieure. 

C est particulièrement ·r institution de la C.E.E. qui 
a suscité de vives réactions dans le monde entier. En 
Europe, certains Etats ont décidé d'examiner de plus 
près la possibilité de devenir membre à part entière 
de la Communauté tandis que d'autres songent à s'y 
associer ou cherchent à établir d'autres relations éco
nomiques plus étroites avec elle. Vu la part de la 
C.E.E. dans le commerce mondial, sa création touche 
pratiquement tous les secteurs du commerce interna
tional. Elle concerne autant les pays en voie de déve
loppement, en leur qualité de pays producteurs de 
matières premières, que les pays. industriels du monde. 
entier et les partenaires commerciaux qui sont prin
cipalement exportateurs de produits agricoles desti
nés à l'Europe. 

La politique tarifaire de la Communauté est donc 
extrêmement importante et la politique commerciale 
commune qui doit être établie progressivement le 
deviendra d'autant plus, ainsi que la politique d'ex
pansion de la Communauté qui s'y rattache. Le gou
vernement américain a renvoyé la balle que consti
tuait en matière d'échanges internationaux la création 
du marché commun· en présentant le Trade Expansion 
Act. Il appartient maintenant à la Comm\}nauté de 
répondre à la suggestion américaine en essayant, en 
accord avec les Etats-Unis, tout d'abord de poursuivre 
la libéralisation du commerce mondial, puis de lui 
donner de nouvelles bases dans certains secteurs pri
mordiaux, point essentiel pour les pays en voie de 
développement. De grandes tâches attendent donc la 
Communauté. 

La Communauté se doit de répondre aux espoirs 
du monde extérieur ; elle ne peut pas se limiter à 
renvoyer formellement au traité qui, en matière de 
commerce extérieur, ne prévoit qu'un transfert très 
lent des compétences aux institutions communau
taires. Les réactions vives qu'on a observées dans le 
monde entier représentent un facteur d'accélération 
de tout premier ordre, et la Communauté se trouve 

aujourd'hui dans l'obligation d'acquérir très rapide
ment des pouvoirs d'action en politique commerciale 
extérieure si elle veut répondre à sa mission histo
rique. L'élargissement accéléré du champ d'action des 
institutions communautaires dans les relations exté
rieures devient donc urgent. Il serait hautement sou
haitable que le Conseil de ministres prenne position 
au cours de ce colloque sur cette question si impor
tante et qu'il se déclare disposé à appuyer une solu
tion efficace. 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, j'ar
rêterai ici mon introduction quant au contenu du 
programme d'action des trois exécutifs. J'ai abordé 
ce problème rapidement dans mon rapport écrit. 
Pour les secteurs relevant de leur compétence, les 
différentes commissions parlementaires ont élaboré 
des documents de travail qui permettent de formuler 
un premier avis. Je me permettrai d'ajouter que le 
temps limité qui nous a été accordé n'a évidemment 
pas été sans exercer ses effets sur eux. Nous n'avions 
que très peu de temps pour l~s élaborer. Je saisis 
l'occasion pour adresser mes chaleureux remercie
ments avant tout à nos collaboratèurs du secrétariat 
des commissions, du service de traduction et d'autres 
encore pour l'excellent collaboration qu'ils nous ont 
prêtée. 

Le mémorandum de la Commission de la C.E.E. a 
trouvé un très large accueil dans le grand public, et 
il faut s'en féliciter. Ce n'est que si de larges milieux 
de l'opinion publique participent à la discussion sur 
l'évolution ultérieure conèrète de la Communauté 
que la construction de l'Europe pourra faire des pro
grès. Quelque importante que soit pour la Commu
nauté l'efficacité de ses fonctionnaires, il est tout 
aussi important que les résultats de leurs travaux 
franchissent le seuil de leurs bureaux et soient portés 
à la connaissance de l'opinion publique. 

Dans ses prises de position sur le programme 
d'action de la C.E.E., la presse analyse en détail les 
chapitres concernant la politique monétaire et la poli
tique économique à long terme. En effet, ces deux 
chapitres revêtent une importance particulière, encore 
qu'il faille considérer le mémorandum comme un 
tout et non en insoler les différentes parties. 

Dans mon rapport écrit, la commission politique 
s'est félicitée de ce que la Commission de la C.E.E. 
ait rempli ses obligations politiques dans ces deux 
domaines également et mis au point ses idées person
nelles en la matière. Au cours de ce colloque, nous 
reviendrons plus en détail sur les conceptions qu'elle 
nous a soumises; aussi ne voudrais-je pas anticiper 
les différentes prises de position. Je crois que notre 
débat sera très animé ; une confrontation claire des 
différents points de vue ne peut qu'être utile à la 
Communauté. La volonté fondamentale de la Com
munauté en matière d'orientation à long terme peut 
également se former au cours de conversations sem
blables à celle qui se déroule en ce moment entre 
les institutions de la Communauté. 
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Je ferai maintenant une remarque qui servira de 
conclusion à mon exposé d'introduction. La discus
sion d'aujourd'hui sur le programme d'action ne sau
rait avoir pour le Parlement qu'un caractère provi
soire. Certes, les commissions ont présenté des docu~ 
ments de travail ; mais, comme je l'ai dit, le manque 
de temps ne leur a permis de donner qu'un avis géné
ral superficiel. Les commissions prévoient une discus
sion approfondie pour les différents secteurs qui les 
concernent. Pour cela, un échange de vues perma
nent entre les exécutifs sera évidemment nécessaire. 
Il serait bon qu'après cet examen au sein des com
missions, le programme d'action puisse être discuté 
une fois encore en séance plénière, et il serait parti
culièrement souhatable que le Conseil de ministres 
y participât. 

Si nous apercevons et assumons tous - Conseil de 
ministres, Commissions et Parlement - nos respon
sabilités, la nouvelle Europe pourra naître, une Europe 
qui permettra à tous ses habitants de vivre dans la 
sécurité et la liberté. 

(Applaudissements) 

M. le Président. -La parole est à M. Margulies, 
auteur d'un document de travail. 

M. Margulies. - (A J Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, vous avez, Monsieur le Pré
sident, permis à votre commission pour la coopération 
avec des pays en voie de développem::nt de présenter 
un document de travail séparé, car nous ne pourrions 
évidemment pas faire entrer toutes nos questions dans 
la période qui est à proprement parler l'objet du pré
sent débat. Nos considérations doivent porter sur la 
nouvelle convention d'association qui n'est d'ailleurs 
pas encore achevée. qui n'est pas encore entrée en 
vigueur et qui, nous continuons à l'espérer, pourra· 
entrer en vigueur au plus tôt le 1er janvier de l'année 
prochaine, pour une période de cinq ans, soit de 1963 
à 1968. 

Nous nous sommes permis, Monsieur le Président, 
de formuler quelques questions en espérant que les 
Conseils voudront bien y répqndre. L'absence de 
réponse à nos questions ne laisserait pas d'être instruc
tive également. Je n'ose cependant croire que les 
remarques faites tout à l'heure par M. Erhard, minis.
tre allemand de l'économie, sur le problème du cen
tralisme soient déjà une sorte de réponse à notre 
demande, à notre suggestion de définir les bases d'une 
politique communautaire à l'égard des Etats associés 
et des pays en voie de développement non associés. 
Je ne saurais d'autre part considérer comme une 
réponse la remarque de M. Colombo selon laquelle 
la -conclusion immi~1ente de la convention d'associa
tion est déjà une preuve de l'esprit constructif qui 
anime la Communauté à l'égard des pays en voie de 
développement; en effet, notre question se situe sur 
un autre plan. 

Nous nous sentons préoccupés, Monsieur le Pré
sident, parce que l'on a constamment rappelé dans 
cette assemblée que les relations avec les Etats asso
ciés ne doivem subir aucune interruption, que la 
continuité doit être assurée, que les rapports exis
tants doivent donc être maintenus constamment. C'est 
là une exigence que nous n'avons cessé de souligner 
et je ne reprendrai pas tous les arguments sur les
quels elle se fonde. Or, nous n'avons nullement l'im
pression qu'on en ait pris note dans les Conseils et 
qu'on ait compris la portée du vœu que nous avons 
formulé; autrement, il ne serait pas possible qu'on 
s'achemine en toute quiétude vers la mise au point 
de cette convention et que l'on se perde en de sub
tiles querelles juridiques pour savoir si cette conven
tion doit être ratifiée ou non dans les Etats membres. 

A ce sujet, je rn<:;_ permets de vous rappeler que le 
rapport de M. Dehousse traite de manière appro
fondie les questions juridiques. Je pense que l'intérêt 
politique de la continuité dans les rapports avec ces 
pays importe plus que les raisons juridiques qui 
pourraient inciter à faire avaliser par une ratification 
les engagements pris par les Etats membres. Je puis 
dans une certaine mesure comprendre ces motifs, 
mais si nous songeons au temps que prendra la rati
fication de la nouvelle convention par dix institutions 
parlementaires, nous voyons alors apparaître cette 
solution de continuité que nous tenons tant à éviter. 

Nous n'avons pas encore la convention, nous n'en 
avons pas le texte, mais à en croire certaines rumeurs, 
ce sera un traité entre les six Etats membres et les 
dix-huit Etats associés. En effet, le préambule com
mence, sauf erreur, par ces mots : « Le Président de 
la république fédérale d'Allemagne ». En d'autres 
termes : k préambule énumère les différents Etats; et 
ce sont eux qui concluent une convention avec les 
Etats indépendants d'Afrique et Madagascar, au lieu 
de la Communauté économique européenne. C'est 
précisément ce qui nous importe, ce qui a attiré 
notre attention. 

Loin de nous l'idée de crmquer le contenu de la 
convention ! Nous approuvons les idées et les inten
tions que la Commission a exposées en cette matière 
dans son programme d'action. Mais, à notre avis, elles 
ne suffisent pas. Pour nous, une politique commu
nautaire doit nécessairement être mise en œuvre. En 
effet, si nous voulons instaurer, dès la deuxième étape 
du traité de la C.E.E., une politique communautaire 
dans le domaine du commerce extérieur et de l'écono
mie, dans les domaines de la conjoncture, de l'agricul
ture, des transports, et même parvenir à une solution 
commune des problèmes monétaires, ce sont là - ne 
l'oublions p_as ! - des domaines qui ont tous quelque 
rapport avec l'association, si bien que je ne puis abso
lument pas imaginer comment on pourrait mener 
une politique communautaire à l'intérieur de la ComM 
munauté, mais non pas vis-à-vis des Etats d'Afrique 
et de Madagascar qui sont liés à nous par l'association. 
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L'association est en fin de compte une forme de 
coopération qui va beaucoup plus loin que les rap
ports que nous entretenons avec des pays tiers. Nous 
voulons en l'occurrence réaliser quelque chose de 
commun, évidemment pas sous la forme d'une adhé
sion de ces Etats, mais cependant quelque chose de 
réellement commun, et c'est pourquoi je suis si in
quiet que l'on veuille manifestement - peut-être, 
pour la simple raison que l'on a violé tous les articles 
du traité qui auraient pu servir à reconduire la con
vention - créer un traité entièrement nouveau. 

Je tiens à rappeler encore une fois et avec insis
tance que dans ses missions d'information dans .les 
pays d'Afrique et à Madagascar, dans les travaux de 
la Commission paritaire permanente, à la grande Con
férence parlementaire, notre institution parlementaire 
a toujours représenté une Europe unie. Nous estimons 
que ces Etats d'Afrique et Madagascar ont voulu 
s'associer à cette Europe et non pas aux différents 
Etats qui la composent et avec lesquels ils entretien
nent toujours certaines relations particulières qu'il leur 
sera alors difficile de justifier devant leurs propres 
peuples. Je ne comprends donc pas très bien pour
quoi on veut donner à la, solution la forme d'une con
vention d'association conclue avec les différents Etats 
membres. Les conséquences devraient également nous 
inspirer quelque crainte. 

Je ne parlerai même pas du fait qu'il ne sera de
mandé à aucun des Etats indépendants d'Afrique men
tionnés à l'annexe IV du traité de la C.E.E. s'il veut 
s'associer ou non. Mais nous savons par les rapports 
sur les négociations avec la Grande-Bretagne et par 
les déclarations des Etats intéressés d'Afrique, naguère 
membres du Commonwealth, qu'ils ne veulent plus 
s'associer, alors qu'ils étaient disposés à le faire il y a 
deux ou trois ans encore. Nous devons donc chercher 
la faute chez nous. Si un Etat associé envisage main
tenant une démarche politique qui l'excluerait auto
matiquement de l'association, il faut bien que nous 
ayons commis quelque faute. 

J'estime donc, et je serais très reconnaissant aux 
Conseils s'ils voulaient bien s'expliquer sur ce point, 
que l'on se demande si la convention d'association 
doit être l'expression d'une politique communautaire, 
un accord entre la Communauté économique euro
péenne et les Etats associés ou si on veut en rester à 
la form.: actuelle. Je ne cache pas que j'ai parfaitement 
conscience des difficultés qui s'opposent à une poli
tique communautaire. A mon avis, elles sont com
parables aux difficultés qu'a soulevées la création de 
la politique agricole commune. Toutefois, pour pré
venir tout malentendu, je dirai tout de suite qu'il ne 
saurait s'agir d'une attaque déguisée contre un pays 
de la Communauté. Au contraire, j'en arrive presque 
à croire que les avantages que l'un des Etats membres 
retire de ses relations bilatérales ne sont aujourd'hui 
plus aussi importants que les charges qu'il doit sup
porter du fait de ces relations et que nous pouvons 
peut-être nous demander si l'obstacle principal ne 

provient pas de ce que les autres Etats membres se 
voient dans l'impossibilité de répartir les charges à 
peu près équitablement entre tous les membres. 

Notre commission est justement occupée à drèsser 
un inventaire. Nous verrons bien ce qu'il en sortira. 
Cependant, il importe de savoir si les Conseils de 
ministrts envisagent ou non une politique commu
nautaire à l'égard des Etats associés. Dans l'affirma
tive, il faudrait que les disponibilités considérables 
du Fonds de développement, prévues pour les cinq 
prochaines années, soient utilisées en priorité pour 
supprimer les charges par une aide appropriée et 
pour obtenir ainsi la transition. 

Au cours de nos négociations avec les Etats associés, 
il nous est .arrivé de nous heurter à une ignorance 
profonde des objectifs et des intentions de la Com
munauté économique européenne. Nous pensons donc 
que le problème de la création de représentations 
dans les Etats associés mérite d'être approfondi. Je 
pense que ce serait là une heureuse initiative, même 
du point de vue purement technique, car ces repré
sentations, qu'il ne serait pas nécessaire de créer dans 
chaque pays, permettraient de mettre en œuvre et de 
contrôler, beaucoup plus facilement que de Bruxelles, 
les projets financés par le Fonds de développement. 

La question suivante à laquelle nous aimerions avoir 
une réponse concerne l'information des pays tiers. 
J'ai déjà fait brièvement allusion au fait que certains 
pays africains qui étaient, il y a deux ou trois ans 
encore, disposés à s'associer à nous, à l'Europe, ne 
le sont plus. Il y a donc tout lieu de supposer ou bien 
qu'ils n'ont pas été suffisamment informés des inten
tions et des objectifs de la Communauté économique 
européenne ou bien que des réactions contraires s~ 
sont produites, que des influences ont joué, auxquelles 
nous n'avions rien à opposer et contre lesquelles nous 
n'avons pas lutté. 

C'est la raison pour laquelle on a demandé s'il ne 
convient pas de créer un groupe spécial d'information. 
La formule: «composé de membres de l'organe de 
coopération parlementaire à instituer », pas très lim
pide, signifie évidemment que ces membres devraient 
être choisis parmi ceux de Ja Conférence parlemen
taire dont la création n'a pas encore été décidée. Nous 
ne voulons pas agir seuls, nous voulons le faire en 
collaborant avec les Etats qui nous· sont associés et 
nous avons même adopté, lors de la réunion de Tana
narive présidée par M. Furler, un communiqué qui 
s'exprime dans ce sens. 

La dernière question, qui pour être la dernière n'en 
est pas moins importante, concerne également le pro
blème de l'information, mais pas seulement ce pro
blème. 

Nous avons ete heureux de constater à l'étranger 
que les ambassades des Six ont reçu des instructions 
en vue de travailler ensemble. Je passe sur la question 
de savoir si cette coopération fonctionne déjà parfai
tement en toute occasion ; mais le simple fait que des 
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instructions aient été données en ce sens nous a causé 
une grande satisfaction. La coopération ne manquera 
certainement pas de se développer. 

Pourquoi n'a-t-on pas prévu une coopération des 
représentants des six Etats membres dans les orga
nisations où nous siégeons, par exemple l'O.C.D.E., 
l'I.D.A., la Banque mondiale ou toute autre organisa
tion qui s'occupe de l'aide au développement de pays 
tiers, c'est-à-dire de pays non assqciés ? Il serait pour
tant relativement simple de coordonner les concep
tions des représentants des Six dans ces institutions, 
de les faire concorder et de les présenter ensemble. 

Je soulignerai en outre la dernière question posée 
dans le rapport; on y demande s'il n'est pas possible 
de répondre aux attaques dont la C.E.E. est constam
ment l'objet de la part' de pays tiers en leur rappelant 
l'aide que chacun des six Etats membres leur fournit. 

A ma connaissance, on ne 1' a pas encore fait. Il est · 
pourtant inconcevable qu'un Etat qui est membre de 
la Communauté, de notre association, se contente de 
sourire lorsque des pays tiers attaquent cette Com
munauté, en ayant l'air d'oublier l'aide considérable 
que les Six leur accordent. 

Je m'en tiendrai à ces quelques remarques limi
naires et je serais très heureux si les Conseils nous 
éclairaient sur leurs intentions. Notre travail dépend 
étroitement des intentions des Conseils. Entendent-ils 
instaurer une politique communautaire, conformément 
à l'article 131, paragraphe 2 ? Mais je demanderai 
alors que la convention avec les dix-huit Etats asso
ciés soit conclue non pas par les six Etats membres, 
mais par la Communauté économique européenne. Ce 
point est d'une importance capitale pour notre travail 
futur et même pour tout notre travail d'Européens. 
Nous cherchons à gagner des amis dans le monde. 
J'ai l'impression que, présentement, nous· sommes en 
train de compromettre ce que nous voulons atteindre, 
par quelques maladresses, peut-être minimes, dans 
notre attitude à l'égard de ces amis. 

(Applaudissements) 

M. le Président. - La parole est à M. le prési
dent Hallstein. 

M. Hallstein, président de la Commission de la 
Communauté économique européenne. - (A) Mon
sieur le Président, Mesdames et Messieurs, il n'est pas 
dans mes intentions de parler du premier sujet de ce 
colloque, qui est de nature institutionnelle. Je ne 
crains pas que l'on n'interprète mal cette abstention; 
en effet, la Commission a eu l'occasion, lors du débat 
sur son dernier rapport annuel, de dire ce qu'elle 
avait à dire sur ce thème. Ce débat est encore trop 
récent pour qu'il ait été possible d'apporter des déve
loppements à nos propres réflexions. 

Je ne traiterai donc que le second thème de ce 
colloque, la politique de notre Communauté au cours 

de la deuxième phase. La présentation par la Com
mission d'un programme d'action pour cette seconde 
phase a été motivée, du point de vue formel, par le 
désir qu'en avait exprimé votre assemblée. Le Parle
ment européen n'a pas seulement voulu avoir une 

. base de travail et de discussion pour le colloque; il 
a voulu simplement réitérer la requête qu'il avait 
formulée, avec plus d'insistance encore que dans son 
vœu de disposer d'une base de travail, lors du débat 
sur l'accélération de l'établissement de l'union doua
nière. Le Parlement avait alors souhaité très vivement 
que, parallèlement à l'accélération du rythme de l'éta
blissement de l'union douanière, on définisse, on fixe 

' et on arrête au plus tôt la politique commune de la 
Communauté économique européenne, autrement dit 
ce que, dans le style de l'intégration européenne, nous 
avons pris l'habitude d'appeler l'union économique. 

Du point de vue matériel, et cet aspect est impor
tant, le programme d'action que la Commission vous 
a présenté revêt un caractère d'actualité par la con
jonction remarquable de deux faits : un fait économi
que et un fait de politique économique. Le fait éco
nomique consiste en un certain changement dans la 
situation conjoncturelle, qui ne date pas de ces der
niers jours, mais est apparu pendant le passage de 
la première à la deuxième phase de la période de 
transition de la Communauté économique européenne. 
Le fait de politique économique consiste, on le sait, 
en ce que, dès le passage à la seconde phase, l'accent 
est mis non plus sur l'union douanière du traité de 
Rome, mais sur les éléments de ce traité qui fondent 
.r union économique. 

Je parlerai tout d'abord des changements d'ordre 
économique. Ce faisant, je voudrais immédiatement 
prévenir la tendance à prendre mes déclarations au 
tragique ; je précise donc que, par transformation, 
je n'entends pas une césure profonde, une coupure 
grave et peut-être douloureuse, et moins encore un 
tournant dans le développement économique de notre 
économie communautaire. ]'estime au contraire que 
la première phase de la période de transition, les 
quatre premières années de vie concrète de notre 
Communauté ont été marquées par un essor de la 
conjoncture et que cet essor a été largement dépassé 
tout ce que l'on a pu constater au cours de la même 
période dans des pays industriels et des espaces éco
nomiques comparables. Je ne veux pas citer encore 
les chiffres qui sont connus de tous et qui illustrent 
ce phénomène. A quoi est dû ce développement ? 
Sans m'arrêter au facteurs isolés qui y ont contribué, 
je rappellerai seulement qu'on ne trouve guère 
aujourd'hui d'économiste sérieux qui mette en doute 
ou qui conteste l'efficacité de ce que l'on appelle le 
« facteur marché commun ». Il n'est certes pas pos
sible de déterminer quantitativement la part prise par 
ce facteur dans cette évolution heureuse, dans l'exis
tence, dans le fonctionnement et dans la politique de 
la Communauté économique européenne. La réalité 
de ce facteur est démontrée de la manière la plus 
nette, non seulement par l'accroissement étonnant 

'1 



66 PARLEMENT EUROPÉEN 

Hallstein 

des échanges entres les Etats membres - nous sa
vons qu'il est de 73 % et qu'aucune autre zone 
d'échanges n'a enregistré des résultats analogues -
mais également par les observations sur l'activité de 
certains secteurs, observations dans lesquelles nous te
nons tout particulièrement compte des impératifs de 
la Communauté économique européenne. 

Lorsque nous affirmons que le «facteur marché 
commun», la «causalité marché commun» a été posi
tive sur deux points, c'est donc plus qu'une simple 
supposition. Cette causalité a tout au moins stimulé 
considérablement la croissance réelle qui, sans elle, 
n'aurait pas été aussi forte. En même temps, elle a 
eu pour effet que l'accroissement excessif de la de
mande dans la plupart des économies des pays mem
bres ne s'est pas répercuté trop fortement sur les 
prix. En d'autres termes, elle a permis de voir que 
sans ce «facteur marché commun» les augmentations 
de prix auraient été beaucoup plus fortes. 

Au moment du passage à la deuxième phase, la 
conjoncture dans la Communauté économique euro
péenne offre un aspect quelque peu différent. La con
currence continue à s'intensifier. Le « climat des 
affaires », pour reprendre l'expression en usage dans 
le jargon des hommes d'affaires, n'est plus aussi 
facile. La croissance économique semble avoir pris 
un rythme plus modéré. Il n'est pas exclu, que 1' on 
assiste, au cours des années à venir, à d'autres légers 
ralentissements. Certains résultats de nos analyses 
l'indiquent. 

Mais ces mêmes perspectives, et par conséquent 
toutes les estimations dont nous disposons, laissent 
prévoir que la croissance se poursuivra dans notre 
Communauté. Nous estimons, quant à nous, que le 
produit social brut augmentera encore de 4 % en 
1963, peut-être même de 4,5 %. En 1962, cette aug
mentation a été de 4,5 % et en 1961 de 5,1 %. Cer
taines estimations faites dans les Etats membres sont 
un peu plus prudentes. Cela s'explique, dans la Répu
blique fédérale par exemple, du fait que les estima
tions émanent du ministère fédéral des finances qui, 
pour des raisons bien compréhensibles, fait preuve en 
la matière d'une prudence proverbiale. Dans la Répu
blique fédérale, on estime cependant à 3,5 % l'accrois
sement escompté du produit social brut; même un 
accroissement de cet ordre est déjà considérable, si 
l'on compare ces prévisions avec ce que les experts 
américains prévoient en ce qui concerne l'augmen
tation du produit social aux Etats-Unis. Ils suppu
tent une augmentation de 1 % tout au plus. Les 
experts britanniques escomptent pour leur part un 
accroissement du produit social de l'ordre de 2 %. 

Ces prévisions sont évidemment - j'y reviendrai 
par la suite - comme tous les pronostics de conjonc
ture, liées à un certain nombre d'hypothèses. L'une 
d'elle particulièrement importante sur laquelle se fon
dent ces prévisions est que la Communauté échappe 
à l'influence de facteurs fortement récessionnistes de 

l'extérieur. Une autre hypothèse est que, dans la Com
munauté~ on mène une politique économique, donc 
que, premièrement, il existe une politique économique 
et que, deuxièmement, c'est une politique économique 
qui favorise la croissance. 

Examinons d'abord la première hypothèse, suivant 
laquelle aucun fléchissement de la conjoncture ne 
vient menacer de l' exrérieur la Communauté ! Certes, 
nous n'avons aucun motif d'escompter que les expor
tations continueront à croître beaucoup. Mais les ex
périences des années 1960 et 1961 ont montré qu'une 
légère récession dans des régions du tiers monde 
n'affecte pas sensiblement la croissance de la Com
munauté économique européenne et de son économie. 

En résumé, nous pouvons dresser de la situation 
au moment du passage à la deuxième phase le tableau 
suivant. Dans la première phase, c'est-à-dire au cours 
des quatre premières années d'existence et d'activité 
de notre Communauté, certains facteurs - facteurs 
cycliques conjoncturels, excédents de la balance des 
paiements et « facteur marché commun » se ~ont 
cumulés et sont à l'origine de ce que l'on a désigné 
d'un terme quelque peu tapageur: le boom des in
vestissements. Cette situation paraît évoluer. Il sem
ble que des facteurs cycliques agissent dans le sens 
d'une modération de la propension à investir; les 
excédents de balance des paiements diminuent égale
ment, mais le « facteur marché commun » demeure 
un facteur d'expansion. 

C'est là une partie de notre bilan. Elle explique 
pourquoi nous supposons que l'évolution de la Com
munauté en tant que donnée, en tant qu'élément 
structurel du développement économique peut com
penser certains développements qui ne sont plus tout 
à fait àussi favorables, si on les compare à celui des 
quatre dernières années. Mais j'ai dit déjà que ce 
n'est qu'une des conditions sur lesquelles se fondent 
nos estimations optimistes. 

Il est une seconde condition, à savGir que la Com
munauté mène, dans la Communauté, une politique 
économique qui stimule ce développement. Tout dé
pend donc de la manière dont évoluera la politique 
économique de la Communauté. 

Or, c'est un hasard, mais un hasard intéressant, un 
de ceux que l'histoire et l'histoire économique se 
permet. parfois, qu'au moment présent où, plus que 
durant la première phase, il importe que cette Com
munauté économique européenne mène une politique 
active, pour des motifs constitutionnels, pour des 
motifs d'organisation de la Communauté économique 
européenne, elle soit app~lée à développer plus for
tement et plus activement, d'une manière plus cons
tructive et plus dynamique, son caractère d'union 
économique. 

Contribuer à cette évolution de l'union économi
que, à la politique commune dans la Communauté 
économique européenne, tel a été le motif majeur et 
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essentiel qui a incité la Commission à présenter main
tenant son programme d'action. Cela ne signifie pas 
- je n'ai pas besoin de le souligner - que la vie 
de cette union économique ne fait que commencer. 
Nous savons tous que cette union économique est 
déjà partiellement réalisée. Il me suffira de rappeler 
un fait très symbolique) à savoir que le passage à la 
deuxième phase de la Communauté économique euro
péenne a coïncidé avec la création des bases d'une 
politique agricole commune et d'une politique com
mune de la concurrence. Il en va de même pour d'au
tres secteurs. 

Comme toujours en pareil cas, cette évolution est 
un processus organique échelonné sur d'assez longues 
périodes. Considérer ce processus en le fractionnant 
suivant le calendrier établi pour l'union douanière a 
évidemment quelque chose d'artificiel, tant en ce 
qui concerne le début de !'évolution que son terme. 

La Commisison s'est même permis, dans son pro
gramme d'action, de dépasser parfois les limites de 
la deuxième phase et de faire part de ses idées sur 
ce que sera l'évolution de notre politique au cours 
de la troisième phase. 

Il est encore un second malentendu que je vou
drais prévenir avant de présenter en quelques mots 
un commentaire sur le programme d'action, malen
tendu qui consisterait à considérer l'union douanière 
comme un fait accompli, comme quelque chose 
d'achevé, de terminé, qui n'exige plus que nous y 
consacrions toutes nos forces. Notre programme d'ac
tion suffit à montrer que tel n'est pas l'avis de la 
Commission. Nous croyons au contraire que nous 
avons parcouru exactement la moitié du chemin qui 
nous sépare encore de l'union douanière. Nous esti
mons que l'autre moitié exige encore une énergie 
politique considérable. Là encore, comme partout 
ailleurs dans la Communauté, il n'y a pas d'automa
tisme. 

Nous pensons que la réduction de 50 %, encore 
à réaliser, des droits de douane internes et que ce 
qui doit être encore fait dans le domaine du rappro
chement des tarifs extérieurs des Etats membres _vers 
le tarif extérieur commun doit être atteint selon le 
même rythme que pour la première moitié des ré
ductions des dfoits de douane. Nous ne voulons donc 
pas perdre le bénéfice des progrès accélérés que nous 
avons faits au cours de la première phase de l'établis
sement de l'union douanière en ralentissant artificiel
lement le mouvement sur la voie que nous devons 
encore parcourir. 

Nous avons donc envisagé que ces deux éléments 
qui manquent encore pour achever l'union douanière 
- réduction de 50 % à l'intérieur et rapprochement 
total des droits de douane des Etats membres vers 
le tarif extérieur commun - seraient réalisés d'ici 
au 1er janvier 1967. 

Monsieur le Président, Mesdames, ~essieurs, j'en 
arrive maintenant au point fondamental de mon ex-

posé et vous me permettrez de présenter auparavant 
quelques observations de principe. Nous avons, dans 
l'introduction de notre programme d'action, affirmé 
que ce programme est fondé sur la conception, sur la 
philosophie d'un ordre ~conomique libre, mais en _gar
dant constamment conscience de la présence de l~tat 
dans la vie économique. 

tes entretiens que j'ai pu avoir entretemps m'ont 
amené à conclure que cette expression est un peu trop 
lapidaire pour ne pas provoquer de malentendus. Je 
voudrais donc l'expliciter quelque peu. Cette expres
sion - et je me permets de corriger un peu ce que 
le ministre fédéral allemand de l'économie a déclaré 
au sujet de cette introduction - est entendue non 
pas dans un sens juridique, mais dans un sens qui 
ressortit à la politique économique et à la politique 
générale, et elle ne signifie rien d'autre que ce que 
signifient ses termes mêmes, à savoir que nous ne 
fondons pas sur la conception qui est à la base de 
nombreuses variantes des doctrines libérales, selon 
lesquelles l'ordre économique le meilleur se carac
térise par l'absence de l'Etat. 

(Applaudissements) 

Je serai très franc en disant avec une certaine brus
querie : l'ordre économique fondé sur la liberté, et 
justement cet ordre, a besoin de la présence de l'Etat. 
Si je voulais être emphatique, Monsieur le Président, 
je citerais Emmanuel Kant en reprenant, mutatis 
mutandis, son mot célèbre sur la paix : « La paix n'est 
pas l'état de nature de l'humanité ; elle doit être ins
taurée.» 

C'est également vrai pour l'ordre économique et 
particulièrement pour celui qui attend du libre jeu 
des forces le meilleur résultat pour la collectivité et 
pour tous ceux qui ont part au processus économique. 
En effet, l'état de nature de l'humanité n'est pas ce 
libre jeu des forces ; c'est le libre jeu du puissant et 
de l'impuissant. Une économie centralisée peut se 
passer du droit et l'ordre juridique est la première 
manifestation de la présence de l'Etat dans l'économie. 
Un ordre économique libéral a d'abord besoin du 
droit établi par l'Ecat qui fait de l'individu ce qu'il 
sera dans une économie et une société libres, à savoir 
le titulaire éventuel d'un patrimoine, l'artisan de son 
propre sort, du fait qu'il est .doté de la capacité juri
dique et de la capacité de contracter. Un ordre libéral 
exige une réglementation des contrats qui permet à 
l'individu d'entrer en relations avec les autres indi
vidus. Il a besoin... mais je ne poursuis pas, Mes-

, dames et Messieurs, car je ne veux pas faire de cours 
sur l'importance du droit privé pour l'existence et le 
maintien d'un ordre économique et social fondé sur 
la liberté. 

D'autres droits que le droit privé sont également 
nécessaires et en tout cas ils sont là : le droit de la 
concurrence, qui indique à chacun où s~ trouvent les 
limites de la concurreo.ce civilisée, limites qu'on ne 
peut dépasser impunément. Il y a un domaine néces-
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saire et qui n'a rien à voir avec l'aspect de liberté de 
l'ordre économique : c'est la fiscalité. Il existe une 
foule d'ordres qui déterminent la conduite des sujets . 
d'un ordre économique fondé sur la liberté. 

Mais ce n'est là qu'un aspect de la présence de 
l'Etat. L'autre aspect consiste en ce que l'Etat mani
feste constamment sa présence en modifiant les don
nées. De même que le cadre juridique est l'élément 
durable et fondamental pour le fonctionnement de cet 
ordre, l'Etat se manifeste - et cela dans tous les 
systèmes économiques libéraux de notre époque -
par sa politique économique. L'exi~tence dans tous les 
pays, de grands ministères de l'économie bien équipés 
nous le montre d'une manière tangible. 

(Sourires) 

Voilà pour les principes. Mais que signifient ces 
deux éléments? Comment se traduit pratiquement la 
présence de l'Etat dans son cadre durable et dans ses 
interventions par lesquelles il poursuit les buts poli
tiques fondamentaux qu'il s'est fixé dans sa politique 
intérieure ? Que signifie cette présence pour nous ? 

Pour nous, cette présence signifie que, si nous vou
lons créer une économie communautaire et réaliser 
la fusion des économies des Etats membres, nous 
devons faire concorder cette série d'interventions qui 
émanent du. pouvoir législatif ou exécutif et influent 
sur le comportement des sujets économiques, et cela 
afin que l'isolement des six économies nationales fasse 
place à une économie unifiée. Telle est la tâche qui 
nous est impartie et qui est une tâche de politique 
économique. 

Cela signifie tout d'abord que nous devons com
pléter ce qui a été réalisé dans le domaine de l'union 
douanière - notamment la suppression d'une partie 
des entraves atix échanges que sont Ies droits de 
douane et les restrictions quantitatives - en prépa
rant la voie aux Etats nationaux pour remplacer, en 
suivant certains détours, par d'autres interventions les 
entraves aux échanges que nous venons d'éliminer en 
réalisant l'union douanière. · 

Mesdames .et Messieurs, l'arsenal des politiques éco
nomiques des Etats s'est tellement enrichi - surtout 
par la faute de deux guerres totales - que toute sup
pression d'entraves au commerce peut être révoquée 
et réduite à néant, si l'Etat intervient d'une autre 
manière. Je ne citerai que deux exemples pour illus
trer mon idée. 

La frontière qui sépare les économies membres et 
à la suppression de laquelle nous travaillons, ce n'est 
pas une frontière unique. Ce n'est pas seulement la 
frontière douanière ; c'est un faisceau de frontières. 
Il existe par exemple une frontière qui est particu
lièrement sen~ible et que ces dernières semaines, nous 
nous sommes employés à supprimer dans le cadre de 
la Commission, c'est la frontière fiscale. Je n'ai pas à 
m'y attarder. On peut en dire autant non seulement 

de la libre circulation des biens, mais de la libre 
circulation des personnes. Il importe peu que nous 
proclamions le principe de la libre circulation des 
travailleurs dans l'espace communautaire, si nous ne 
veillons pas à ce que l'attraction qu'exercent les sa
laires sur le chômeur d'un autre Etat membre ne 
~oit pas compensée par les discriminàtions dont il est 
l'objet en matière de droit professionnel et surtout de 
sécurité sociale. 

Le premier màtif qui impose à la Communauté 
d'intervenir activement sur le plan de la politique 
économique consiste donc simplement en ce qu'elle 
doit appuyer cette idée de la libération des échanges 
entre Etats, des échanges d'or de économique et social 
entre Etats membres. 

Mais outre cette fonction de service, la politique 
commune a une fonction propre, constructive. Elle a 
en effet pour tâche de développer une politique de 
concurrence pour les mécanismes économiques dans 
l'espace unifié qui a été réalisé. Car il est évident 
qu'on ne peut pas attendre de l'économie qu'elle 
accepte la suppression de tous les mécanismes de pro
tection que sont ces frontières, si elle n'est pas cer
taine que la concurrence à laquelle elle est alors sou
mise - et précisément parce qu'elle est une économie 
que la suppression de toutes ces frontières prive de 
protection - est une concurrence loyale. La logique 
même des choses lui impose donc d'instituer ses pro
pres règles de concurrence. 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, de 
vrais problèmes se posent - et je quitterai ici le 
domaine de l'illustration concrète - partout où l' éco
nomie est l'objet de décisions des pouvoirs publics. 
]'en arrive ainsi au problème des rapports de notre 
politique communautaire avec la politique générale. 
C'est là un sujet qui a déjà été l'objet d'observations 
critiques au commencement de' notre débat et, avec 
votre permission, Monsieur le Président, je me per
mets de changer le caractère de mon intervention et 
d'accepter la discussion qui nous est offerte sur le 
sujet «politique économique à long terme», en es
sayant de répondre à M. le ministre fédéral allemand 
de l'économie qui a formulé, à titre de première con
tribution à la discussion dans le cadre de ce colloque, 
des remarques empreintes de scepticisme. 

Auparavant, je remercierai, en mon nom et au nom 
de la Commission, M. le ministre Erhard d'être venu. 
Il incarne un phénomène de l'évolution économique 
dans un de nos Etats membres, phénomène devant 
lequel nous ne pouvons éprouver que de l'admiration 
et de la joie. 

M. Erhard a dit qu'il aurait pu écrire un des cha
pitres de notre programme d'action. Monsieur le 
Ministre, vous avez réellement coopéré à la rédaction 
de notre programme d'action. Nous ne l'avons p~s 
écrit seuls. Il serait malhonnête de l'affirmer. En effet, 
dans toutes ses activités la Commission se conforme 
à une loi qui est une des lois fondementales de l'in-
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tégration européenne. Nous ne voulons pas œmplacer 
l'ordre politique existant en Europe par un ordre qui 
éliminerait la diversité des Etats et des régions en 
faveur d'une forme standard de vie politique et so
ciale, mais nous voulons rendre dynamique et vivante 
toute la richesse de la tradition européenne, l'utiliser, 
la renforcer par ce que nous appelons l'unification 
européenne. Au niveau de l'activité de tous les jours 
de la Commission, cela signifie que les projets que 
nous élaborons, nous les fondons, dans la mesure du 
possible, sur toutes les expériences qui ont été faites 
dans les Etats membres de notre Communauté écono
mique européenne. 

Mais ma première tâche, pour faciliter le débat, 
est de définir l'objet de ce débat. Je me félicite de 
pouvoir, en anticipant quelque peu, écarter quelque 
chose de ce débat contradictoire, et ce quelque chose 
c'est - au fond, je l'ai déjà dit - la philosophie, 
l'ordre sur lequel est fondée cette politique écono
mique. Sur ce point nous sommes d'accord. Nul parmi 
les responsables de la politique économique euro
péenne n'a jamais songé, je crois, à introduire clan
destinement, par quelque voie détournée, dans la poli
tique de la Communauté économique européenne 
des éléments bolchevistes, des éléments empruntés au 
style de l'économie totalitaire, et, pour reprendre les 
termes d'Eucken que vous avez cité, des éléments 
d'économie centralisée. J'espère ne pas me tromper 
en disant que jusqu'à présent nul d'entre nous ne nous 

. a soupçonnés de pareilles intentions. 

(Sourires) 

En fait, chaque phrase, chaque mot du traité de 
Rome respire la liberté. Quel est l'objectif de ce 
traité? Libérer de l'étroitesse et - permettez-moi de 
le dire - également, ici et là, de l'atmosphère étouf
fante des politiques et des économies nationales "de
venues trop restreintes. Voilà ce à quoi sert tout ce 
que le traité garantit : liberté des échanges commer
ciaux à l'intérieur et à l'extérieur, libre circulation 
des hommes et des capitaux, réglementation de la con
currence. 

Les politiques communes que nous élaborons ne 
sont pas simplement la somme de tout ce que nous 
avons trouvé dans les politiques nationales en fait de 
matériau pour l'élaboration de ces politiques écono
miques. Je pense ici à la politique agricole. Nous 
utilisons chaque occasion pour introduire un peu plus 
de liberté en cette matière, dans le contenu matériel 
de l'ordre nouveau à créer et la liber,té dont je parle 
est une liberté dont jouiront tous ceux qui ont part 
à la vie économique. . 

Certes - et j'aborde maintenant le domaine con
troversé - nous trouvons, je l'ai dit déjà, la présence 
de l'Etat. C'est l'autre vérité dont nous ne pouvons 
méconnaître l'existence ; en guise de préambule à ce 
que je vais dire, je commencerai par cette question : 
Tout ce que l'on peut appeler politique économique 
de la Communauté, qu'est-ce donc? Je ne m'attacherai 

pas aux finesses consistant à distinguer politiques fu
sionnées ou coordonnées, objet d'intérêt commun ou 
seulement coopération. J'entends simplement l'action 
commune des responsables - vous remarquerez .que 
je n'insiste pas sur les subtilités juridiques - pour 
mieux atteindre le but commun. 

Je prétends que toutes ces manifestations de la vie 
et de la volonté de la Communauté, dont nous par
lons comme d'une politique de la Communauté, ne 
sont pas autre chose qu'une confrontation avec des 
interventions des Etats devant lesquelles nous nous 
trouvons placés. La Communauté économique euro
péenne n'a pas découvert l'idée que les pouvoirs pu
blics ont à intervenir dans l'élaboration des conditions 
de l'activité économique dans la Communauté, mais 
elle se trouve placée devant cette vérité vivante et 
concrète. 

L'économie politique nous apprend que cette pré
sence de l'Etat est liée en quelque sorte au fait que 
la notion des valeurs dans la société libre, dans le · 
monde libre, impose à l'Etat trois tâches, attend de 
lui qu'il s'acquitte de trois tâches et le met dans une 
situation telle qu'il ne peut pas échapper à ces trois 
exigences. L'Etat moderne ne s'emploie pas seulement 
à diriger le processus économique caractérisé par la 
division du travail, en établissant une réglementation 
de la concurrence ; mais dans tous les systèmes écono
miques des pays libres, quel que soit leur nom, il 
veille à la répartition du revenu, en particulier à la 
situation de l'emploi qui est essentielle pour la répar
tition du revenu. Partout, il s'occupe aussi - et la 
politique économique de la République fédérale le 
fait également comme on l'a reconnu une nouvelle 
fois aujourd'hui - d'assurer une croissance constante 
et équilibrée des économies. Autrement dit, tous les 
pays ont une politique de conjoncture. 

Il serait facile d'introduire dans la discussion un 
catalogue des interventions qui sont opérées en per
manence dans la République fédérale au moment 
même où nous nous en entretenons, pour confirmer 
qu'il en est également ainsi dans la République fédé
rale. Telle est donc là situation devant laquelle nous 
nous trouvons. 

Qu'allons-nous en faire? Une double chose. Pre..1 
mièrement, nous supprimons très largement les inter
ventions de l'Etat dans la politique de la Communauté. 
Nous supprimons notamment - je l'ai déjà dit -
toutes les interventions de l'Etat qui visent à main
tenir l'économie de la Communauté dans le cadre 
national très étroit qui est actuellement le sien. Le 
traité de Rome considère que tout cela appartient à 
un passé révolu. Tout cela doit être supprimé. Mais, 
deuxièmement, comme la Communauté ne peut se 
libérer des exigences inhérentes à la conception des 
valeurs de notre société libérale et imposées aux auto
rités nationales, une partie de ses interventions doit 
être maintenue. Cependant, afin que ces interventions 
n'entrent pas en conflit avec l'idée de la suppression 
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des frontières entre les économies membres, elles sont 
opérées dans une discipline communautaire. Dans de 
nombreux cas, elles deviennent entièrement commu
nautaires du fait notamment que la politique de la 
Communauté se substitue complètement à la politique 
des différents Etats. C'est le cas lorsque nous parlons 
de politiques communes, ainsi de la politique agricole, 
de la politique commerciale, de la politique des trans
ports. Mais - et j'en arrive à un point très important 
de la discussion -la «mise sous régime communau
taire » au sens le plus large du terme, qui s'accomplit 
en ce moment porte uniquement sur une partie des 
interventions déjà pratiquées dans les Etats. S'il en 
était autrement; nous aurions déjà un Etat européen 
unique qui n'est même pas le but final de notre tra
vail, ce bur final que nous imaginons, que nous sou
haitons et espérons atteindre lorsque cette Commu
nauté sera devenue une véritable communauté poli
tique. 

Que signifie cela ? Cela signifie - et je réponds 
ainsi à une critique ~ que le caractère de cette mise 
sous régime communautaire est non pas centraliste, 
mais fédéraliste. Par définition, une fédération se 
caractérise par le fait qu'une partie des pouvoirs 
publics est assumée par l'institution communautaire 
et qu'une autre partie demeure aux mains des Etats 
qui -sont membres de cette Communauté. Je voudrais 
profiter de l'occasion pour corriger une erreur d'or
dre terminologique. Si la Commission parle peu des 
pouvoirs particuliers, ce n'est pas seulement dû au 
fait que les pouvoirs particuliers trouvent dans les 
gouvernements de puissants partisans pour les défen
dre et maintenir leur position traditionnelle et qu'ils 
n'ont pas besoin de notre soutien. Cela est dû surtout 
au fait que la Commission a pour mission d'être uni
quement l'expression de l'intérêt communautaire. Je 
proposerai donc de remplacer le mot « centralisme » 

par le mot « politique communautaire ». En ce sens, 
je partage pleinement l'opinion selon laquelle on pré
juge ainsi la forme politique de l'Europe unifiée 
future. Tous ceux qui réfléchissent à ces questions 
se représentent comme vous, Monsieur le Ministre, la 
Communauté future sous une forme fédérale. Mais 
cela signifie qu'un véritable pouvoir communautaire 
s'établit au-dessus des pouvoirs particuliers. 

Je me permets de résumer. Premièrement, les inter
ventions que l'on attribue à la politique :communau
taire sont, du point de vue quantatif, moins nom
breuses que celles des Etats, parce que seule une 
partie des pouvoirs est attribuée à la Communauté. 
Deuxièmement, les restrictions nouvelles introduites 
par le traité de Rome et qui n'existaient pas jusqu'à 
présent ne sont pas, si l'on y regarde de plus près, 
des restrictions imposées aux sujets économiques eux
mêmes, mais aux pouvoirs publics qui jusqu'à présent 
ont imposé des restrictions à l'activité des invidus. 
Elles n'ont pas d'autre but que de garantir les libertés 
que le traité octroie. 

Avant de conclure, j'aborderai, après ces remarques 
de principe, un domaine plus concret. Je remercierai 

tout d'abord la presse et m'associerai à ce qu'a dit il 
y a quelques minutes le rapporteur de la commis
sion politique. Je tiens à remercier la presse car elle 
a compris quelle était la conception de notre pro
gramme d'action et elle l'a interprété correctement. 
Je n'ai pas besoin de dire quel prix nous attachons 
à l'existence d'une presse indépendante. critique, qui 
nous aide puissamment à éclairer l'opinion euro
péenne. 

Notre programme d'action, Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, n'est pas une compilation. 
Je tiens à le dire pour répondre à certaines allusions 
qui ont déjà été faites au cours de la discussion. Il ne 
comporte pas de parties différentes dont l'un ou l'autre 
membre de la Commission serait responsable. Nous 
nous sommes au contraire efforcés d'élaborer un tout 
uni en évitant les contradictions. C'est ainsi que 
chaque élément de ce programme d'action et tout 
ce qui s'y rattache est approuvé par chacun des mem
bres de la Commission. 

Par conséquent, c'est une erreur de méthode que 
d'expliquer un chapitre isolé de son programme 
d'action par lui-même. Il n'est pas permis de le 
faire. Chacun des chapitres éclaire tous les autres. 
Cela est vrai en particulier du chapitre sur les pré
visions à long terme. Pour caractériser plus particu
lièrement ce chapitre, vous me permettrez, Monsieur 
le Président, de citer un court passage de notre pro
gramme d'action, par lequel nous avons voulu pré
venir une erreur prévisible et prévue sur le sens de 
nos déclarations. Le paragraphe 96 du programme 
d'action commence par les phrases suivantes : 

« La Commission est d'avis que la Communauté 
doit prendre de son développement futur une vue 
à terme de quelques années. Cette vue ne repré
senterait en aucune façon un plan autoritaire, qui 
interférerait avec la liberté du marché et s'impo
serait aux entreprises particulières, mais un cadre 
dans lequel s'incrirait l'action des gouvernements 
et des institutions de la Communauté. Prenant 
comme point de départ un calcul des possibilités 
d'expansion de l'économie au cours de la période 
considérée, sur la base des politiques économiques 
et financières en vigueur actuellement, elle devrait 
définir les améliorations qu'il est possible d'appor
ter à ces politiques. Elle aurait pour principe une 
utilisation aussi complète que possible des ressour
ces productives de la Communauté, sans tensions 
inflationnistes. On pourrait donner à une telle vue 
d'ensemble le nom de «programme», étant en
tendu que ce programme devrait être ajusté cons
tamment pour tenir compte des événements et 
développements imprévus. » 

Par ce programme, nous n'avons pas ouverc la 
voie à ce que beaucoup identifient avec une écono
mie planifiée. Pour des raisons matérielles, nous ne 
serions d'ailleurs pas en mesure de le faire. 

Sur le plan concret, la mise en application d'une 
telle économie planifiée par la Commision exigerait 
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une organisation et surtout un personnel dont nous 
ne disposons pas. Nous n'envisageons d'ailleurs pas 
de l'avoir jamais, et nous ne le souhaitons pas non 
plus. D'autres que nous font le nécessaire à cet égard. 
Ceux qui ont assisté aux délibérations annuelles du 
Conseil de notre Communauté, quand il s'agit d' exa
miner le budget, auront remarqué que ce n'est vrai
ment pas à travers Bruxelles que coule le Pactole. 

(Souri-res) 

Sur le plan juridique, nous n'avons aucun pouvoir 
à cet effet. 

Ce programme est un document d'orientation. Il 
devra être et sera converti par la Commission en 
propositions. Tous ceux qui ont une part de respon
sabilité seront consultés sur ces propositions : le Par
lement européen, le Comité économique et social. Le 
Conseil aura ensuite à décider. 

Mises à part ces considérations d'ordre matériel et 
juridique, il n'y a, sur le plan politique, aucun dan
ger que nous puissions évoluer vers une forme d' éco
nomie centralisée totalitaire. J'en arrive ainsi au 
point qui m'a le plus préoccupé au cours du débat 
sur cette partie de notre programme. Dans le scep
ticisme à l'égard de l'évolution de notre politique 
communautaire vers une poli tique d'économie piani
fiée, on décèle une certaine crainte, la peur que cet 
instrument méthodique dont nous recommandons la 
création puisse peut-être devenir autonome. la peur 
que nous ne puissions pas avoir la force d'empêcher 
cet instrument de prendre un caractère absolu et que 
nous ne puissions pas rester maîtres de nous-mêmes. 
Je ne puis pas partager ces craintes. Si nous en étions 
au point de devoir éprouver cette peur, de croire 
que dans la conviction des Européens les fondements, 
si je puis dire - je vous prie de m'excuser si cela 
peut sembler quelque pea emphatique - de la foi 
en i'unité européenne ne sont pas établis sur des 
assises suffisamment fermes pour nous garder de ce 
danger, alors nous nous trouverions dans une situation 
critique. La Commission ne partage pas ces préoccu
pations. 

Toute une série de questions particulières sont for
mulées au sujet de cette programmation. Je me per
mets de demander pendant quelques minutes encore 
votre attention pour y répondre. En effet, ces ques
tions concrétisent les préoccupations déjà exprimées 
dans cette assemblée. La question principale est évi
demment de savoir si cette programmation est com
patible avec la conception de l'économie de marché, 
de l'économie de concurrence, en somme avec un ordre 
économique libre. 

Ce n'est pas faute de courage que la Commission, 
convaincue de l'utilité d'une programmation, n'en a 
pas tiré les conséquences pour développer cette pro
grammation en une économie centralisée. Je crois que 
ce serait la première fois que la Commission aurait 

omis, par manque de courage, de dire ce qu'elle estime 
être juste; c'est plutôt parce qu'elle est convaincue 
qu'ainsi on passerait à un style d'économie que la 
création de la Communauté économique européenne 
a précisément pour but et pour mobile de dénier. 

Cette programmation ne restreint pas la liberté de 
choix des producteurs et des consommateurs sur le 
marché libre. Il n'y a pas répartition des facteurs de 
production aux entrepreneurs et pas rationnement des 
produits pour les consommateurs. La programmation 
ne porte donc pas atteinte à la concurrence. Au con
traire, elle sert l'économie de concurrence. Elle crée 
ou elle augmente tout au moins ce que l'on appelle 
la transparence du marché. Elle fournit aux entre
preneurs des points de repère pour l'évolution écono
mique future, et ils en ont besoin s'ils veulent pou
voir s'orienter sur le marché. J'en reste, pour ma part, 
à l'idée qu'en publiant cette programmation nous ser
vons en particulier les intérêts des petites et moyennes 
entreprises. 

Bref, cette programmation sert le but dont tous 
les Etats doivent assurer la réalisation pour leurs ci
toyens, le but le plus fondamental, lié à la conception 
de l'Etat, et qui est de donner plus de sécurité. La 
programmation aidera à accroître la sécurité dans le 
temps, de même que l'intégration, processus d'unifi~ 
cation des espaces économiques, donnera plus de sécu
rité dans l'espace. 

Monsieur le Président, ~esdames et Messieurs, per
mettez-moi de conclure par une citation : les phrases 
que je vais lire sont d'un homme dans lequel nombre 
de ceux qui se trouvent en cette assemblée honorent 
non seulement un grand maître de la recherche écono
mique, mais un grand professeur de toute une géné
ration d'économistes, celui qui a le mieux présenté 
scientifiquement l'ordre libéral fondé sur la concur
rence, je veux dire Walter Eucken. On lit dans ses 
Principes de politique économique : 

« Si nous voulons sortir de l'enchevêtrement de cette 
énorme diversité historique qui rend incertaines 
toute connaissance et toute action, il faut chercher 
le lieu géométrique qui permet de saisir la réalité 
économique dans ses formes et dans son déroule
ment quotidien. Ce lieu géométrique que la mor
phologie nous fournit, c'est un fait concret: tou
jours et partout, toute l'activité économique se fonde 
sur des plans. Pour vaincre la rareté, l'homme de la 
pierre taillée, qui vivait au 10e millénaire avant la 
naissance du Christ, a fait des plans tout comme le 
paysan du moyen âge, l'ouvrier et le commerçant 
de notre époque. L'exactitude avec laquelle les plans 
sont établis est très différente selon les cas. Mais le 
simple fait que toujours et partout des plans sont 
à la base de l'activité économique est certain : il est 
une base solide pour toute recherche ultérieure. » 

(Vifs applaudissements) 

M. le Présiden,t. ~ La parole est à M. De Groote. 
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M. De Groote, membre de la Commission de la 
Communauté européenne de l'énergie atomique. -
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, la Com
mission de l'Euratom vous· sait gré à vous-même, 
Monsieur le Président, et au Parlement européen, 
d'avoir organisé et réalisé ce colloque, et en particulier 
de lui avoii- assigné comme thème : les objectifs de la 
Communauté dans leur seconde phase de réalisation. 
Il permet, en effet, à l'Euratom de faire devant vous 
et devant les représentants des Conseils, en un bref 
raccourci qui certes ne sera pas embrumé par des pré
occupations budgétaires, d'une part, un examen cri
tique pour mise au point de la valeur des perspectives 
énergétiques nucléaires que nous avions formulées 
devant vous voici bientôt un an et, d'autre part, la 
synthèse des problèmes que nous avons à résoudre 
dans l'avenir proche de notre seconde étape pour 
accomplir les tâches qui nous sont confiées par le 
traité de Rome. 

Monsieur le Président, il y a quelques mois, cette 
Assemblée a étudié et discuté le second programme 
quinquennal de l'Euratom. Ce programme couvre, 
pour 80 %, notre programme d'action. Je pourrai 
donc être très bref et me référer aux discussions anté
rieures, sauf à souligner quelques points particuliers. 

Le thème du colloque est relatif à la seconde étape 
et, je me permets de le dire avec le ministre Colombo, 
pour nous, Euratom, cette seconde étape correspond 
nécessairement à la période qui nous est assignée afin 
de réaliser notre second programme quinquennal. Ce 
second programme quinquennal est notre charte de 
travail; i1 devra être réalisé entre 1963 et 1967. Cette 
période dépasse de deux ans la période de la seconde 
phase de la Commission du Marché commun, mais 
cette Assemblée comprendra aisément, je crois, que 
ce soit pour nous, Euratom, l'étalon de durée de nos 
réalisations et le guide chronologique de nos activités. 

Je vais donc examiner devant vous deux questions : 
d'abord comment l'Euratom entend la concrétisation 
dans le réel, entre 1963 et 1967, des perspectives éner
gétiques nucléaires qui vous ont été communiquées 
par moi-même le 24 janvier de cette année ; ensuite, 
et très rapidement aussi, quels sont les grands axes 
selon lesquels l'Euratom organise son travail pour 
cette période quinquennale de 1963 à 1967. 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, le 
24 janvier dernier, je répondais aux questions incluses 
dans le rapport de l'honorable M. Leemans et je faisais 
état de ce que toute une série d'éléments convergeaient 
pour faire penser que l'énergie nucléaire, dans divers 
points d'Europe, aurait de très sérieuses chances d'être 
effectivement compétitive avant 1970. 

Je puis vous dire que je n'ai à modifier ni la teneur 
ni le terme de ces prévisions. Je suis en mesure de les 
confirmer en faisant appel à quelques éléments nou
veaux d'information. 

Le premier élément, je le trouve dans la bouche du 
directeur des piles atomiques du Commissariat fran~ 

çais à l'énergie atomique qui, il y a environ un mois, 
s'exprimait ainsi: «Nous avons la conviction que la 
rentabilité de l'énergie nucléaire pourra déjà être at
teinte par une centrale de grande puissance unitaire 
(environ 500 mégawatts électriques) ayant essentielle
ment les caractéristiques d'un réacteur existant, 
E.D.F. 3, qui bénéficieraient notamment de l'expé~ 
rience française en matière de réacteurs.» 

Un second élément d'information confirme, lui 
aussi, l'opinion suivant laquelle, dès la fin de la 
seconde phase de nos activités, l'énergie nucléaire sera: 
sinon compétitive, du moins très près de la compéti
tivité. Je le trouve dans les paroles prononcées par le 
responsable des réacteurs à l'Autorité atomique bri
tannique, qui estime que le coût de l'énergie produite 
par les dernières centrales nucléaires construites dans 
le Royaume-Uni est supérieur de 10% seulement à 
celui des meilleures centrales conventionnelles de 
Grande-Bretagne. 

Si l'on transpose ces données en dimensions et en 
coût - et toutes conditions étant égales -, sur le 
continent, elles font ressortir que les appareils an
glais existant à l'heure actuelle sont susceptibles 
d'atteindre la compétitivité dès le moment de la cons
truction desdits réacteurs dans certains lieux du con~ 
tinent. Cela provient en partie d'une modification con
sidérable dans le coût unitaire d'investissement dans 
les centrales à construire, coût unitaire qui, en l'espace 
de quatre ans, a diminué d'environ 30 à 3 5 pour 
cent. 

Il est dès à présent prouvé - et je prends la pleine 
responsabilité de cette déclaration devant l'Assemblée 
- que la décroissance des prix unitaires d'installation 
du kW nucléaire est une chose assurée et que l'aug
mentation des puissances installées, par la simple amé~ 
lioration de l'utilisation des éléments combustibles, 
l'est également. Dès lors, on se trouve ~n présence 
d'une situation de plus en plus nette en ce qui con
cerne l'approche de la compétitivité de l'énergie nu
cléaire. 

Toutes ces perspectives nouvelles, que je n'accepte 
qu'après contrôle, me paraissent présenter des chances 
de réalisation si sûres que je suis conduit à en tirer 
quelques conclusions. 

D'abord, il est clair que l'énergie nucléaire exer
cera, dans les quelques années à venir, des effets pro
fonds sur l'ensemble de l'économie énergétique euro
péenne. Je pense que ce serait une lourde erreur, 
voire une faute impardonnable, que de bâtir et en
suite de promouvoir une politique charbonnière~ par 
exemple, ou une politique pétrolière, qui ignore ou 
qui fasse fi du potentiel de l'énergie nucléaire. L'exis
tence de cette énergie requiert entre autres et plus 
que jamais une action coordonnée et solidaire des 
trois Communautés dans le domaip.e énergétique. 
L'oublier serait à mon avis de l'inconscience et, en 
tous les cas, engendrerait de la confusion. 
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Une autre conséquence de cet état de fait est qu'il 
est urgent de mettre de l'ordre dans la situation 
actuelle de l'économie énergétique européenne. Les 
difficultés et les faiblesses présentes de cette écono
mie, si remède n'y est apporté rapidement, seront 
appelées, à mon avis, à s'aggraver au moment de 
l'avènement d'une source énergétique capable, d'abord, 
d'égaler le coût de production de l'énergie au départ 
des combustibles traditionnels, ensuite de descendre 
à des niveaux sensiblement inférieurs. C'est un pro
blème bien connu qui, étant donné ses conséquences 
générales, me paraît devoir être souligné ici. 

]'en viens maintenant à mon second propos que 
je voudrais couvrir en nous donnant une synthèse 
des objectifs essentiels que l'Euratom prétend réaliser 
au cours de son second programme quinquennal de re
cherches et d'enseignement. 

Puis-je rappeler d'abord, comme un préalable, que 
les techniques nucléaires n'ont même pas vingt ans 
d'âge à ce jour et que, malgré ce jeune âge, elles don
nent de très sérieux gages, et de leur valeur intrin
sèque et de leurs réelles possibilités dans le futur ? 

En liaison avec notre second program.r:ne quinquen
nal, je voudrais faire un bref bilan, d'une part, des 
avantages et donc de l'actif, d'autre part, du passif 
comportant les incertitudes et les faiblesses que pré
sente l'énergie nucléaire en ce moment. Sur la base 
de ce bilan, je montrerai la coïncidence entre les 
choses à faire pour l'améliorer et les actions inscrites 
dans notre second programme quinquennal. 

A l'actif du bilan, je voudrais d'abord faire état de 
toute une série d'expériences industrielles qui établis
sent sans équivoque que les réacteurs à fission nu
cléaire sont prêts à être exploités dans des conditions 
de volume et de régularité qui répondent aux exigen
ces habituelles des grandes industries. 

Je crois pouvoir dire aussi qu'en prenant des pré
cautions, et surtout en les maintenant, nous sommes 
capables de réaliser des appareils susceptibles de fonc
tionner dans des conditions de sécurité parfaitement 
acceptables, et pour le personnel d'exploitation et 
pour les personnes qui vivent dans les régions avoi
sinantes. 

A l'actif de ce bilan également le fait que l'appro
visionnement en combustibles nucléaires ne pose 
guère de problème, tant sous l'angle des quantités que 
sous celui des prix. Des réserves d'uranium existent 
dans la Communauté et les facilités d'approvisionne
ment et de stockage des combustibles nucléaires allè
gent considérablement les sujétions d'importation de 
ces matières. 

Ces éléments essentiels de preuve doivent être con
sidérés en tenant compte du fait que nous disposons 
présentement d'expériences sérieuses en ce qui con
cerne l'exploitation des réacteurs. 

Au passif du bilan, je mets lës incertitudes, que 
nous combattons et auxquelles nous essayons de por-

ter remède, dans l'exécution de notre second pro
gramme quinquennal. 

La première de ces incertitudes est liée au fait que 
le progrès technique en matière de réacteurs ou en 
matière nucléaire en général, est si rapide qu'au mo
ment où un industriel, acquis au nucléaire, décide de 
commander un réacteur et au moment où il met son 
réacteur en chantier, celui-ci court le risque d'être 
démodé, dépassé par le progrès. Il y a là une incer
titude fort lourde pour les exploitants. 

D'autre part, la production d'énergie nucléaire 
entraîne nécessairement la production de plutonium. 
Les avantages économiques résultant de l'utilisation 
de ce produit so-nt d'ailleurs loin d'être prouvés Ou 
bien cette production de plutonium est susceptible 
d'intervenir favorablement dans le bilan, ou bien, au 
contraire, c'est une non-valeur qu'il faudra abandon
ner. Les études que nous poursuivons dans le cadre du 
second programme quinquennal visent également à 
lever cette incertitude. 

Et il reste notre mauvaise connaissance industrielle 
des matériaux soumis à irradiation. Il reste toutes les -
fluctuations de prix des matières nucléaires, matières 
dont les marchés ne sont pas encore fermes. Ce sont 
là autant d'éléments pour lesquels nous devons appor
ter des preuves ou que nous devons fixer de sorte que 
la pratique industrielle normale puisse les accueillit. 

Il convient de constater que lorsque des expériences 
se poursuivent dans ces domaines, elles donnent géné
ralement de bonnes raisons d'espérer que leurs résul
tats seront plutôt positifs que négatifs. C'est du moins 
ce que l'on peut affirmer d'un point de vue statis
tique. 

Restent enfin toutes les faiblesses que présentent 
l'exploitation des réacteurs et la production de l' éner
gie nucléaire en général. Ces faiblesses sont nom
breuses et très difficiles à extirper. Je songe, par 
exemple - et ceci sans entrer dans des détails tech
niques -, au fait que nous travaillons à basse tem
pérature. Travailler à basse température en matière de 
production d'énergie signifie que notre rendement est 
proportionnellement faible. Toute une série de pro
jets tendent à augmenter les températures auxquelles 
opèrent les réacteurs. 

Une autre faiblesse, moins connue que la prece
dente, réside dans le fait que les réacteurs industriels 
qui fonctionnent actuellement consomment à peine 
1 % du potentiel énergétique contenu dans les ma
tières fissiles et fertiles. C'est dire que nous sommes, 
en cette matière, en train de compromettre le ravitail
lement des générations qui viennent et qu'il doit être 
remédié sans tarder à cette question._ Nous pensons 
y parvenir grâce aux breeders, en particulier. 

Je passe sur toute une série d'autres faiblesses mi
neures: complication des machines de chargement et 
de déchargement, leur poids, leur coût, etc., pour 
passer à ma conclusion. 

'1 
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Si je me suis permis de m'appesantir quelque peu 
sur ces éléments négatifs du bilan de l'énergie nu
cléaire, c'est d'abord pour essayer de faire comprendre 
pourquoi d'énormes efforts de recherche doivent être 
faits, des sommes considérables dépensées tant à l' éche
lon national qu'à l'échelon communautaire, en vue 
d'améliorer les résultats d'exploitation. 

Ma conclusion essentielle, en ce domaine, est la 
suivante : l'énergie nucléaire, j'en suis persuadé, est 
sur le point de devenir compétitive dans la Commu
nauté; bien qu'elle soit entachée, dans son état actuel, 
par les faibless(:S et les incertitudes signalées. 

Dès lors, lorsque ces faiblesses er ces incertitudes 
seront surmontées, notamment lorsque nous aurons 
pu opérer les mutations techniques requises, l'énergie 
nucléaire ne sera pas ce simple moyen de complément 
auquel on a pu songer, mais sera très vraisemblable
ment un élément de réduction considérable du coùt de 
l'énergie dans tous les éléments de production. 

La Communauté se préoccupe de l'avènement de 
plus en plus proche de l'énergie nucléaire et elle est 
bien décidée à mettre tout en œuvre pour faciliter cet· 
avènement. Vous savez que nous avons déjà créé le 
marché nucléaire total dans la Communauté, que nous 
avons établi les régies de la libre circulation du per
sonnel nucléaire et que nous ne sommes pas loin de 
terminer la mise au point d'un système d'assurance 
des risques nucléaires. Nous touchons encore les ques
tions de transports et nous sommes persuadés que d'ici 
quelque temps, nous aurons devant nous une situation 
nette dans laquelle l'énergie nucléaire pourra entrer 
en jeu non pas comme une source de troubles, mais, 
au contraire, comme un apport de valeur à l'expansion 
économique générale. 

(Applaudissements) 

M. le Président. - La parole est à M. le prési
dent Malvestiti. 

M. Malvestiti, p-résident de la Haute Autorité de 
la Communauté européeune du charbon et de l'acier. 
- ( l) Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
nous voyons à certains signes que les Communautés 
se trouvent à un tournant important de leur histoire. 
Je n'en citerai que deux, parmi les plus notables. Les 
demandes d'adhésion ou d'association, d'abord, mon
trent bien la considération dont les Communautés. 
jouissent désormais auprès des pays tiers. Ensuite -
et nous y attachons encore plus de valeur - les gou
vernements de nos pays ont décidé, voici dix mois, 
de passer à la seconde étape de la période de transi
tion prévue par le traité de Rome. 

Aborder cette nouvelle phase, cela signifie que l'on 
estime satisfaisants les résultats obtenus sur la voie 
de l'union douanière et que l'on s'attaque de front au 
problème de l'union économique proprement dite. Au 
chapitre des « politiques communes », le traité de 

Rome indique le contenu concret ainsi que les limites 
de cette union économique. 

Mais voici que la Commission de la C.E.E. appelle 
l'attention des gouvernements sur la nécessité de don
ner à cette union économique une cohérence fonda
mentale à laquelle le traité de Rome n'os~ explicite
ment prétendre ; ~Ile propose, pour atteindre ce but, 
une politique monétaire et un programme européen 
orientés vers une politique de développement. 

La Haute Autorité exprime la satisfaction que lui 
cause l'initiative de la Commission et assure dès main
t;:;nant celle-ci de son entière collaboration. 

Il est clair que, si on postule la nécessité d'une poli
tique de développement, une question vous vient 
spontanément à l'esprit. Qu'arriverait-il en l'absence 
d'une telle politique ? En d'autres termes, peut-être le 
développement n'est-il pas immanent au processus 
économique, de type capitaliste ou non ? 

Comment esc-il possible qu'un système économique 
donné ne se développe pas ? N'y a-t-il pas, à défaut 
d'autre chose, un accroissement démographique indi
quant une augmentation des besoins ? N'y a-t-il pas 
un progrès technique auquel les économies nationales 
ne peuvent se soustraire, sous peine de décadence 
d'abord et d'asphyxie ensuite, progrès qui engendre 
un processus de développement, lequel s'impose fina
lement aux entreprises même les plus rétives et les 
plus paresseuses ? 

On parle du miracle allemand, du miracle italien, 
du miracle européen. De fait, pour qui se rappelle la 
situation de l'Europe en 1945, notamment celle des 
pays vaincus, et la compare à la situation actuelle, il 
n'est pas douteux qu'on trouverait difficilement un 
meilleur terme pour dépeindre le puissant renouveau 
de l'économie européenne. 

Certaines causes de ce renouveau sont aisées à iden
tifier. D'abord Je plan Marshall, qui a aidé les peuples 
européens à se sauver; ensuite le marché commun qui, 
en prescrivant l'abolition des frontières douanières 
entre les Six et la libre circulation des capitaux, des 
hommes er des marchandises, a vigoureusement con
tribué, en période de haute conjoncture, à l'accroisse
ment des investissements. Mentionnons encore la vo
lonté de survivre qui, après une courte période de 
réorganisation, a dkbaîné en Europe une indomptable 
fièvre d'activité et, enfin, les politiques économiques 
des différents gouvernements qui ont su s'adapter à la 
conjoncture favorable et aux besoins des économies 
nationales. 

Ce tableau ne prétend pas être complet. La com
plexité de la vie économique empêchera toujours 
d'identifier, d'isoler er de mesurer toutes les causes du 
progrès, comme de la régression. De toute manière, 
il y a eu un processus de développement et nous 
l'avons encore sous les yeux. Etant donné que ce pro
cessus s'esc déclenché sous l'impulsion de certaines 
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politiques et à la faveur de certaines conceptions éco
nomiques, quelques questions se posent. On se de
mande, par exemple, si d'autres comportements 
auraient pu avoir les mêmes résultats et si, en tout cas, 
ces comportements économiques sont encore valables. 
On s'interroge sur les nouveaux besoins ou les nou
veaux dangers qui se profilent et conseilleraient de 
passer à des formes plus ou moins caractérisées de 
programmation. 

A part certains esprits trop zélés, les plus raison
nables partisans d'un nouveau style économique ne 
prétendent nullement que les politiques économiques 
du passé aient été erronées. Ils disent qu'elles présen
taient certains dangers, des dangers que tout bon spé
cialiste doit reconnaître. 

Ainsi, pour citer un exemple célèbre, Perroux voyait 
dans le marché commun le risque d'une accentuation 
des déséquilibres entre les diverses régions. Ce danger 
n'était pas purement hypothétique ou imaginaire et, 
si je ne me trompe, il a également préoccupé les 
auteurs des traités de Paris et de Rome. En outre, le 
marché commun ne promet pas et n'a jamais promis 
le bonheur universel, ce bonheur dont les fanatiques 
affirment qu'il suffit, pour nous le procurer, de ce que 
l'on a appelé le libre jeu du marché. On sait très bien 
que ce libre jeu n'a jamais existé et ne peut exister 
dans les conditions parfaites prévues par l'hypothèse. 
Et l'on n'a oublié ni comment dégénèrent les com
portement monopolistiques, ni que les formes mono
polistiques peuvent dans certains cas être le prix du 
progrès. S'étant proposé pour but essentiel l'amé
lioration constante des conditions de vie et d'emploi 
dans les pays membres, le marché commun en aper
çoit les moyens dans l'élimination des obstacles, mais 
reconnaît que cette élimination ne suffit pas à ré
soudre les problèmes économiques du monde réel et 
impose, par conséquent, une action. concertée tendant 
à réduire les incertitudes des prévisions et à garantir 
la stabilité de l'expansion. Qui ne voit que, dans le 
cadre de cette action, c'est à l'intérieur des grands 
espaces économiques que les entreprises peuvent, en 
développant leur politique sur la base de données con- · 
crêtes plus ·sûres et plus constantes, chercher les di
mensions les meilleures qui naturellement leur con
fèrent le plus haut degré de compétitivité ? Et qui 
ne voit que cette action concertée ne peut prendre en 
réalité que l'aspect et les dimensions d'un programme? 

En l'absence d'un tel programme, il deviendrait dif
ficile d'élaborer une politique commune applicable, 
par exèmple, dans les domaines de l'agriculture, des 
transports ou de l'énergie. Bien entendu, ce pro
gramme devra être suffisamment élastique pour per
mettre de parer en temps opportun à une évolution 
imprévue de la réalité économique et pour préveq.ir 
les erreurs possibles de la prévision. Que ce pro
gramme doive être également indicatif, voilà qui est 
désormais reconnu par tous les économistes avisés, les
quels se rendent bien compte que, dans une économie 
hautement développée, il faut s'en remettre le plus 

possible à la libre initiative, mais jusqu'au point seu
lement où elle en vient elle-même à se corrompre ou 
à perdre son efficacité. L'observateur des phénomènes 
économiques sait que c'est seulement dans certains 
grands espaces économiques sous-développés qu'une 
programmation globale et impérative peut trouver 
du moins sa justification historique. 

Or, la Haute Autorité constate avec plaisir que le 
programme proposé par la Commission a, entre 
autres, pour résultat d'harmoniser plus intimement 
le marché commun général et le marché commun du 
charbon et de l'acier. 

On dit communément que le traité de Rome est 
un traité de procédures ou un traité-cadre et qu'il 
a besoin d'être rempli par des règles concrètes à l' éla
boration desquelles collaborent le Conseil et la Com
mission. Le traité de Paris serait, en revanche, un 
traité renfermant des règles toutes faites, précises 
jusque dans les détails, de sorte qu'il ne resterait plus 
à l'exécutif, c'est-à-dire à la Haute Autorité, qu'à les 
appliquer. Cette vue est exacte et elle n'est pas infir
mée par l'étroite marge d'initiative législative laissée 
à la Haute Autorité, qui d'ailleurs en a fait large
ment usage en proposant, par exemple, comme vous 
le savez, de modifier l'article 56 pour permettre des 
interventions en faveur des travailleurs frappés par 
le chômage structurel ou accorder des allocations 
aux travailleurs victimes du chômage conjoncturel. 

Cette différence de structure formelle entre le 
traité de Paris et ceux de Rome n'est, bien entendu, 
pas sans incidence sur le contenu de [activité et sur 
la méthode de travail des deux exécutifs chargés de 
les appliquer. L'un s'est vu attribuer, dès le début, 
une activité de gestion, tandis que l'autre devait 
d'abord faire œuvre principalement législative. 

C'est dans ce cadre que la Commission de la C.E.E., 
pour donner au marché commun une cohérence 
interne fondamentale, va au delà de la lettre du traité 
et propose l'adoption d'un programme européen. 

La Haute Autorité constate avec plaisir que cer
taines mesures proposées par la Commission de ]a 
C.E.E. sont orientées dans le même sens que certaines 
règles typiques de la C.E.C.A. Il y a là un signe de 
l'unité fondamentale d'inspiration entre les deux trai
tés, pourtant conçus à des époques différentes et dans 
des climats européens différents. Mais on y verra aussi 
l'indice que l'expérience d'intégration européenne 
tient très largement compte des exigences de la réa
lité économique du xxe siècle. 

L'une des préoccupations de la Commission, et non 
des moindres, consiste dans la recherche et la mise 
en œuvre de tous les moyens propres à « restaurer 
une concurrence active entre les entreprises, notam
ment en matière de prix». Or, de son côté, le traite 
de Paris fait obligation à la Haute Autorité de veiller 
à l'établissement des prix les plus bas. Il vise à sti
muler une concurrence réglée en réalisant un marché 
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transparent grâce aux règles désormais classiques de 
la publicité des prix et de l'interdiction des discrimi
nations. On ne se rend pas toujours compte de la 
valeur qu'a le principe de la publicité des prix pour 
les produits de base. Il permet· à l'utilisateur d'être 
mieux informé sur les sources d'approvisionnement, 
il lui procure une plus grande possibilité de choisir; 
l'utilisateur peut ainsi prendre des décisions plus 
rationnelles, dans son propre intérêt et dans celui de 
l'économie tout entière. 

Mais le traité de Paris montrait déjà que toute règle 
tendant à rendre le marché transparent serait stérile 
si elle ne s'accompagnait pas d'une réglementation 
précise imposée aux entreprises, d'une possibilité con
crète d'intervenir contre l'abus des positions domi
nantes et de l'obligation de soumettre les concentra
tions d'entreprises à une autorisation préalable. 

Or, chacun sait que le traité de Rome n'aborde pas 
le problème des concentrations d'entreprises, à la dif
férence du traité de Paris qui lui consacre son article 
le plus long. Mais la Commission se préoccupe égale
ment, et à juste titre, de cette question dans le cadre 
plus vaste de la question du marché. Elle considère 
qu'il est particulièrement important « de veiller à ce 
que les concentrations n'ayant pas de justification 
économique ne soient pas artificiellement favorisées ». 
Il y a là un ensemble de problèmes à propos desquels 
la Haute Autorité dispose désormais d'une expérience 
de dix années, expérience qui, j'imagine, devrait être 
de quelque utilité pour les études de la Commission. 

Il est sans doute superflu de signaler qu'il était 
raisonnable que les industries de base, comme celles 
du charbon et de l'acier, fassent l'objet dès l'origine, 
de règles plus élaborées et plus précises en matière 
de concurrence. 

Mais, dans l'intérêt de l'économie tout entière, il 
n'est pas seulement utile que les industries de base, 
comme celles du charbon et de l'acier, obéissant à un 
ensemble de règles visant à sauvegarder la transpa
rence et l'équilibre du marché, ce qui est, si je ne me 
trompe, une forme de cette concurrence «active» que 
le mémorandum de la Commission met au nombre 
des objectifs qu'il ne faut pas perdre de vue. Il est 
également nécessaire que ces mêmes industries évo
luent en harmonie avec le reste de l'économie, c'est
à-dire qu'elles maintiennent leur capacité de produc
tion au niveau nécessaire pour sout,enir le développe
ment de l'économie générale. Des capacités de produc
tion insuffisantes dans les industries de base consti
tueraient un goulot d'étranglement pour l'expansion 
économique générale.; des capacités excédentaires 
représenteraient un gaspillage de ressources et une 
charge pour l'économie entière. 

Comment .obtenir que les industries du charbon et 
de l'acier évoluent harmonieusement avec l'ensemble 
du système économique ? Grâce à une orientation des 
investissements, elle-même obtenue au moyen d'une 

orientation à long terme de la production, qu'il in
combe à la Haute Autorité de définir en vertu du 
traité de Paris. 

Il va sans dire que cette orientation de la produc
tion, connue sous le nom «d'objectifs généraux», 
a un caractère indicatif, de même que le «pro
gramme » proposé par la Commission. 

Mais comment assurer la cohérence entre l'orienta
tion indiquée par la Haute Autorité et les décisions 
des différentes entreprises ? Disons d'emblée que la 
Haute Autorité invite à participer à l'élaboration des 
« objectifs généraux » des représentants qualifiés de 
toutes les catégories professionnelles intéressées. Cette 
méthode permet un contrôle multiple des données 
qui sont présentées, de sorte que les prévisions élabo
rées ont un degré très élevé de vraisemblance et méri
tent par elles-mêmes la plus grande confiance des 
enrreprises. 

Les « objectifs généraux» ont donc un rôle très 
important dans le marché commun du charbon et de 
l'acier. Définis sur une base d'information aussi vaste 
que possible, ils réduisent les incertitudes de la pré
vison pour les entreprises désireuses d'investir. En 
outre, ils permettent de mieux connaître les condi
tions du marché, permettant aussi aux entreprises 
petites et moyennes d'avoir des éléments d'apprécia
tion que seules peuvent d'ordinaire se procurer les 
grandes entreprises dotées de services d'études écono
miques. En définitive, si l'on me permet une compa
raison imagée, les objectifs généraux sont un peu 
comme les phares qui fournissent au navigateur des 
points de repère. 

La Haute Autorité a en outre un pouvoir qui est 
pour ainsi dire complémentaire de son devoir de fixer 
des objetifs généraux: le pouvoir de donner des avis 
sur les projets d'investissement des entreprises. 

En ne cessant de conseiller toutes les entreprises, 
grandes et petites, la Haute Autorité a contribué no
tablement à améliorer la structure de la production 
des industries relevant de sa juridiction. Il suffit de 
songer par exemple à l'importance qu'a eue, pour 
l'équilibre de l'économie sidérurgique européenne, 
l'amélioration du « rapport fonte-ferraille », dont la 
Haute Autorité a fait un objectif essentiel dès le 
début de son activité. Je tiens à rendre ici un juste 
hommage à l'action des entreprises qui, avec un sens 
aigu de leurs responsabilités, ont collaboré avec la 
Haute Autorité. 

Ce n'est pas tout. La Haute Autorité peut encore 
contribuer à orienter les investissements grâce à sa 
politique de prêts aux entreprises. Elle a accordé 
jusqu'à présent des prêts pour 344 millions d'unités 
de compte. En fixant des ordres de priorité découlant 
des besoins structurels particuliers des entreprises sou
mises à sa jurisdiction, elle contribue à sélectionner 
des investissements sur le plan concret. On sait, 
d'autre part, que les prêts de la Haute Autorité sont 
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très intéressants pour les entreprises, même s'ils ne 
couvrent qu'une partie de leurs programmes d'inves· 
tissement. 

Enfin, la Haute Autorité doit encourager et aider 
la recherche technique dont il est inutile de souligner 
l'importance pour le développement économique. 
Dans le cadre de cette activité, elle fournit une im· 
portante contribution financière à la prospection du 
minerai de fer en Afrique. 

Cet ensemble d'instruments, chacun le voit, pet· 
met à la Haute Autorité d'exercer une action stimu· 
lame sur les investissements et s'encadre bien dans 
une politique de développement. Il est vrai, en effet, 
que dès le premier jour la C.E.C.A. a pratiqué une 
politique de développement, ce qui correspond du 
reste à sa mission principale, telle que la définit 
l'article 2 du traité de Paris: «La Communauté euro
péenne du charbon et de l'acier a pour mission de 
contribuer, en harmonie avec l'économie générale des 
Etats membres, à l'expansion économique, au dévelop
pement de l'emploi et au relèvement du niveau de 
vie dans les Etats membres. » 

Mais le développement de l'emploi et le relève· 
ment du niveau de vie sont entravés lorsque l'expan
sion économique générale, en dépit des plus grandes 
précautions, se manifeste de façon inégale dans les 
différentes ,industriés et les diverses régions, favori
sant les unes et désavantageant l,es autres plus qu'il 
n'est admissible. Il faut donc qu'à côté des instru
ments d'intervention active l'autorité publique dis· 
pose d'un arsenal de moyens qui lui permettent de 
remédier aux déséquilibres, qu'ils soient de courte 
durée ou qu'ils dépendent de transformations de struc· 
ture. 

Le traité de Paris a doté la Haute Autorité de cer
tains moyens d'action de ce genre. D'autres ont été éla· 
borés par elle-même entre les limites de l'étroite 
marge de manœuvre que le traité lui a laissée pour 
les « cas non prévus ». C'est précisément en recourant 
à ces moyens que la Haute Autorité a pu, par exem
ple, accorder des allocations aux mineurs contraints 
au chômage partiel ou des subventions aux mines 
qui ont dû, au plus fort de la crise charbonnière, accu· 
muler des stocks dans une mesure anormale. 

Grâce aux instruments mis à sa disposition par le 
traité, la Haute Autorité peut intervenir avec assez 
d'efficacité, surtout dans le domaine social, en faisant 
des opérations de réadaptation de la main·d'œuvre 
réduite au chômage tant technologique que structu· 
rel. Dans cet ordre d'idées, les interventions de la 
Haute Autorité ont un double objet : d'une part, elles 
viennent en aide aux travailleurs pris individuelle· 
ment, grâce aux mesures dites de «réadaptation» ; 
d'autre part, elles sont destinées à renflouer les ré
gions en péril considérées dans leur ensemble. 

Il n'est pas hors de propos de rappeler ici que c'est 
dans les dispositions relatives à la réadaptation -

prévue par le traité de Paris et reprise dans son prin
cipe par le traité de Rome - que l'aspiration des 
travailleurs à voir reconnaître par des règles concrètes 
le ·« droit au travail » a trouvé sa première expres· 
sion. 

Les interventions sur le plan régional, ensuite, visent 
à transformer la structure économique des régions me
nacées de régression par la crise de l'industrie si dé· 
rurgique et charbonnière. Actuellement, on le sait, la 
Haute Autorité facilite au moyen de prêts avantageux 
l'implantation, dans les régions charbonnières en 
crise, d'entreprises nouvelles qui s'engagent à absorber 
la main·d'œuvre licenciée ou appelée à être licenciée 
par les mines. La préoccupation de la Haute Autorité 
est de stimuler la diversification des branches d'in
dustries dans la région en difficultés, de façon à la 
mettre à l'abri des fluctuations du cycle économique. 

Par ces interventions, la Haute Autorité entend con
tribuer à ce que soit évitée, dans les régions de crise, 
du fait des produits C.E.C.A., une brusque contraction 

' du revenu régional global, entraînant une chute du 
·pouvoir d'achat qui aurait des répercussions néfastes 
sur les industries d'autres régions de la Communauté. 

La Haute Autorité n'a pas de compétence directe 
ni de responsabilité propre en matière de politique 
régionale. Elle sait fort bien que cette politique ne se 
limite pas à des mesures visant principalement à em
pêcher une dégradation desr régions en proie à la crise. 
En plus de ces mesures, il y a celles, plus importantes 
encore, qui par exemple visent principalement à accé
lérer la promotion des régions attardées ou à assurer 
dans les régions frontalières des formes de coopération 
que les divisions politiques ont empêchées jusqu'à 
présent, ou encore à remédier aux inconvénients d'une 
région à industrie unique. La Haute Autorité s'accorde 
avec la Commission de la C.E.E. pour reconnaître 
qu'une politique commuhautaire de structure est le 
complément nécessaire. d'une politique de dévelop
pement. 

Politique de développement, donc, et politique ré
gionale. Mais toutes deux doivent être complétées par 
une politique sociale appropriée. 

Une· politique cohérente de développement impli
que, bien entendu, une action précise tendant à amé
liorer la productivité à long terme par l'effet d'une 
politique efficace de formation professionnelle. La 
Haute Autorité, on le sait, n'a pas de responsabilité 
directe dans ce domaine, mais elle est consciente 
d'avoir déjà fourni et de pouvoir encore apporter une 
contribution efficace à la solution des problèmes qui 
se posent. Elle apporte une première contribution 
d'orientation générale en déterminant, dans le cadre 
des objectifs généraux, les besoins futurs en main· 
d'œuvre, tant quantitatifs que qualitatifs. C'est sur la 
base de ces indications qu'elle élabore ensuite périodi
quement des programmes de formation profession
nelle en liaison avec les programmes des autres orga
nismes publics ou privés. 
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On connaît aussi et on apprécie les efforts déployés 
par la Haute Autorité pour faciliter la construction 
de maisons ouvrières. Notons bien que le traité de 
Paris ne prévoit aucune activité de ce genre. L'aide à 
la construction de maisons ouvrières est donc une 
initiative ·de la Haute Autorité qui dépasse la lettre 
du traité et que celle-ci a prise avec le plein appui du 
Parlement. Dans ses quatre premiers programmes, 
elle a contribué au financement de 65.000 logements 
pour lesquels il a été engagé 185 millions d'unités de 
compte. Récemment, elle a lancé un cinquième pro
gramme par lequel on prévoit le financement de 
22.000 logements nouveaux. 

Le traité de Paris fait, en revanche, obligation ex
presse à la Haute Autorité d'encourager et d'aider les 
recherches dans le domaine des maladies profession
nelles, de l'hygiène et de la sécurité du travail. La 
Haute Autorité a fait preuve à cet égard d'une grande 
activité, mobilisant 77 millions d'unités de compte. 
Cette activité s'est produite notamment par la création 
de l'Organe permanent pour la sécurité dans les mines 
de houille dont elle a demandé la constitution. 

La Haute Autorité mettra prochainement en appli
cation de nouvelles méthodes de travail qui devraient, 
à son avis, stimuler grandement les recherches et en 
favoriser plus encore la coordination. 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, no~s 
devons reconnaître que le choix du thème de ce col
loque a été heureux. Il nous a en effet permis de re
considérer le traité de Paris sous un angle inaccou
tumé, celui de .la bonne adaptation de ses instruments 
aux besoins d'une politique de développement. Nous 
avons vu que certains de ces instruments sont fonda
mentaux. 

La crise charbonnière a cependant mis en évidence 
les limites du traité de Paris. Les moyens d'inter
vention qu'il met à la disposition de la Haute Auto
rité sont insuffisants pour porter efficacement remède 
aux déséquilibres actuels. D'autre part, la rigidité des 
règles du traité ne laisse à la Haute Autorité qu'une 
marge de manœuvre trop étroite pour lui permettre 
de se forger les instruments appropriés. Il est vrai que 
les limitations du traité de Paris dépendent en partie 
du fait qu'il a été conçu dans l'hypothèse implicite 
d'une pénurie de charbon et qu'il a pour objet une 
intégration partielle. 

Les lacunes du traité qui découlent de cette vue de 
la réalité économique ont été signalées à plusieurs 
reprises par la Haute Autorité elle-même et le der
nier mémorandum sur la politique énergétique com
mune énumère les mesures que la Haute Autortié 
estime nécessaires pour compléter l'arsenal des moyens 
de politique économique du traité et faire face aux 
problèmes nouveaux de la C.E.C.A., qui sont fort dif
férents de ceux de 1950. Parmi les instruments dont 
la Haute Autorité réclame la création, je signale les 
subventions aux entreprises et la politique commer
ciale commune. 

Seule la révision du traité permettra de compléter 
ces moyens d'action ; on observera incidemment que 
le mémorandum sur la politique est, lui aussi, en har
monie avec une politique de développement, puis
qu' il vise à réaliser le prix le plus bas et à assurer 
la sécurité des approvisionnements en énergie. 

Je signale avec insistance aux gouvernements com
bien il est urgent de donner à nos pays une politique 
énergétique commune et de prendre les décisions que 
cette politique comporte. Une fois modifié selon les 
propositions de la Haute Autori.té, le traité de Paris 
gagnera naturellement en efficacité. Mais il peut 
fournir dès maintenant er à plus d'un égard une con
tribution appréciable à une politique de développe
ment. Certains de ses instruments, de même que les 
dix années d'expérience acquise par la Haute Auto
rité, devront être pris en considération. En effet, des 
moyens d'action spécialement prévus pour les produits 
de base, comme par exemple les objectifs généraux, 
les avis sur les investissements, les prêts avantageux 
destinés à faciliter les investissements prioritaires et 
l'aide à la recherche technique, constituent la clef de 
voûte de toute politique de développement. 

La Haute Autorité se félicite donc des propositions 
faites par la Commission de la C.E.E. et de la nou
velle phase d'activité qui se prépare pour la Commu
nauté économique européenne, puisque c'est sur le 
terrain de l'union économique et de la politique de 
développement, beaucoup plus que sur celui de 
l'union douanière, que la collaboration entre la C.E.E. 
et la C.E.C.A. pourra gagner en profondeur et en 
étendue. 

Tous nos efforts, bien que déployés dans des do
maines différents, ont en effet un seul et même but 
et l'on doit se montrer heureux chaque fois qu'une 
occasion se présente de rendre plus évidente cette 
cohésion fondamentale de nos intentions. 

( Applattdissements) 

M. le Président. - La suite de la discussion est 
renvoyée à la séance de demain. 

Avant de lever la séance, je signalerai au Parlement 
qu'il y a· encore vingt-cinq orateurs inscrits pour 
demain. Dans ces conditions, il est évident que nous 
ne pourrons pas nous tenir au programme que nous 
avons prévu et qui devrait cependant absolument être 
respecté afin de permettre à M. le président du Con
seil de ministres de quitter Strasbourg demain soir. 
] e vous demande donc de m'autoriser à considérer 
comme close la liste des orateurs inscrits. 

Il n'y a pas d'opposition ? ... 

Il en est ainsi décidé. 

D'autre part, je prie les groupes politiques qui se 
réuniront demain matin à neuf heures d'essayer de 
réduire le nombre des orateurs inscrits afin que 
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M. le président du Conseil puisse donner sa réponse 
à une heure raisonnable, c'est-à-dire vers 17 heures 
ou au plus tard vers 18 heures. 

4. Ordre du jour de la prochaine séance 

M. le Président. - Prochaine séance demain, 
mercredi ,avec l'ordre du jour suivant: 

A 10 heures: 

- suite de l'échange de vues; 

A 15 heures: 

- suite et fin de l'échange de vues ; 

- rapport de M. Janssen sur les budgets de la 
C.E.E. et de l'Euratom pour l'exercice 1963 ; 

- rapport de M. W einkamm sur une modification 
de l'article 66 du statut des fonctionnaires ; 

- rapport de M. Duvieusart sur la recommanda
tion adoptée à Tananarive. 

La séance est levée. 

(La séance est levée à 19 h 45.; 
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PRÉSIDENCE DE M. GAETANO MARTINO 

(La séance est ouverte à 10 h 10.) 

M. le Président. -La séance est ouverte. 

1. Adoption du p1'ocès-verbal 

M. le Président.- Le procès-verbal de la séance 
d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation ? ..• 

Le procès-verbal est adopté. 
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2. Echange de vttes entre le ParlementJ les Conseils 
et les exécutifs 

(suite) 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 
suite de l'échange de vues entre le Parlement euro
péen, les Conseils, 'les Commissions de la C.E.E. et de 
l'Euratom, et la Haute Autorité de la C.E.C.A. sur : 

- l'évolution des institutions communautaires et 
leur coopération face aux responsabilités croissantes 
de la Communauté au cours de la phase correspondant 
à la deuxième étape de la période transitoire du 
marché commun. 

La parole est à M. Battista, au nom du groupe 
démocrate-chrétien. 

M. Battis ta. - ( 1) Monsieur le Président, Mon
sieur le président du Conseil, Mesdames, Messieurs, 
hier nous avons été les témoins d'un magnifique col
loque entre le Conseil de ministres et les exécutifs 
de notre Communauté. Ce matin se tiendra en re
vanche le colloque entre le Parlement européen et le 
Conseil de ministres, colloque qui possède désormais 
ses traditions et qui est attendu de tous. 

Monsieur le Président, j'ai écouté hier avec beau
coup d'intérêt l'exposé du vice-président du Conseil 
des ministres d'Italie et ministre des affaires étran
gères, M. Piccioni, qui est en outre membre de notre 
assemblée : il connaît donc parfaitement nos pro
blèmes. Mon intervention en sera extrêmement faci
litée, puisque la personne à qui elle s'adresse n'a nul 
besoin de longs discours pour comprendre nos pro- , 
blèmes. 

]'ai relevé notamment que le président Piccioni a 
affirmé dans son exposé que la partie institutionnelle 
du traité de Rome, dont je m'occuperai plus particu
lièrement au nom du groupe démocrate-chrétien, tra
duit un parfait équilibre. Permettez-moi, Monsieur le 
Président, d'examiner ce parfait équilibre institu
tionnel. 

Il est indéniable qu'un équilibre institutionnel 
existe entre Conseil de ministres et exécutif. 

En harmonisant les compétences de ces deux insti
tutions de la Communauté que sont le Conseil de 
ministres et l'exécutif, les négociateurs du traité de 
Rome ont accompli un effort vraiment digne de 
remarque. 

A l'exécutif appartient le pouvoir de déposer des 
projets; en revanche, ce pouvoir d'initiative est refusé 
au Conseil de ministres qui, lui, détient Je pouvoir 
de décision, pouvoir qu'il exerce la plupart du temps 
en collaboration avec les exécutifs dont il amende 
au besoin les projets. Dans ce cas, les amendements ne 
sont adoptés que s'ils sont votés à l'unanimité des 
membres du Conseil _ . t: _· 

L'exercice du pouvoir a donc été parfaitement orga
nisé, et éette organisation a fait l'objet, en son temps, 
d'une étude particulière due en partie aussi à la 
Haute Autorité de la C.E.C.A. qui existait déjà et 
semblait alors (même si cet argument ne paraît plus 
valable à l'heure actuelle) posséder des pouvoirs 
supranationaux trop étendus que l'on désirait limiter 
en faisant intervenir le Conseil de ministres au stade 
des décisions finales. 

Etrange destin que celui des traités ! A l'heure 
:1ctuelle, on entend dire que ces fameux pouvoirs 
supranationaux dont la C.E.C.A. s'est tellement glori
fiée et que l'on considérait à l'époque comme une 
véritable conquête, se révèlent bien peu consistants 
et en tout cas moins efficaces que ceux que détient 
l'exécutif de la C.E.E. Bref, que ce soit au Marché 
commun ou à l'Euratom, cet équilibre existe. _Mais 
je me demande s'il existe réellement un équilibre 
entre les pouvoirs exercés par ces deux institutions 
- Conseil de ministres et exécutif - et ceux du 
Parlement européen. On peut considérer que le pou
voir du Parlement européen est énorme si l'on songe 
que ce dernier peut aller jusqu'à voter une motion 
de censure contre les exécutifs ! Mais, si l'on y réflé
chit bien, la situation se présente comme si dans 
l'organisation judiciaire d'un Etat national, les juges 
n'avaient d'autre pouvoir que de prononcer la peine 
de mort ou de sermonner les prévenus en leur re
commandant d'être honnêtes~ de ne pas voler, de ne 
pas tuer et ainsi de suite. Or, il est bien clair que l'on 
ne peut pas toujours condammer à mort: il existe 
d'autres peines intermédiaires ! 

Il est donc bien évident que cette situation est 
grave et qu'elle va empirer de jour en jour~ surtout 
maintenant que nous sommes entrés dans la deu
xième phase de la mise en œuvre du traité instituant 
la C.E.E. C'est du reste pourquoi ce problème a été 
inscrit à l'ordre du jour. 

Avec la deuxième étape, nous sommes passés, dans 
de nombreux domaines, du stade des décisions prises 
à l'unanimité à celui des décisions prises à une majo
rité qualifiée. Il ne fait aucun doute que nombre de 
décisions étant prises à la majorité qualifiée, aussi 
bien les exécutifs que le Conseil de ministres ont 
acquis des pouvoirs plus étendus. Mais il ne fait 
aucun doute, non plus, que nous n'avons pas assisté 
à un accroissement parallèle des pouvoirs de notre 
Parlement européen : il est bel et bien resté tel qu'il 
était. Pour reprendre ce que j'ai dit en d'autres cir
constances, la situation va s'aggravant parce que, au 
fur et à mesure que l'on progresse dans l'édification 
de l'Europe, les décisions adoptées par le Conseil de 
ministres ont pratiquement une influence directe sur 
les pouvoirs des parlements nationaux ; au fur et à 
mesure que cette édification se développe, se perfec
tionne, s'amplifie, nos parlements nationaux en arri
vent à perdre toujours davantage des attributions et 
des pouvoirs parfois même importants. 
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Au Parlement italien, comme du reste dans d'autres 
parlements nationaux, un grand nombre des décisions 
sont adoptées en fonction précisément des décisions 
des Conseils de ministres des Communai1tés : on har
monise en effet les législations nationales avec les 
décisions des Conseils de ministres des Communautés. 
Je yous rappelle q)le précisément il y a quelques jours 
la commission du Sénat de la République italienne, 
dont je fais partie, a rejeté un projet de loi parce qu'il 
n'était pas conforme aux dispositions du tarif com
mun fixé par l'exécutif du Marché commun. Or, on 
pomrait citer encore beaucoup d'autres exemples. 

En lisant cet excellent document préparé par l'exé
cutif du Marché commun - document que f ap
prouve entièrement ; je félicite même l'exécutif 
d'avoir arrêté un programme aussi vaste et aussi con
cret pour le développement des Communautés euro
péennes - on se rend tout à coup compte de l'am
pleur des sujets traités. Lorsque nous mettrons en 
œuvre - et j'espère que cela se fera sous peu -
une politique commune des transports, une politique 
économique commune, une politique commerciale 
commune, une politique fiscale commune, et ainsi 
de suite, nous en arriverons pratiquemet)-t et automa
quement à diminuer d'autant les possibilités d'inter
vention et de décision des parlements nationaux. 

Dans ces divers domaines, le Parlement national 
sera désormais réduit à l'impuissance: la seule possi
bilité qui lui restera, ce sera d'interpèller le ministre 
de son pays qui siège au Conseil de ministres des 
Communautés; mais ce ministre pomra toujoms ré
pondre qu'il s'agit d'une décision adopté~ collective
ment ; il ne pourra rien dire de plus parce que la 
décision ne sera plus susceptible de révocation ni 
d'amendement. 

Tel est donc, Mesdames et Messieurs, le profond 
déséquilibre que nous constatons aujourd'hui et ce 
déséquilibre appelle quelques réflexions. D'un côté, 
nous réclamons le contrôle démocratique actuellement 
exercé par nos parlements nationaux sur un grand 
nombre d'actes de leurs gouvernements, et nous le 
voulons parce que ces actes relèvent désormais de la 
compétence du Conseil de ministres des Commu
nautés; d'un autre côté, il n'existe pas d'institution 
parlementaire issue d'élections démocratiques qui 
puisse se substituer aux parlements nationaux. 

Il y a donc bel et bien absence de pouvoir légis
latif; il y a donc bien absence de contrôle démocrjl
tique. En fait, on en est arrivé à créer un étrange 
principe - je ne voudrais pas employer un terme 
déplacé, mais passez-moi l'expression - d'autorita
risme, principe en vertu duquel le Conseil de minis
tres et, pour une part aussi, les exécutifs échappent à 
un contrôle parlementaire effectif, puisque le Parle
ment ne dispose pas d'au!re pouvoir que de la 
fameuse motion de censure, la fameuse condamnation 
à mort que nous nous efforçons, bien sûr, de ne 
pas prononcer, surtout nous qui réprouvons la peine 

de mort. Par conséquent, hormis le pouvoir de juger 
sommairement l'exécutif, notre Parlement doit se bor
ner à prononcer de beaux discours - comme c'est le 
cas pour d'autres que moi - voter des recomman
dations, formuler des vœux, mais rien de plus. 

Le Conseil de ministres a fait preuve de la plus 
grande courtoisie à l'égard du Parlement et nous de
vons le remer-cier, Mesdames et Messieurs, car lors
que nous l'avons invité à organiser ces colloques, il 
s'est tou jours montré très compréhensif. 

Les marques de courtoisie ne nous ont pas manqué 
mais en dehors de cela, nous n'avons guère reçu beau
coup plus en réalité. 

Quoi qu'il en soit, Monsieur le Président, voyons 
un peu où nous en sommes! Grâce à ces contacts avec 
le Conseil de ministres, nous avons obtenu, par exem
ple, ces colloques annuels qui ont permis de confron
ter directement les conceptions du Parlement avec 
celles du Conseil; cette confrontation s'est toujours 
révélée utile et elle a fait évoluer dans un sens bien 
déterminé nos relations avec le Conseil de mjnistres: 
en s'améliorant, ces relations ont indubitablement re
haussé le prestige du Parlement. 

Que vous dirai-je encore ? Nous avons déjà obtenu 
quelques résultats - il est juste· de le reconnaître -
nous avons obtenu un colloque annuel très intéres
sant, un rapport annuel sur la politique des Commu
nautés à l'égard des pays tiers. Ce rapport a toujours 
été présenté dans le courant du mois de janvier ; 
c'est désormais une tradition et je pense donc que, 
cette année encore, le Conseil de ministres aura à 
cœur de tenir ses engagements et je considère donc 
comme acquis ce prochain débat. 

Nous avons en outre obtenu du Conseil de minis
tres la promesse qu'il répondrait aux questions orales. 
Le cas ne s'est pas encore présenté ; mais, de toute 
façon, nous avons cette promesse et j'espère que mes 
collègues ne manqueront pas d'user de cette possibi
lité qui leur est offert.e Nous pourrons ainsi engager 
des débats intéressants sur certains probLèmes. 

Nous avons encore reçu du Conseil de ministres 
la promesse, - un peu vague, il est vrai - d'assis
ter aux réunions des commissions du Parlement dans 
des circonstances exceptionnelles, c'est-à-dire lorsque 
la discussion portera sur tel ou tel problème qui peut 
intéresser dire~tement le Conseil de ministres. A ma 
connaissance, l'occasion ne s'est jamais présentée de 
recourir à cette procédure, mais en tout cas, puisque 
cette promesse a été faite, je suis certain qu'elle sera 
tenue le jour où une commission estimera, à propos 
d'un problème particulièrement important, qu'ji se
rait opportun qu'un représentant du Conseil de mi
nistres assiste à ses réunions. 

Nous avons demandé au Conseil d'user plus large
ment de son droit de consulter le Parlement avant 
de prendre ses décisions. Cette procédure a égale
ment été appliquée et elle s'inscrit donc, elle aussi, 
à l'actif du bilan des Conseils. 
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Nous avons également demandé - et on nous l'a 
promis- que les ministres participent plus fréquem
ment à nos débats ; mais notre demande n'a pas eu 
le succès que nous souhaitions : il est rare, en effet, 
que nous ayons vu un ministre dans cette enceinte. 
Nous le déplorons d'autant plus que la présence per
manente des ministres aux débats des parlements 
nationaux contribue indubitablement à créer un meil
leur climat de compréhension mutuelle entre gouver
nement et parlementaires et, en définitive, à amélio
rer les relations entre parlementaires et ministres qui, 
s'ils sont revêtus pour un laps de temps déterminé 
d'une c:harge plus importante, n'en restent pas moins 
des parlementaires. Il est évident que nous en arri
verions à la même compréhension mutuelle au sein 
de cette assemblée si les ministres prenaient plus sou
vent part à ses travaux. Leur présence nous serait 
certainement très utile ; mais permettez-moi d'a jouter 
qu'elle serait tout aussi utile aux ministres eux
mêmes, car c'est évidemment une chose que d'en~ 
tendre exposer de vive voix les problèmes et les pro
positions par les parlementaires, et autre chose d'en 
prendre connaissance après coup en lisant un rap
port soigneusement rédigé par les fonctionnaires de 
valeur qui assistent régulièrement à nos joutes ora
toires. 

C'est pourquoi je prie instamment M. Piccioni de 
bien vouloir se faire notre interprète er présenter 
cette requête à ses collègues des Conseils. 

Passons maintenant au problème de la révision du 
traité! Je vous dirai que je n'ai pas l'intention d'en 
parler ici pour le moment ; il y a· trop d'autres pro
blèmes qui me tiennent à cœur et dont la solution 
reste en suspens. Nous savons d'autre part que cette 
révision doit faire l'objet d'un rapport de notre an
cien président, M. Furler. 

Je préfère vous parler du problème des avis que 
nous adressons au Conseil de ministres. Ces avis par
tent du Parlement pour être transmis à l'exécutif et 
au Conseil. Une fois cette formalité accomplie, nous 
ne savons absolument plus rien de ce qu'il en ad
vient. De -temps à autre, nous nous demandons ce que 
le Conseil de ministres peut bien faire des avis que 
nous avons exprimés ; autrement dit, nous nous de
mandons si le Conseil de ministres a examiné ces 
avis et s'il s'est consulté à leur sujet. En tout cas. 
nous ne recevons aucune information directe sur le 
sort qui leur est réservé. Et puis, un beau jour, une 
agence de presse bien ipformée signale que le Con
seil de ministres a pris telle ou telle décision. C'est 
ainsi que nous apprenons la nouvelle ~ on ne nous fait 
aucune communication directement, on ne nous dit 
absolument rien, par exemple, des mobiles qui ont 
déterminé le Conseil de ministres à ne pas les ac
cueillir. 

Or, il est bien évident, Mesdames et Messieurs, 
qu'il y a là une lacune extrêmement grave. Il est nor
mal que les avis soient adressés à qui de droit; mais 
le Parlement doit également être mis en mesure de 

connaître la fin réservée à ses avis, et surtout, le cas 
échéant, les raisons pour lesquelles on n'en a pas 
tenu compte. Qu'on nous les donne, ces motifs et 
qu'on ne réduise pas le Parlement à se renseigner 
sur ces décisions par le canal de la presse ou de ses 
agences! 

Je prierai le Conseil de ministrés de faire en sorte 
que l'examen des a vis émis par le Parlement euro
péen fournisse l'occasion d'une collaboration sur le 
plan législatif et de prendre soin, spécialement en 
cas de rejet partiel ou total des avis, de communi
quer au Parlement les raisons qui lui ont fait prendre 
cette décision. Même si ces raisons paraissent d'une 
importance mineure, qu'on nous les -expose ici, afin 
que nous puissions intervenir, exprimer notre appro
bation ou notre désaccord et, qui sait peut-être, aussi 
nous laisser convaincre. 

Voilà une rét0rme qui, sans recours aux traités, 
permettrait d'instaurer un système de coopération 
plus dynamique et plus étroite entre Parlement et 
Conseil de ministres. 

Monsieur le Président, j'en ai terminé avec mon 
exposé. Je ne m'étendrai pas sur d'autres questions ; 
je pourrais parler de l'élection du Parlement euro
péen au suffrage direct, du siège et de la fonction 
des exécutifs, problèmes qui nous tiennent énormé
ment à cœur et à propos desquels nous avons mené 
des études et adopté des résolutions, mais je n'en 
parle.(ai pas, car je ne veux pas abuser de votre 
temps. 

Je prierai toutefois le président du Conseil de 
ministres de nous dire quelques mots à ce sujet. 

L'élection au suffrage direct est le seul système 
capable de nous donner un Parlement européen dé
mocratique, sans lequel nous ne pourrons jamais 
aboutir à une Europe unie, véritablement démocra
tique. 

La fonction des exécutifs est importante et indis
pensable au développement et à la rationalisation de 
l'action communautaire. 

Quant au siège, nous en avons déjà parlé souvent. 
J'estime que c'est un problème qu'il faut absolu
ment résoudre, pour éviter le va et vient -continuel 
d'une ville à l'autre : camions chargés de matériel, 
personnel astreint à se déplacer constamment. Il est 
évident que ce n'est pas un bon système. 

Ayant ainsi exposé brièvement ces problèmes, je 
crois être parvenu au terme de mon intervention. 

(Applaudissements) 

M. le Président.- La parole est à M. van Dijk. 

M. van Dijk. - (N) Monsieur le Président, mes 
chers collègues, l'orateur qui m'a précédé à cette tri
bune, M. Battista, président de la commission politi~ 

.\· 
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que, a déjà dit qu'hier nous avons assiste, en réa
lité, à un débat entre le Conseil de ministres et les 
exécutifs européens. Peut-être ce débat préfigure-t-il 
le futur débat public entre ces deux institutions 
auquel vise, selon le rapport de M. Janssens, notre 
Parlement. 

En tout cas, il faut reconnaître qu'il n'a pas été 
sans intérêt pour le Parlement d'assister à la discussion 
entre ces deux institutions, dont les activités et les 
relations sont restées jusqu'ici plus ou moins secrètes, 
ou tout au moins, n'ont pas été livrées à la publicité. 

L'intérêt majeur de ce colloque, c'est qu'il nous 
permet d'assister une fois par an à un dialogu.,e entre 
ces deux institutions. Il est vrai que, durant le débat, 
je me suis demandé si le colloque n'allait pas mettre 
l'accent sur ce dialogue, avec cette conséquence qu'on 
nous demanderait à nous, parlementaires, de limiter 
nos interventions, encore que pareille requête se jus
tifie, car au Parlement, les longs discours ne sont pas 
toujours indispensables. Ce colloque répond pour nous 
à deux préoccupations. La première, c'est le déve
loppement de la Communauté au cours de la deu
xième étape de la période transitoire du marché 
commun ; la seconde, c'est l'évolution des institutions 
communautaires et leur coopération face aux respon
sabilités croissantes de la Communauté. 

M. Piccionî, président du Conseil de ministres, a 
déclaré hier qu'il était disposé à tenir le Parlement 
au courant de certains développements. Mais si, 
comm.: on nous l'avait promis, le Conseil de minis
tres avait assisté à notre débat précédent, au cours 
duquel nous avons examiné à fond les problèmes 
institutionnels, je me demande si le présent débat 
portant sur ces mêmes problèmes n'aurait pas pu 
être un peu moins long qu'il ne risque de l'être 
maintenant. 

En effet, la dernière fois, au cours du débat sur 
les rapports des exécutifs, on a parlé longuement 
de l'évolution des institutions. Je reviendrai d'ailleurs 
sur ce point. 

Pour ce qui est de l'autre point, les objectifs de 
la Communauté, il faut que je vous dise ce que 
j'ai sur le cœur. Quand je vois les. documents remar
quables élaborés par les exécutifs pour nous exposer 
leur conception du développement de la Communauté, 
j'estime qu'il eût été plus indiqué que nous en dis
cutions préalablement avec eux. 

En ce qui concerne la politique future, c'est la 
Commission européenne qui est notre principal inter
locuteur. Or, voilà que nous devons engager un débat 
avec le Conseil de ministres à propos d'un plan, d'un 
projet des exécutifs sur l'évolution future des Com
munautés, alors que nous n'avons pas encore examiné 
ce problème avec la Commission européenne et avec 
les autres exécutifs responsables devant le Parlement. 

C'est d'autant plus significatif que, selon M. Co
lombo, on ne connaît pas encore entièrement les 
facteurs économiques, que les documents constituent 

une importante base de discussion et que le Conseil 
examinera sous peu certaines propositions. Le Con
seil va examiner ces propositions ; c'est très bien, 
mais pour moi, ce qui importe à l'heure actuelle, c'est 
de savoir si le Conseil est en mesure d'apprécier ces 
propositions et de prendre position à leur égard, et 
s'il est disposé à le faire. 

En effet, ce à quoi on s'expose, c'est que peut-être 
le Conseil et le Parlement aboutissent ensemble à cer
taines conclusions, sans que la Commission de la 
C.E.E. ait eu l'occasion de discuter le problème de 
façon approfondie avec le Parlement. Quoi qu'il en 
soit, les documents sont là, le colloque est ouvert et 
au cours de celui -ci, nous ne pourrons pas faire abs
traction de ces documents au su jet desquels je vou
drais faire quelques remarques. 

Tout d'abord,· ce qui m'a frappé à la lecture ·du 
document de· travail de M. Illerhaus, ce sont les con
sidérations détaillées qu'on y trouve sur tout ce qu'im
pliquent les traités. En bref, cela revient en réalité 
à ce que la Commission de la -C.E.E. a déjà noté dans 
l'introduction de son plan de travail, à savoir que les 
Communautés européennes ne sont pas seulement un 
objectif économique, ni une étape d'une future évo
lution politique, mais qu'elles constituent déjà en 
elles-mêmes un phénomène politique. 

Exécuter les traités ou y adhérer, c'est déjà, en soi, 
se livrer à une option politique. 

Je crains que les pays qui ont actuellement engagé 
des pourparlers en vue de leur adhésion éventuelle à 
la Communauté n'aient des surprises s'ils pensent qu'il 
ne s'agit que d'un problème purement économique et 
technique. Ils semblent ne pas se rendre très bien 
compte--'- et je mesure mes paroles - qu'en l'occu
rence, il s'agit d'un engagement politique tout à fait 
net. 

Je pense qu'il est utile d'insister sur ce point, de 
façon à ne laisser place à aucune équivoque. 

Si j'ai bien compris l'introduction du document de 
la Commission de la C.E.E. et le document de travail 
de M. Illerhaus, voici l'idée qui s'en dégage. Le 
développement ultérieur devra se faire dans le sens 
d'un resserrement éventuel des liens politiques. Mais 
on ne se prononce pas sur la façon d'institutionnaliser 
ces relations politiques. 

Je ne ferai qu'une seule remarque à ce sujet. Je 
négligerai donc le reste. Le problème de l'union poli
tique a déjà été discuté si souvent dans cette assem
blée qu'il serait superflu de s'étendre sur ce sujet 
durant le court laps de temps qui nous est accordé 
pour le présent débat. Nous connaissons tous les posi
tions qui ont été prises. 

Voici donc ma remarque : il ne faut pas perdre de 
vue que le développement de la Communauté devra 
toujours être .soumis à un contrôle parlementaire sai
nement conçu. 
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Pour l'instant- j'y reviendrai à propos de la ques
tion de l'évolution des institutions - nous nous 
efforçons d'exercer sur l'union économique et sur ses 
implications politiques un contrôle parlementaire 
sainement conçu. 

Je dirai sans ambages que, quelle que puisse être la 
forme institutionnelle d'un resserrement éventuel des 
liens politiques, nous ne saurions perdre de vue la 
nécessité d'un contrôle parlementaire efficace. 

Monsieur le Président, avant d'aborder - encore 
que très superficiellement - les questions économi
ques, je tiens à vous faire part d'une autre préoccu-
pation. · 

J'ai suivi avec beaucoup d'intérêt la discussion 
d'hier et j'ai constaté qu'il se peut que certaines diver
gences de vues au sujet de la politique économique se 
manifestent au sein d'un groupe démocrate-chrétien. 

Il y a quelque temps, j'ai entendu aux Pays-Bas, 
affirmer que chaque parti a ses nuances. Dans cer
tains partis, il suffit de quelques pas pour que les 
tenants des diverses nuances se retrouvent. Dans d'au
tres, il faudrait un scooter pour passer d'un bord à 
l'autre. 

]'ai conclu de la discussion entre MM. Halls te in et 
Erhard que l'écart qui sépare ces deux membres du 
groupe démocrate-chrétien, ressortissants d'un même 
pays, est très grand. 

Je ne ranimerai pas cette discussion, mais je tiens 
à dire qu'en tant que libéral moderne, je me sens 
beaucoup plus proche des conceptions démocrates
chrétiennes de M. Hallstein que de celles de M. Erhard. 

M. van der Goes van Naters.- (N) Très bien! 

M. van Dijk. - (N) Monsieur le Président, j'en 
arrive maintenant au problème du commerce extérieur. 

Nos problèmes en matière de commerce extérieur 
comportent deux points importants. 

D'une part, nous avons accepté de maintenir à l'in
térieur de la Communauté un régime économique de 
préférences. De l'autre, on préconise - et c'est là le 
point de vue que j'aimerais appuyer - une politique 
commerciale aussi libérale que possible. 

Il appartient à la Commission européenne de faire 
des propositions en cette matière. Il appartient au 
Conseil de décider avec elle de la position que nous 
adopterons entre ces deux extrêmes. 

Nous voulons le régime des préférences? D'ac
cord! Nous entendons pratiquer une politique com
merciale libérale? Toujours d'accord ! Mais alors, 
j'aimerais qu'on me dise comment on conçoit l'équi
libre entre ces deux tendances. 

Je sais qu'il faut aborder les problèmes de ce genre 
dans un esprit pragmatique. Cela n'empêche que je 

demanderai au Conseil de ministres, et plus spéciale
ment à M. Colombo, de me dire quelle est l'idée que 
se fait actuellement le Conseil de cette position d'équi
libre. 

Ce n'est pas tout: je pense qu'on peut qualifier 
d'ambitieux, en se félicitant qu'il le soit, le plan de 
la Commission de la C.E.E. concernant l'évolution 
future dè ce que j'appellerai - comme l'a fait aussi, 
je crois, M. Hallstein - l'union douanière. 

On veut accélérer le rythme de la réalisation de 
cette union douanière. 

M. Colombo ne s'est pas prononcé sur ce sujet. 

Je poserai la question suivante. Le Conseil de 
ministres espère-t-il que, si l'on établit l'union doua
nière à un rythme accéléré, l'union économique pourra 
se réaliser au· même rythme et espère-t-il que la sup
pression des barrières douanières intérieures ne sera 
pas une source de difficultés pour la vie économique 
de la Communauté ? -

Je pourrais entrer dans les détails, car il reste un 
certain nombre de questions à résoudre à propos de 
l'union économique, mais le temps me fait défaut. 

A mon avis1 la question suivante revêt une impor
tance exceptionnelle: Comment trouvera-t-on le temps 
et les moyens de synchroniser l'indispensable harmo
nisation des éconorrties et la réalisation de l'union 
douanière ? Le Conseil de ministres est-il disposé à 
soutenir les initiatives prises en cette matière et à en 
prendre lui-même? 

Monsieur le Président, je dirai quelques mots en
core des problèmes que posent l'évolution des insti
tutions et leur coopération. 

M. Battista a déjà soulevé un certain nombre de 
points. A mon tour, je voudrais en signaler un. 

Dans l'important discours qu'il a prononcé hier, 
M. Piccioni, président du Conseil de ministres, a dé
claré à ce sujet : 

«,Je dois avant tout signaler que le mécanisme 
institutionnel de nos Communautés repose sur un 
équilibre tracé et fixé dans les traités. Nos réflexions 
doivent tenir compte de ce fait et éviter de modi
fier cet équilibre. » 

M. Piccioni a ajouté qu'il est normal qu'une cer
taine adaptation soit possible. 

'• 
Je ne sais pas, si, en tant que parlementaires, nous 

avons tellement à nous féliciter de l'équilibre réalisé 
à l'époque par les auteurs des traités, dans les relations 
entre les exécutifs, le Conseil de ministres et le Par
lement. A mon humble avis, cet équilibre n'est pas 
particulièrement avantageux pour le Parlement. 

Voici comment je me représente les choses. Un 
Parlement fonction.rtant dans des conditions saines 
présente quelque analogie avec le personnage mytho-
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logique de Cerbère, le gardien des Enfers. Cerbère 
avait trois têtes. Le Parlement, lui aussi, peut mordre 
de trois façons : par le contrôle budgétaire, par le pou
voir législatif et par le contrôle politique. 

En ce qui concerne le Parlement, le contrôle poli
tique est la seule tête du Cerbère qui puisse mordre: 
par l'effet de la motion de censure. Les autres têtes 
du Parlement - le pouvoir législatif et le. contrôle 
budgétaire - doivent se contenter d'aboyer; tout ce 
que le Parlement peut faire, c'est d'émettre un avis 
en espérant que le Conseil de ministres voudra bien 
suivre cet avis et sera en mesure de le faire. 

Mais il ne peut qu'aboyer. Nous aimerions voir 
s'instaurer une tradition qui nous permettrait égale
ment de mordre en formulant ces avis. 

Je n'entrerai pas dans les détails de l'excellent rap
port présenté par mon collègue et ami M. J anssens. 
Je ne reviendrai aue sur un seul point de ce rapport, 
·et c'est le suivant. 

Une proposition de la Commission européenne est 
soumise au Parlement européen qui l'examine et émet 
un avis. Nous pouvons affirmer que, dans ce Parle
ment, nous préparons soigneusement nos avis. Cet avis 
est transmis au Conseil de ministres et l'affaire se 
poursuit par ce que je serais tenté d'appeler - par
donnez-moi le mot - des tractations. 

En définitive, qui porte la responsabilité de la dé
cision adoptée ? Est-ce le Conseil de ministres ou la 
Commission européenne ? 

Il y a dans le traité une disposition disant que le 
Conseil de ministres ne peut modifier les propositions 
de la Commission de la C.E.E. qu'à l'unanimité. 

Dans son rapport, 1-f. Janssens dit que nous aime
rions que nos avis - il parle d'avis conformes -
soient considérés comme des bases de discussion par 
le Conseil de ministres, autrement dit, que la Com
mission européenne soit toujours disposée à seconder 
ces propositions et à traiter les problèmes comme le 
requiert la situation, donc conformément au traité. 
Moyennant la coopération du Conseil, une tradition 
pourra s'établir dans ce domaine. 

Monsieur le Président, il ressort de ce que je viens 
de dire que, dans un certain sens, le Conseil de minis
tres fait œuvre législative. Dans tous les pays démo
cratiques du monde, cette œuvre s'accomplit publi
quement. M. J anssens, dans son rapport, et M. Bat
tista, dans son discours, ont également avancé cette 
idée. Je voudrais encore y ajouter un mot. 

Il y a quelquè temps, j'ai posé au ministre néer
landais des affaires étrangères une question écrite rela
tive à un fait qui s'était produit au Conseil de minis
tres et je l'ai invité à me fournir des éclaircissements, 
d'abord sur l'attitude qu'il avait personnellement 
adoptée, ensuite, sur l'attitude adoptée par les autres 
membres du Conseil. Sa réponse mérite, me semble-r-

il, d'être rapportée. Cette réponse disait - ceci n'est 
pas textue-l, je cite de mémoire -: «]'accepte volon
tiers Je vous faire part de la position que j'ai prise, 
car s'il en était autrement, le contrôle parlementaire 
deviendrait une sorte de comédie; mais je ne puis 
pas vous éclairer sur le déroulement des discussions 
au sein du Conseil, ni sur la position adoptée par les 
autres membres, car je transgresserais alors le règle
ment du Conseil, qui oblige au secret. » 

Monsieur le Président, il y a là quelque chose qui 
me trouble. Si, dans nos parlements nationaux, nous 
posions tous régulièrement des questions sur tous les 
débats du Conseil et que les autres gouvernements 
prennent la même position que le gouvernement néer
landais, le secrétariat de notre Parlement n'aurait plus 
qu'à rassembler les réponses reçues pour que nous 
ayons la publicité que nous désirons. 

Je constate en outre que la presse publie fréquem
ment des informations sur les résultats des délibé
rations du Conseil. Est-ce que ce problème ne pourrait 
dès lors pas être résolu, simplement et logiquement, 
dans l't:sprit du parlementarisme démocratique, si le 
Conseil consentait à informer l'opinion publique du 
déroulement de ses débats ? 

On parle de débats publics. Je trouverais cela par
fait. Mais la publication d'un compte rendu des dis
cussions me donnerait déjà satisfaction. 

J'ai été heureux d'entendre M. Piccioni, président 
du Conseil de ministres, déclarer qu'il est tout dis
posé, le cas échéant, à informer le Parlement des 
raisons qui pourraient amener le Conseil de ministres 
à ne pas se ranger aux propositions et aux avis du Par
lement, et qu'il est prêt à en discuter. Cette idée n'est 
pa~ très éloignée de celle du Vermittlungsauschuss, 
selon le droit public allemand, avancée par M. Janssens 
dans son rapport. 

Si je puis me féliciter des idées exprimées par 
M. Piccioni, elles ne me donnent pas encore entière 
satisfaction. 

Jai déjà signalé à plusieurs reprises la nécessité du 
contrôle parlementaire. Dans une coupure de journal 
où il est question d'un programme pour l'Europe 
communautaire rédigé par un groupement socialiste 
- je les félicite d'avoir mis au point )eur propre 
programme - je lis: «Heureusement, il n'est plus 
possible atL'{ grands et puissants groupes d'intérêts en 
Europe de s'opposer au colosse intégrant de Bruxelles. » 

Je suis heureux d'apprendre que ces puissants grou
pes ne pourront pas s'opposer au développement de 
notre Communauté eul'opéenne, que je n'appellerai pas 
le « colosse)) européen. Je crains cependant qu'à la 
faveur du développement de l'Europe, le fonctionna
risme ne se taille une place trop importante aussi 
bien dans les administrations nationales que dans les 
services administratifs des Communautés. 
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Je ne suis pas tout à fait novice en matière de struc
turation des services administratifs. Il ne faut pas sous
estimer les moyens dont dispose un fonctionnaire 
pour aiguiller un chef politiquement responsable dans 
une voie déterminée. La conscience qu'ont les diri
geants politiques d'un organisme, d'un département, 
d'un ministère ou de quelque service que ce soit, 
d'avoir à répondre de leur activité devant un Parle
ment, constitue un frein puissant à cette influence. 
C'est là une des raisons principales pour lesquelles 
nous avons toujours préconisé le renforcement du 
contrôle parlementaire, de façon que ce ne soit pas 
une seule tête, mais les trois têtes du Cerbère qui 
aient la possibilité de mordre. 

Monsieur le Président, en adoptant le traité, nous 
avons fait, dans les parlements nationaux, abandon 
d'une partie de notre droit de contrôle parlementaire. 
Aujourd'hui, nous demandons qu'il soit restitué à 
ce Parlement. 

(Applaudissements) 

M. le Président. -La parole· est à M. van der 
Goes van Naters. 

M. van der Goes van Naters.- Monsieur le 
Président, Mesdames, Messieurs, notre Parlement a 
eu la sagesse, me semble-t-il, de décider de joindre les 
deux thèmes de ce colloque. Mon ami, M. Deist, 
parlera sur le programme d'action et sur tout ce que 
M. Illerhaus appelle les « objectifs matériels ». Au 
nom de mon groupe, j'aborderai le côté institutionnel 
des « objectifs non matériels » de M. Illerhaus et du 
rapport Janssens. A côté de la programmation, l'autre 
grand problème qui nous préoccupe est celui de la 
démocratisation de nos institutions. 

A ce sujet, le présent colloque ne doit pas être la 
répétition de celui de 1959, lui aussi préparé par un 
rapport de M. Janssens. En effet, de profonds change
ments sont intervenus depuis cette date. le problème
clé d'aujourd'hui est celui de l'équilibre de nos insti
tutions et de leur développement en général. 

Il me semble qu'il existe un décalage entre le déve
loppement rapide et spectaculaire de la Communauté 
dans le secteur économique et l'impasse où nous nous 
trouvons sur le plan politique et institutionnel. Tout 
le problème de la démocratisation de nos institutions 
est là. Il est plus urgent que jamais. M. Illerhaus a 
qualifié le programme d'action couvrant une période 
dè trois ans comme «la préfiguration d'un programme 
gouvernemental». Nous trouvons Îogique - mais 
tout ce qui est logique ne se réalise pas toujours, donc 
cette fois il y a de quoi se réjouir - que ce pro
gramme nous soit présenté en même temps qu'au Con
seil. C'est logique puisque, pOur tous ses actes, pour 
toutes ses propositions et pour ses projets, la Com
mission est responsable devant le Parlement. 

J'évoquerai brièvement les objectifs non matériels: 
la fusion des exécutifs et des Conseils, l'extension de 

la compétence communautaire dans le domaine de la 
politique étrangère, de la politique culturelle et de la 
politique de défense et ce que M. Illerhaus appelle 
une « forte démocratisation », c'est-à-dire une exten
sion des pouvoirs du Parlement. 

En outre, 1~ problème des élections directes des 
membres du Parlement européen doit être relevé. Je 
pose à MM. les Ministres la question suivante : pour
quoi le tonseil n'a-t-il jamais pris position à cet égard 
sur le projet très concret et définitif émanant de notre 
Parlement? 

Enfin, notre curiosité est grande de savoir où nous 
en sommes en ce qui concerne le siège des institutions. 
Il s'agit là, je le sais, d'un problème délicat. Mais les 
ministres ont décidé formellement, au printemps de 
1959, qu'ils prendraient position à ce sujet dans les 
trois prochaines années. Où en sommes-nous ? 

Je reprends deux des points que je viens d'évoquer 
et d'abord la fusion des exécutifs. Je considère cette 
fusion comme d'une extrême actualité. Puisqu'il est 
question d'un programme qui doit être exécuté, il 
serait inconcevable, pour la deuxième phase, de con
fier cette tâche à trois exécutifs : une politique com
mune ne peut partir que d'un seul exécutif. 

Il y a ensuite le problème du « Membership » de 
plusieurs candidats ; lorsque la Communauté à six 
sera portée à une Communauté à dix, il sera inadmis
sible que le total des « ministres européens » soit 
porté de 23 à 37. Il faudra procéder à la nomination 
d'un seul exécutif de 14 membres. le Conseil veut-il 
bien prendre une décision sur ce point. 

Ensuite, il s'agit de la compétence communautaire 
dans le domaine de la politique étrangère, de la dé
fense et dans celui de la politique culturelle. J'ai le 
sentiment que plus l'union politique préconisée à 
Godesberg s'éloigne, plus on a tendance à renforcer 
ce qui se développe au sein de la Communauté et à 
promouvoir ce développement de façon pragmatique. 

J'ai une autre question à poser dans· ce domaine : 
le Conseil est-il vraiment satisfait de la méthode de 
négociation avec le candidat le plus sérieux, la Grande
Bretagne? Cette méthode est-elle vraiment efficace ? 
Ne serait-il pas possible d'instaurer un comité de 
négociation de caractère mixte comprenant quelques 
délégués du Conseil, de la Commission ainsi que du 
gouvernement anglais ? 

Messieurs les Ministres, je voudrais dire un mot 
sur la convention d'association avec les pays associés 
d'Afrique et Madagascar. Vraiment, la procédure uti
lisée ne nous plaît pas. Pourquoi n'avez-vous pas con
sidéré cette procédure comme ce qu'elle est, en effet, 
c'est-à-dire communautaire à 100% puisqu'elle entre 
totalement dans le cadre de la procédure prévue à l'ar
ticle 238 du traité ? Pourquoi le Conseil hésite-t-il à 
consulter le Parlement européen, et pourquoi incline
t-il, par contre, à faire approuver la nouvelle conven
tion par les parlements nationaux, ce qui n'est pas 

·,l 
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prescrit dans l'article 238 qui est, je le répète, un 
article communautaire ? Pourquoi, dans cette matière, 
suivez-vous une procédure extra-communautaire ? 

Puisque je viens de parler de procédure à l'égard 
de quelques phénomènes très importants de la poli
tique étrangère, je rappelle que M. Illerhaus parle 
aussi des objectifs actuels concrets de la politique 
étrangère de la Communauté, donc ·de la politique 
pratique, c'est-à-dire des adhésions, des associations 
et des traités commerciaux faisant l'objet des arti
cles 111 et 113 du traité, matière traitée d'une façon 
presque complète dans le rapport de mon ami Bir
kelbach. 

Je voudrais ici poser trois questions. D'abord, l'ad
hésion de peut-être quatre membres, l'association de 
quatre, cinq ou six pays, sont-elles une fatalité? Sont
elles une fatalité ou le Conseil et la Commission ont
ils une politique d'adhésion et d'association pré
conçue? 

Je crois avoir lu tout ce que M. le ministre Spaak 
a écrit sur ce problème, mais dois-je vous dire que 
je suis inquiet ? M. Spaak peut-il nous rassurer à ce 
sujet? En effet, chaque adhésion alourdit l'appareil 
dirigeant et administratif. Est-on sûr d'être à même 
«d'avaler» cet élargissement sans crise de digestion? 
Une association est une coopération intergouverne
mentale, non une intégration, nous en sommes d'ac
cord. Sera-t-on à même de supporter ce processus dif
férent du processus communautaire et parfois même 
en contradiction avec lui ? 

J'en reviens au rapport Janssens. M. Janssens me 
paraît être un excellent médecin juridique; il a montré 
le mal avec beaucoup de clarté. Son rapport est inté
ressant aussi comme phénomène puisqu'il y a eu, en 
1959, un autre rapport de M. Janssens introduisant 
également un colloque sur les relations Conseil-Parle
ment. Or, que de différences entre les deux ! Combien 
la matière n'est-elle pas devenue plus concrète et les 
responsabilités réelles ne se sont-elles pas accrues ! 

Tout récemment lors de la discussion du cinquième 
rapport général de la Commission, notre collègue 
M. Legendre nous disait dans un rapport: « Com
ment est donc gouvernée la Communauté ? La ma
chine institutionnelle est à la fois familière et difficile 
à saisir dans sa réalité profonde.» 

C'est bien cela : elle est difficile à saisir et difficile 
à gérer. N en déplaise à la bonne volonté de M. le 
président Piccioni, on ne nous propose rien pour ré
soudre des problèmes comme celui sur lequel mon 
ami M. N ederhorst a, en son te:mps, dans sa question 
relative au premier règlement d'application des arti
cles 85 et 86 du traité de la C.E.E., prié la Commission 
de faire savoir : 

«a) Quelles modifications ont été proposées par 
elle et acceptées par le Conseil ; 

« b) Quelles modifications ont été proposées par 
elle et n'ont pas encore été acceptées par le Conseil; 

« c) Quelles modifications se fondent sur une déci
sion du Conseil prise à l'unanimité, en dérogation 
à la proposition soumise par la Commission ? »-

M. Nederhorst demandait, en outre, à la- Com
mission si elle était «disposée à prendre elle-même 
à l'avenir l'initiative de faire paraître au Journal offi
ciel des Communautés européennes, chaque fois qu'un 
acte du Conseil diffère de l'avis de l'Assemblée par
lementaire européenne relatif à cet acte, un commen
taire faisant ressortir dans quelle mesure ces modifi
cations se rapportent à une proposition modifiée de 
la Commission et dans quelle mesure, en l'espèce, le 
Conseil a pris à l'unanimité un acte constituant un 
amendement de la proposition de la Comm1:ssion 
(article 149 du traité) ? » 

C'est compliqué, me direz-vous. Non, ce n'est pas 
si compliqué; il existe quelques modalités, mais nous 
n'en avons pas connaissance et ceci n'est guère sup
portable dans une démocratie. Il s'agit, en plus, de 
savoir quel a été, dans ce jeu, le sort des propositions 
du Parlement lui-même, premièrement auprès des 
Commissions, deuxièmement auprès du Conseil. 

Il est normal, je le répète, dans toute démocratie, 
d'être informé sur ces décisions. 

Dans ce jeu, quels doivent être les rapports géné
raux entre le Parlement et le Conseil ? A mon avis, ce 
ne peut être un rapport de contrôle tel qu'il existe 
vis-à-vis ·des Commissions, mais plutôt un rapport de 
codécision, codécision qui nous est encore disputée, 
comme notre appellation de « Parlement européen » 
nous est également disputée par le Conseil. Je vous 
rappelle, à ce sujet, la question écrite posée par 
M. Poher. 

Le rapport de M. Janssens de 1959 disait, à ce 
propos- je cite-: «L'Assemblée ne se place plus, 
vis-à-vis des Conseils, dans un rapport de contrôle; 
elle se situe sensiblement au même niveau. Donc, 
nous en sommes à participer au pouvoir de décision 
des Conseils. » 

Voilà tout le problème. Et à cet instant - j'y re
viens encore - le désir le plus urgent est celui d' évo
luer vers un «avis conforme», vers la colégislation 
du Parlement. 

Voyez-vous, ce qui s'est passé à partir de 1957 
jusqu'à maintenant ne montre pas qu'il y ait une 
influence, une colégîslation accrue du Parlement 
européen. C'est le contraire qui s'est produit : c'est 
une déparlementarisation. Nous sommes en déclin ! 

Est-il vraiment nécessaire de vous rappeler que par
tout, dans le monde entier, la démocratie parlemen
taire est placée - nous sommes dans l'ère atomique 
- devant des problèmes nouveaux, difficiles à ré
soudre et que, dans quelques pays, elle n'est pas en
core arrivée à des solutions. Cela est grave. On 
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demande beaucoup à nos parlements et nous ne ré
pondons pas toujours d'une manière satisfaisante à 
cette attente. Je le répète : cela est grave. Mais, je 
vous le demande, faut-il ajouter à ces crises sérieuses 
une crise inutile ? 

Voici une petite illustration de notre déclin. 

D'abord, sur un vaste terrain, lors du transfert des 
pouvoirs nationaux à nos instances supranationales, 
on a oublié de transférer également des compétences 
des parlements nationaux au Parlement européen. En 
voici quelques exemples : le règlement de la produc
tion et des prix du charbon et de l'acier, la libre cir
culation des marchandises, l'agriculture, la libre cir
culation des personnes et des services, les transports, 
le régime de la concurrence, le contrôle budgétaire. 

Je répète : le contrôle budgétaire. Il est normal, 
dans tout pays démocratique, que ce contrôle relève 
de la responsabilité du Parlement. Ce n'est pas le cas 
chez nous. 

En second lieu, lors de l'élaboration de notre traité, 
nous avons pensé - on nous l'a assez laissé entendre 
- que le Parlement aurait aussi son mot à dire sur 
la désignation des membres des exécutifs responsa
bles devant lui, qu'il aurait une sorte de droit d'inves
titure et aussi le droit d'établir le budget. Il n'en fut 
rien. 

Enfin, ii y a la non-application, ou presque, de plu
sieurs articles du traité au détriment des pouvoirs par
lementaires. 

Et d'abord l'article 140 : « Le Conseil est entendu 
par l'Assemblée. » Eh oui ! cela s'est produit, mais 
rarement. Cela ne s'est pas fait lors de la session der
nière, quand nous avons discuté de l'association des 
Antilles néerlandaises, à laquelle étaient liés beau
coup de problèmes compliqués. Il n'y avait personne 
pour nous répondre. 

Il y a l'article 149 où il est dit qu'une proposition 
de la Commission ne peut être modifiée par le Con
seil qu'à l'unanimité. Ici, nous avons été trop opti
mistes. Pourquoi ? Parce qu'est intervenue la créa
tion imprévue du Comité des représentants perma
nents qui a tendance - et c'est humain, c'est nor
mal - à promouvoir cette unité toujours ec en tout 
état de cause, même à l'insu de la Commission. 

Mesdames, Messieurs, j'ai ici à poser une question 
très précise au Président Piccioni. Me reportant à 
son discours d'hier, dont nous avons reçu le texte 
dans sa propre langue et aussi en français, je vois que 
M. Piccioni a dit (page 6) en ce qui concerne le 
Comité des représentants permanents, je cite : « J'es
time opportun de rappeler la coopération fournie à 
un niveau déjà politique par le Comité des représen
tants permanents. » 

Je pose à M. Piccioni une question : que veut dire 
« à un niveau déjà politique » ? En vertu de l'article 

151, le traité n'assigne-t-il pas à un tel comtte une 
place et une fonction nettement préparatoire, nette
ment technique et non pas politique ? 

Enfin, l'article 15 5 ouvre la voie à une délégation, 
générale ou spéciale, de compétence du Conseil à la 
Commission. 

On nous a dit : le Conseil serait pressé c etatt 
naturel ! On nous a dit encore : le Conseil serait sur
chargé - c'est plus naturel encore - et que, dans 
ces conditions, il serait normal que cette délégation 
se produisît. Et il n'en fut rien. Je crois qu'il n'y a 
aucun exemple d'une délégation de pouvoirs du Con
seil à la Commission sur laquelle nous avons un droit 
de contrôle. 

Je viens de parler de la relation Conseil-Commis
sion. Si l'on affirme que le Conseil est un organe 
exécutif - et je croîs qu'il y a des parlementaires, 
peut-être même des ministres, qui le proclament, -
voyons les conséquences que cela implique. Si l'on ad
met que le Conseil est un exécutif à côté de la Com
mission, on ne peut échapper à la règle fondamentale 
de toute nation civilisée, à savoir que là où il y a un 
exécutif, il y a un contrôle de cet exécutif. 

Le Conseil est-il contrôlé ? Le Conseil veut-il être 
contrôlé par nous ? Il n'en est pas question. Il n'est 
pas davantage question d'une subordination de la Com
mission au Conseil. Sous ce rapport, il y a lieu de 
noter que, par l'article 147, la Commission a même 
reçu pouvoir de convoquer le Conseil quand elle le 
jugerait nécessaire. Ces deux organes sont donc coor
donnés. J'espère que nous en sommes d'accord. 

Ici entre en jeu la première institution qu'appelle 
le traité: l'Assemblée. Tous les trois sont coordon
nés avec des fonctions distinctes qui ne doivent pas 
se confondre : le Conseil décide - d'accord ! - la 
Commission exécute, le Parlement contrôle. 

Que contrôle-t-il ? Uniquement les modalités d'exé
cution. Le Parlement n'a rien à dire sur les principes, 
sur le fond même. Cela est inconcevable! Son pou
voir d'avis, de consultation, pouvoir encore très 
faible, prouve en tout cas, que nous avons notre mot 
à dire sur le principe. Mais le pouvoir d'exprimer 
notre opinion, de la faire valoir est étrangement ré
duit. Plusieurs suggestions ont été faites en vue de le 
renforcer. 

Les votes - pas nécessairement les délibérations, 
Monsieur Piccioni -, les votes des membres du Con
seil devront être rendus publics. Le secret n'est nulle
ment prescrit, et j'invite les ~inistres, - je le fais 
d'ailleurs avec une certaine fierté -, à suivre l'exem
ple de M. Luns, ministre des affaires étrangères des 
Pays-Bas, qui s'est déclaré prêt à donner suite à cette 
demande. 

Il y a eu aussi, Monsieur le Président, une tentative 
de votre part de coordonner les efforts du Parlement 
européen et ceux de nos parlements nationaux de 
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manière que chaque membre du Conseil puisse être 
interpellé chez lui - chez lui! sur la part qu'il a 
prise dans la politique d'ensemble du Conseil. 

Hier, M. le président Piccioni nous a encouragés 
à poursuivre dans cette voie. 

Il y a, enfin, la grande question de l'« avis con
forme». Je crois que le moment est venu de récla
mer cette réforme de toutes nos forces. Aujourd'hui 
déjà, il faut inviter les ministres à y réfléchir sérieu
sement. Sans doute ne s'agit-il pas d'une modifica
tion radicale du traité, mais plutôt, dans mon esprit, 
d'une ligne de conduite, d'un gentlemen's-agreement 
à adopter par le Conseil pour .les cas normaux. Il 
s'agit aussi d'une procédure de conciliation au cas 
où l'un des membres du ·conseil formulerait des ob
jections insurmontables contre l'adoption de cet avis. 

Avant de terminer, je présenterai encore trois ob
servations sur ce point capital. 

Tout d'abord, cette procédure devrait s'appliquer 
partout où une colégislation parlementaire est une 
chose normale dans une démocratie moderne. 

Ensuite, la procédure devrait s'appliquer en parti
culier lors de la conclusion de traités internationaux : 
adhésion, association, traités commerciaux. 

Enfin.- ce qui est plus important encore- cette 
procédure devrait s'appliquer au domaine budgétaire 
et, là, elle serait la plus normale du monde démocra
tique. La démocratie moderne a vu le jour à partir du 
moment où l'on est devenu conscient que le budget 
constituait pour le Parlement un excellent moyen de 
contrôle. 

Il ne me reste plus qu'à ajouter qu'un véritable 
budget communautaire, disposant de ressources com
munautaires propres issues de prélèvements, renfor
cera grandement ce caractère démocratique. Le Con
seil entend-il demeurer ferme sur ce point dans les 
négociations avec les Anglais sur le prélèvement com
munautaire dans le secteur agricole ? 

Monsieur le Président, je voudrais, en terminant, 
résumer mes questions d'une façon concrète. Je les ai 
déjà remises par écrit à M. le Président des Conseils 
et le groupe socialiste désirerait vivement qu'il y soit 
répondu. 

Première question: le Conseil estime-t-il qu'en vue 
de l'exécution du programme d'action de la Com
munauté pendant la deuxième étape et de l'éventuelle 
adhésion de plusieurs Etats tiers à la Communauté 
européenne, une fusion rapide des trois exécutifs des 
Communautés européennes, telle qu'elle a été pro
posée par le gouvernement néerlandais, s'impose ? 

Deuxième question : le Conseil considère-t-illa mé
thode de négociation avec la Grande-Bretagne comme 
efficace ? Est-il d'accord pour envisager la création 
d'un Comité de négociation composé d'un nombre 
restreint de représentants du Conseil, de la Commis
sion et du Gouvernement britannique? 

Troisième question, divisée elle-même en quatre 
points : 

a) Le Conseil reconnaît-il que la procédure en vue 
de la conclusion d'une nouvelle convention d'associa
tion avec les Etats africains et Madagascar doit être 
essentiellement communautaire et que, par consé
quent, les modalités de procédure prévues par l'arti
cle 238 du traité doivent être appliquées, ce qui n'ex
clut pas, sur le plan économique et financier, le 
maintien des dispositions de la quatrième partie du 

. , 1 
trait~ . 

b,\ Pourquoi le Conseil a-t-il néanmoins préféré 
jusqu'à présent une procédure extra-communautaire ? 

c) Le Conseil se rend-il compte que ·la procédure 
prévue par l'article 238 implique, d'une part, l'inter
vention du Parlement européen et exclut, d'autre part, 
la ratification par les parlements nationaux, ce qui 
reviendrait à une économie de temps considérable ? 

d) Le Conseil se rend-il compte qu'au cas où la 
nouvelle convention implique un accroissement des 
charges financières des Etats, les gouvernements na
tionaux· peuvent y pourvoir par des propositions bud
gétaires ? 

Quatrième question : Le Conseil est-il disposé à 
étudier le problème de l'établissement d'un équilibre 
entre les institutions de la Communauté, de façon que 
l'organe représentant la démocratie parlementaire soit 
renforcé et qu'une pratique de colégislation du Parle
ment européen puisse se développer ? 

Cinquième question : le Conseil est-il disposé à ar
rêter sa position, en ce qui concerne le projet de Par
lement européen, sur les élections européennes direc
tes, et à communiquer son avis au Parlement? 

Sixième question: le Conseil est-il prêt à s'imposer 
une représentation plus fréquente lors des sessions du 
Parlement européen? 

Septième question : le Conseil est-il disposé à ren
dre publics les votes qui ont été émis dans son sein ? 

Huitième question : le Conseil fera-t-ille nécessaire 
pour que, lors· des négociations en cours et partout 
ailleurs, le principe de ressources communautaires 
propres, provenant de prélèvements, soit sauvegardé ? 

Monsieur le Président du Conseil, voilà des ques
tions que le groupe socialiste vous soumet. Elles sont 
graves, mais elles sont claires. Nous attendons avec 
bienveillance, mais avec espoir, des réponses aussi 
claires. 

( Applattdissements) 

M. le Président. - La parole est à M. Blaisse. 

M. Blaisse. - (N) Monsieur le Président, au 
nom du groupe démocrate-chrétien, je voudrais faire 
quelques remarques dans ce débat. 
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Nous avons vu que la deuxième étape sera centrée 
sur la mise en œuvre de la politique commune. Jus
qu'à présent, les travaux préparatoires pour en arriver 
à cette politique n'ont pas donné des résultats à tout 
point de vue favorables. Dans certains ·secteurs, on a 
enregistré des débuts prometteurs qu'il s'agit mainte
nant de parfaire ; je pense notamment à la politique 
de concurrence et à la politique agricole. Dans d'autres 
cependant, nous sommes manifestement en retard ; 
il en est ainsi en particulier de l'élaboration de la poli
tique dans le domaine du commerce extérieur et de 
l'énergie. · 

Deux points importants du programme d'action de 
la Commission de la C.E.E. acquièrent un certain re
lief ; la programmation et la libre concurrence. Notre 
groupe les tient pour parfaitement conciliables. Nous 
ne partageons donc pas le point de vue de M. Erhard 
qui a déclaré hier qu'ils n'étaient pas compatibles. 
Ils le sont parfaitement, à condition qu'on ne se 
méprenne pas sur le sens véritable de la program
mation. 

La Commission de la C.E.E. est d'avis, et à bon 
droit, me semble-t-il, que la Communauté doit avoir 
une vue prospective de son développement au cours 
des prochaines années. « Cette vue», dit-elle textuel
lement dans son mémorandum, « ne représenterait en 
aucune façon un plan autoritaire, qui interférerait avec 
la liberté du marché et s'imposerait aux entreprises 
particulières. » 

Il se peut qu'à l'égard de certaines parties du pro
gramme d'action, ce principe n'ait pas toujours été 
aussi scrupuleusement observé ; mais il appartient 
dans ce cas au Parlement de veiller à ce que les bon
nes intentions de la Commission se traduisent en con
séquence dans les faits. 

Nous somme$ favorables à pareille programmation 
et même à une programmation communautaire. Aux 
Pays-Bas, elle s'est révélée, à l'expérience, fort satis
faisante. 

L'activité déployée par les Pays-Bas dans le domaine 
de l'industrialisation - condition sme qua non de 
tout progrès économique, vu la densité de la popu
lation néerlandaise - aurait été inconcevable en l'ab
sence d'un plan économique central et si les ministres, 
notamment le ministre des affaires économiques, 
n'avaient pas voué une attention suffisante à sa pré
paration et à l'établissement de prévisions. 

Un plan à long terme exige de la cohérence. Il ne 
faut toutefois pas se méprendre sur le sens d'une telle 
programmation. 

Je veux dire que la programmation est un moyen 
d'orientation en vue de préciser la politique. Le pro
gramme doit indiquer diverses possibilités parmi les
quelles les autorités politiques responsables auront à 
faire un choix. Le programme n'étant qu'un instru
ment de travail, les responsables peuvent même s'en 
écarter totalement. 

Le programme ne s'identifie pas à la politique elle
même. Il ne la remplace pas. Toute autre interpré
tation serait rejetée par notre groupe; il n'accepterait 
notamment pas qu'un tel programme ait un caractère 
obligatoire. 

J'ai l'impression - je l'ai déjà dit - que la Com
mission de la C.E.E. s'en rend parfaitement cbmpte. 
Peut-être le Conseil de ministres se prononcera-t-il, 
lui aussi, clairement Sl:lr la question. 

Selon le mémorandum, la libre concurrence est le 
second pilier sur lequel repose l'économie de la Com
munauté, tant à l'intérieur qu'à l'égard de l'étranger. 

La Commission exécutive parle en effet d'une poli
tique de concurrence constructive comme d'un. stimu
lant indispensable pour permettre au commerce et à 
l'industrie d'utiliser au maximum, et en tenant compte 
du progrès technique, les possibilités offertes sur le 
plan de la rationalisation de la production. Cela signi
fie en même temps que les producteurs, les négociants 
et les consommateurs auront chacun à faire un choix 
en toute liberté. 

L'Etat intervient tout naturellement dans la vie éco
nomique ; il serait donc inconcevable que la Corn· 
mission de la C.E.E. n'en fasse pas de même. A ce 
sujet, son président a développé hier une argumen
tation remarquable et, à notre avis, très pertinente. 

Le degré d'intervention de l'Etat n·est toutefois pas 
fixé d'avance; il varie selon le temps et le lieu. 

On retrouve les grandes lignes de ce raisonnement 
dans le programme d'action des années 1963 à 1967. 
C'est en somme la philosophie qui ressort de son in
troduction. 

Monsieur le Président, j'en arrive ainsi à parler de 
la concurrence proprement dite. 

Notre groupe politique est partisan de la libre con
currence, pourvu qu'elle soit efficace. De plus, le ré
gime de concurrence devra être élaboré et appliqué 
d'une manière équilibrée. Nous devons bien nous 
rendre compte que certaines positions dominantes de 
ses concurrents ne sont pas seules à pouvoir limiter la 
liberté de l'entrepreneur. Une intervention excessive 
de l'Etat ou de la Communauté constitue, elle aussi, 
une restriction qui rompt l'équilibre entre les diverses 
positions concurrentielles. 

Or, c'est ce qui se passe aujourd'hui- il faut bien 
que je le dise - à cause du formalisme excessif et de 
l'esprit bureaucratique qui président à l'application 
des dispositions sur les ententes. A notre avis, on com
met là une erreur. 

Je voudrais aussi souligner expressément que, pour 
être vraiment efficace, le régime de concurrence doit 
être conçu de façon équilibrée. Je songe notamment 
aux différences notables dans les systèmes fiscaux et 
les mesures de soutien de l'Etat en vigueur dans les 
Etats membres. 
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Je tiens à attirer l' atte~tion des ministres ici pré
sents sur les points que j'ai signalés au sujet de la 
concurrence. En effet, ils ne laissent pas de préoccuper 
notre groupe. 

Je formulerai ensuite quelques critiques sur la poli
tique à l'égard des pays tiers en commençant par de
mander comment le Conseil de ministres envisage, en 
tant qu'organisme communautaire, de mettre en œuvre 
sa politique commerciale. Quelle politique le Conseil 
adoptera-t-il le jour où, dans la pratique, on devra 
appliquer d'une manière concrète le principe de la 
libre concurrence en matière de commerce exté
rieur? 

Je dirai tout de suite que le programme d'action 
de la Commission de la C.E.E. contient en son cha
pitre IX d'excellentes idées sur la politique commer
ciale. La Commission de la C.E.E. s'oppose visible
ment à toute tendance protectionniste au sein de la 
Communauté et se déclare profondément pénétrée de 
ses obligations à l'égard des pays tiers d'Europe et du 
monde entier. 

La politique communautaire doit tendre à la coopé
ration ainsi qu'au progrès général et non pas seule
ment à celui de la Communauté. 

Notre group~ est parfaitement conscient du bien
fondé de cette thèse. Son seul désir est dès lors que 
la politique soit effectivement orientée en ce sens. Ne 
nous payons donc pas de belles paroles, mais exami
nons plutôt si réellement nos théories se reflètent 
dans la pratique ! 

D'une manière générale, je puis donc dire que nous 
accueillons favorablement l'idée d'aborder le problème 
dans un esprit libéral. Cette manière de voir découle 
logiquement de l'économie et des structures 'des traités 
de Rome, bien que - car il ne faut pas être trop 
catégorique - dans certaines circonstances, il doive 
être possible, voire nécessaire, de faire des exceptions 
au principe du caractère. ouvert de la Communauté. 
Mais je reviendrai plus tard sur cet aspect du pro-
blème. · 

De même que la politique de concurrence, la poli
tique commerciale devra établir un équilibre entre les 
divers problèmes en présence et être menée d'une 
façon équilibrée, autant que possible par la Commu
nauté elle-même et non pas, d'une façon visiblement 
arbitraire, par chaque Etat membre séparément. 

]'en viens maintenant, également au notp de mon 
groupe, à deux points qui prêtent le flanc à la cri
tique, une critique que je me permets d'adresser tout 
d'abord aux membres du Conseil de ministres. 

Les ministres songent-ils sérieusement à aborder ces 
problèmes de la manière non-protectionniste, prévue 
par les traités? Sont-ils vraiment partisans d'une Com
munauté ouverte ? 

Je voudrais m'en assurer à l'aide de certains exem
ples, car il est bon d'illustrer ce débat par quelques 
faits concrets. 

Je pense tout d'abord à l'accroissement du nombre 
des Etats membres. Tous les Etats membres mènent
ils réellement les négociations dans l'intention bien 
arrêtée de procéder à cet accroissement, sauf bien en
tendu dans les cas où il porterait atteinte aux fonde
ments mêmes des traités? 

Je voudrais savoir ensuite si les ministres seront 
disposés, en principe, à conclure des accords d'asso
ciation et des accords commerciaux susceptibles d'ex
tension. Les gouvernements font-ils, là encore, preuve 
de suffisamment de souplesse, indépendamment de la 
question de savoir si - car on a toujours une partie 
en face de soi - les négociations seront couronnées 
de succès ou non ? · 

Troisièmement, la philosophie dont j'ai parlé pré
side-t-elle aux travaux préparatoires et aux discussions 
du Conseil de ministres en vue de l'ouverture de né
gociations avec les Etats-Unis dans le cadre du Trade 
Expansion Act ? 

Quatrièmement, j'aimerais que cette attitude appa
raisse aussi dans la politique du Conseil de ministres 
à l'égard des pays en voie de développement. Sommes
nous prêts - non pas dans le cadre de l'association 
envisagée à la quatrième partie, mais sur le plan 
mondial - à accepter les conséquences de l'aide et 
de l'appui que nous voulons apporter à l'expansion 
de l'économie de ces pays ? Ou bien préférons-nous 
fermer nos frontières à certains de leurs produits 
essentiels ? 

Je songe, enfin, à la politique agricole de la Com
munauté. A ce propos, je voudrais faire part, tant à 
la Commission de la C.E.E. qu'aux ministres, de l'in
quiétude que je nourris quant à la tournure que 
prend peu à peu le commerce extérieur des produits 
agricoles. 

Monsieur le Président, nous sommes en train d'ins
taurer un régime protectionniste. C'est notamment 
en maintenant les prix à un niveau élevé - et par
fois très élevé - que nous voulons stimuler la pro
duction de la Communauté. Or, cela peut nous mettre 
carrément en opposition avec les intérêts légitimes 
des pays tiers. 

Heureusement, il n'est pas trop tard encore ... 
(Interruptions) ... mais c'est en élaborant notre poli
tique, que nous devrons montrer que nous avons vrai
ment les principes non-protectionnistes à cœur. 

Bien qu'ayant déclaré parler au nom du groupe 
démocrate-chrétien, je crois devoir déduire de cer
taines interruptions que mon intervention est en train 
de prendre une tournure qui, si elle est quelque peu 
personnelle, ne l'est cependant pas au point de m'em
pêcher de trouver bon nombre de sywpathisants. Que 
l'on me comprenne bien! Après avoir proclamé le 
caractère non-protectionniste de la Communauté, nous 
devons nous garder de le démentir dans l'élaboration 
de notre politique et veiller à ne, pas entourer cette 
Communauté d'un mtir. Il ne faut d'ailleurs pas con-

.! ' 
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sidérer tout cela d'une mamere trop tranchante ni 
trop absolue. Nous devrons, une fois de plus~ trouver 
le juste milieu entre les intérêts de la Communauté 
et ceux qui sont en jeu à l'échelle mondiale. 

Pour caractériser la façon d'aborder les problèmes, 
le terme de « libéral » est en soi assez gênant, surtout 
dans ma bouche (Rires). Nous devons cependant 
veiller à ne pas emprunter la mauvaise voie, la voie 
qui serait contraire aux principes du traité. J'y serai, 
de toute façon, opposé. Nous ne pouvons pas consti
tuer un bloc fermé. Tout en sauvegardant les intérêts 
de la Communauté, nous devrons accorder plus 

, d'attention aux aspirations légitimes des tiers et nous 
imposer plus de sacrifices pour les satisfaire. J'ad
mets volontiers que l'agriculture exige d'autres règle
ments que le secteur industriel. Mais la pratique ac
tuelle montre qu'il y existe des tendances dange
reuses. 

Je voudrais bien connaître les réactions du Cort
seil de ministres en face des cinq ou six points que 
je viens d'évoquer, réactions que j'aimerais alors con
fronter avec les principes du traité. 

Une deuxième remarque critique concernant le 
commerce extérieur: à mon avis, il est grand temps 
que la Communauté pratique dès à présent et autant 
que possible elle-même la politique extérieure. Ce 
n'est pas aux Etats membres, c'est à la Communauté 
de mener la politique commerciale et d'assurer la 
coordination indispensable. Ce serait non seulement 
nécessaire pour préparer la politique commerciale 
commune qui doit être instaurée à la fin de la période 
de transition, ce serait aussi d'une grande importance 
pour consolider la position et l'autorité de la Commu
nauté elle-même. La nécessité de coordonner les poli
tiques commerciales se fera de plus en plus pres
sante au fur et à mesure de la réalisation de l'union 
douanière. li est absolument indispensable de pren
dre des décisions au niveau de la Communauté. Cer
tes, on en prend déjà et on peut en prendre encore 
d'autres. Je songe aux relations de la Communauté 
avec l'Amérique, à la politique à l'égard des pays en 
voie de développement et aux décisions par lesquelles 
la Commission de la C.E.E. doit encore compléter la 
politique agricole. 

Il reste toutefois encore un certain nombre de 
points sur lesquels nous avons attiré l'attention de la 
co.mmission du commerce extérieur, à savoir la poli
tique de la Communauté à l'égard des pays à com
merce d'Etat, des pays où le niveau des coûts est peu 
élevé et des pays fournissant des produits sensibles. 
J'aimerais que les ministres se montrent très atten
tifs à ces problèmes. 

En l'état actuel des choses, la politique commer
ciale commune doit être mise en œuvre dans les 
domaines que j'ai cités. J'espère que M. Colombo ou 
un autre ministre ici présent voudra bien nous en 
parler. M. Colombo a déjà indiqué hier plusieurs 
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secteurs où la Communauté déploie son activité, mais 
ils ne sont pas parmi les plus importants. 

Monsieur le Président, je serais heureux d'entendre 
la réponse des ministres aux questions concrètes que 
je viens de poser et d'apprendre notamment quelles 
sont les conceptions, la philosophie qui prévalent sur 
le plan de la politique extérieure. Je pense qu'il y 
aura là matière à une discussion animée. 

(Applaudissements) 

M. le Président. - La parole est à M. Armen
gaud. 

M. Arm,engaud. - Monsieur le Président, mes 
chers collègues, je voudrais d'abord présenter deux 
observations sur les problèmes généraux qui viennent 
d'être évoqués par certains de nos collègues et, en
suite, poser un certain nombre de questions, aussi 
bien aux exécutifs qu'aux gouvernements sur deux 
problèmes pratiques. 

Je commence par les det14 observations. D'abord, 
j'ai été frappé comme notre collègue M. Janssens par 
le recul, dans une certaine mesure, des rapports entre 
le Conseil de ministres et notre Parlement et par le 
fait qu~, depuis 1959, il n'apparaît pas qu'un progrès 
ait été réalisé pour ce qui est des liens entre le Con
seil de ministres et l'Assemblée parlementaire euro
péenne quant au dessin d'une politique commune. 
Etant donné le propos de M. Janssens, je n'insisterai 
pas sur ce point. 

Ma seconde observation vise l'échange de vues qui 
a eu lieu hier entre M. le vice-chancelier Erhard et le 
professeur Hallstein. Je ne voudrais pas engager une 
polémique avec M. Erhard pour deux raisons : pre
mièrement parce qu'il est absent, deuxièmement 
parce que M. Hallstein, à mon avis, a fort bien ré
pondu aux propos de M. le vice-chancelier en indi
quant quelle était la ligne de partage raisonnable entre 
la responsabilité de la puissance publique communau
taire ou des puissances publiques nationales et la 
responsabilité des entreprises elles-mêmes. 

Je présenterai seulement deux observations sur les 
propos de M. Erhard. J'ai été frappé de l'entendre 
exprimer son entière acceptation des plans à l'échelon 
des grandes entreprises, motif pris de ce que ces 
plans engagent la responsabilité de leurs dirigeants. Il 
paraît as:;ez curieux de dénier la concentration à 
l'échelle nationale et d'admettre cette somme de res
ponsabilités particulières à un moment où, dans aucun 
de nos pays, aucune grande entreprise ne peut déve
lopper son programme d'action que dans le cadre 
général de la politique économique des gouverne
ments ; témoin de la part essentielle que ces entre
prises prennent à l'exécution des commandes de l'Etat 
ou des investissements publics qui sont en fait orien
tés par lui, parce que financés par lui. 
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Il existe donc un certain paradoxe emre cette affir
mation de M. Erhard et la réalité économique dans 
nos pays. 

En outre, M. Erhard m'a paru ou bien oublier ou 
négliger volontairement certains aspects de la poli
tique économique allemande, ou bien dévorer ses 
propres enfants. En effet, chacun sait que la politique 
économique allemande a été très fermement dirigée 
par lui ; il s'est préoccupé notamment d'établir des 
différenciations très nettes entre les prix pratiqués 
sur le marché intérieur et les prix pratiqués à l'expor
tation en favorisant certains producteurs intérieurs. 
On peut citer l'exemple de sa protection de l'agricul
ture comme, en opposition, l'établissement de prix 
souvent très faibles à l'exportation grâce à une poli
tique de crédit excessivement dynamique et large 
organisée par l'Etat. 

li faut rappeler aussi, en la circonstance, les dis
criminations décidées par M. Erhard entre les produc
teurs, témoin la loi allemande de 1952 sur l'aide à 
l'investissement, consistant à prélever sur certaines 
industries des sommes qui étaient destinées à finan
cer les investissements de l'industrie sidérurgiqu~ ou 
de l'industrie énergétique ; témoin encore la taxe sur 
le fuel destinée à tempérer, dans une certaine mesure, 
l'attrait que ce combustible peut avoir pour les con
sommateurs d'énergie. 

Aussi, lorsque M. Erhard déclare que l'économie 
allemande a été une économie entièrement libre et 
laissée à l'initiative du secteur privé, j'ai l'impression 
ou bien qu'il renie ce qu'il a fait, ce qui paraît 
étonnant vu son succès, ou qu'il écarte délibérément, 
pour des raisons de philosophie, ce qui paraît être 
::..:rmal dans l'ensemble des pays de la Communauté.· 

J'ajouterai - et je rejoins sur ce point mon collè
gue M. Blaisse -, que l'expérience hollandaise 
comme l'expérience française ont montré qu'on peut 
parfaitement, à l'échelon des gouvernements, mettre 
au point des plans qui, étant concertés avec l'ensemble 
des producteurs, aussi bien les industriels que les élé
ments syndicalistes, permettent de développ~r l' éco
nomie de façon ordonnée sans porter atteinte à la 
liberté des hommes, ce qui est fondamental. 

Lorsqu'on voit aujourd'hui d'autres pays de la Com
munauté économique européenne, comme la Belgique 
et l'Italie, s'orienter dans le même sens en créant des 
bureaux de programmation, ou lorsqu'on voit la 
Grande-Bretagne et les Etats-Unis se retourner vers 
les experts français de planification pour leur deman
der comment ils ont procédé pour arriver à assurer 
et à maintenir la liberté dans une économie ordon
née, il faut reconnaître que la position purement théo
rique prise par M. le vice-chancelier ne paraît pas 
correspondre du tout à l'évolution du monde moderne. 

Enfin, il est bon de signaler sur c~ point que, dans 
tous les pays du monde occidental, l'Etat a une res
ponsabilité fondamentale: celle d'assurer un certain 
,équilibre entre les revenus, ce qui présuppose une 

orientation indiscutable du produit national entre les 
différentes parties prenantes. Or, cela ne peut pas 
se faire en laissant la recherche des profits de même 
que la concurrence s'exercer librement et totalement 
dans n'importe quel domaine. 

J'en ai terminé, Monsieur le Président, Mesdames, 
Messieurs, avec mes observations liminaires. J en 
viens maintenant aux deux questions particulières que 
je pense souhaitable d'évoquer à la fois devant les 
Conseils de ministres et devant nos exécutifs. 

Ma première observation vise la politique énergé
tique. 

La Haute Autorité a soumis au Parlement européen 
un document de travail récent exposant ses moyens 
et son action en faveur d'une politique de dévelop
pement dans la Communauté. Ce document est inté
ressant en ce sens qu'il fait ressortir clairement la dif
férence entre les deux traités de la C.E.C.A. et de la 
C.E.E., le premier étant un traité-règles, le deuxième 
étant un traité-cadre. Mais, à partir du moment où il 
existe un traité-règles, encore faut-il que ses règles 
soient clairement définies. Or, chacun sait qu'en 
matière énergétique, nous nous trouvons devant une 
série d'entreprises oligopolistiques, et qu'à partir du 
moment où la Haute Autorité exerce une action sur 
l'une des industries énergétiques, en l'occurrence celle 
du charbon, il est difficilement compréhensible qu'elle 
ne puisse exercer de même une action sur les autr'es 
branches de l'industrie énergétique qui présentent le 
même caractère oligopolistique que l'industrie char
bonnière. 

Nous nous trouvons par conséquent devant un dés
équilibre structurel qu'il est nécessaire de souligner 
devant le Conseil de ministres afin que nous nous 
trouvions un jour en face d'une prise de position 
claire de l'ensemble des exécutifs et du Conseil de 
ministres en la matière. 

Le document qui nous a été communiqué rappelle 
qu'un des fondements de la C.E.C.A. est de définir 
une politique d'objectifs généraux pour le charbon 
et pour l'acier. Cela est fort bien, mais une telle 
politique de définition d'objectifs généraux n'a de 
sens que sous différentes conditions. 

D'abord le charbon, le gaz naturel et les produits 
pétroliers étant, dans une large mesure, substituables 
les uns aux autres, notamment au gré des consomma
teurs er dans des domaines importants, les objectifs 
généraux doivent porter, à mon sens, en même temps 
sur les trois combustibles ou sources d'énergie. 

Aussi bien, les objectifs généraux ne peuvent avoir 
d'effet sur l'orientation de la politique des produc
teurs qu'à la condition d'obtenir la confiance de ceux
ci et de correspondre à la volonté des pouvoirs publics 
de réaliser des objectifs définis. Il faut, par consé
quent, définir de façon cohérente les objectifs qui ont 
été fixés pour les trois sources d'énergie et l'utilisation 
qui en est faite par les consommateurs. 
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Enfin, ces objectifs doivent être établis à suffi
samment long terme pour que les entreprises qui 
consentiront les investissements se rendent compte 
que ces investissements ne seront pas faits en pure 
perte ou dans des conditions qui n'en assurent pas la 
rentabilité, alors que nous appartenons à un monde 
européen dans lequel les capitaux sont à peine suffi
sants pour satisfaire aux besoins intérieurs de nos 
économies et pour apporter un concours raisonnable 
aux pays sous-développés, notamment d'Afrique, aux
quels nous sommes liés par des conventions d'associa
tion qui sont actuellement en voie de renouvellement. 

Or, si nous considérons les objectifs généraux de 
l956, nous constatons qu'ils ont abouti en quelque 
sorte à un échec car les trois conditions que j'ai évo
quées tout à l'heure n'ont pas été satisfaites. S'il y a 
eu orientation des investissements à l'intérieur de 
l'industrie charbonnière, c'est en sens contraire de ce 
qui avait été prévu à l'époque, lorsque nous discutions 
sous le seul signe du traité de la C.E.C.A. Aussi, les 
entreprises charbonnières sont-elles à l'intérieur de la 
Communauté assez réservées à l'égard d'une politique 
qui ne traitera pas en même temps l'ensemble du pro
blème énergétique et n'examinera pas les besoins de 
la Communauté économique européenne, aussi bien 
dans le domaine du charbon que dans celui du fuel et 
du gaz, compte tenu des perspectives ouvertes hier 
par M. De· Groote en ce qui concerne futilisation de 
l'énergie atomique. 

En tout ·cas, il faut également faire observer que le 
traité de la C.E.C.A. prévoit que les institutions de 
celle-ci doivent « veiller au maintien des conditions 
incitant les entreprises à développer et à améliorer 
leur potentiel de production et à promouvoir une poli
tique d'exploitation rationnelle de leurs ressources». 
Or, il semble bien que, sur ce point, des progrès 
n'aient pas été accomplis, en particulier là où le rap
port évoque les déséquilibres de la situation écono
mique à l'intérieur de la Communauté. Le rapport 
parle bien des interventions que doivent faire les 
Etats ou la Communauté, mais jusqu'à présent, ces 
interventions n'ont été que de courte durée ou limi
tées essentiellement à des investissements sociaux. 

Si je me réfère aux débats qui ont eu lieu ici en 
séance publique, je me souviens -, et chacun s'en 
souviendra -, à quel point la discussion sur les sub
ventions a été peu claire et n'a abouti en fait à aucune 
prise de position commune, ni des gouvernements ni 
de nos exécutifs, motif pris de ce que la politique de 
subvention, qui est devenue actuellement nécessaire 
pour permettre l'équilibre de certaines entreprises 
charbonnières, n'est pas retenue dans le traité de 
la C.E.C.A. lui-même. C'est pourtant l'un des fon
dements actuels de l'équilibre rationnel entre les pro
ducteurs et les consommateurs d'énergie. 

Il semble donc bien qu'à cet égard, les gouverne
ments et la C.E.C.A. n'aient pas fait en commun 
l'effort de clarification nécessaire. Tout au plus, avons-

nous eu droit à un document de l'interexécutifs amor
çant un certain nombre de suggestions en ce qui 
concerne sa politique énergétique commune ; mais il 
faut reconnaître que les gouvernements nationaux ne 
paraissent pas, tout au moins certains d'entre eux, 
approuver ces suggestions communes et que nous en 
sommes restés actuellement à des mesures fragmen-. 
taires et d'ordre gouvernemental dans chacun des pays 
de la Communauté. 

Je ne pense pas, Monsieur le Président, mes chers 
collègues, qu'il s'agisse là d'une politique rationnelle 
conforme à ce que souhaitent l'ensemble de notre 
Parlement et ceux qui désirent voir s'instaurer une 
politique communautaire claire. 

J'en viens maintenant à la deuxième question tech
nique que je pense nécessaire d'évoquer et à laquelle 
M. Blaisse a fait allusion il y a quelques instants, celle 
de la politique de la concurrence. 

S'il est excellent, à mon sens, d'envisager l'avenir, 
il est sage aussi de voir où nous en sommes depuis 
qu'a été publié le règlement n° 17 qui a fait suite 
au débat instauré sur les problèmes de la concurrence 
et du règlement des ententes. 

A cet égard, l'on peut s~ poser deux questions. 

D'abord, dans quelle mesure l'excellent chapitre du 
rapport de la Commission exécutive sur la deuxième 
étape de la Communa-qté est-il entièrement d'accord 
avec les suggestions formulées par la Commission en 
matière de concurrence ? Le rapport de la Commis
sion parle, en effet, de la confrontation des budgets 
économiques, de la concertation, de la programma
tion dans le domaine des activités fondamentales. 

Ensuite, dans quelle mesure ces deux positions, que . 
je considère comme parfaitement satisfaisantes, sont
elles compatibles avec une réglementation tatillonne, 
formaliste en matière de concurrence, dont l'objet et 
les textes s'opposent dans le principe à toute organi
sation sensée de la production ? 

On peut se demander également si les textes en 
vigueur sont adaptés à cette évolution recommandée 
par le mémorandum de la Commission exécutive. Je 
voudrais, sur ce point, entrer un peu plus dans le 
détail. 

Le traité de Rome, dans ses articles 85 à 90, met en 
cause certaines actions concertées et les abus des entre
prises en matière de position dominante. Or, à l'ex
ception de cas isolés, on doit constater que les règles 
définies n'ont pratiquement pas donné lieu, pendant 
la période transitoire, à application de mesures pré
cises par la Commission et par les autorités des Etats 
membres. 

Toutefois, le règlement promulgué au mois de 
mars 1962 tend à définir les conditions d'application 
des articles 85 et 86. Si on analyse ce règlement, il 
comporte les éléments suivants: 
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1° Institution de la notification ; 
2° Modalités de recours aux diverses procédures des 

tiers, des Etats et de la Commission, d'une part, 
et des entreprises, d'autre part; 

3° Organisation de ces procédures ; 
4° Institution de sanctions. 

Ce règlement appelle différentes observations. 
D'~bord, il innove par rapport au traité de Rome en 
introduisant un système de notification qui n'avait 
pas été prévu par le traité et en étendant aux accords 
verticaux un régime qui, dans l'esprit du traité, sem
blait viser essentiellement les accords horizontaux, les 
ententes qui porteraient atteinte aux intérêts des con
sommateurs. 

Ensuite, ce règlement est incomplet car il ne con
tient pas de stipulations établissant les garanties ac
cordées aux parties dans l'instance. 

Enfin, il pose de nombreux problèmes d' interpré
tation dont la solution est indispensable pour engager 
convenablement les démarches auxquelles sont sou
mises les entreprises. 

En fait, le système constitué par le règlement abou
tit à donner une ampleur très importante non pas au 
problème même de la concurrence, mais aux méca
nismes par lesquels le. règlement .doit être mis en 
œuvre. 

A l'exception de la publication, le 21 février 1962, 
du règlement n° 17 relatif à la forme et à la teneur 
des demandes et notifications et, le 10 juillet 1962, 
du règlement n° 59 portant modification des dates 
d'application du règlement, aucun progrès ne paraît 
avoir été enregistré à ce sujet. 

En dépit de la prolongation des délais de notifi
cation, j'ai l'impression que, faute d'avoir défini une 
option claire en ce qui concerne la structure de notre 
économie, nous vivons encore sous le régime de l'in
sécurité juridique pour des raisons de fond que j'ai 
d'ailleurs évoquées tout à l'heure. 

Si nous considérons le règlement n° 17, nous cons
tatons qu'aucune conclusion ne s'est encore dég;:tgée 
ni sur les contrats de revente avec clause d'exclusivité, 
ni sur les contrats de licences avec les exclusivités 
qu'elles comportent et le « know how », ni sur la 
notion des ententes nationales, ni sur les cas des 
accords auxquels participent les ressortissants des pays 
tiers, ni sur les accords de normalisation, ni sur les 
conventions de progrès technique, problèmes qui sou
lèvent tous des questions d'interprétation des textes 
réglementaires. 

Suivant le sens donné aux termes de l'article 4, ces 
actions concertées peuvent soit être placées hors du 
champ d'application du traité, soit relever des inter
dictions ou des autorisations prévues à l'article 85. 

Si l'on se réfère à l'article 85, les accords peuvent 
ou bien être rangés au nombre de ceux qui font l'ob-

4 

jet des catégories visées par le paragraphe 3 de cet 
article, donc être autorisés, ou bien être dispensés 
d'une notification, conformément à l'article 4 du rè
glement n° 17. 

En fait, ce n'est pas l'application du traité qui est 
en cause. Les,.. milieux industriels intéressés, qu'il 
s'agisse d'entreprises privées ou d'entreprises publi
ques, savent que tout accord ou toute convention peut 
être porté devant les tribunaux ou devant la Com
mission à la demande de tiers. 

Sans aborder ici le problème de la procédure uti
lisée, deux autres observations doivent être formulées. 

a) Il semble qu'en procédant ainsi, la Commission 
écarte l'idée de recourir à une solution réglementaire 
et se borne à envisager de prendre des décisions selon 
lesquelles les accords en vigueur entre producteurs 
et revendeurs bénéficieraient d'une dérogation à l'in
terdiction du traité lorsqu'ils correspondent, dans leurs 
éléments, aux contrats-types visés par ces décisions. 

Ce qui revient pratiquement à substituer à l'inter
prétation réglementaire attendue une interprétation 
quasi jurisprudentielle. Or, celle-ci ne saurait être con
sidérée par les intéressés comme ayant la même portée 
et la même valeur que la première. 

b) Du point de vue économique, la limitation des 
dispositions envisagées, dans le cas de la revente, aux 
accords « dans lesquels les parties conviennent que 
l'accord d'exclusivité n'a d'effet qu'entre elles et ne 
peut être opposé à des tiers », réduit à un nombre de 
cas minimes l'application qui pourra être faite du 
projet envisagé. 

En effet, un des éléments usuels du contrat d'ex
clusivité est l'attribution au revendeur d'une zone 
géographique d'activité qui lui est conférée en propre. 
I~ semble que cette disposition témoigne, de la part 
de la Commission, d'un souci d'uniformisation immé
diatè qui ne correspond nullement aux conditions 
actuelles de vente qui, dans les divers pays de la Com
m~mauté, restent marquées de profondes disparités. 

Mais cette solution présente l'inconvénient d' enga
ger directement dans les procédures du règlement 
des accords par lesquels les producteurs s'efforcent, 
soit d'étendre la représentation de leurs produits en 
organisant convenablement leur distribution, soit de 
rationaliser cette distribution. 

L'interprétation restrictive proposée, qui ne tient 
pas compte des conditions dans lesquelles s'effectue 
la commercialisation de nombreux produits, ne peut 
manquer d'aboutir à la dénonciation de nombreux 
contrats. et, par là, d'aller à l'encontre de la politique 
d'expansion recommandée par le Parlement et la 
Commission elle-même. 

En outre, la solution envisagée présente l'inconvé
nient d'admettre implicitement que rous les accords 
verticaux tombent sous l'interdiction de l'article 85, 
paragraphe 1, à l'exception des contrats de distribu-
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tion ne comportant pas revente, qui ne constituent 
pas des accords entre entreprises au sens de l'article 
85. 

Enfin, l'exclusion des dérogations pour les contrats 
de distribution passés par des entreprises en position 
dominante est injustifiée, leur cas relevant évidem
ment de l'article 86. 

Aussi ai-je l'impression qu'une situation assez sé· 
rieus~ se présente aujourd'hui pour l'ensemble des 
entreprises de la Communauté. Nous avons eu d'ail
leurs un exemple de ces difficultés avant-hier, lors
qu'on a discuté de l'application ou de la non-appli
cation du règlement n° 17 aux industries des trans
ports. 

En fait, nous constatons qu'au lieu d'avoir porté 
son effort sur les véritables abus ou sur les domaines 
dans lesquels il pouvait y avoir des ententes horizon
tales nuisant directement à l'intérêt des consomma
teurs, la Commission et le Conseil de ministres qui 
a établi le règlement qui nous est imposé, continuent 
à considérer de la même manière aussi bien les ac
cords horizontaux que je viens d'évoquer, et qui peu
vent être très contestables, que les accords verticaux 
qui sont la conséquence normale de décisions d'entre
prises cherchant, par une représentation exclusive, à 
assurer la distribution normale de leurs produits ou 
à obtenir par le mécanisme des contrats de licence, 
une répartition rationnelle des fabrications dans le 
cadre des droits de monopole et de propriété indus
trielle visés à l'article 36 du traité. 

' 
Aussi, j'ai le sentiment que de nombreux accords 

qui devraient être conclus par les entreprises dans 
le cadre de la vie courante de celles-ci vont, au sein 
de notre Communauté, être freinés et que certains 
accords existant à ce jour risquent de ne pas être 
renouvelés du fait de l'incertitude juridique dans la
quelle se trouvent les entreprises. 

En conclusion, je ne pense pas - et je me tourne 
ici vers le Conseil de ministres et vers nos exécutifs 
- qu'il s'agisse de modifier les dispositions du règle
ment n° 17, ni de ceux qui l'ont suivi. Il serait plus 
important d'en définir le champ d'application et 
d'essayer de voir dans quelle mesure, par une cer
taine extension des délais, compte tenu de l'expé
rience acquise, on pourrait mieux cadrer les disposi
tions de ce règlement afin d'éviter qu'il ne s'applique 
à des cas qui, notoirement, ne portent pas atteinte à 
la politique de concurrence telle qu'elle a été définie 
dans l'échange de propos d'hier entre M. le professeur 
Hallstein et M. Erhard. Cela me paraît d'autant plus 
utile que, si nous examinons l'évolution de la juris
prudence à l'intérieur des pays de la Communauté, 
nous constatons que l'orientation de cette jurispru
dence ne va pas exactement dans le sens des positions 
de la Cour de justice européenne, témoin la décision 
toute récente de la Cour de cassation en France, qui, 
dans un procès récent, a cassé une décision de la Cour 

d'appel qui condamnait les accords verticaux entre 
producteurs et leurs agents exclusifs si ces accords 
aboutissaient à des refus de vente par lesdits agents. 

Par conséquent, même sur ce point, nous consta
tions qu'à l'intérieur de nos pays les jurisprudences 
ne s'orientent pas dans un sens parallèle. Or, il est 
fondamental pour la sécurité juridique des entre
prises qu'au moins les gouvernements, comme la 
Communauté, cherchent à définir une politique com
mune parfaitement claire donnant la sécurité juri
dique aux entreprises tant sur le plan national que 
sur le plan européen. 

En bref, il me semble que la sagesse - je pose 
certe question aux représentants des exécutifs comme 
à ceux des gouvernements - serait de mettre un 
terme à l'obligation de déclaration de tous les ac
cords verticaux qui ne créeraient pas, en faveur des 
parties à l'accord, des positions de monopole dans des 
conditions abusives et contraires à l'intérêt des con
sommateurs, et d'exonérer de même les contrats de 
licence en matière de brevets chaque fois que la répar
tition territoriale des fabrications est conforme à la 
portée territoriale· des brevets proprement dits, afin 
d'éviter un alourdissement des mécanismes ou un écra
sement de la Commission par l'accumulation des dos
siers dont elle pourrait être saisie soit par les inté
ressés eux-mêmes, d'ici le 1er février 1963, soit par 
des tiers. 

Telles sont, Monsieur le Président, mes chers collè
gues, les observations que j'ai cru devoir présenter 
sur deux points pratiques très importants qui sont 
fondamentaux pour la vie même de notre Commu.: 
nauté. Sur ces points, je souhaiterais obtenir des ré
ponses claires, si possible, aussi bien de l'exécutif que 
du Conseil de ministres. 

(Applaudissements) 

M. le Président. - La parole est à M. Deist, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Deist. - (A) Monsieur le Président, Mes
dames, Messieurs, si la méthode du colloque adoptée 
dans cette assemblée avait eu besoin d'une justifica
tion, les débats et les exposés qui se sont succédé 
depuis hier l'auraient assurément fournie amplement. 
Les discussions que nous avons eues hier et aujour
d'hui prouvent, à mons sens, que ces entretiens à 
trois entre le Conseil de ministres, la Commission 
de la C.E.E. et le Parlement pourraient bien devenir 
un excellent instrument de mise au point et de déve
loppement de notre travail en commun. 

Je crois que nous avons tous été impressionnés par 
la teneur des discussions qui se sont déroulées hier 
avec tant de franchise sur les tâches et les objectifs 
politiques de notre Communauté. Je crois qu'il est 
de notre devoir - et les orateurs qui m'ont pré-
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cédé y ont déjà apporté leur contribution - de pré
ciser quelle est, dans ces conversations tripartites, la 
position du Parlement, c'est-à-dire celle des groupes 
politiques qui le composent. 

Permettez-moi d'abord de dire quelques mots à pro
pos des positions qui se sont affirmées jusqu'ici. 
Par son porte-parole, le Conseil de ministres a fait 
connaître au début de ce débat son point de vue sur 
le document de travail de la Commission, sur le mé
morandum relatif à un programme d'action. Vu sous 
l'angle politique, cet avis du représentant du Con
seil de ministres permet de tirer les conclusions sui
vantes. 

Au fond, le Conseil de ministres s'est borné, dans 
son avis, à manifester de manière très générale sa 
bonne volonté en face de toutes les questions es_sen
tielles. De plus, il a déclaré explicitement qu'il 
n'était malheureusement pas en mesure d'apporter 
aucune contribution quant au cœur même du pro
gramme d'action, c'est-à-dire sur les points qui font 
l'objet du chapitre 7 relatif à la politique écono-
mique. · 

J'ai été particulièrement surpris d'entendre le re
présentant du Conseil de ministres déclarer que, s'il 
existait certaines divergences de vues quant aux mé
thodes, il n'y en avait aucune quant aux objectifs. 
Une déclaration de ce genre eût été acceptable il y a 
cinq ou dix ans. Malheureusement pour nous, ncius 
n'en sommes plus aux objectifs, nous sommes en 
pleine période de leur réalisation. A ce stade, il est 
indispensable de prendre position sur les méthodes à 
adopter. Je crois que le Conseil de ministres ne de
vrait pas se soustraire à cette obligation. 

A cela s'ajoute un deuxtème point. Le Conseil de 
ministres se montre fort modeste. Il a déclaré que le 
chemin que nous avons parcouru ne nous permettait 
pas de nous arrêter ou de faire marche arrière, mais 
qu'il nous obligeait à aller plus ou m.oins rapidement 
de l'avant. Tous ceux qui ont conscience du dyna
misme avec lequel se développent l'économie et la 
société en Europe, tous ceux qui se rendent compte 
de ce qui se passe sur le plan économique dans le 
reste du monde, dans les pays en voie de développe
ment, dans les rapports entre les grands blocs poli
tiques - je pense en particulier à la déclaration du 
président Kennedy relative à une nouvelle politique 
commerçiale - tous reconnaîtront qu'il ne suffit pas 
d'avancer plus ou moins rapidement; nous devons 
au contraire nous hâter si nous voulons marcher de 
pair avec le développement qui se poursuit en tous 

· lieux et dont la Communauté doit suivre le rythme. 
C'est pourquoi, malgré toute l'estime que j'ai pour les 
activités du Conseil de ministres et bien que j'aper
çoive fort bien les difficultés auxquel.les il se heurte, 
je tiens à dire que son avis ne rend pas justice au 
mémorandum de la Commission. 

Dans ce mémorandum, et plus particulièrement 
dans les déclarations faites hier par son président, 

M. Hallstein, la Commission a pris une position très 
nette. Je tiens à l'en remercier très expressément au 
nom de mon groupe politique, parce qu'elle a con
tribué de manière substantielle et décisive à éclairer 
les esprits sur les problèmes qui nous occupent. Mais 
le mémorandum a également indiqué quelle était la 
voie à suivre. Je n'hésite pas à dire que cette mise 
au point nous a permis, à nous autres socialistes, de 
voir les lacunes qui subsistent encore et de nous ren
dre corn pte des points sur lesquels notre opinion di
verge. C'est cependant un document qui traduit sans 
aucune équivoque possible la volonté de la Com
mission. Il s'agit maintenant de savoir quel est notre 
point de vue à nous, Parlement, sur ces problèmes. 

A la suite des déclarations fort positives et méri
toires des autres groupes politiques, j'aimerais mon
trer maintenant très clairement quel est le point de 
vue du groupe socialiste sur le programme d'action. 

En tout premier lieu, nous nous félicitons de ce 
que, grâce à la « communication » de son mémoran
dum, la Commission ait permis au Parlement de par
ticiper déjà à un stade précoce au processus d'élabo
ration des idées. C'est là de la part de la Commission 
un témoignage remarquable de l'importance qu'elle 
accorde au Parlement et de l'importance que revêt 
à ses. yeux la formation d'une volonté véritablement 
démocratique. 

Permettez-moi de souligner un deuxième point. La 
Commission a entrepris d'ordonner dans un cadre 
d'ensemble les différentes initiatives qui se déployent 
à l'intérieur de la Communauté européenne. Mais elle 
ne s'est pas contentée de faire la somme de toutes les 
diverses mesures prévues ; bien plus, elles les a insérées 
dans le contexte de l'évolution politique et les a sou
mises à une analyse grâce à un jugement réaliste des 
faits en face desquels nous nous trouvons actuelle
ment. Nous nous félicitons de ce que toute cette ques
tion ait été insérée dans le processus de réalisation 
d'une union politique dans le cadre de laquelle il 
s'agira de parvenir à la formation d'une volonté poli
tique. Nous approuvons également le passage du do
cument qui a fait hier l'objet de controverses, mais 
que le président de la Commission a tenu à confirmer 
et à préciser : je pense à la phrase où il est dit que 
l'ordre économique fondé sur la liberté ne peut sub
~ister sans une présence permanente de l'Etat dans la 
vie économique. 

Nous souscrivons entièrement à ce passage ainsi 
qu'à l'interprétation qu'en a donnée hier M. Hallstein 
et nous les faisons nôtres. 

Il est, dans ce document de travail, un troisième 
point auquel nous nous rallions sans réserve, à savoir 
que la responsabilité politique incombe non pas seu
lement à la Commission, mais à toutes les institutions 
de notre Communauté. Il ressort de ce document -
et le Parlement se doit de le souligner - que la 
Commission prend à cœur les déclarations aux termes 
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desquelles nous nous sommes engagés dans la voie 
d'une union politique ou, comme on l'a dit fort jus
tement dans un sens plus restreint, tout d'abord dans 
la voie d'une union économique et sociale. Je tiens à 
souligner ici une phrase qui figure dans le rapport 
élaboré au nom de la commission politique par 
M. Illerhaus et qui dit que cette prise de conscience 
de la responsabilité politique traduit le passage de la 
procédure presque automatique de la suppression des 
restrictions commerciales à l'élaboration d'une poli
tique commune. Permettez-moi d'attirer votre atten
tion sur la signification profonde de cette phrase : ce 
qui importe, c'est de développer des concepts poli
tiques et de les transformer en volonté politique. C'est 
dire que la Communauté exige des objectifs, et des 
objectifs dont le contenu soit défini et dont la réali
sation soit fixée dans le temps. Mesdames et Mes
sieurs, c'est en cela que réside la politique, la respon
sabilité de la Communauté consistant à doter la vie 
communautaire et la vie sociale au sein de la Com
munauté d'une structure et d'une configuration pré
cise avec les moyens dont dispose la politique et dans 
les limites qui lui sont assignées. En énumérant les 
dix domaines qui appellent une action de la Com
munauté, il me semble que le document traduit d'une 
manière particulièrement nette cette volonté de for
mation politique en tant que processus qui est en 
marche et qu'il faut p.ousser plus avant. Il met égale
ment en lumière la transition qui doit s'opérer entre 
un mécanisme automatique (voyez les chapitres 1 et 
Il) et une organisation politique consciente de la 
tâche qui nous attend. 

Permettez-moi d'ajouter une chose encore. Faire de 
la politique signifie trouver les éléments qui puissent 
traduire une volonté politique d'ensemble qui se dis
tingue nettement des intérêts privés ou des intérêts 
de. groupe. Si nous ne parvenons pas à trouver une 
méthode démocratique qui nous permette de réunir 
en une volonté unique la diversité des intérêts et des 
opinions, nous serons privés d'un élément essentiel de 
la démocratie. C'est pourquoi les instruments de la 
politique communautaire doivent être agencés de ma
nière à opposer aux actions que les intérêts privés ou 
de groupes entreprennent à juste titre dans une dé
mocratie une organisation politique qtpable d'agir, une 
organisation qui est consciente de la volonté générale 
qu'elle représente et qui est prête à mettre en œuvre 
tous les instruments politiques dont elle dispose pouL 
faire triompher cette volonté générale. Il faut éviter 
que la Communauté économique européenne ne de
vienne un office de clearing des intérêts nationaux et 
des intérêts de groupe. Le programme politique de la 
Communauté - c'est, je crois, ce qui ressort du pro
gramme d'action - doit être l'expression de la vo
lonté communautaire des peuples de la Communauté. 
Permettez-moi de citer au passage M. Erhard qui 
disait qu'il s'agissait là de politique au sens le plus 
élevé du terme. S'il en est ainsi, il faut que, de notre 
côté, nous soyions disposés à tirer toutes les consé
quences de cette affirmation. 

Le programme d'action contient un quatrième 
point particulièrement important. Nous avons pu 
constater que l'activité politique de presque tous les 
pays est en proie à une certaine léthargie, et nous 
savons d'autre part que le cadre restreint d'un Etat 
national n'offre plus guère de place à l'activité ,poli
tique; or, ce document montre que de vastes tâches 
attendent l'Europe démocratique occidentale, à con
dition que nous nous rendions compte qu'elles doi
vent désormais être réalisées à l'échelon européen 
puisqu'elles ne peuvent désormais plus l'être dans 
les limites étroites du contexte national. 

Les passages que le document consacre à l'ampleur 
des tâches qui restent à accomplir montrent bien l' im
portance qu'elles ont pour la vitalité, le pouvoir 
d'action et la solidité de la démocratie. Peu impor
tent les obstacles et les difficultés qui se dressent 
ça et là. Mais le fait qu'en dépit de toutes les diffi
cultés et de toutes les résistances, nous disposions déjà 
d'une politique agricole commune et d'urie politique 
de concurrence commune en Europe, ou que nous en 
ayons tout au moins posé les fondements, voilà qui 
constitue déjà un succès notable. Il est digne de re
marque que le Parlement et la Commission aient dé
ployé une grande activité en vue de développer une 
politique énergétique commune, alors que dans ce 
même domaine les activités nationales se .heurtent aux 
frontières. En effet, il ne s'agit pas en l'occurrence d'un 
quelconque problème technique; il s'agit d'établir, 
dans une optique aussi constructive que possible, les 
fondements de notre vie économique qui devraient 
précisément utiliser toutes les énergies. C'est égale
ment vrai pour la politique des transports et pour la 
politique du commerce extérieur, encore que l'on 
puisse se demander - et j'y reviendrai tout à l'heure 
-si le document met suffisamment l'accent sur l'im
portance de ce problème. Je crois en effet qu'il n'a 
pas réservé la place qui leur revient aux tâches qui 
attendent la Communauté dans ce domaine. En fin de 
compte, le débat fondamental qui s'est déroulé hier a 
bien montré combien il importe que la Commission 
mette tout en œuvre pour créer les instruments et les 
fondements indispensables en vue d'aiguiller toutes 
les forces de la Communauté, vers une action com
mune. 

Voilà ce qui, dans ce document, me paraît fort im
portant du point de vue politique. 

Permettez-moi de faire une deuxième constatation 
particulièrement réjouissante. J'ai rarement vu un 
document national qui cherche autant à montrer que 
la création de l'Europe n'est pas une simple construc
tion, un domaine réservé aux théoriciens, aux grands 
hommes politiques ou aux spécialistes du droit pu
blic, mais qu'elle concerne également l'homme de la 
rue. C'est pourquoi je me plais à relever qu'à propos 
du problème de la répartition des revenus, de celui 
de la politique des prix qui y est étroitement lié et du 
problème des entreprises qui occupent une position 
dominante sur le marché, le document a trouvé les 
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mots justes qui prouvent que la Commission est par
faitement consciente de l'importance que revêtent ces 
questions sous l'angle d'une répartition équilibrée des 
revenus et, par conséquent, d'un ordre social sain. 

Je crois aussi qu'il est bon que la Commission ait 
fourni une contribution extrêmement utile dans un 
domaine où nous refusons toute intervention de 
l'Etat, c'est-à-dire dans la fixation des salaires, celle
ci devant relever de l'accord entre les parte~aires 
sociaux ; elle a en effet procédé à une mise au point 
de la situation grâce à l'établissement de statistiques 
sur les salaires qui non seulement faciliteront la dis
cussion dans ce domaine parce qu'elles apporteront 
des données suffisantes, mais permettront également 
de l'influencer progressivement. 

Je crois enfin qu'il est hautement significatif que 
dans ses passages consacrés à la politique sanitaire, 
à la science et à la recherche,. ne serait-ce que dans 
le cadre restreint que le traité fixe actuellement à 
la Communauté, ce document et le cadre d'ensemble 
qu'il présente aient mis l'accent sur l'extension poli
tique et sociale que prennent ces questions par delà 
la politique économique et sociale. 

C'est pourquoi, Mesdames et Messieurs, je tiens 
à déclarer - et ceci en guise de réponse. aux criti
ques qui onr été exprimées - que ce docum~nt cons
titue à nos yeux une profession de foi en faveur de la 
démocratie. Nous y voyons la preuve que les grandes 
tâches qui se posent à l'échelon européen ont été 
saisies, et que l'on a pris conscience de la diversité 
et de la richesse interne du potentiel européen dont 
l'existence doit être assurée par une organisation fé
dérale. Au nom de mes amis, je vous dirai qu'une 
Commission qui accepte pareille responsabilité et qui 
est disposée à agir en conséquence peut compter plei
nement sur l'appui du groupe socialiste de ce. Parle
ment, quelles que soient les divergences de vues qui 
pourraient surgir sur des points particuliers. 

fen arrive ainsi au cœur de ce document, à savoir 
le chàpitre VII qui traite des questions de politique 
économique. 

Le président du Conseil de ministres a déclaré qu'il 
ne pouvait formuler aucun àvis sur ce chapitre avant 
de l'avoir soumis à un examen approfondi, puis il a 
qualifié les propositions de la Commission de «cou
rageuses, voire audacieuses ». J'ignore si ce sont là 
ses termes exacts, mais je doute fort que cette quali
fication rende justice à la valeur réelle du document, 
surtout au moment où le Conseil de ministres laisse 
entendre qu'il n'a pris connaissance ni des débats par
lementaires de ces deux dernières années, ni des acti
vités de l'office de conjoncture et du comité moné
taire, ni des discussions des ministres des finances 
sur la coordination des politiques budgétaire et fiscale, 
à tel point qu'·il donne l'impression de se trouver face 
à des problèmes tout à fait nouveaux et qu'il doit 
d'abord examiner. 

Mesdames, Messieurs, ce chapitre VII n'amorce en 
fait que quelques questions extrêmement simples. La 
première qui appelle une réponse et, à mon sens, une 
réponse affirmative, est la suivante: La Communauté 
politique doit-elle ou ne doit-elle pas promouvoir la 
formation d'une volonté politique d'ensemble? Je me 
rallie aux considérations exposées dans le rapport de 
la commission politique, à savoir que la Communauté, 
loin de pouvoir abandonner son évolution au hasard, 
doit définir des conceptions politigues précises. 

Etant donné d'une part la grande portée qu'ont 
aujourd'hui les décisions de tout genre, qu'il s'agisse 
de décisions politiques ou des décisions économiques 
que prennent les chefs d'entreprise ; étant donné 
d'autre part la complexité de la vie sociale, cette 
volonté politique ne peut se traduire dans la réalité 
qu'~ condition que ceux qui sont chargés de sa réali
sation disposent d'un programme, d'une vue d'ensem
ble, d'une conception générale. C'est pourquoi il ne 
faut pas ratiociner sur le terme de« programmation». 
Tout gouvernement qui veut être pris au sérieux a un 
programme, et aucune organisation cominuna~taire 
n'est concevable sans programme. Ce terme doit être 
considéré avec autant de sérieux qu'il convient d'en 
accorder au programme lui-même. 

, Une deuxième question! Nous savons qu'il existe 
des forces diverses dont les décisions influent sur l'en
semble de l'évolution. Nous savons que les répercus
sions qu'elles entraînent ont une portée tellement • 
vaste qu'il est difficile d'en embrasser le détail d'un 
seul coup d'œil. Que ce soit dans le domaine ~e la 
défense ou dans le domaine économique, par exem
ple, toute société en est arrivée à admettre qu'il existe 
de nombreux processus que l'on peut saisir de manière 
rationnelle, sans pour autant éliminer tout ce qui est 
irrationnel. Les facteurs humains tels que la volonté 
et l'intuition ne sont pas exclus, mai_s l'homme dis
pos~ aujourd'hui de fondements plus rationnels que 
jadis pour élaborer une volonté créatrice. La société 
tout entière bénéficie de cette méthode moderne qui 
consiste à rationaliser les matériaux mis à sa dispo
sition. Nous ne saurions condamner l'Etat et la Com
munauté à travailler selon les méthodes antédilu
viennes qui étaient en usage au siècle dernier. Eux 
aussi, ils doivent avoir le droit d'utiliser tous les ins
truments actuellement disponibles, jusqu'à la calcu
latrice électronique, comme le font dans le monde 
entier toutes les institutions modernes dignes de ce 
nom. Telle est donc la deuxième question qui se pose 
à nous. Voulons-nous vivre dans une société moderne 
ou voulons-nous continuer à vivre comme au siècle 
dernier? 

f aborde maintenant une troisième question. La res
ponsabilité politique de la Communauté appelle-t-elle 
une action de sa part, c'est-à-dire une application con
séquente, étudiée et systématique des instruments dont 
elle dispose ? Un veilleur de nuit peut se contenter de 
veiller uniquement au maintien de l'ordre pendant la 
nuit. Mais tous ceux qui ont une responsabilité poli-
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tique dans notre société moderne ne peuvent ignorer 
qu'il leur appartient de lui donner une structure et 
une configuration. C'est là un impératif de la poli
tique que nous ne pouvons nier. 

Mesdames et Messieurs, je crois que c'est là un 
fait évident et très simplè que nous devons préserver 
de toute confusion. Ne nous réfugions pas non plus 
dans la théorie ou dans l'histoire pour éviter de 
regarder ces problèmes en face ! 

Je me plais particulièrement à relever dans le rap
port présenté au nom de la commission politique par 
M. Illerhaus que cet examen des faits doit « être 
dégagé de toutes les contingents historiques contra
dictoires et mineurs en regard des problèmes actuels, 
entièrement nouveaux pour la plupart. A cet égard, 
le Parlement européen a une tâche particulièrement 
lourde qui est de débattre ces importantes questions 
du seul point de vue de la responsabilité européenne 
et non point en partant d'une optique nationale qui 
ne répondrait pas aux progrès de la Communauté.» 
Je crois que nous avons prouvé par là que, pour ce 
qui concerne notre Parlement tout au moins, les con
tingences historiques contradictoires n'interviennent 
plus désormais dans notre examen des faits. 

Les débats d'hier ont montré - et je crois que 
c'est inquiétant - que tel n'est pas encore le cas 
partout ailleurs. C'est la raison pour laquelle je suis 
particulièrement reconnaissant à M. le ministre fédé
ral des affaires économiques- permettez-moi de ren
dre hommage au courage dont il a fait preuve - de 
la franchise avec laquelle il a exposé ses points de 
vue et de l'aperçu précis qu'il nous a donné de la 
structure des principes économiques dont il s'est fait 
le défenseur. Il importe de connaître aussi exactement 
que possible les conceptions que l'on a à discuter. 
En revanche, je ne suis plus d'accord avec M. Erhard 
lorsqu'il dit qu'il traduit l'esprit de la politique éco
nomique allemande. Les activités déployées en ma
tière de politique· agricole par le gouvernement fédé
ral allemand prouvent en tout cas que les déclara
tions du ministre fédéral des affaires économiques 
relatives à la politique agricole et son hostilité à 
l'égard de l'organisation des marchés sont en contra
diction avec l'esprit de la politique économique alle
mande officielle. 

Je tiens cependant à faire remarquer - et c'est 
tout à l'honneur de nombreux, de très nombreux 
Allemands - que les points de vue qui sont exposés 
dans le document et qui sont aussi les miens (à 
cette différence près que je les aurais formulés diffé
remment) sont partagés et représentés en Allemagne 
par un très grand nombre de milieux, ce qui n' em
pêche pas ces milieux d'appuyer et d'approuver la 
politique du gouvernement fédéral; j'estime que c'est 
là une constatation très importante pour qui s'efforce 
de faire la lumière sur l'esprit qui anime la politique 
économique allemande et je ne pense pas froisser 
M. Erhard en le disant. 

Toutefois, j'ai eu le sentiment que, dans cette 
espèce de duel au fleuret auquel nous avons assisté 
hier, nous n'avons vu s'affronter que des fantômes. 
Pour tout dire, on s'est battu avec des fleurets mou
chetés. Car il est bièn évident que le débat est géné
ralement mené de manière beaucoup plus énergique, 
surtout dans l'opinion publique. 

Je doute fort que les circonstances que je vais rap
peler - qui éclairent bien la situation 'et les por
blèmes actuels - soient réellement heureuses. L'autre 
jour, M. Maurice-Bokanowski, ministre français de 
l'industrie, faisait devant la Chambre de commerce 
franco-américaine l'éloge des résultats de la planifi
cation et laissait entendre que la Communauté aurait 
besoin à son tour d'un système analogue pour har
moniser les diverses tendances existant dans les Etats 
membres. 

Vingt-quatre heures plus tard, toujours à Paris, le 
ministre fédéral allemand des affaires économiques, 
s'adressant cette fois-ci à la Chambre de commerce 
franco-allemande, défendait un point de vue totale
ment différent. Ce qui n'empêche que tous deux ont 
fait les mêmes allusions à la centralisation, au diri
gisme, et ainsi de suite - que ce soit volontairement 
ou non, il ne m'appartient pas de trancher la ques
tion - donnant implicitement à entendre que nous 
serions animés d'intentions peut-être admissibles de 
l'autre côté du rideau de fer, mais certainement pas 
chez nous. 

Soulignant l'importance de ces déclarations, la 
Frankfurter Allgemeine Zeitung se faisait l'écho de 
ces divergences de vues dont Paris fut le témoin en 
l'espace de vingt-quatre heures: «M. Erhard, minis
tre des affaires économiques, a fait à Paris le procès 
des spéculations de cet ordre » - entendez par là 
Monsieur Hallstein, des thèses de la C.E.E. ! 

Or, ceux qui ont assisté à la discussion d'hier po1 
teront peut-être un jugement plus prudent sur l'issl 
de ce procès. 

Voici le véritable problème: ne risque-t-on pas de 
mettre de très sérieux obstacles sur la voie qui con
duit la Communauté économique européenne vers 
l'union politique si des opinions aussi divergentes et 
aussi marquées du point de vue politique continuent 
à être émises tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du 
Conseil de ministres ? Il ne m'appartient pas de 
contester à MM. les ministres le droit de défendre 
leur point de vue; c'est un droit que leur accorde 
la démocratie. Il n'en reste pas moins que le Conseil 
de ministres doit veiller à ce qu'une opinion unanime 
règne au niveau européen. Et il me semble qu'il est 
grand temps de le faire. 

Le débat d'hier devrait inciter le Conseil de minis
tres à se demander si son prestige peut tolérer plus 
longtemps encore que la discussion soit menée sous 
cette forme. 
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J'estime que nous devrions commencer par nous 
mettre d'accord sur le point de départ du débat. Nous 
devons décider une fois pour toutes, d'un coinmun 
accord et sans aucune réserve, que nous rejetons toutes 
les méthodes d'économie planifiée à l'extrême, telles 
qu'elles sont préconisées à l'Est, que nous voulons 
une économie libre et que l'économie n'ait chez nous 
aucune structure hiérarchique donnant en ce domaine 
le pouvoir au gouvernement ou à d'autres autorités 
de l'Etat. C'est là une condition sine qua non que nous 
devons évidemment poser, sinon noùs risquons fort 
de susciter les doutes entièrement injustifiés quant 
à la pureté des intentions démocratiques des forces 
qui animent le monde libre. 

J'ai une deuxième constatation à faire, et je regrette 
qu'elle soit diamétralement opposée aux considéra
tions théoriques et dogmatiques exposées hier par 
M. Erhard. Il est apparu que la concurrence telle 
qu'elle fonctionne chez nous ne parvient pas à garan
tir, à elle seule, ni une croissance économique cons
tante, ni un développement harmonieux des diffé
rentes régions et des différents secteurs de l'économie, 
pas plus qu'elle n'est en mesure d'assurer la stabilité 
monétaire, la répartition équitable des revenus ou un 

· système adéquat de prévoyance pour les malades et 
la vieillesse. Pour cela, la libre concurrence, le libre 
jeu des forces dans le monde actuel est tout simple-
ment insuffisant. · 

C'est bien pourquoi il est si hasardé d'affirmer que 
deux systèmes d'organisation économique tels que la 
libre concurrence, d'une part, et la planification, la 
programmation - même si elle n'est pas obligatoire, 
d'autre part, seraient incompatibles. C'est l'inexacti
tude des prémisses qui fausse la logique de cette 
thèse. La libre concurrence n'est pas un système d'or
ganisation économique réalisable. Elle constitue assu
rément une vue de l'esprit extrêmement brillante, et 
il est certain qu'elle a eu une influence considérable 
sur le développement des sciences économiques et des 

-,r conclusions que l'on a pu en tirer. Permettez-moi de 
dire à cette occasion toute l'estime que je porte à 
l'école de Fribourg et en particulier au professeur 
Eucken qui a largement contribué à réintroduire le 
patrimoine de la pensée libérale en Allemagne après 
l'effondrement terrible du «Troisième Reich». 

Mais la libre concurrence n'a jamais été un système 
d'organisation économique réaliste. Ceux qui connais
sent la structure de notre économie savent que le libre 
jeu de la concurrence ne pourra jamais servir de base 
à l'organisation de notre économie. Le développement 
actuel de notre économie et de notre société n'a pas 
été dû à l'initiative de quelques individus mal inten
tionnés, de «méchants capitalistes » ou que sais-je 
encore, qui voulaient donner à la société l'aspect que 
nous lui connaissons aujourd'hui ; il s'agit au contraire 
d'une évolution structurelle dont ·les racines plongent 
profondément dans l'histoire et dans la société. 

La société moderne n'accorde plus à l'individu -
et c'est une de ses caractéristiques - qu'un pouvoir 

d'action extrêmement limité; mais elle offre en re
vanche un réseau très vaste d'organisations et de 
groupes sociaux permettant à l'individu de déployer 
ses activités sous sa propre responsabilité. 

Telle est la situation que l'encyclique Mater et 
Magistra a, à mon sens, fort justement définie en 
disant qu'elle était caractérisée par un réseau de rap
ports et d'engagements sociaux qui constituent un 
enrichissement pour l'existence humaine. Il nous faut 
en prendre notre parti. Et de même que notre vie est 
la proie du péché et des dangers qui la guettent de 
toutes parts, ainsi sommes-nous menacés par le dés
équilibre des forces et par les influences contradic
toires qui résultent des rapports sociaux, de l'existence 
de différents groupes, et plus particulièrement du pou
voir dont se sont emparés certains d'entre eux au cours 
de l'histoire et de l'évolution des structures sociales. 

C'est pourquoi, Mesdames et Messieurs, il n'existe 
aucun système d'ordre réaliste sur lequel on puisse 
fonder le libre jeu de la concurrence. Ce n'est qu'une 
vue de l'esprit. Et en tant que moyen politique, ce 
n'est qu'un fantôme. 

D'autre part, il est tout à fait erroné d'opposer à 
cette vue de l'esprit un ordre économique fondé sur 
la « planification », sur la programmation poussée 
jusqu'à l'économie planifiée, comme si tout le reste 
n'était que déviations de la ligne préconisée par ce 
système, en oubliant que nul ne songe à faire de la 
planification le principe supérieur de l'organisation 
économique et sociale. Il ne s'agit que d'un moyen 
qui nous permet de créer un système d'organisation 
entièrement différent, qui concilie la responsabilité 
individuelle librement consentie vis-à-vis de la Com
munauté et la responsabilité de la Communauté et 
de ses institutions vis-à-vis de l'ordre social dans son 
ensemble. 

La question qui se pose est tout simplement celle
ci: Les termes «planification», «objectifs généraux» 
et «politique économique systématique », signifient- . 
ils un système d'organisation déterminant jus_qu' au 
plus infime rouage de l'économie, ou bien n'est-ce 
qu'un moyen pratique que nous pouvons appliquer 
en politique économique ? 

Il me semble que c'est là que réside le fond des 
malentendus. M. Erhard a prononcé hier une phrase 
significative. Il a déclaré qu'il s'estimerait heureux 
de voir un bilan économique qui soit respecté à peu 
de chose près. C'est l'exposé plus ou moins exact des 
tendances du développement, et non point leur réali
sation effective, qui constitue le critère de valeur d'un 
bilan, d'un bilan économique, et j'y inclus également 
les bilans prévisionnels. Ce bilan est exécuté dès sa 
présentation. Or, est susceptible d'être réalisée une 
politique qui se fonde sur des prévisions effectuées 
au moyen de ces instruments valables. Dès lors, la 
question qui se pose est de savoir si la politique qui 
a été annoncée sera exécutée ou non. 
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Mais il y a en réalité tout autre chose. Cette argu
mentation repose sur l'idée que l'on peut juger de la 
valeur des pronostics selon que les faits les ont con
firmés ou non, quitte à constater, non sans un malin 
plaisir, qu'une fois de plus les trois sages se sont 
trompés: «Sornettes que tout cela! » Une chose 
cependant devrait être parfaitement claire pour nous. 
Ceux qui tiennent les pronostics pour un moyen pro
phétique exigent trop de la nature humaine et :ont 
fausse route. Permettez-moi de dire au nom de mon 
groupe politique que les pronostics ne constituent pas 
à nos yeux un moyen prophétique et que nous ne 
prenons pas pour critère de leur valeur le fait qu'ils 
ont ou n'ont pas été confirmés par la réalité. Ces pro
nostics ne sont pour nous qu'un moyen de mieux 
comprendre les liens entre les faits et de faciliter 
ainsi une politique économique réfléchie. La seule 
question qui se pose donc, c'est de savoir s'ils repré
sentent un moyen utilisable à cet effet. 

Avant de répondre à cette question, je me per
mettrai une autre remarque. M. Erhard a déclaré à 
une autre occasion que l'on se faisait une idée bien 
singulière des plans économiques : le gouvernement 
serait lié par eux, alors que les milieux économiques 
et plus spécialement les partenaires des conventions 
collectives pourraient prendre leurs décisions libre
ment, et il a ajouté qu'on ne devrait pas se permettre 
de faire de telles plaisanteries. 

J'en arrive ainsi à me demander quel est au fond 
le rôle que le pouvoir politique joue dans la démo
cratie et comment M. Erhard l'envisage. 

Le pouvoir politique a des tâches communautaires 
à remplir et c'est lui qui doit donner l'orientation. 
II est responsable devant le Parlement de sa politique. 
Cette responsabilité vis-à-vis du Parlement se traduit 
aussi par la présentation régulière d'un programme 
au début de chaque année ou pour une période plus 
longue. Or, cette responsabilité vis-à-vis du Parle
ment n'a de sens que si le gouvernement se sent lié 
par ce programme - que ce soit du point de vue 
jurid.ique ou politique, je ne trancherai pas la ques
tion - en tant que déclaration d'intention qui le lie. 
On ne saurait en faire un principe absolu. Les parle-. 
ments ne sont pas éternels et avec eux disparaît l'ex
pression de leur volonté politique. Les ministres peu
vent être amenés à démissionner, ce qui met fin à 
leur responsabilité quant à leur programme. Mais 
aussi longtemps que le programme est annoncé et 
qu'il n'a pas été revisé selon les règles - ce qui est 
tou jours possible et . au besoin même nécessaire -
le gouvernement doit s'y sentir lié. Il le doit au par
lement et à l'opinion publique auxquels il a présenté 
son programme. En prendre ombrage, c'est, à mon 
sens, méconnaître l'essence même de la responsabilité 
politique d'un gouvernement. 

J'en arrive maintenant à la déclaration de M. Erhard 
à laquelle je viens de faire allusion ; selon lui, c'est 
se faire une idée bien singulière des plans que de 

croire que seul le gouvernement est tenu de se con
former au programme, mais non point les forces 
économiques. Nous touchons là aux fondements mê
mes de notre organisation démocratique. Nous vou
Ions que la démocratie et l'économie disposent d'une 
entière liberté de décision et de mouvement. Nous 
voulons un jeu des forces aussi libre que possible -
selon un ordre déterminé, certes - ou, en tout cas, 
une ordonnance de forces librement agissantes. Ces 
problèmes rejoignent donc celui de l'organisation que 
nous avons à résoudre ici. 

Nous connaissons des systèmes d'organisation hié
rarchiques où le groupe social, la cellule sociale, est 
soumis de haut en bas à une structure précise et dans 
lesquelles les responsabilités et les compétences sont 
départagées selon un schéma rigide. Nous avons de 
ces organisations hiérarchiques et elles sont néces
saires. Elles existent tant à l'intérieur de l'Etat que 
dans les entreprises économiques ; les grandes entre
prises par exemple sont devenues des systèmes éton
nants d'organisation hiérarchique de tout premier 
plan. C'est un problème que nous avons résolu 
jusqu'à l'excès ......:.. je ne dirai nullement : bien résolu 
- car nous nous demandons aujourd'hui comment 
nous pourrions un peu assouplir cette organisation 
hiérarchique. 

La tâche qui incombe à la démocratie dans la so
ciété moderne consiste à rallier à la cause de la coo
pération librement consentie des hommes libres et 
pleinement conscients de leurs responsabilités. Ce pro
blème ne se pose pas au niveau de l'Etat, celui-ci 
pouvant et devant en effet prendre des décisions, 
mais bien en dehors de l'Etat, dans ces multiples do
maines où nous souhaitons assister au libre épanouis
sement de toutes les forces économiques. 

La solution de ce problème est liée à la nécessité 
de veiller à l'intégrité d'une structure sociale d'ensem
ble dont les rouages risquent de sauter sous la menace 
constante du libre jeu des forces qui les animent. 
Aussi nous faut-il trouver une méthode et un prin
cipe d'organisation capables d'unir spontanément les 
hommes sous l'égide d'une responsabilité commune, 
sans cependant les y contraindre. C'est là une tâche 
que nous devons mener à bien dans la démocratie du 
monde libre. Elle nous attend. Ne pas l'accomplir se
rait un aveu très grave de faiblesse de la part de la 
démocratie. 

Ce système, ce principe d'organisation, consiste non 
pas dans la planification, mais bien dans la coopéra
tion d'hommes libres, sur une base librement choisie. 
Pour le faire fonctionner, nous avons besoin de cer
tains instruments. Mais nous ne devons pas faire arti
ficiellement de ces instruments un principe absolu 
d'organisation, car nous en serions alors réduits à nous 
battre contre des fantômes auxquels il est chimérique 
de s'attaquer. Ce qu'il faut, c'est regarder la réalité 
en face. 

Dans l'application de ces instruments, il faut tenir 
compte de quatre aspects. 
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En premier lieu, la Communauté doit, grâce à une 
analyse méthodique moderne, acquérir une connais-. 
sance aussi complète que possible des faits existants· 
afin de donner une base suffisamment large à son 
action politique. Cette analyse devrait être entreprise 
avec toute la précision que permettent les instruments 
modernes. C'est ce que j'appellerai des prévisions éco
miques générales. 

Quand au deuxième aspect, nous savons qu'il existe 
des instruments qui permettent d'entrevoir l'évolution 
à venir et de déceler les tendances du développement. 
Il ne s'agit pas de chercher à prédire ce qui se pa,s
sera dans dix ans; il ne s'agit que de définir les ten
dances probables de l'évolution. Nous aimerions dis
poser de tous les instruments qui permettent l'établis
sement de pronostics aussi valables que possible. 

Voici le troisième point qui importe dans l'applica
tion de ces instruments. Les autorités de la collectivité 
- que ce soit une communauté nationale ou suprana
tionale - doivent savoir que leur tâche consiste à 
former leur volonté politique sur la base des con
naissances acquises et à agir en conséquence. Ainsi 
par exemple ne doivent-elles pas utiliser les argu
ments scientifiques comme un prétext·e pour s'abstenir 
de prendre des décisions politiques et pour n'avoir 
pas à montrer une volonté politique. 

Enfin, dernier point, il faut que tous ceux qui doi
vent d'une manière ou d'une autre compter avec l'ac
tivité politique du gouvernement et des autorités na
tionales puissent savoir dans quelle direction ces 
activités sont engagées. C'est pourquoi un programme 
de ce genre constitue la base sur laquelle des forces 
économiques librement agissantes peuvent prendre 
leurs décisions. 

Voilà comment nous devons voir les choses. Il ne 
s'agit donc pas de savoir si les fonctionnaires sont 
plus aptes à prendre des décisions que les milieux 
économiques. Si nous tenons à créer cet arsenal d'ins
truments, c'est pour appeler toutes les forces à s'unir 
dans la coopération, c'est pour rassembler tous les 
esprits qui s'occupent de politique économique, toutes 
les personnes qui mettent à notre disposition l' expé
rience qu'elles ont acquise au cours de leurs travaux 
scientifiques, tous ceux enfin qui ont gagné une con
naissance directe des événements grâce à un contact 
permanent avec la vie économique. La question qui 
se pose ne consiste donc pas à savoir à qui, des 
milieux officiels ou des milieux économiques, revien
dra le droit de décider, mais à établir une coopération 
au sein d'une société libre. 

En prenant sur cette base et dans leur domaine 
respectif les décisions politiques qui s'imposent, les 
institutions de la Communauté montrent qu'elles se 
sentent responsables de la capacité de fonctionnement 
d'une structure sociale organisée selon les principes 
de la liberté. Grâce à l'élaboration d'un programme 
économique définissant les objectifs et le cadre du 

développement, elles créent le véritable point de dé
part de toutes les décisions des forces économiques 
libres fondées sur une pleine conscience de leurs res
ponsabilités. Que signifie en effet prendre une déci
sion et mesurer ses responsabilités, sinon entreprendre 
une action dont on a pesé les conséquences ! Les ins
truments et le programme économique du gouverne
ment donnent à l'économie une assise qui lui permet 
de prendre réellement des décisions dictées par le sens 
des responsabilités, alors que sans ce fondement, elle 
serait vouée à tâtonner dans la nuit noire. 

C'est pourquoi il me semble que, vu sous cet angle, 
le programme d'action qui nous a été présenté cons
titue actuellement une bonne base pour l'action éco
nomique des institutions de la Communauté: Ce n'est· 
peut-être pas la méthode idéale, mais c'est certaine
ment la meilleure qui puisse se concevoir actuelle
ment. Je n'aime pas non plus que l'on diminue, 
comme on l'a fait hier, l'importance considérable des 
plans à long terme élaborés par l'O.C.D.E. Je tiens 
à le dire à l'honneur de ceux qui, à l'O.C.D.E. ou 
de concert avec elle, se sont occupés du problème très 
grave de la relance de l'activité de l'économie euro
péenne après la dépression où l'avait laissée la guerre. 
C'est pourquoi j'estime que les moyens préconisés par 
la Commission, bien loin d'être un instrument du 
diable qui nous induit sans c~sse en ten.tation, sont 
aujourd'hui seuls capables d'assurer une organisation 
communautaire démocratique fondée sur la coopéra
tion des forces librement agissantes. 

Mesdames et Messieurs, il peut vous paraître 
étrange qu'un socialiste ait à s'adresser en ces termes 
au représentant d'une théorie économique libérale et 
doive le prier de descendre du piédestal de la solitude 
dogmatique pour adopter des méthodes plus pragma
tiques. Ce n'est point là un jeu de mots. Permettez
moi plutôt de vous citer un passage d'un journal fort 
estimé en Allemagne, à savoir Christ und Welt. On 
peut en effet lire au dernier paragraphe d'un long 
article consacré au problème qui nous occupe aujour
d'hui: 

« Accepter de mourir au nom d'un idéal philoso
phique peut être spectaculaire, mais ce genre de 
sacrifice trouve de moins en moins d'adeptes auprès 
des hommes dotés de sens pratique, à mesure qu'ils 
prennent conscience de ce que coûte la capitulation 
de la saine raison humaine devant une idéologie. » 

J'ai cité ce passage sans aucune arrière-pensée, mais 
je crois qu'il touche bien à certains de nos problèmes. 

Permettez-moi, après ces considérations, d'examiner 
maintenant quelques problèmes critiques et de poser 
quelques questions. Le premier problème est celui de 
la politique économique extérieure. Il concerne aussi 
bien la Commission que le. Conseil de ministres. Les 

· initiatives prises par le gouvernement américain ainsi 
que la demande d'adhésion de la Grande-Bretagne au 
Marché commun ont donné une nouvelle impulsion à 
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la politique économique extérieure de la Communauté. 
Permettez-moi d'illustrer mon commentaire sur ce 
problème et sur la manière dont il est abordé dans 
le programme d'action en citant les deux passages 
que ce programme leur a consacrés. Voici ce que l'on 
peut lire à propos du Trctde Expansion Act : 

«C'est un grand événement qui consacre le chemin 
considérable parcouru par la Communauté en quatre 
ans d'existence, de voir le gouverm:ment des Etats
Unis constater qu'il trouve maintenant en Europe, 
dans la Communauté, un partenaire de dimension 
comparable avec lequel il puisse traiter d'égal à 
égal en ce qui concerne tant leurs relations récipro
ques que les tâches à entreprendre en commun 
dans le monde. » 

C est là la déclaration la plus importante que ce 
document conscare au problème qui nous occupe. Pas 
la moindre allusion à l'importance historique que 
revêt l'option du gouvernement américain en faveur 
d'une politique commerciale à l'échelle mondiale ; 
rien non plus sur la possibilité qu'elle ouvre de créer 
un nouvel ordre économique mondial et de procéder 
à une nouvelle répartition des tâches dans le monde. 
Je ne crois pas qu'il s'agisse simplement d'une ques
tion de rédaction. Si je soulève cette question, c'est 
qu'il faudrait à mon sens, sans compter que l'on a 
affaire ici à un important sujet de négociations avec 
les Etats-Unis, souligner que la Communauté est plei
nement consciente de l'importance mondiale du 
Trade Expansion Act. Or, nous devons également être 
conscients de ce que la Communauté économique 
européenne a une contribution à apporter dans l' éta
blissement de ce nouvel ordre économique mondial 
fondé sur un libéralisme plus grand. 

Je voudrais faire une remarque analogue à propos 
des considérations relatives à l'adhésion de la Grande
Bretagne. Le premier paragraphe, qui est d'ailleurs le 
plus important, est formulé comme suit: 

« Depuis la décision du gouvernement britannique 
de juillet 1961 d'adhérer à la Communauté, tous les 
gouvernements de l'Europe occidentale se sont tour
nés vers elle, en sorte qu'elle est devenue le pôle 
d'attraction de tous les Etats européens indépen
dants, le noyau de la future organisation écono
mique et politique de l'Europe. » 

C'est certainement exact, mais la Commission me 
semble donner dans l'introversion en faisant de cet 
aspect l'élément le plus important de la question. 
J'estime qu'il etu été indiqué de consacrer danS ce 
doŒment quelques mots à l'importance historique 
que revêtent ce rapprochement entre la Grande-Bre
tagne et le continent ainsi que l'approbation qu'elle 
donne à l'activité des Communautés européennes. Je 
comprends parfaitement, Messieurs les représentants 
de la Commission, que l'exécutif croie devoir montrer 
une certaine réserve quant aux négociations actuelle
ment encore hésitantes. Personne ne lui demande de 

les compliquer encore ou de préjuger les résultats en 
faisant connaître certains détails. Il n'empêche que 
l'on eût aimé trouver quelques mots sur la portée his
torique que revêtent ces faits pour la contribution de 
l'Europe à l'établissement d'une organisation écono
mique mondiale saine. Ce sont là des considérations 
qui devraient non seulement figurer de manière plus 
explicite dans le document, mais aussi animer davan
tage que jusqu'à présent les négociations en cours. 
Cest là du moins notre sentiment. 

J'en arrive maintenant à cinq questions que je vou
drais poser au Conseil de ministres. La première a 
trait à la politique énergétique. La Commission et le 
Parlement ont pris à cet égard une initiative exem
plaire en jetant les bases d'une politique énergétique 
commune. Le Conseil de ministres n'y a toutefois ré
pondu qu'avec une hésitation extraordinairement pro
noncée. Si je suis bien informé, il a rejeté le mémo
randum et en élabore actuellement un autre. M. le 
président du Conseil de ministres n'a consacré en tout 
et pour tout qu'une dizaine de lignes aux problèmes 
énergétiques, alors qu'il a traité au long de deux pages 
entières des problèmes de l'Euratom, bien que ceux-ci 
ne donnent lieu à aucune discussion. 

Voici ma question : Quels objectifs le Conseil de 
ministres poursuit-il à l'égard de la politique énergé
tique commune? A-t-il projeté un calendrier permet
tant de garantir le rythme de réalisation de la politique 
énergétique commune ? Peut-il nous fournir des in
dications sur ce calendrier ? 

Ma deuxième question concerne la politique des 
transports. Il y a une certaine imprécision quant au 
partage des rôles. Seul le rôle du Parlement européen 
est clairement défini; celui-ci, ayant exposé dans un 
rapport de notre collègue M. Kapteyn les fondements 
d'une politique commune des transports, se trouve 
ainsi être la seule institution à avoir présenté des pro
positions véritablement détaillées en vue d'acheminer 
ce problème vers sa solution. 

Si je l'ai bien compris, le président du Conseil de 
ministres a exprimé la sympathie que lui inspiraient 
les efforts qui ont été faits dans ce sens, déclarant 
que les fondements de la politique commune des trans
ports devraient être posés au cours de la deuxième 
phase de la période transitoire. Dans ce cas, l'attitude 
de la Commission est plus difficile à discerner. Au 
cours de la discussion sur le cinquième rapport géné
ral, M. Schaus, membre de la Commiss·ion, a exprimé 
très clairement son hostilité en déclarant que l'ar 4 

ride 75 du traité n'imposait au:une obligation juri
dique, ajoutant qu'il ne voyait pas non plus de néces
sité politique impérieuse d'instaurer cette politique. 

Ma question au Conseil de ministres est la sui
vante : Le Conseil ne pourrait-il pas pour une fois 
utiliser à des fins constructives les pouvoirs qu'il dé
tient en vertu du traité, au lieu de faire constamment 
obstacle aux activités de la Commission ? 
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Ma deuxième question concerne la politique des 
transports. Est-il exact que le Conseil de ministres 
envisage de supprimer dans le projet de budget de la · 
Commission le montant qu'elle avait prévu pour finan
cer une enquête sur la situation des transports, re
fusant ainsi les moyens matériels nécessaires à la con
tinuation des efforts en vue de parvenir à une poli
tique commune des transports ? 

La troisième question a trait à la politique sociale. 
Je pense que l'activité de la Commission revêt une 
importance particulière dans le cadre de la politique 
sociale. Je songe à la décision de la Commission du 
2 octobre 1961 dans laquelle elle a présenté au Con
seil de ministres des propositions relatives aux prin
cipes généraux visant à établir une politique com
mune de formation professionnelle. C'est là un pro
blème fort important. A un moment où la main
d'œuvre devient de plus en plus rare, il importe d'en 
élever autant que possible le niveau et la qualité. 
D'autre part, en offrant de nos jours des chances 
égales à tous, nous donnons aussi aux jeunes des pos
sibilités identiques de développer leurs connaissances 
et leurs capacités dans les entreprises et dans la vie 
économique en général. Le Parlement européen et le 
Comité économique er social ont donné très rapide
ment un avis favorable sur ces propositions. En re
vanche, le Conseil nous a simplement fait savoir qu'il 
n'avait pas encore pris de décision à ce sujet, et le 
représentant du Conseil de ministres nous a appris 
que ces questions étaient toujours à l'étude. 

Voici ma question à ce sujet: Quelle est l'attitude 
du Conseil de ministres en face de cette activité de 
la Commission ? Quand pouvons-nous nous . attendre 
à le voir prendre une décision à ce sujet ? 

Ma quatrième question concerne la politique éco
nomique extérieure. Si je ne me trompe pas, elle a 
déjà été abordée par les orateurs qui m'ont précédé, 
en particulier par mon ami M. van der Goes van 
Naters. Je ne l'approfondirai pas. Je me bornerai à 
poser la question : Dans quelle mesure et dans quels 
délais le Conseil de ministres est-il disposé à confier 
à la Commission, à titre de tâche communautaire, le 
soin de diriger la négociation d'accords commerciaux ? 

La cinquième question touche aux fondements fi
nanciers de notre politique. A quoi bon constater 
l'importance de la politique européenne et de l'acti
vi'té déployée par les institutions en vue d'une union 
économique, si on ne dispose ni du personnel, ni des 
fonds nécessaires ? 

C'est là une question qui se rattache à la politique 
budgétaire, et je n'ai pas l'intention de l'examiner en 
tant que problème constitutionnel. Permettez-moi ce
pendant de souligner trois·faits qui viennent en même 
temps compléter ma remarque sur la politique des 
transports. Il s'agit en premier lieu de l'excellente 
réponse de la Commission à une question posée par 
notre ami M. Vredeling à propos de la mise en œuvre 

de la politique agricole. Dans cette réponse, il est 
dit que, si la Commission n'a pas pu respecter jus
qu'ici les délais prévus et que d'autres retards sont à 
craindre pour l'avenir, c'est principalement parce qu'il 
règne à l'intérieur de ses services un déséquilibre dû 
à la surcharge de travail, d'une part, et au manque 
de personnel, d'autre part. 

Voici le second de ces faits. Nous savons que la 
politique régionale occupe une place importante 
dans le cadre de la politique d'expansion de la Com
munauté. Le Parlement s'en est occupé à maintes re
prises. De son côté, l'exécutif a organisé une confé
rence aussi remarquablè qu'importante sur les pro
blèmes de la politique régionale. Or, voici que nous 
apprenons que le Conseil de ministres a réduit de 
moitié les subventions qui devaient être consacrées à 
des études relatives à la politique régionale. Il s'agirait 
de savoir si l'importance que l'on déclare accorder à la 
politique européenne relève simplement de l'art ora
toire ou bien si l'on entend également _tirer des con
clusion de tous ces beaux discours, et des conclusions 
qui soient applicables aussi bien pour les effectifs 
que pour les fonds qui doivent être accordés aux ins
titutions de la Communauté. 

Une dernière question ! L'un des objectifs des trai
tés consistait à faire bénéficier les populations de la 
Communauté,· donc le consommateur, des succès du 
marché commun, des grand~ succès tels que l'augmen
tation de la productivité et du rendement. Je me rends 
parfaitement compte qu'il ne faut pas toujours rendre 
la politique de la Communauté responsable de ce qui 
se passe dans les différents Etats membres et à ce 
propos je songe à deux faits particuliers. Dans le sec
teur industriel, nous avons pratiquement réalisé une 
réduction des droits de douane d'environ 50%. Les 
consommateurs européens n'ont retiré pour ainsi dire 
aucun profit de cet abaissement des tarifs douaniers. 
De cela non plus, la Communauté n'est pas seule res
ponsable ; pour une large part, il faut en chercher la 
cause dans la politique menée par les Etats membres. 

Deuxième point: le problème de la politique agri
cole. A cet égard, certains consommateurs ont même 
eu à souffrir d'une aggravation de la situation, aggra
vation qui n'est pas non plus due à la politique de la 
Communauté économique européenne, mais bien à 
celle que mène tel ou tel Etat membre. 

La question que je vais adresser maintenant à la 
Communauté, et non pas principalement à la Com
mission, mais au Conseil de ministres, est la suivante : 
Que peut-il faire et que fera-t-il pour _veiller à ce que 
les résultats d'une politique commune dans la Com
munauté économique européenne profitent même au 
plus modeste des consommateurs ? 

Mesdames et Messieurs, j'en arrive ainsi à la fin 
de mon intervention. J'ai dit que le programme d'ac
tion constituait à nos yeux un document de la pensée 
européenne, qu'il était une affirmation de la respon-
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sabilité politique et l'expression de la vitalité de la 
démocratie en Europe. Ce programme met l'accent sur 
le fait que non seulement sur le nouveau continent, 
mais également dans la vieille Europe, des forces dé
mocratiques nouvelles sont en marche, apercevant des 
tâches, se fixant des buts, et sont disposées à agir en 
conséquence. 

Mesdames et Messieurs, ne soyons pas trop modes
tes à cet égard. Nous voulons prouver que, même 
dans la vieille Europe, la démocratie occidentale est 
suffisamment forte pour s'assigner des tâches nou
velles et importantes. Ainsi montrerions-nous que le 
monde occidental est en état de prendre l'offensive 
sur le plan économique, social, politique et spirituel 
et qu'il ne se cantonne pas dans la défensive. Nous 
voulons prouver que, loin d'être une forme de résigna
tion, notre démocratie est au contraire une forme de 
vie dont le rayonnement demeure intact également 
dans la vieille Europe. 

Nous pensons que le document qui nous a été pré
senté traduit très exactement la tâche qui attend la 
démocratie dans l'Europe d'aujourd'hui. Nous esti
mons en outre que le Parlement a les meilleures raisons 
de soutenir de toutes ses forces les efforts et les ob
jectifs dont le programme d'action s'est fait l'écho. 

(Applaudissements) 

M. le Président. - Mesdames, Messieurs, nous 
reporterons la suite du débat à la séance de cet après
midi, à 15 heures. Je dois toutefois vous avertir qu'il 
reste seize orateurs inscrits. La séance, cet après-midi, 
s'ouvrira sur une brève intervention de M. Rubinacci, 
auquel succèdera immédiatement M. le ministre Co
lombo. J'espère que les autres orateurs qui viendront 
après eux voudront bien tenir compte du peu de 
temps dont nous disposons. 

La parole est à M. Poher. 

M. Poher, président du groupe démocrate-chrétien. 
- Monsieur le Président, il n'est pas d'usage dans ce 
Parlement d'organiser les débats en fonction de l'im
portance des groupes. 

En vertu des accords qui ont été pris ce matin, les 
orateurs appartenant au groupe démocrate-chrétien 
devaient prendre la parole chacun pendant dix minu
tes. Sans doute ceux qui ont parlé ont-ils dépassé 
un peu ce temps, mais le groupe que j'ai l'honneur 
de présider n'a gardé la parole que pendant vingt
cinq minutes au total. Certains de nos collègues qui 
devaient parler cet après-midi renonceront peut-être 
à la parole, mais il ne me paraît pas normal, Monsieur 
le Président, que des orateurs, même si certains de 
leurs collègues se désistent en leur faveur, gardent la 
parole pendant une heure ou une heure et demie car, 
alors, il n'y a plus d'équilibre dans le débat. 

Jè fais cette remarque, Monsieur le Président, uni
quement pour qu'elle figure au procès-verbal. 

M. le Président. - La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à 13 h 20, est reprise à, 
15 h 25.) 

M. le Président. -La séance est reprise. 

La parole est à M. Rubinacci, au nom du groupe 
démocrate-chrétien. 

M. Rubinacci.- (1) Monsieur le Président, mes 
chers collègues, on a dit une fois que le colloque 
était une espèce de dialogue de sourds. Il s'agit assu
rément de quelque chose de difficile; mais j'ai l'im
pression que cette fois-ci un je ne sais quoi nous a 
rapprochés du type de débat parlementaire auquel nous 
sommes accoutumés dans rios assemblées nationales. 
Il est incontestable qu'en plus d'un bilan, les exposés 
qu'ont faits M. Piccioni et M. Colombo au nom des 
Conseils de ministres nous ont également révélé des 
propositions du Conseil de ministres pour les ma
tières sur lesquelles les six gouvernements ont déjà 
réalisé un accord au sein du Conseil. 

Mais, grâce à deux discours, tous deux d'inspira
tion élevée, celui du vice-chancelier Erhard et celui 
de M. Hallstein, président de la Commission de la 
Communauté économique européenne, le débat a été 
vivifié et animé, nous amenant à réfléchir sur des 
questions de fond. Ces deux discours étaient centrés 
sur la politique économique de la Communauté. Poli
tique coordonnée ou politique unifiée? Prévisions à 
court, à moyen ou à long terme ? Intervention de 
l'Etat, et donc de la Communauté, dans la vie écono
mique, et avec quels objectifs, quelles méthodes, 
quelle portée, par quels moyens? Doit-on établir un 
programme ou non, et dans l'affirmative, de quelle 
nature ? Telles sont les questions qui nous viennent 
à l'esprit lorsque nous méditons sur les problèmes 
que pose l'avenir économique des Communautés euro
péennes. 

C'est précisément sur ce thème de la politique éco
nomique, tel qu'il s'est dégagé de points de vue 
quelquefois contradictoires, mais qui ne présentent 
le plus souvent que des différences ou simplement 
des nuances diverses, que le groupe démocrate-chré
tien du Parlement m'a chargé d'exprimer son avis 
et de formuler quelques observations. Je m'~cquitte 
de cette mission dans l'esprit de quelqu'un qui n'en
tend pas s'enfermer dans des cadres rigides, mais qui 
est plutôt enclin à rechercher les vérités sur lesquelles 
reposent les deux points de vue et à souligner le 
but commun que l'on se propose d'atteindre : 
l'extension de l'aire de prospérité de nos populations, 
la croissance équilibrée de notre économie, le progrès 
social dans une intégration qui ne se limite pas à 
l'économie, mais qui, sur la base de celle-ci, tend 
progressivement aussi à l'unification politique de 
l'Europe. 

•.1-
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Je commencerai par exprimer, en mon nom per
sonnel et au nom des membres de mon groupe, toute 
l'estime que j'ai pour le vigoureux discours du vice
chancelier Erhard, discours où nous pensons qu'il 
faut voir avant tout une invitation à la prudence, 
un appel au réalisme, une mise en garde contre la 
mystique des plans, un rappel du fait que les prévi
sions peuvent ne pas être toujours exactes, que des 
faits nouveaux les modifient et qu'il faut évidem
ment tenir compte de la conjoncture. 

Je crois pouvoir déclarer que le groupe démocrtf'e
chrétien a approuvé l'hostilité manifestée par le 
vice-chancelier Erhard à l'égard d'un certain type de 
plan rigide, schématique, autoritaire dans tous ses 
asp~cts, plan qui part d'un préjugé contre l'initiative 
privée et qui vise par conséquent à attribuer toute 
l'initiative économique à l'Etat, sinon à lui confier 
progressivement la gestion directe de la vie écono
mique : plan rigide et implacable dont la mise en 
œuvre serait confiée à une bureaucratie agissant avec 
lenteur et dépourvue d'un sens aigu de la réalité. 

Or, mes chers collègues, nous sommes convaincus 
que les propositions de la Commission n'ont rien à 
voir avec ce type de plan contre lequel M. Erhard 
s'est élevé et à l'égard duquel le groupe démocrate
chrétien tout entier a, lui aussi, manifesté son hosti
lité. 

Nous avons l'intention d'examiner dans une double 
optique le problème que pose la fixation d'un pro
gramme, d'un cadre d'ensemble de la politique éco
nomique européenne : l'optique propre aux démo
crates-chrétiens et l'optique européenne. En tant que 
démocrates-chrétiens, nous partons évidemment de 
notre propre conception du geste social, conception 
fondée sur une loi de solidarité qui se propose non 
d'annihiler l'individu, mais de le protéger, de lui 
permettre de faire valoir ses droits et de lui donner 
la possibilité de se frayer un chemin dans la vie. 

Du point de vue européen, nous devons prendre 
garde à un grave danger : celui de nous limiter à 
poursuivre une politique qui, au nom de la liberté 
- et quelle n'est pas la force de persuasion de ce 
mot d'ordre! - nous conduise à ne créer qu'une 
union douanière destinée à embrasser avec le temps 
une aire plus vaste encore de libération, englobant 
tout le monde occidental. 

On a soutenu ici avec autorité que le pouvoir 
public a essentiellement pour tâche d'assurer la libre 
concurrence, donc de supprimer les barrières et les 
entraves et de continuer dans l.a voie des libérations, 
non seulement à l'intérieur de la Communauté, mais 
aussi dans ses rapports avec les pays tiers. Or,. tout 
en proclamant la haute signification politique, éco
nomique et sociale de la création du marché commun 
et en déclarant notre foi en l'initîative privée, nous 
ne croyons pas que nous puissions atteindre par la 
seule création du marché commun les buts que le 
traité de Rome assigne à la Communauté écono-

mique européenne. Aux termes du traité, la Commu
nauté a pour objectif de promouvoir l'expansion de 
l'économie, . d'harmoniser les conditions de vie, de 
parvenir à une intégration économique et sociale ; je 
me permets de faire remarquer que, lorsque nous 
parlons d'intégration, nous n'entendons pas seulement 
passer par la phase de la coordination, nous voulons 
aboutir à une véritable fusion des économies des six 
pays de la Communauté, objectif qui a suscité hier 
un certain scepticisme dans cet hémicycle. 

Si nous entendons atteindre les buts fixés à la 
Communauté, certaines interventions s'imposent. Du 
reste, le traité de Rome lui-même prévoit une série 
d'interventions de la Communauté; je crois que 
point n'est besoin de donner des exemples. Nous 
sommes maintenant dans la deuxième étape et je 
pense que la Commission de la Communauté écono
mique européenne a très bien fait d'énoncer un pro
gramme des activités qu'en vue de réaliser l'intégra
tion elle compte déployer au cours de cette période. 

Ce programme doit servir à approfondir la con
naissance des phénomènes économiques, à établir des 
prévisions à long terme et surtout à constituer un 
cadre d'ensemble permettant de mener à bien la coor
dination des politiques économiques des six pays. 

Cela nous amène tout naturellement à parler de 
programme économique. C'est une expression que je 
n'ai aucune difficulté à employer ni en tant que 
démocrate-chrétien européen, ni comme démocrate
chrétien italien. Nous devons non' seulement parler 
de programme économique, mais aussi nous ache
miner vers son élaboration. Certes, je ne me dissi-
mule pas qu'il est assez difficile de faire des prévi
sions et qu'elles ne seront jamais qu'approximatives. 
Mais si elles sont bien fondées, ces prévisions cons
tituent du moins une hypothèse sur la base de laquelle 
on peut commencer, par anticipation, à asseoir sur 
des bases sérieuses les propositions, les orientat.ions et -
surtout les options qui doivertt nécessairement être 
faites pour l'avenir. 

Des faits nouveaux surviendront-ils ? Les tendances 
de la conjoncture se modifieront-elles ? Dans ce cas, 
les rectifications nécessaires seront apportées à ces 
programmes et il n'y a pas lieu de se scandaliser si, 
au cours de leur existence, ils doivent être corrigés. 
Mais cette rectification est plus facile quand on dis
pose d'un programme, car on part déjà du paramètre 
que constitue la prévision initiale, prévision qui per
met de faire l'adaptation aux faits nouveaux. 

Se fondant sur les prévisions, le programme écono
miqu~ européen devrait autant tout fixer les objec
tifs et créer des conditions permettant, au moyen de 
choix prioritaires et de mesures appropriées, d'attein
dre les objectifs fixés préalablement. 

Nous devons partir de l'idée qu'il existe de graves 
inégalités dans notre Communauté économique euro
péenne. Nous savons qu'il y en a dans les secteurs ., 
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économiques, qu'il y en a dans certaines régions, et il 
est de notre devoir de développer les secteurs (agri
culture) et les régions (Italie méridionale) insuffisam
ment développés. 

Qu'est-ce à dire ? Cela signifie qu'il faut orienter 
surtout les investissements publics dans cette direc
tion et stimuler ensuite, encourager, favoriser l'afflux 
des investissements privés en vue d'atteindre les ob
jectifs que l'on s'est fixés. 

A cet effet, le programme qu'il faudra établir 
devra-t-il être obligatoire ou indicatif ? Je crois qu'en 
fait le dilemme ne se pose pas, car il est impossible de 
ne pas établir pour certains secteurs des règles parti
culières ayant force obligatoire. Je pense à la politique 
énergétique, à la politique des transports, du moins 
des transports publics, à certaines industries de base 
qui conditionnent les divers aspects de la vie écono
mique; mais pour .les autres secteurs, il n'y aura 
besoin d'aucune obligation. Ce qui compte, c'est que 
les investissements, les initiatives, la bonne volonté 
des entreprises privées soient canalisés au moyen 
d'avantages fiscaux, de crédits, d'infrastructures et 
ainsi de suite. 

Le type de programme que nous préconisons - je 
tiens à l'affirmer - ne doit pas étouffer l'initiative 
privée : il doit plutôt viser à créer des conditions qui 
lui permettent d'agir, de se développer et d'aboutir 
à un maximum de résultats. 

Je ne m'arrêterai pas aux expenences qui ont ete 
faites en ce domaine, ni au plan français à l'égard 
duquel j'éprouve la plus grande estime, ni non plus 
aux premières expériences réalisées en Italie sur la 
base du plan d'expansion Vanoni qui a permis à notre 
pays de donner pendant quelques années certaines 
orientations à sa politique économique. Je ferai sim
plement remarquer que l'établissement d'un pro
gramme de ce genre ne nous oblige pas à nous placer 
sur le terrain d'une ~entralisation bureaucratique. 

Je crois qu'un programme semblable peut se con
cilier non seulement avec une structure fédérale telle 
qu'elle a été envisagée hier, mais également avec les 
liens et les rapports que le traité de Rome a établis 
entre les six pays des Communautés. 

Mes chers collègues, je déclarerai en conclusion 
qu'en nous engageant dans la voie d'une programma
tion économique européenne, nous n'attentons nulle
ment à la liberté, mais que nous favorisons au con
traire le libre développement de l'initiative publique 
et celui de l'initiative privée dans un cadre d'ensemble 
qui peut guider leur orientation et non faire atteindre 
plus facilement les objectifs que sont l'intégration 
économique et sociale et l'harmonisation des condi
tions de vie et de travail, objectifs qui ne représen
tent pas seulement des engagements juridiques du 
traité de Rome, mais constituent aussi, et surtout, sa 
vocation, son idéal et son fondement humain. 

(Applaudissements) 

M. le Président. - La parole est à M. le ministre 
Colombo, au nom des Conseils de la Communauté 
économique européenne et de la Communauté euro
péenne de l'énergie atomique. 

M. Colombo. - ( 1) Monsieur le Président, Mes
dames et Messieurs, il est certain qu'au cours des 
heures qui se sont écoulées depuis hier après-midi, 
nous avons tous pu nous rendre compte de l'utilité de 
ce colloque organisé entre les institutions et vous et 
qui, comme vous l'avez vu, a parfois également lieu 
à l'intérieur des institutions. 

Ce colloque est donc véritablement du plus haut 
intérêt, notamment parce qu'il attire l'attention du 
Parlement, des Commissions et du Conseil sur des 
problèmes concernant l'avenir de l'édification com
munautaire. Nous avons abordé de nombreuses ques
tions et, si vous me permettez de faire une observa
tion, je dirai que certaines d'entre elles ne font pas 
partie des sujets de discussion que nous avions fixés; 
aussi MM. les parlementaires voudront-ils bien m'ex
cuser si je ne m'y arrête pas, puisqu'ils ne rentrent 
pas dans le cadre des thèmes que nous avions choisis 
à l'avance. 

En outre- et ce sera là ma seconde observation
je ne m'attarderai pas aux problèmes relatifs à l'évo
lution des institutions et qui concernent la fusion des 
exécutifs, le siège unique, l'élection au suffrage direct, 
les rapports entre les différentes institutions de la 
Communauté, notamment entre le Conseil et l'Assem
blée, auxquels de nombreux orateurs se sont déjà 
référés et que M. Piccioni examinera en particulier. 

Ma réponse - que je voudrais brève, mais qui ne 
le sera certainement pas - traitera d'abord de quel
ques points particuliers pour passer ensuite au pro
blème central que pose l'examen du mémorandum 
soumis à notre attention. par la Commission euro
péenne. Je commencerai donc par les questions parti
culières. 

En ce qui concerne les rapports de la Communauté 
avec l'extérieur, M. Illerhaus dans son rapport et, ce 
matin même, MM. Deist et van der Goes van Naters 
ont posé certaines questions dont la plus importante 
concerne les pouvoirs impartis à la Commission dans 
les négociations avec les pays tiers. 

Pour la période transitoire, ces pouvoirs sont fixés 
par les dispositions de l'article 111 du traité; ce n'est 
donc qu'en application de cet article que nous pour
rions peut-être chercher certaines modalités permet
tant d'accélérer les procédures. Par ailleurs - et c'est 
là une opinion que j'exprime plutôt à titre person
nel -, je crois qu'au fur et à mesure que nous pro
céderons à l'intensification des rapports entre les Etats 
membres de la Communauté et à l'intégration écono
mique, nous pourrons commencer de nous rapprocher 
de la procédure ou des formules prévues à l'article 113. 
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C'est pour ces raisons que, dans les négoCiations 
actuellement en cours avec Israël, la présidence de la 
Communauté a été confiée à la Commission et la vice
présidence au pays auquel appartient la présidence 
du Conseil. D'autre part, il est évident qu'en matière 
commerciale le Conseil continuera à statuer à l'unani
mité au cours de la période transitoire. 

M. Illerhaus ainsi que M. van der Goes van Naters 
- le premier dans son rapport, le deuxième dans son 
intervention - ont demandé comment on peut con
cilier un système de préférence communautaire avec 
la nécessité de poursuivre une politique commerciale 
aussi libérale que possible vis-à-vis de l'extérieur. 

Je crois que les parlementaires qui ont posé ce pro
blème se rendent parfaitement compte que nous avons 
affaire ici à l'un des aspects les plus complexes de la 
vie de la Communauté, face auquel il ne saurait être 
question d'adopter un schéma rigide ou de formuler 
des plans précis et définitifs qui risqueraient fort de 
n'être qu'une vue de l'esprit, mais qui réclame au con
traire, dans le cadre de l'évolution constante de la 
situation économique, des solutions particulières per
mettant de poursuivre parallèlement les deux objec
tifs suivants : protéger la préférence communautaire 
- notamment garantir le revenu des agriculteurs dans 
ce secteur agricole dont on s'est tant occupé - et 
pratiquer en même temps une politique de la porte 
ouverte à l'égard de l'extérieur; en d'autres termes, 
ne pas réduire les échanges avec l'extérieur, mais les 
accroître même. 

M. Illerhaus a également insisté sur le fait qu'il 
était opportun et indispensable qu'en vue des récentes 
initiatives prises par le président Kennedy la Com
munauté se fasse le promoteur de la libération du 
commerce mondial et qu'à ce titre elle prenne à cœur 
de- favoriser les intérêts des pays en voie de dévelop
pement. 

Je puis assurer le Parlement que les Conseils de la 
Communauté se sont déjà fermement orientés dans 
cette direction et qu'ils entendent poursuivre la voie 
dans laquelle ils se sont engagés. 

J'ai déjà évoqué ce point dans mon discours d'in
troduction en insistant sur le fait que la prochaine 
conclusion des négociations sur l'association des pays 
africains et malgache était une illustration de la vo-

. lonté constructive de la Communauté dans ce domaine. 

Je voudrais également rappeler - et j'en reparlerai 
d'ailleurs encore - que c'est à la Communauté que 
revient l'initiative d'avoir proposé dans le cadre du 
G.A.T.T. l'ouverture des négociations en vue d'intro
duire une réduction linéaire de 20 % du tarif com
mun et qu'elle a en outre réduit de 50 % le tarif 
extérieur commun pour certains produits tropicaux; 
instaurant ainsi une politique plus large encore tant 
à l'égard des pays tiers de la Communauté qu'à l'égard 
des pays associés ou en cours d'association. 

MM. Margulies et van der Goes van Naters se sont 
occupés plus particulièrement de l'association avec les 
pays d'outre-mer et de la politique avec d'autres pays 
africains. 

Au fond, ce que l'on voudrait savoir, c'est si la 
nouvelle convention est réellement inspirée par une 
politique communautaire à l'égard des pays africains. 
Je crois qu'à ce propos nous devons nous poser deux 
questions, la première portant sur le fond de l'accord 
et la seconde sur sa forme. 

Quant au fond - pour autant que je le sache, et 
je crois avoir suivi personnellement tout le cours de 
ces négociations - j'estime que tant par ses dispo
sitions particulières que par son caractère général, la 
convention tend dans son ensemble à transformer en 
rapports communautaires les rapports que la Commu
nauté entretient avec ces pays et qui reposaient jus
qu'à présent plutôt sur un principe de bilatéralisme. 

]'en donnerai quelques exemples. Sans rappeler ici 
le Fonds communautaire (car il existait déjà, mais il 
constitue incontestablement l'un des instruments d'une 
politique communautaire à l'égard des pays africains), 
je m'arrêterai à quelques-unes de ses utilisations. Que 
l'on songe, par exemple, à la diversification de la pro
duction, mais SlJrtOut - fait nouveau dans l'utilisation 
de ce Fonds - à l'emploi qui en est fait en vue de 
faciliter la commercialisation des produits. Je ne sais 
pas si ce terme est très élégant, mais il signifie en 
substance l'octroi de surprix. En recourant à la poli
tique de diversification des produits et à une inter
vention en faveur de leur commercialisation, on se 
propose de transformer les rapports bilatéraux qui 
liaient naguère ces Etats à l'un des pays de la Com
munaqté en rapports entre ces Etats et la Commu
nauté tout entière. 

Je rappellerai ensuite les dispositions relatives aux 
échanges, ainsi celles qui ont trait à l'élimination de 
toute discrimination entre les Etats membres sur les 
marchés associés, tant err matière de tarifs que de 
contingents. En contrepartie, les pays associés bé
néficient d'un régime préférentiel id~ntique sur le 
marché de la Communauté. Je pourrais entrer dans 
d'autres détails encore, mais je n'ai pas l'intention 
d'en entretenir longuement l'Assemblée ; quoi qu'il 
en soit, les quelques points que j'ai signalés suffisent 
à faire voir dans quel sens s'opère la transformation 
profonde des rapports qui reposaient précédemment 
sur quelques séquelles de bilatéralisme et qui se pré
sentent désormais sous forme de lien entre la Com
munauté et les pays associés. Certes, cette nouvelle 
base est encore confirmée par la solution qui a été 
adoptée pour le problème institutionnel avec la cré
ation d'un conseil d'association. 

Les mêmes parlementaires ont également posé le 
problème politique et juridique des procédures à sui
vre pour la conclusion des négociations relatives à la 
nouvelle association avec les territoires d'outre-mer. 
A ce propos, certains d'entre eux- et notamment les 
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deux parlementaires que j'ai déjà nommés -se sont 
étonnés de ce que la convention d'association que 
nous nous proposons de conclure avec les Etats afri
cains indépendants sera signée, en ce qui concerne les 
Six, à la fois par le Conseil de la Communauté et par 
les gouvernements des Etats membres. La raison de 
cette procédure réside dans le fait qu'indépendam
ment de la base juridique que l'on adoptera pour son 
élaboration, certaines dispositions de cette convention 
relèvent de compétences différentes. C'est pourquoi il 
a fallu prévoir une coordination qui a d'ailleurs été 
réalisée dans le cadre des institutions communautaires. 

Quant à l'intervention de M. van der Goes van 
Naters et notamment à ce qu'il a dît de la base juri
dique de la future convention d'association, je rap
pellerai que ·- comme vous le savez - différentes 
théories sont avancées à ce sujet, de sorte que la 
question n'a pas encore pu être tranchée. Toutefois, 
j'a jouterai que la convention a été conçue et élaborée 
avec les concours de toutes les institutions commu
nautaires et que nous demeurons fidèles à cette pro
cédure. 

Le problème des autres Etats africains a également 
été soulevé, autrement dit la question de savoir si la 
convention peut être considérée comme « ouverte ». 

La réponse ne saurait être qu'affirmative. La conven
tion d'association est l'un des éléments de la politique 
que la Communauté suit vis-à-vis de tous les Etats 
africains ; je di~ai même qu'elle contient - non du 
point de vue juridique, mais dans son esprit - cer
tains éléments qui valent également pour d'autres pays 
en voie de développement. 

On sait que ce problème a été étudié à l'occasion 
des négociations avec la Grande-Bretagne et que l'at
titude adoptée à ce propos a été la plus libérale et la 
plus ouverte qui soit. Je crois même être en mesure 
de faire savoir au Parlement qu'au cours des dernières 
réunions qui se sont tenues à Bruxelles, le cas des 
pays africains qui ne voudraient pas s'associer a égale
ment été pris en considération et que, pour ces pays 
aussi, des solutions dont on a déjà essayé de définir 
les premiers principes sont en cours d'étude. 

En ce qui concerne les autres pays en voie de déve
loppement, j'ai déjà parlé de la réduction de 50 % 
des tarifs extérieurs communs pour certains produits 
tropicaux et je dois ajouter que cette décision a été 
prise tant pour aller au-devant d'autres pays en voie 
de développement que pour tenir compte des intérêts 
non négligeables de l'Amérique latine. 

Comme on le sait, les négociations avec la Grande
Bretagne ont également tenu compte de la situation 
de l'Inde, du Pakistan et de Ceylan. La Communauté 
a en outre participé à l'accord mondial sur le café et 
à l'accord de Genève sur les textiles de coton. 

Il a été demandé que la Communauté accrédite des 
représentants permanents auprès des Etats associés 
et qu'elle crée un groupe chargé d'informer les Etats 

africains non associés sur les objectifs et les réalisa
tions de l'association. 

Au cours de cette phase, le Conseil a dû s'occuper 
longuement de la rédaction du texte des dispositions 
de la convention; de ce fait, il n'a pas encore pu se 
consacrer à l'étude des suggestions de l'Assemblée, 
mais je suis persuadé qu'il les examinera avec toute 
l'attention qu'elles méritent, étant donné l'impor
tance que revêtent les rapports entre la Commu
nauté et les pays en voie de développement. 

M. van der Goes van Naters a demandé quelle 
était la méthode adoptée pour les négociations avec 
la Grande-Bretagne et si elle s'était révélée utile et 
efficace. 

On sait que ces négociations ont lieu sur deux plans, 
celui des ministres et celui des suppléants, et que 
la présence, la participation, je dirai même la sauve: 
garde des dispositions du traité sont assurées grâce . 
à une action continuelle dans laquelle la Commission 
occupe une place de choix. Je dois dire que cette 
méthode nous paraît satisfaisante parce qu'elle per
met de mettre au point avec précision la volonté des 
Six avant de se retrouver avec la Grande-Bretagne 
pour les négociations. 

Je crois que seuls ceux qui considèrent la question 
de l'extérieur peuvent ne pas se rendre compte de 
l'utilité que revêt cet accord que les Six établissent 
au préalable entre eux, non en vue de retarder les 
négociations, mais bien au contraire pour les accé
lérer. 

Aussi me semble-t-il que cette méthode pourrait 
difficilement être remplacée par d'autres. Je n'ai pas 
pu approfondir la méthode que vous proposez, Mon
sieur le Représentant, mais j'ai l'impression que, si 
l'on n'utilise pas entièrement les «Six» dans ces négo
ciations, si l'on ne recourt pas à toutes les institu
tions et à tous les membres de la Communauté, 
comme par exemple le Conseil, on introduira non 
pas un élément d'accélération, mais peut-être bien 
un élément de difficultés et_ par conséquent de retard. 

Certains problèmes ont été soulevés à propos de 
l'énergie. M. Deist s'en inquiète, et M. Armengaud 
y a également fait allusion. Ils ont insisté dans leurs 
interventions sur la nécessité qu'il y avait à adopter 
une politique communautaire pour l'énergie. Par
lant au nom des Conseils, je puis dire que nous som
mes d'accord sur la nécessité d'une politique éner-' 
gétique commune (mouvements divers). On a de
mandé si le mémorandum que nous a soumis l'inter
exécutifs avait été rejeté. Je réponds que non. Peut
être le parlementaire que je viens d'entendre m'inter
rompre le savait-il et voulait-il que je le dise publi
quement? 

Ce problème a déjà fait l'objet des débats de deux 
réunions du Conseil spécial de la Communauté du 
charbon et de l'acier et sera examiné une troisième 
fois lors de sa prochaine réunion, le 15 janvier. Ce 

,·l' 
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document est donc en cours de discussion ; je crois 
que nous savons tous - ce n'est un mystère pour 
personne et je n'ai aucune raison de le cacher - que 
la concordance de vue à laquelle on avait abouti à 
Rome en avril passé sur les objectifs généraux a par 
la suite révélé certains points d'éloignement, voire 
de divergences, sans que l'on en soit pour autant 
revenu aux positions de départ. 

Il est donc certain qu'une partie du chemin est 
désormais parcourue, mais celui qui reste à faire est 
encore long, et je suis certain que tous les membres 
de cette Assemblée connaissent la complexité de 
questions telles' que la place qui revient à chacune 
des sources d'énergie, de savoir s'il faut accorder la 
priorité à l'acquisition de l'énergie au prix le plus 
bas possible ou à la défense des sources d'énergie 
intérieures, quel rapport il faudra établir dans l'évo
lution future de la Communauté entre l'approvision
nement à l'intérieur et celui à l'extérieur, ainsi 
qu'entre la politique charbonnière, d'une part, les 
politiques pétrolière et énergétique, de l'autre. 

Je suis persuadé que tous les membres de cette 
Assemblée sont conscients du fait qu'il s'agit de pro
blèmes d'une réelle et considérable difficulté. A la 
suite des discussions qui ont eu lieu lors des deux 
premières réunions, l'interexécutifs s'est chargé d'ap
protondir l'étude de certaines questions particulières 
évoquées au cours du débat précédent et de motiver 
certaines de ses propositions dans un document d'en
semble qui devrait nous parvenir au cours du mois 
de mars. 

Ce sujet est important et j'ai bon espoir que nos 
travaux dans ce sens seront poursuivis. Je dois 
ajouter que tous les gouvernements et tous les mem
bres du Conseil se sentent engagés et continueront 
à rechercher une voie capable de traduire, dans ce 
secteur également, une volonté communautaire des 
six pays. 

M. Armengaud a soulevé divers problèmes rela
tifs à la publication du règlement n° 17 et aux règles 
de concurrence. Vous connaissez les difficultés qui 
ont dû être surmontées pour aboutir à l'adoption 
de ce règlement en raison des divergences profondes 
qui existaient au début de la négociation. Pour le 
moment, il faudra donc veiller à la première applica
tion de ce règlement. C'est la pratique qui nous 
apprendra s'il est nécessaire d'y apporter des amen
dements et lesquels. 

Il m'est difficile de m'arrêter aux différents points 
soulevés par M. Armengaud, car cela impliquerait de 
ma part une réponse beaucoup plus longue et . plus 
détaillée ainsi qu'un examen approfondi des aspects 
spécifiques de ces questions, examen auquel vous 
voudrez bien m'excuser de ne pas être en mesure de 
me livrer, même dans l'exercice de mes fonCtions de 
président des Conseils. 

M. Deist, quant à lui, s'est occupé des pourparler~ 
relatifs à la formation professionnelle. 

Je rappellerai ici qu'en octobre 1961 le Conseil 
a demandé une consultation à l'Assemblée et au 
Comité économique et social et que ceux-ci ont donné 
leur avis en mars 1962. La Commission l'a examiné 
et a présenté à la fin du mois de juin un document 
de travail qui ~e trouve actuellement à l'examen au 
Conseil. Les travaux préparatoires en sont à un stade 
avancé et il a été décidé de faire figurer les questions 
d'ordre politique soulevées par ce document à l'ordre 
du jour de la première réunion du mois de janvier 
du Conseil. 

J'en arrive maintenant au point qui est à mon avis 
au cœur des débats qui se sont déroulés jusqu'à pré
sent. Les sujets que nous venons de traiter font eux 
aussi partie de l'évolution future de la politique de 
la Communauté car ils en représentent certains 
aspects particuliers. Or, nous devrions nous efforcer 
de ramener tous ces aspects particuliers à une ligne 
directrice générale de politique de la Communauté. 

A ce propos, je dois répéter ce que j'ai affirmé au 
début : si ce colloque se déroule entre les différentes 
institutions de la Communauté, il se déroule égale
ment en partie dans le cadre de ces institutions. Cer
taines des opinions que j'aurai à exprimer concer
nent donc des questions dont je puis parler au nom du 
Conseil, autrement dit, dans l'exercice de mes fonc
tions de président. Mais j'aurai également à vous sou
mettre d'autres points de vue en ma qualité de minis
tre italien. 

Je ne sais si je pourrai toujours trancher précisé
ment entre les deux, mais je m'en remets à la com
préhension des membres de cette Assemblée. 

Pour commencer, je remercie la Commission, au 
nom du Conseil, de la prévision de développement 
et d'évolution de la politique de la Communauté 
qu'elle a élaborée. Grâce à son initiative, la Com
mission a en particulier donné vie et efficacité à ce 
débat, cette rencontre, ce colloque. M. Deist a dit 
que le Conseil de ministres avait affirmé sa bonne 
volonté, mais il a ajouté: « Il ne suffit pas de dire 
que l'on ne peut pas retourner en arrière et que nous 
sommes en quelque sorte fatalement obligés de pour
suivre notre chemin : il faut aller plus vite. » Je pré
ciserai que dans la conclusion de mon exposé intro
ductif, je n'avais pas voulu nous faire passer pour 
des hommes soumis à la fatalité, à une fatalité qui 
nous oblige à demeurer unis ; je voulais dire que le 
processus d'unification nous entoure désormais et que 
c'est lui qui exige que notre action saisisse intuiti
vement les problèmes nouveaux et en accélère la solu
tion. Il s'agit donc non pas de soumission à une fata
lité, mais bien de la manifestation d'une volonté, une 
volonté qui englobe toutes les institutions, par con
séquent également le Conseil et ses membres. 

Le Conseil - a dit M. Deist - a déclaré que les 
propositions de la Commission de la Communauté 
économique européenne étaient courageuses. Et c'est 
assurément pour cause que la discussion qui a eu lieu 
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a révélé des divergences d'opinion, divergences qui 
montrent avec quelle lucidité la Commission a de
vancé la période de maturation en préparant déjà la 
moisson de nouvelles idées. Je pense notamment à 
h dernière partie du rapport; quant aux autres par
ties, elles concernent des problèmes que nous dis
cutons depuis longtemps déjà et qui nous sont donc 
bien connus. 

Au nom du Conseil, je voudrais insister une fois 
encore devant vous sur la nécessité qu'il y a à appro
fondir et à étudier les propositions de la Commission 
tant dans leurs grandes lignes qus dans les questions 
particulières. Je voudrais également confirmer à nou
veau quelques réactions d'ordre général dont j'ai 
parlé au cours de mon intervention d'hier en répé
tant qu'il est indispensable de faire progresser l'union 
économique et de définir les objectifs pour l'avenir, 
quitte à les soustraire, le cas échéant, à la pure et 
simple application des dispositions du traité, aux con
tingences et aux influences de facteurs étrangers à la 
Communauté. 

Certes, le mémorandum suscite des discussions, no
tamment la partie qui tend à introduire des éléments 
de prévisions politiques et de programmation dans 
la politique économique de -la Communauté. Il me 
semble que c'est là qu'a résidé l'élément de discus
sion entre nous. J'ai pu constater que l'Assemblée a 
largement adhéré à ces principes. 

Ici, je commence à parler à titre personnel, en tant 
que ministre italien, pour dire que je ne voudrais pas 
me laisser entraîner dans une dispute idéologique. 
Nous nous acheminerions sur une fausse route si 
nous ouvrions une dispute d'écoles : libre concurrence, 
liberté d'initiative, programmation économique. 

Je ne voudrais pas non plus me laisser engager 
dans une discussion d'ordre juridique. Je remercie 
M. Erhard - dont je regrette l'absence en ce mo
mene - de la contribution qu'il a apportée hier à 
notre discussion avec la clarté et le courage qui dis
tinguent son action politique ; toutefois, ayant relevé 
ou cru relever que l'attitude de la Commission pré
sidée par M. Hallstein était plus juridique qu'écono
mique, M. Erhard a répondu aux considérations éco
nomiques par un exposé juridique sur la constitution 
fédérale ou fédéraliste de notre Communauté, d'une 
Europe fédérée et non centralisée. 

Je dois avouer que je ne voudrais pas engager 
une discussion sur ce sujet car il me semble que, 
tout au moins en ce moment, nous devançons les 
temps. 

Même dans le cadre d'une conception fédéraliste, 
le pouvoir peut en effet être réparti dans des propor
tions différentes entre les institutions centrales et 
les organismes locaux; il s'agit donc d'une question 
qui, vue in abstracto, pourrait nous mener bien au 
delà de l'objet Je notre discussion. Laissons à de
main le soin de voir ce qui se passera ! 

En revanche, nous devons partir du traité et des 
conséquences de son application. L'union douanière 
est en train de se réaliser très rapidemep.t, à un 
rythme qui dépasse de loin les prévisions. M. van der 
Goes van Naters m'a demandé si le Conseil était 
disposé à l'accélérer davantage encore. Je répondrai 
que le Conseil a toujours accueilli favorablement 
toutes les propositions d'accélération et je crois pou
voir affirmer en ce moment - parlant à nouveau 
en ma qualité de président - qu'il continuera à exa
miner dans le même esprit toutes les propositions 
nouvelles d'accélération, à condition, bien entendu, 
qu'elles demeurent dans le cadre de l'évolution con
joncturelle, et en harmonie avec l'évolution géné
rale de la Communauté, notamment en ce qui con
cerne l'union douanière. 

M. van der Goes van Naters aimerait également 
savoir si l'union économique sera en mesure de pro
gresser au même rythme. Ici, je crois que le pro
blème qui se pose est celui de l'union économique 
et que la réponse consiste en ce qu'il ne s'agit pas 
tant d'établir des prévisions que de manifester une 
volonté, car si les progrès de l'union économique peu
vent dépendre en partie de facteurs extérieurs, ils 
dépendent essentiellement de la volonté politique des 
membres de la Communauté. 

Les problèmes posés par l'union économique sont 
en partie issus des dispositions du traité. Nous savons 
tous qu'il s'agit entre autres de la politique sociale, 
de l'équivalence des salaires masaulins et féminins, de 
la libre circulation des personnes, des services et des 
capitaux, du droit d'établissement, de l'application 
des articles 85 et 86 et de la politique des transports 
dont il a déjà été question. 

Tous ces différents aspects de l'union économique 
sont nés de l'application des dispositions du traité ; 
en d'autres termes, lorsque nous avons rédigé le traité, 
nous ne l'avons pas conçu comme une union douanière, 
mais comme une forme d'intégration économique, et 
nous devons évidemment nous en souvenir à l'étape à 
laquelle nous sommes parvenus. Toutefois, les problè
mes de l'union économique résultent actuellement aussi 
de l'application progressive de l'union douanière et de 
la rapidité avec laquelle nous l'avons mise en œuvre. 
Plus nous avançons dans l'abolition des tarifs à l'inté-, 
rieur de la Communauté, plus se pose le problème 
du fonctionnement correct du jeu de la concurrence 
dans la Communauté. 

Il est notoire que les difficultés d'adaptation des 
forces de production peuvent faire naître certains ob
stacles; mais ceux-ci peuvent également être causés 
par les législations nationales et par la politique éco
nomique que poursuivent les Etats. Ainsi a-t-on parlé 
de la politique sociale. Certaines dispositions du traité 
la concernent, mais d'autres nécessités se présentent, 
dues au fait que l'union douanière doit aller de pair 
avec l'union économique, autrement dit, que nous de-
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vons à la fois conserver notre pouvoir de compétition 
face à l'extérieur et accroître la demande à l'intérieur, 
4e manière à rendre la Communauté moins sensible 
a:ux fluctuations de la conjoncture extérieure. Ainsi 
de nombreux problèmes se dressent-ils, tel celui du 
rapport entre les salaires directs et les salaires indi
rects ; ils dérivent à la fois du dynamisme de la pro
duction et des législations nationales. 

Or, je ne vois pas très bien comment fonctionnerait 
ce marché intérieur, ni comment on pourrait pré
tendre assurer le jeu régulier de la concurrence à l'in
térieur en l'absence d'une coordination et d'une fusion 
progressive des différentes politiques nationales. Il 
n'est certes pas besoin de dire que, sur,. ce point, Je 
parle à nouveau en ma qualité de ministre italien. 

En outre, comme le faisait observer M. Hallstein 
hier, les problèmes que posent l'union économique et 
une politique économique de plus en plus coordonnée 
sont également liés à l'évolution de la conjoncture. 
Comment pourrions-nous faire face à des influences 
conjoncturelles de l'extérieur sans une coordination 
ou une fusion progressive de la politique économique 
de la Communauté ? D'autre part il ne faut pas oublier 
les relations avec l'extérieur dont nous avons déjà 
parlé. M. Blaisse a demandé (et j'ouvre ici une brève 
parenthèse dans mon exposé général) quelle était la 
philosophie du Conseil dans ce domaine; en d'autres 
termes, il s'est demandé si nous étions conscients de 
nos responsabilités vis-à-vis de l'extérieur. La réponse 
est indiscutablement affirmative et nos actions doi
vent être orientées dans cette direction. Il est évident 
qu'il faut se mettre d'ores et déjà à réaliser une poli
tique commerciale commune et le Conseil et la Com
mission ont déjà commencé à agir dans ce sens. 

Tout le monde dit (et j'en reviens à mon sujet 
général) que la Communauté doit être ouverte vers 
l'extérieur. Or, si cette remarque implique nécessai
rement une uniformisation des politiques commer
ciales, elle entraîne également des conséquences pour 
les politiques intérieures. Ainsi parle-t-on ces jours-ci 
de notre politique en matière de prélèvements agri
coles. 

En soi, le système de prélèvements en vigueur est 
neutre quant à la politique extérieure; c'est donc de 
la manière dont il sera appliqué que dépendra le ré
sultat final par rapport à l'extérieur, autrement dit, 
des prix que nous fixerons à l'intérieur et, par con
séquent, de l'orientation générale que choisira la 
Communauté et de l'application qu'entraînera ce choix 
d'une politique économique intérieure. 

Nous en arrivons aux problèmes d'ordre structurel; 
il y en a un dont il est beaucoup question et sur le
quel je n'ai pas besoin d'in~ister. Notre vaste Com
munauté comprend des régions plus avancées et d'au
tres qui le sont moins ; nous pouvons dire en d'autres 
termes qu'elle présente des régions hautement déve
loppées et des régions insuffisamment développées. 

Ce sont là des problèmes de structure qui exigent une 
vision d'ensemble. 

Venons-en à la politique énergétique! Quelque so
lution que l'on adopte finalement, cette politique 
énergétique comporte, elle aussi, dans le cadre de la 
Communauté, l'étude et la solution de problèmes 
d'ordre structurel. Elle les comporte nécessairement, 
puisque la question qui se pose consiste à déterminer 
la place qui revient aux différentes sources d'énergie 
intérieure et à connaître les effets qu'elle peut avoir 
sur la production en général, sur le problème de l'em
ploi et sur l'ordre de grandeur des différents secteurs 
économiques. Problèmes de structure, ces problèmes 
qui se posent à. la Communauté sont d'une gravité 
extrême. Sans recourir à des disputes idéologiques et 
sans faire entrer en lice les différentes écoles écono
miques, mais en partant simplement de la réalité -
réalité du traité, réalité de l'union douanière déjà en 
cours d'application, réalité de l'union économique qui 
doit aller de pair avec l'union douanière, réalité des 
problèmes de structure qui se posent à l'intérieur, 
réalité enfin des relations que nous devons nouer 
avec l'extérieur - je crois que nous serons nécessai
rement conduits vers une politique coordonnée, vers 
une fusion progressive des politiques économiques de 
la Communauté, que nous devons nécessairement 
avancer non pas les yeux fermés, m~is le regard fixé 
sur l'avenir en cherchant à établir dans les limites de 
l'esprit humain et de la technique moderne les pré
visions nécessaires à l'orientation de notre marche. 

Tout cela est évidemment l'affaire des politiques 
nationales, mais contribue également à orienter les 
investissements privés, ne serait-ce que du fait que la 
connaissance des développements économiques de la 
Communauté est extrêmement précieuse, notamment 
pour les petites et moyeniles entreprises. 

Il a été question hier de l'ordre dans l'économie. Je 
ne voudrais pas soulever ici une question de termi
nologie; seul importe le fond. Les scolastiques di
saient : serrva ordin:.em- et ordo servabit te. De mani~re 
intrinsèque, l'ordre est une hiérarchie des valeurs, \.!ne 
individualisation des fins et une coordination, selon 
une hiérarchie préétablie, des instruments servant à 
ces fins. L'ordre est également une disposition dans 
le temps et dans l'espace des différents éléments d'une 
organisation. 

Nous pouvons donc étudier tout au long de cette 
voie. Je crois que nous pouvons tenter sans crainte 
de nous engager sur ce chemin aussi difficile que com
plexe. 

On sait que tous les pays cherchent à organiser 
leur économie, tous essaient d'établir un certain pro
gramme. Quelqu'un a dit que toute la différence 
résidait entre une bonne et une mauvaise program
mation. Je ne pense pas que la programmation que 
nous a présentée M. Hallstein s'inspire de mauvaises 
intentions, autrement dit, d'un principe de centrali
sation supprimant l'esprit et la liberté d'initiative et, 
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avec eux, ces valeurs humaines qui consistent princi
palement en la valeur de la liberté. Je suis convaincu 
que M. Hallstein est bien loin de pareilles tentations, 
et s'il en était proche, nous veillerions à ne point le 
laisser se tenter. 

(Applaudissements) 

Il y a donc les bonnes programmations, celles qui 
interviennent sur le marché pour en corriger les abus, 
pour en garantir le fonctionnement régulier et pour 
mettre réellement l'économie au service de l'homme. 
Car il est évident que l'économie cesse d'être au ser
vice de l'homme non seulement lorsque la liberté est 
supprimée, mais aussi lorsque tous les hommes n'ont 
pas accès aux biens économiques et ne peuvent pas 
en faire la condition de cette libération humaine la 
plus élevée vers laquelle chacun tend dans la vie. 

Voilà pourquoi je crois que nous devons étudier et 
approfondir ces problèmes afin de les voir en des 
termes plus clairs. Le colloque qui nous a réunis a 
assurément apporté une contribution précieuse à une 
meilleure connaissance de ces sujets. Nous aurons l'oc
casion d'organiser d'autres colloques, mais je voudrais 
affirmer dès à présent que pour ce qui concerne le 
Conseil (et je parle ici de nouveau dans l'exercice de 
mes fonctions), nous voulons faire ce chemin, aller 
de l'avant et que, tout en cherchant à agrandir cette 
Communauté de manière organisée, nous voulons en 
même temps sauvegarder toutes les valeurs qui ne 
sont véritablement fécondes que si elles permettent de 
donner une assise toujours plus moderne à la vie d~ 
notre Communauté. 

(Vifs applaudissements) 

M. le Président. - La parole est à M. Bies
heuvel. 

M. Biesheuvel. - (N) Monsieur le Président, 
étant donné qu'incommodé, mon ami politique 
M. Lücker, ici présent, ne peut prendre la parole, je 
voudrais faire moi-même quelques remarques. 

Monsieur le Président, on critique beaucoup la poli
tique agricole de la Communauté. Elle a été critiquée 
ces derniers jours par deux éminents ministres. Des 
critiques nous sont venues ces jours derniers tant de 
l'intérieur que de l'étranger. . 

Les critiques venant de l'intérieur etatent formu
lées par l\1. Erhard lorsqu'il parlait du perfection
nisme de la Commission de la C.E.E. en matière de 
politique agricole. Les critiques venues du dehors 
sont celles de M. Freeman, ministre américain de 
l'agriculture, qui a porté de graves accusations contre 
notre Communauté en alléguant qu'elle serait protec
tionniste. Ce matin, M. Blaisse s'est, lui aussi, joint 
à cette illustre société. 

Monsieur le Président, J atmerais dire un mot sur 
ces critiques et tout d'abord sur la remarque de 

M. Erhard concernant le perfectionnisme inhérent à 
la politique agricole de la C.E.E. Je crois que nous 
devons prêter une oreille attentive à ses critiques, 
- de même qu'à celles du ministre américain de 
l'agriculture - et examiner si elles sont fondées. 

Je signalerai toutefois que ce qui a ·été réalisé 
jusqu'à présent dans le domaine de la polidque agri
cole européenne ne cqrrespond pas tout à fait à ce 
que la Commission de la C.E.E. avait imaginé. 

Si certains règlements européens relatifs à l'agri
culture sont marqués par un souci de perfection, il 
faut souvent en chercher l'origine dans l'action du 
Conseil de ministres. Aussi est-ce à juste titre que 
le programme d'action fait remarquer que tous les 
règlements et tous les fondements institutionnels de 
l'organisation commune des marchés ont été élaborés 
par le Conseil de ministres. Dès lors, en critiquant 
ces règlements, M. Erhard se livre, me semble-t·il, en 
même temps à une autocritique. Et celle-ci s'applique 
donc également au Conseil de ministres auquel la 
Commission de la C.E.E. a souvent dû arracher de 
force les décisions en matière de politique agricole 
européenne. 

Heureusement, tout le monde ne partage pas les 
mêmes opinions. Un collègue de M. Erhard, le mi
nistre néerlandais des finances' notamment, a parlé 
tout récemment du programme d'action de la Com
mission en des termes fort élogieux. Dans la Frank
fttrter Allgemeine Zeitung de ce matin, j'ai pu lire 
le titre suivant : « Liberté de décision rétablie sur 
le marché des céréales. Les milieux intéressés alle
mands sont dans l'ensemble satisfaits du nouveau 

· règlement de la C.E.E. sur le marché des ·céréales ». 

~es hommes politiques ne doivent pas être plus 
royalistes que le roi. Le commerce, on le voit, est 
satisfait, en particulier le commerce des céréales. Per
sonnellement, j'ai tendance à être quelque peu méfiant, 
lorsque les hommes d'affaires sont satisfaits des déci
sions prises par les politiciens, et je me demande 
alors ce que cache leur attitude. On est rarement con
tent, mais lorsqu'on l'est, nous pouvons, hommes poli
tiques, l'enregistrer avec une certaine satisfaction. 

Les critiques exprimées ces derniers jours à Paris 
par le ministre américain de l'agriculture sont très 
vives. Au cours d'une réunion de l'O.E.C.D., il a 
parlé de protection injustifiée et arbitraire, de poli
tique protectionniste à l'égard des céréales, de la 
viande de volaille et d'autres produits agricoles amé
ricains. 

Je suis à mon tour partisan d'échanges aussi libres 
que possible entre notre Communauté et les pays 
tiers. Je crois cependant - et je suis un grand ami 
de l'Amérique - que les cririques que le ministre 
américain .de l'agriculture a formulées à Paris n'ont 
pas été très raisonnables. 
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En premier lieu, la politique agricole intérieure 
des Etats-Unis présente un certain nombre d'imper
fections dont elle ne peut se décharger sur notre 
Communauté européenne. La production d'un grand 
nombre de produits agricoles s'est tellement déve
loppée qu'il en est résulté une insuffisance des pos
sibilités de vente. Tel est notamment le cas pour la 
volaille. Le président américain s'est même empressé 
d'écrire au chancelier Adenauer à ce propos. 

Il n'est pas raisonnable de faire retomber purement 
et simplement sur notre Communauté les difficultés 
auxquelles on se heurte dans son propre pays. 

En second lieu, la politique américaine a elle
même fait échec au programme agricole ample et 
progressiste du président Kennedy. Cela non plus, je 
crois, ne peut être perdu de vue. 

Enfin, lorsque le ministre américain de l'agricul
ture menace de prendre des sanctions à l'égard du 
prétendu protectionnisme européen, il ne faut pas 
oublier que longtemps avant l'existence de la C.E.E., 
le gouvernement américain avait déjà réussi, dans 
le cadre du G.A.T.T., à obtenir, grâce au waiver 
pour les produits agricoles américains, d·lmportantes 
dérogations à ·la libre circulation des produits agri
coles. 

En ce qui concerne la politique commerciale et 
agricole commune, je voudrais faire une remarque 
à l'appui des déclarations de M. Colombo qui a évo
qué en premier lieu, et avec raison, la nécessité d'une 
politique commerciale commune en vue de mettre en 
œuvre une politique agricole commune. 

A ceux qui voudraient voir libérer au maximum 
les importations dans la Communauté de produits 
en provenance des pays tiers, je voudrais dire ceci. 

Tout d'abord, les pays communistes de l'Europe 
orientale souhaitent vendre des denrées agricoles à 
notre Communauté. Il en est de même des pays du 
Commonwealth britannique, de l'Amérique et des 
pays en voie de développement. 

En autorisant sans plus toutes ces importations et 
en allant au devant de tous ces vœux, nous ruine
rions l'agriculture européenne. 

Il s'ensuit que nous devons harmoniser notre poli
tique agricole commune intérieure avec celle que 
nous pratiquons vis-à-vis de l'extérieur. Jusqu'à pré
sent, je n'ai pas vu préciser dans les considérations 
du Conseil, et souvent non plus dans celles de la 
Commission de la C.E.E., comment cette harmonisa
tion devait être réalisée. 

Si l'on entend répondre à tous les vœux que les 
pays tiers formulent en matière de politique agri
cole, on devra se rendre compte qu'il en résultera 
une forte pression sur le marché des produits agri
coles de la Communauté. 

Si l'on répond à ces désirs, on devra faire au tiers 
monde des concessions qui devront reposer sur une 

politique agricole conséquente et sur des pnontes. 
Il s'agira de faire comprendre aux agriculteurs euro
péens ce que sont ces priorités. 

Comme M. Llicker l'a dit à juste titre, l'harmoni
sation ne devra pas seulement être réalisée dans la 
politique des prix et de marché ; elle devra égale
ment s'étendre à la politique commerciale, à la poli
tique de structures et à la politique économique 
régionale. 

Il est possible de libérer davantage les échanges, 
mais cette libération devra aller de pair, à l'intérieur, 
avec une amélioration plus p<;>ussée des structures 
agricoles, avec un décroissement relatif de la popu
lation agricole en certains endroits, avec la création 
de nouvelles sources de revenus à la campagne ainsi 
qu'avec une industrialisation accélérée des régions 
agricoles de l'Europe. 

Je suis certes favorable à une plus grande libéra
tion des importations de produits agricoles, mais elle 
devra se faire dans le cadre d'une politique agricole 
commune clairement définie. 

Monsieur le Président, le Conseil et la Commis
sion de la C.E.E. auront entore à faire face à de 
Jourdes tâches. 

C'est avec un intérêt tout particulier que j'ai écouté 
M. Colombo, surtout la deuxième fois, lorsqu'il a 
laissé parler son véritable tempérament italien. 

La première fois, je pensais que tout était fort beau 
et que l'existence des Conseils et des exécutifs de 
Bruxelles se déroulait d'une façon bien agréable et 
sereine. Combien différente est cependant la réalité! 
En effet, il y a souvent de fortes divergences d'opinion 
entre la Commission et les Conseils. 

Je soulignerai un point. Notre groupe aussi s'in
quiète des retards considérables que subit la réalisa
tion du programme agricole de la Commission de la 
C.E.E. Nous en connaissons les raisons. La Commission 
s'est expliquée en toute clarté à ce sujet, notamment 
dans sa réponse à la question n° 102 de M. V redeling 
qui, en effet, en a déjà posé plus de cent. (Rires) 

La Commission dit dans sa réponse qu'« elle n'a pas 
pu jusqu'à présent respecter le calendrier prévu et 
s'il faut craindre des retards à l'avenir, ce fait est dû 
en tout premier lieu au déséquilibre qui existe entre 
le travail à accomplir d'une part et les effectifs des 
services de la Commission d'autre part». 

Voilà une sérieuse critique à l'adresse du Conseil 
et je tiens à la signaler à l'attention particulière des 
ministres. 

Au nom de la commission de l'agriculture du Par
lement européen, M. Lücker a également signalé cette 
importante lacune. Il a déclaré dans. son rapport que 
la commission de l'agriculture ne comprenait pas com
ment cette politique pouvait encore être poursuivie. 
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Je voudrais attirer l'attention sur un phénomène 
concomitant fort grave de ce manque de personnel à 
la Commission. 

Nous voyons pousser comme des champignons tou
tes sortes de comités composés de fonctionnaires na
tionamt Je songe entre autres aux comités de direc
tion. La Commission de la C.E.E. aura de plus en 
plus tendance à continuer dans cette voie. Ne dis
posant pas d'assez de personnel, on recourt à ces 
comités qui ne répondent pas aux critères de supra
nationalité requis. 

Vu les tâches importantes qui doivent encore être 
remplies, je tiens à attirer une fois encore l'attention 
du Conseil sur le problème des effectifs. 

Monsieur le Président, pour ce qui est de la poli
tique des prix, notre groupe voudrait enfin insister 
-M. Lücker l'a fait de son côté dans le rapport qu'il 
a présenté au nom de la commission de l'agriculture 
- pour que l'occasion soit fournie au Parlement de 
formuler des avis sur les critères et les niveaux des 
prix des céréales qui feront prochainement l'objet de 
décisions. 

Rappelons à ce propos la résolution de l' Assem
blée parlementaire d'octobre 1960. 

Monsieur le Président, l'heure avance, je n'en dirai 
pas davantage. 

(Applaudissements) 

M. le Président. - La parole est à M. Storch, 
au nom du groupe démocrate-chrétien. 

M. Storch. - Monsieur le Président, Mesdames, 
Messieurs, vu l'heure avancée, je grouperai tout ce 
que j'envisageais de dire en une seule question à 
l'adresse du Conseil de ministres et de la Commission. 
Cette question, la voici : Qu'envisage de faire le Con
seil en coopération avec la Commission pour parvenir, 
pendant la deuxième phase de la période de transition, 
à une véritable harmonisation des systèmes de sécurité 
sociale des travailleurs ? 

Au cours des mois passés, nous avons vu que, dans 
la situation actuelle, nombre de travailleurs qui cher
chent du travail hors de leur patrie ne peuvent faire 
valoir les droits sociaux acquis à l'étranger lorsqu'ils 
ont regagné leur pays d'origine. Nous devons donc 
arriver à harmoniser les systèmes de sécurité sociale 
afin que le travailleur qui se rend dans un autre pays 
de la Communauté, faute de trouver un emploi ap
proprié dans le sien, puisse faire valoir ses droits en 
matière de sécurité sociale. 

La situation économique dans la Communauté 
ayant marqué un brusque progrès, je pense qu'il fau
drait aussi aborder le problème de l'harmonisation 
des droits sociaux des travailleurs. Dans les deux rap
ports présentés l'un par M. Nederhorst, au nom de 
la commission sociale, et l'autre par moi-même, au 

nom de la commission de la protection sanitaire, les 
membres du Conseil de ministres et de l'exécutif ttpu
veront les autres questions que nous avons à poser 
en matière de droit du travail et de droit social. 

Je demande donc au Conseil et à la Commission 
de répdndre au plus tôt à ma question : Quelles initia
rives entend-on prendre pour parvenir à une légis
la~ion sociale uniforme ? 

(Applaudissements) 

M. le Président.- La parole est à M. Pedini, au 
nom du groupe démocrate-chrétien. 

M. Pedini. - ( 1) Monsieur le Président, mes 
chers collègues, le discours très intéressant de M. Co
lombo a déjà éclairé certaines questions importantes 
qui avaient été soulevées au cours de ce colloque ; 
je me bornerai donc à exposer quelques sujets de 
préoccupation en espérant qu'ils trouveront une ré
ponse dans l'intervention que M. Piccioni s'apprête à 
faire. 

Il faut se féliciter du climat de conscience euro
péenne dans lequel se déroule ce colloque, ainsi que 
de l'optimisme, justifié par les succès des quatre pre
mières années d'existence de la C.E.E., qui s'y mani
feste. Pourtant, ce n'est peut-être pas à tort qu'un 
grand journal italien a publié hier un article intitulé : 
« Le succès de la Communauté économique euro
péenne pourrait bien être la cause de sa crise ». 

Il y a du vrai dans ce jugement ; la volonté et le 
dynamisme, réaffirmés ici, que nous mettons à pour
suivre la construcuon de l'Europe ne sauraient en 
effet nous faire oublier ni la réalité de la résurrection 
des nationalismes en Europe, ni la crise manifeste 
que traverse le processus d'intégration politique par 
lequel nous nous proposons de compléter l'intégration 
économique. 

Notre manque d'unité politique ne prend-il pas en 
réalité un relief plus grand encore lorsque nous le 
considérons à la lumière des événements internatio
naux dramatiques de ces dernières semaines ? Nous 
pourrions nous trouver demain face à la réalité (sou
haitable d'un certain point de vue seulement) d'un 
accord direct entre la Russie et l'Amérique, c'est-à
dire d'un arrangement mondial dont l'Europe serait 
exclue ; nous pourrions nous trouver en présence 
d'initiatives qui nous concernent sans que nous puis
sions en être, nous aussi, les auteurs. La crise de Cuba 
ainsi que les autres événements de ces derniers temps 
montrent que nous ne pouvons pas nous arrêter au 
seul succès économique si nous voulons donner du 
poids à l'Europe ; par conséquent, en ces heures de 
dialogue lourd de conséquences, nous devons sou
tenir toutes les voix qui, au sein de notre Assemblée, 
répondent à l'appel de M. Piccioni qui nous fait un 
devoir de nous engager sur le voie de l'intégration 
politique. 
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Mais quelles initiatives devons-nous prendre pour 
relancer l'unité politique dont l'urgence est on ne 
peut plus ·dramatique, si nous voulons vraiment assu
rer non le bien-être de l'Europe, mais son avenir, 
l'avenir de son rôle dans le monde, sa substance 
même? 

Permettez-moi une autre question encore ! C'est 
avec une profonde satisfaction que nous voyons gran
dir de plus en plus le crédit de la Communauté. La 
demande d'adhésion de la . Grande-Bretagne, fait 
essentiel, sera suivie d'aütres demandes d'association 
et d' adhésiory. ; mais, Monsieur le Président, face à 
des éléments aussi positifs en soi, nous devons nous 
demander quelle politique nous allons suivre. 

Allons-nous adopter une politique différente pour 
chaque cas, prendre une attitude nouvelle après 
chaque demande particulière ? Ou bien le Conseil 
de ministres et les exécutifs entendent-ils définir les 
principes de leur politique et fixer un ordre de prio
rité et de préférence en face des demandes qui se 
multiplient ? Ferons-nous une politique d'association 
non discriminatoire et inconditionnelle ou une poli
tique d'acceptation progressive, échelonnée dans le 
temps, une politique d'extension géographique de la 
Communauté ? Avons-nous l'intention de nous en 
tenir exclusivement à l'adhésion et à l'association à 
la Communauté économique - telles que les défi
nissent les traités - ou voulons-nous au contraire 
introduire des formes nouvelles, des accords com
merciaux à caractéristiques propres ? J'estime qu'il 
est aussi urgent qu'indispensable de définir une poli
tique claire dans ce domaine: faisons-le ensemble, 
en tant que Parlement et en tant qu'institutions! Il 
importe aussi de définir quelle est l'étendue optima 
de notre Communauté; alors seulement la multipli
cation des adhésions, qui a une valeur du point de 
vue politique, sera aussi une source de satisfaction 
économique et de progrès fondamental pour tous. 

Sur ce point également, je souhaite une coopéra
tion pleine et entière avec le Parlement européen 
et, bien que M. Colombo l'ai déjà dit si clairement, 
je me permettrai de mon côté de la demander pour 
tout ce qui concerne le prochain acte d'association 
avec les pays africains. La nouvelle association 
Europe-Afrique-Madagascar a été voulue par nous. 
Le Parlement européen devrait donc avoir le droit 
d'être entendu non post factum, mais ante factum. 

Que ce soit le problème de cette association ou 
celui de 1 entrée de la Grande-Bretagne ou d'autres 
encore qui se présenteront par la suite, ils requièrent 
incontestablement de nous tous une connaissance 
préalable des faits, je dirais même une préparation 
politique : c'est qu'ils constituent le point de pas
sage vers un renforcement de notre responsabilité, 
vers des visions plus complexes réclamant une res
ponsabilité politique de plus en plus grande. La né
cessité de réaffirmer le principe de l'élection de 
notre Parlement, de résoudre le problème de notre 

siège, de faire fusionner les exécutifs, de renforcer 
l'essence politique de notre Parlement est donc bien 
fondée. C'est pourquoi, en dépit des nombreux pro
grès réalisés au cours de ces quatre années, noqs ne 
saurions noter sans inquiétude le fait que la politique 
économique n'a pas été insérée assez nettement dans 
le cadre de l'objeètif politique communautaire vers 
lequel nous devons tendre. 

C'est pourquoi, sans entrer dans la polémique entre 
libéralisme et dirigisme, je me déclare, quant à moi, 
nettement favorable aux thèses économiques dévelop
pées dans le mémorandum de la C.E.E., mémoran
dum qui constitue en tout état de cause un pas en 
avant. En effet, la Communauté européenne devra se 
donnér une personnalité économique- communautaire 
moins occasionnelle, mais parallèle à la formation de 
sa personnalité politique. 

M. Colombo a bien fait de donner une apprécia
tion concrète des faits et des circonstances qui défi
nissent la politique économique. A notre tour, nous 
sommes convaincus que chacun des six pays doit 
vivre conformément aux caractéristiques de son éco
nomie particulière ; cela ne diminue en rien la néces
sité de· faire des prévisions économiques de caractère 
général applicables à toute la Communauté. Ces pré
visions doivent orienter les options privées qui doi
vent être publiées en tant qu'éléments essentiels de ce 
système économique auquel a fait allusion M. Erhard, 
système qui ne peut plus être national, mais qui doit 
être un système économique communautaire. On ne 
peut donc plus s'en tenir à des impératifs généraux, 
Monsieur Colombo, même pas dans le secteur de 
l'énergie. Il y a eu des propositions précises sur les
quelles nous avons à revenir et nous devons souhaiter 
la reprise des négociations concrètes, notamment en 
ce qui concerne la politique énergétique (sur laquelle 
repose la construction de l'Europe économique), même 
si cela devait impliquer la nécessité de corriger cer
tains aspects du fonctionnement des institutions et des 
traités. 

Mais, Monsieur le Président, permettez-moi de con
clure par une remarque qui me paraît d'une certaine 
importance. On nous a parlé des succès économiques 
et des succès politiques ; nous sommes certains de 
l'avenir et de la construction de l'Europe. Toutefois, 
nous n'avons entendu aucun exposé détaillé sur les 
problèmes communautaires rèlatifs à la coopération 
culturelle. Nous voyons accourir de nombreux jeunes 
à nos réunions : qu'ils soient les bienvenus! Mais 
nous ne pouvons en aucun cas leur donner une Europe 
exclusivement économique; sans une Europe solide
ment assise sur le plan culturel, une Europe écono
mique est un non-sens, et même l'Europe politique 
ne résistera pas si elle ne se fonde pas sur une Europe 
de l'esprit. 

Que faisons-nous à cet effet ? 

A plusieurs reprises, il a été question ici d'une 
université européenne. ·A la conférence de Bonn, le 
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gouvernement italien s'est vu confier la responsabi
lité de créer cette université, qui n'est certes pas des
tinée à se substituer aux universités nationales, mais 
qui doit rappeler à toutes les institutions culturelles 
européennes la nouvelle dimension culturelle et pro
fessionnelle de l'union européenne. Nous aimerions 
que le président du Conseil de ministres nous fasse 
savoir quels sont les éléments nouveaux qui permet
tent de renforcer la confiance de tous ceux qui croient 
que les meilleures garanties d'avenir de l'Europe 
résident dans l'école, dans la reconnaissance mutuelle 
des titres et diplômes, dans les échanges interscolaires 
de jeunes, dans l'ouverture de leur esprit en face 
d'horizons. plus vastes, dans la reconnaissance des ins
tituts. d'enseignement qui travaillent pour l'Europe, 
dans la coordination des politiques scolaires. · 

C'est par ces institutions, bien plus que par les 
organismes économiques, que l'on pourra assurer un 
avenir solide à nos pays. En nous fiant uniquement 
aux succès économiques, nous courons le risque 
d'aboutir à un édifice mercantile destiné à rester pro
visoire et incapable de parler aux jeunes qui aspirent 
à bâtir quelque chose de .vrai et de durable dans 
l'histoire de l'Europe. 

(Applaudissements) 

M. le Président. - La parole est à M. Metzger. 

M. Metzger. - (A) Monsieur le Président, Mes
dames, Messieurs, tous les orateurs qui ont parlé des 
questions institutionnelles ont, hier et aujourd'hui, 
demandé que l'on établisse un équilibre des compé
tences entre les institutions de la Communauté écono
mique européenne. Il est donc manifeste que cette 
assemblée est unanime à estimer qu'il faut modifier 
la répartition des compétences et surtout organiser 
celles de notre Parlement à l'image de ce qui se fait 
pour les tâches d'un parlement national. 

Or, M. Piccioni, parlant au nom du Conseil, a 
prononcé une phrase qui montre, à mon avis, qu'on 
n'a pas encore saisi ce qui importe en l'occurrence. 
Il a déclaré qu'« une modification d'un mécanisme 
institutionnel est souhaitable lorsqu'on a constaté des 
défauts de fonctionnement majeurs ou lorsque les 
résultats pour lesquels ce mécanisme a été créé n'ont 
pas été atteints. Cela n'est pas le cas pour les Com
munautés.» 

M. Piccioni estime donc que, des défauts de fonc
tionnement majeurs n'étant pas apparus et les règle
ments et autres mesures législatives ayant été appli
qués sans heurts, il n'est pas nécessaire de procéder à 
une répartition nouvelle des compétences. Je crois 
qu'il y a là précisément un grave malentendu. En 
effet, si ce raisonnement était pertinent nous de
vrions, suivant le cas, nous accommoder cl'une dicta
ture o.u d'un Etat totalitaire ; sous ces régimes, en 
effet, la législation peut fonctionner sans perturba
tions dans la ligne qu'elle s'est tracée. Mais ce qui 

fait précisément la différence entre une démocratie 
et une dictature, c'est que le pouvoir législatif y est 
organisé de manière tout à fait différente. Dans une 
dictature, c'est un organisme quelconque, indépendant 

· et soumis à aucun contrôle, qui a ce pouvoir, alors que 
dans une démocratie les éléments démocratiques par
ticipent à l'élaporation des lois. 

Dans la démocratie, le parlement incarne cet élé
ment démocratique. Il s'agit en fait de savoir si, en 
ce moment où s'ouvre la deuxième phase et où tant 
de mesures législatives nouvelles vont être prises, le 
pouvoir législatif peut être laissé au seul Conseil de 
ministres, qui n'est pas responsable devant un parle
ment placé au même niveau que lui, ou s'il n'est pas 
nécessaire de faire intervenir le Parlement. 

Une autre objection est fréquemment avancée· elle 
est différente de celle qui a été formulée par M. le 
président Piccioni et, à mon avis, elle ne résiste pas 
à l'examen. On prétend que la compétence du Parle
ment ne peut pas être élargie sans une révision du 
traité, mais que, la révision étant une affaire très 
complexe, il convient d'en rèster au statu quo. Je 
crois qu'il est possible de réfuter cet argument. 

L'article 236 prévoit la possibilité de modifier le 
traité. La procédure à appliquer dans ce cas est incon
testable1)1ent compliquée ; mais à l'article 235 il est 
stipulé que les pouvoirs d'action des institutions de la 
Communauté économique européenne peuvent être 
élargis. Il ressort des termes mêmes de cet article qu'il 
vise toutes les institutions. 

Il est aisé, en appliquant l'article 235, de modifier 
l'organisation des compétences. En effet, combiné 
avec l'article 155, cet article permet de doter la Com
mission des compétences que revendique actuellement 
le Conseil. Pour prendre un exemple, ce serait déjà 
un grand progrès, si le Conseil pouvait se résoudre à 
transférer à la Commission le pouvoir de prendre 
toutes les mesures législatives qui sont en fait de 
vé~itables déc~ets d'application au sens du droit pu
blic. La competence du Parlement en serait accrue du 
fait qqe le Parlement a pour attribution de contrôler 
la Commission, et elle seule. 

. Je répète: c'est bien l'article 235 qui permet d'élar
gtr les compétences de la Commission. Mais il donne 
également au Conseil la possibilité d'élargir celles du 
Parlement, dans le cadre de l'application du traité. Il 
n'est donc nullement nécessaire de réviser le traité il 
suffit de l'appliquer. ' 

Je rappelerai une fois de plus à la Commission 
qu'elle a la possibilité, voire même l'obligation, de 
prendre toute initiative à cet effet. Le Conseil pourra 
alors arrêter, avec la participation de la Commission 
et du Parlement, qui doit être entendu, des disposi
tions qui répartissent différemment les compétences 
dans une mesure raisonnable. 

Je prierai le Conseil de réexaminer très sérieuse
ment s'il est possible que l'on continue à accepter. 

'., 
L' 
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qu'il arrête, sur l'initiative de la' Commission certes, 
mais néanmoins à lui seul et sous sa seule responsa
bilité, des règlements, c'est-à-dire des lois, ou si on 
ne devrait pas répartir autrement les compétences. 
J'insiste : le traité en offre la possibilité. Nous n'avons 
donc pas à suivre la voie compliquée de la révision. 

Je vais encore aborder brièvement un autre point. 
A propos de la publicité des délibérations des Con
seils, M. Piccioni a déclaré que ceux-ci estimaient ne 
pas pouvoir s'écarter de la règle actuelle selon laquelle 
ces délibérations ne sont pas publiques. la justifi
cation en est assez surprenante : cette règle se fon
derait sur le principe de la responsabilité collective 
des Conseils en tant qu'institutions communautaires. 
Ainsi, parce que les Conseils sont responsables collec
tivement, ils ne devraient pas avoir la faculté de dé
libérer publiquement, avant tout lorsque leurs délibé
rations portent sur des mesures législatives. Si ce 
raisonnement était pertinent, les parlements, disons 
les parlements nationaux, qui ont également une res
ponsabilité collective en matière de législation, ne 
devraient pas délibérer publiquement. Mais une dé
mocratie parlementaire trouve justement tout son sens 
dans le fait que le parlement ne prend pas ses mesures 
législatives uniquement sous le contrôle des tribunaux, 
par exemple, mais également sous le contrôle de l'opi
nion publique. Celle-ci peut donc suivre ce qui s'y 
passe, faire exprimer des critiques et apporter sa co
opération. 

Actuellement, le Conseil fait exactement ce que 
'font les parlements: il légifère. Mais il le fait en 
secret, ce qui est tout simplement en contradiction 
avec le principe démocratique. Puisque le Conseil met 
actuellement encore en application les mesures légis
latives de la C.E.E., il devrait au moins accepter ce 
qui, dans les parlements, est considéré comme allant 
de soi, à savoir que ces mesures soient discutées pu
bliquement, que l'opinion publique puisse s'y inté
resser, qu'elle puisse à l'occasion exprimer ses criti
ques et qu'enfin, condition essentielle, les autres ins
titutions de la C.E.E. aient naturellement cette même 
possibilité. En l'état actuel des choses, le Conseil peut 
prendre des décisions, peut faire des lois, mais per
sonne ne peut contrôler ce qui se fait en réalité. 

Je crois donc que les raisons invoquées par M. le 
président Piccioni ne sont pas valables. Il faudrait 
examiner, à la lumière de principes démocratiques 
généraux, si réellement le Conseil ne pourrait pas 
changer sa façon de pro~éder. 

(Applaudissements) 

M. le Président. - la parole est à M. Post
humus. 

M. Posthumus. - (N) Monsieur le Président, 
j'ai tout d'abord eu l'impression que le débat allait 
se dérouler dans des conditions telles que, notam
ment, tous les rédacteurs des documents de travail 

prendraient la p~role. Or, je constate maintenant -
et c'est à mon sens très heureux- que l'on s'efforce 
d'aménager ce débat de façon qu'il puisse s'en déga
ger quelques idées précises .. 

Après un exposé introductif d'ordre général, pré
senté par deux membres du Conseil de ministres, 
après un certain nombre de remarques touchant au 
fond des questions, faites par des membres des exé
cutifs, et après les interventions des porte-parole _des 
groupes, le présent débat, jusques et y compris la 
réponse de M. Colombo, n'a fait qu'aborder un cer
tain nombre de problèmes essentiels d'ordre institu
tionnel, économique et social. M. Colombo a déjà 
répondu aux. questions fondamentales concernant les 
problèmes sociaux et économiques, et je pense que 
M. Piccioni va répondre aux questions fondamen
tales relatives aux problèmes institutionnels. 

]'estime que jusqu'au discours de M. Colombo 
inclusivement, le débat s'est déroulé d'une façon des 
plus heureuse. Pour peu que le Conseil de ministres 
détienne encore quelque puissance politique en tant 
qu'institution communautaire, cette organisation du 
débat nous offre le maximum de chances d'obtenir 
du Conseil une réponse concrète aux problèmes essen
tiels, à condition que nous réduisions au strict mini
mum le nombre des questions que nous lui poserons. 
Si bous ne nous limitons pas, nous risquons de voir 
le Conseil dans l'obligation de répondre à des centaines 
de questions et du même coup, évidemment sans pré
méditation, ne pas répondre du tout ou ne pas ré
pondre d'une manière satisfaisante aux questions 
relatives aux problèmes essentiels. 

Cela étant, je pense qu'il ne se justifierait pas 
d'organiser après cette première manche, une deu
xième et longue phase des, débats, au cours de la
quelle seraient soulevée toute une série de ques
tions de détail, en plus des problèmes essentiels 
d'ordre social, économique et institutionnel qui ont· 
déjà été discutées au cours de la première phase. 

Personnellement, je pense qu'en prolongeant cette 
discussion, on risquerait d'énerver le débat et de lui 
enlever toute efficacité. 

Comme j'entends n'y être pour rien, je renonce 
à la parole. 

(Applaudissements) 

M. le Président. - la parole est à M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur le Président, Mes
dames et Messieurs, tous, nous sommes reconnaissants 
à la Commission de la C.E.E. d'avoir eu l'heureuse 
idée de nous soumettre un programme d'action. le 
programme d'action n'est pas prévu au traité. Mais 
la discussion a été très fructu~use et j'espère que ce 
n'est pas la dernière fois qu'on nous soumet pareil 
programme. Je n'apprécierais pas que l'on nous 
en présente à intervalles réguliers, comme par l'effet 

''j 
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d'une sorte de routine. Mais au cas où la situation 
changerait radicalement, nous devrions pouvoir nous 
entretenir d'un programme nouveau. 

Je ne suis pas d'accord avec tout ce qu'il contient, 
mais je crois que c'est plutôt un avantage. Si la Com
mission avait essayé de trouver une formule dont 
elle aurait été certaine que tous les membres du Par
lement et du Conseil l'approuveraient, ce document 
aurait vraisemblablement été assez superficiel. 

la politique européenne a pris naissance, il y a 
quelques années, par une décision audacieuse . qui 
s'est imposée en dépit de toutes les hésitations et 
de toutes les difficultés. Depuis lors, une nouvelle 
phase a commencé, phase de patient labeur, et il 
est de notre devoir d'écarter les difficultés une à 
une. 

Le programme d'action a le mérite de nous placer 
en face des difficultés. S'il nous montre que de nom
breux résultats ont été atteints - progrès de l'union 
douanière, réalisation de la politique de concurrence 
et de politique agricole - il nous fait en même 
temps voir tout ce qui n'a pas encore été fait. Il 
expose avec une netteté particulière que nous n'avons 
ni politique économique commune, ni politique fis
cale commune et que si d'ici la fin de la période 
transitoire, nous n'entreprenons rien d'essentiel,~ les 
passeports et les bagages resteront soumis au même 
contrôle que jusqu'à présent. Il y a donc encore 
beaucoup à faire et il nous incombe de mener à 
bonne fin toutes ces tâches. 

Pour le moment, l'établissement d'une politique 
économique et fiscale commune - indispensable, à 
notre avis - relève encore des gouvernements des 
différents Etats. Chacun d'entre eux possède juridi
quement un droit de veto du fait que les dispositions 
du traité relatives à l'harmonisation et à la coordi
nation peuvent être interprétées de différentes ma
nières et que le traité n'a pas fixé de délais pour ce 
champ d'activité de la Communauté. 

Il nous appartient de promouvoir le travail en 
commun afin que l'on recoure le moins possible au 
droit de veto, et je crois que nous estimons tous ici 
que c'est là effectivement la bonne procédure. Mais 

· j'ai le sentiment que les gouvernements ne sont pas 
entièrement d'accord, que les résistances ne sont pas 
le fait d'un seul d'entre eux et que ce n'est nullement 
le gouvernement allemand qui fait le plus d'opposi
tion. Il y a là des obstacles dont nous devons nous 
rendre clairement compte. 

Si je vois juste, ces obstacles sont dus au fait que 
les gouvernements doivent se demander s'ils sont prêts 
à s'exposer au jeu du mouvement politique sur le 
plan européen, jeu auquel nous "()mmes déjà tous 
soumis sur le plan national. Ou, en termes plus pré
cis : sont-ils prêts à prendre le risque qu'une opinion 
politique, peut-être soutenue par la majorité dans un 
pays, soit minoritaire en Europe ? · 

Ces obstacles sont très importants et nous devrions 
nous efforcer de les écarter. Mais j'ai l'impression que 
ni le document ni le débat d'aujourd'hui n'y sont 
entièrement parvenus. Je crains au contraire qu'à bien 
des égards les gouvernements n'y aient trouvé de nou
veaux motifs de crainte. D'abord, en raison du pro
gramme d'action. En effet, il contient certaines for
mules qui sont de nature à susciter pour le moins de 
fausses interprétations. C'est ainsi qu'il est dit au pa
ragraphe 113 qu'il faut aboutir à plus d'équité dans 
la répartition des fruits de l'expansion. En principe, il 
n'y a rien à objecter à ce passage, sinon qu'il part de 
l'idée que la répartition actuelle est inéquitable. Je ne 
sais pas si tel est l'avis de tout le monde. 

Au paragraphe 114, il est question d'ét~blir un 
mécanisme administratif. Il est vrai qu'il dit expres
sément que son établissement sera délicat, mais il ne 
définit pas en quoi consiste ce mécanisme adminis
tratif. 

Au paragraphe 109, il est dit qu'il faudra définir 
la répartition souhaitable du produit national brut 
notamment entre les secteurs de la production et des 
services. A la réflexion, on voit qu'il s'agit d'un pro
gramme qui va très loin .. Va-t-on décider maintenant 
à l'échelon centralisateur, quel est le pourcentage du 
produit national brut qui peut dorénavant être affecté 
par exemple au secteur des services? 

J'ai le sentiment que l'intervention de M. Deist a 
encore augmenté la crainte que certains points du 
programme d'action ont peut-être suscitée. M. Deist 
a eu plusieurs expressions heureuses que nous approu
vons entièrement, entre autres celle de la coopération 
des hommes libres sur une base libre, une fvrmule 
brillante dont je suis sûr que M. Erhard aurait égale
ment pu se servir. 

Mais cela ne résoud pas le problème. la question 
est la suivante : Que devient ce principe dans une 
situation marginale ? Qu'advient-il lorsque les hom
mes libres ne sont pas disposés à coopérer. Qu'en sera
t-il alors des investissements, de la fixation des salai
res, de la formation des prix ? 

M. Deist n'y a répondu que d'une manière indi
recte. En effet, il nous a dit que la concurrence ne 
pouvait certainement pas rés.oudre ces problèmes. De 
l'avis de M. Deist, la concurrence ne peut en réalité 
pas résoudre grand-chose. Elle n'est en mesure ni de 
promouvoir la croissance économique, ni de répartir 
les revenus d'une manière équitable, ni de garantir 
une assistance aux vieillàrds et aux malades. 

Il est vrai qu'au cours de ces dernières années la 
croissance économique a été très forte dans tous les 
pays de la Communauté, en particulier dans ceux qui 
ont appliqué le système de la concurrence. On a rap
pelé à juste titre que la situation concurrentielle 
n'existait nulle part à l'état pur, mais qu'elle était 
soumise partout à des interventions dirigistes. A cet 
égard, M. Deist a notamment signalé l'agriculture en 



SÉANCE DU MERCREDI 21 NOVEMBRE 1962 123 
---------· 

Dichgans 

insistant beaucoup sur les interventions qui orientent 
ce secteur. 

Mais si nous considérons cette croissance économi
que, dirons-nous vraiment qu'elle n'est pas une con
séquence de la concurrence, mais une conséquence 
des interventions dirigistes comme celles qui ont eu 
lieu dans le secteur de l'agriculture par exemple? 
Non seulement pareille supposition ne pourrait pas 
être prouvée, mais elle;! serait en elle-même invraisem
blable. (Interruption) - Monsieur Deist, je réponds 
à votre interruption que vous avez déclaré expressé
ment que la concurrence en tant que noyau d'un ordre 
économique ne favorise pas la croissance économique. 
Or, je constate d'une part que cette croissance existe 
et, d'autre part, que la concurrence existe aussi; je 
suis donc d'avis que la manière dont vous brisez les 
rapports qui existent entre ces deux faits n'est pas 
convaincante. Pour vous consoler un peu, je vous 
dirai que, sur un autre point, je suis entièrement de 
votre avis : c'est quand vous dites que la concurrence 
ne peut effectivement pas résoudre la question de 
l'assistance aux personnes âgées et malades. Je crois 
que personne ne le prétend ici, même pas les par
tisans les plus enthousiastes de la libre concurrence. 
En Allemagne, comme vous le savez, nous avons déjà 
trouvé d'autres solutions depuis le siècle passé. Cet 
argument manque donc de pertinence quant à la 
concurrence. 

Selon M. Deist donc, la concurrence ne peut pas 
résoudre cette tâche. Mais comment y parviendra-t-on 
alors? Nous avons entendu prononcer le mot de co
opération. Mais que reste-t-il si on n'admet pas la 
concurrence et que dans le cas particulier la coopéra
tion ne mène pas au but ? Ce sont des choses qui 
peuvent arriver. A ce moment-là, il ne reste malgré 
tout plus que l'intervention de l'Etat. Et nous avons 
certaines objections contre cette solution. 

Nous avons également de très grandes réserves à 
faire quant aux indications implicites que contenaient 
ces déclarations. Vous avez parlé de la nécessité d'une 
répartition plus équitable des revenus. Comme je l'ai 
déjà dit, on peut en discuter dans le cas particulier ; 
mais qu'est-ce que cela signifie dans l'ensemble ? 
Dans la plupart des pays d'Europe, environ 35 % du 
produit national brut sont actuellement prélevés par 
l'Etat et répartis différemment par lui. Cela repré
sente plus du tiers. Est-ce que cela ne suffit pas ? 
Combien voulons-nous redistribuer? 50%, 70% ou 
100 % ? C'est une question qui s'impose. Je crains 
fort que des considérations de cet ordre fassent naître 
certaines appréhensions. 

C'est pourquoi je proposerais que les travaux de la 
Commission de la C.E.E. soient ramenés aux points 
concrets, aux exigences du jour. Si au cours de ces 
huit prochaines années nous réussissons à supprimer 
les frontières économiques et fiscales, nous aurons fait 
de grands progrès. Nous atteindrons notre but plus 
rapidement si nous renonçons à des projets trop vas-

tes, répartition enti~tement nouvelle des revenus ou 
réorganisation complète du système économique. 

Il se&it assurément très tentant d'opposer au pro
gramme d'action de la Commission de la C.E.E. en 
quelque sorte notre propre programme d'action. Mais 
j'y renonce, ne serait-ce que parce que l'heure avance. 

' A plusieurs reprises, il a été question ici de prévi
sions. La discussion a peut-être donné l'impression 
que ces prévisions ne posaient aucun problème. Je 
crois que nous serions injustes à l'égard de M. Erhard 
si nous nous contentions de faire pareille affirmation. 
Si les prévisions sont problématiques, c'est qu'elles 
revêtent nécessairement un caractère dirigiste. On ne 
peut pas dire que, puisque les entrepreneurs prévoient, 
l'Etat peut et doit à son tour prévoir. Je ne m'oppose 
pas en principe aux prévisions de l'Etat, mais l'argu
ment ne me paraît pas pertinent. 

En effet, l'autorité que revêtent les prévisions de 
l'Etat est tout autre que celles des prévisions d'un par-. 
ticulier. Les prévisions établies par l'Etat forment 
l'opinion, elles dirigent les investissements, et c'est là 
une conséquence que nous ne devons pas méconnaître. 
Je crois que c'est également ce point qui suscitait les 
objections du ministre allemand des affaires écono
miques, car il voudrait éviter qu'en définitive les 
prévisions permettent d'insister malgré tout et in
directement un dirigisme d'Etat. 

Je ne voudrais pas entrer dans les détails des ob
jections que soulève le dirigisme en général. Je croyais 
que M. Aschoff, qui a rédigé un rapport sur cette 
question, prendrait la parole. Mais il a été victime 
de la clôture de la liste des orateurs. Je dois donc me 
référer à son exposé écrit. Je ne pàrtage pas l'op ti
misme qui affirme que le dirigisme exercé par un ap
pareil administratif, quel qu'il soit, conduit à de 
meiileurs résultats que le dirigisme qui résulte de la 
somme des décisions prises par les entrepreneurs. 

J'en arrive ainsi à la conclusion de mon exposé. En 
fin de compte, la discussion sur le fond aboutit à une 
discussion sur les institutions. Nous avons fait de 
grands progrès qEant au fond. A Bruxelles, nous 
avons une autorité qui assume à la perfection toutes 
ses tâches. Mais, comme l'ont déjà dit plusieurs ora
teurs, l'évolution de l'infrastructure politique n'a pas 
suivi assez rapidement. Si ce colloque pouvait contri
buer à en accélérer quelque peu le rythme, ce serait là 
assurément un résultat heureux. 

(Applaudissements) 

M. le Président. - La parole est à Mme Gennai 
Tonietti. 

Mme Gennai Tonietti.- (1) Monsieur le Pré
sident, Monsieur le ministre, Mesdames, Messieurs, 
en matière de politique sociale, le document présenté 
par l'exécutif de la Communauté européenne est très 
volumineux, encore qu'il s'en tienne à des généralités. 
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Au fond, il traduit un effort louable de mise en 
œuvre du traité, qui affirme dans son préambule que 
la Communauté devra assurer un développement har
monieux des activités économiques dans l'~nsemble 
de la Communauté, une expansion continue et équi
librée et un relèvement accéléré du niveau de vie. 

Il entre donc dans les objectifs de la Communauté 
de pratiquer une politique sociale tendant à atténuer 
et, si possible, à éliminer toutes les inégalités exis
tant dans CP. secteur entre les divers Etats membres 
et à promouvoir l'amélioration des conditions de vie 
et de travail, en réalisant au profit des travailleurs 
l'égalité dans le progrès. 

De fait, dans son programme d'action pour la deu
xième étape de la mise en œuvre du traité, la Com
mission résume son action en deux points qui, à mon 
sens, ne peuvent être séparés rigoureusement en raison 
de la matière dont ils traitent ; ils doivent au contraire 
être considérés comme le complément l'un de l'autre ; 
premièrement la politique de la formation profession
nelle et de l'emploi, deuxièmement l'égalisation des 
conditions de vie et de travail dans le progrès. 

Il est évident que la Communauté aura d'autant plus 
de chances de réussir et de s'affermir qu'elle saura 
donner une solution concrète aux multiples problèmes 
sociaux qui découlent actuellement des déséquilibres 
et des contradictions qui existent dans son propre sein. 

Toutefois, ces disparités ne doivent pas entraver l'ac
tion communautaire; ils doivent en être, à mon avis, 
l'élément catalyseur. Dans son mémorandum, la Com
mission nous annonce que le Fonds social prévu à l'ar
ticle 123 du traité constituera un instrument particu
lièrement efficace de la politique communautaire de 
l'emploi, qu'il ne jouera plus simplement le rôle d'un 
organisme de compensation des dépenses, mais susci
tera de nouvelles initiatives. 

Cela signifie donc que l'action du Fonds pourra être 
étendue à d'autres tâches, plus vastes, dans le cadre 
d'initiatives visant à accroître les possibilités d'emploi, 
de mobilité géog;raphique et de formation profession
nelle, de façon à pouvoir faire face à certaines situa
tions conjoncturelles toujours possibles qui peuvent se 
produire et qui se produiront à coup sûr. 

Quoi qu'il en soit, j'estime que la libre circulation 
des travailleurs trouve sa base dans la formation pro
fessionnelle. C'est à la Communauté économique euro
péenne qu'il appartient sans aucun doute de mettre 
sur pied une organisation communautaire du travail 
qui, à la triste image de l'émigrant traditionnel, substi
tuera celle du travailleur européen, libre et conscient. 

En conséquence, la libre circulation de la main
d'œuvre ne doit pas servir exclusivement à répondre 
aux diverses exigences liées au jeu de l'offre et de la 
demande ; elle doit constituer en elle-même un instru
ment et un facteur de l'intégration européenne. Sujet 
plutôt qu'objet de l'activité économique, elle doit ga
rantir aux meilleures énergies l'utilisation la plus ra-

tionnelle, le milieu le mieux approprié, afin qu'elles 
puissent coopérer au progrès moral et économique de 
la Communauté. 

Je crois que dans le domaine social plus que partout 
ailleurs, tout programme présente des aspects particu
liers et suscite des difficultés particulières ; cependant, 
on ne saurait ranger les objectifs sociaux parmi les ob
jectifs à atteindre après les objectifs économiques et 
ni subordonner le progrès social à l'obtention de fins 
économiques. 

Aussi bien s'agit-il d'une loi économique: une soci
été très développée~ qui se caractérise par un niveau 
de vie élevé, dispose de moyens qui lui permettent 
d'absorber la plus grande part de la production d~ 
biens et constitue donc un facteur de développement 
économique. 

Le développement économique des six pays présente 
un phénomène nouveau qui est apparu ces derniers 
temps: l'émigration traditionnelle est en train de cé
der le pas à l'émigration interne, avec ses problèmes 
nouveaux, qui risquent d'aiguiller vers les six pays de 
la Communauté non pas la main-d'œuvre la meilleure, 
mais la plus mauvaise, la moins qualifiée. 

Je passerai maintenant au second thème, qui se 
greffe sur le premier : l'égalisation des conditions de 
travail et de la sécurité sociale. 

Pour ce qui est des conditions de travail, nous avons 
accueilli avec satisfaction l'annonce de la conférence 
sur la sécurité sociale qui s'ouvrira à Bruxelles ces pro
chains jours. Nous en suivrons avec intérêt le dérou
lement, les travaux et aussi - nous l'espérons - les 
conclusions auxquelles elle parviendra, également dans 
la perspective de l'élargissement de la Communauté 
économique, des projets d'adhésion à la Communauté 
que forment d'autres Etats où les régimes de sécurité 
sociale sont très différents et, partant, difficiles à har
moniser. Du système de type fiscal, on passe en effet 
à celui de l'assurance liée au salaire. Nous espérons 
naturellement que ces difficultés pourront être surmon
tées ou tout au moins que l'on pourra indiquer les so
lutions opportunes. 

C'est avec satisfaction que nous prenons acte de la 
solution apportée au problème de l'égalisation des 
salaires masculins et féminins, régime qui devra être 
appliqué à partir du 31 décembre 1964. C'est évi
demment un principe qui nous intéresse, ce principe 
en vertu duquel le sexe ne sera désormais plus un 
critère de discrimination pour fixer la rétribution du 
travail de l'homme. 

Toutefois, d'autres problèmes impérieux subsistent: 
celui de l'hygiène et de Ja médecine du travail, qui 
prend plus d'ampleur encore avec l'extension du rayon 
d'action de la C.E E. Les problèmes posés par les 
maladies professionm·lles et par les maladies sociales 
découlant de l'organisation du travail et du genre de 
vie dans des milieux différents acquièrent une portée 
plus vaste. En théorie, les régîmes de sécurité sociale 
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des six pays semblent couvrir tous les risques de ma
ladie; mais en réalité, certains risques restent toujours 
et partout en marge de ces régimes, et nous pourrions 
d'ailleurs fournir des exemples si nous en avions le 
temps. La société n'assume pas ces obligations, et nous 
ne pouvons pas nous attendre à ce qu'elle le fasse, 
parce qu'elle les ignore ou ne les comprend pas. 

Il est du devoir d'une communauté évoluée d'étu
dier ces problèmes et d'indiquer les solutions possibles 
au moyen de dispositions législatives appropriées. 

Dans la partie consacrée à la politique sociale, le 
programme de la C.E.E. traite non seulement le cas 
du travailleur isolé; il étudie aussi les problèmes rela
tifs à la famille du travailleur, à l'amélioration des 
logements et aux habitations rurales. Le travailleur 
européen doit avoir une mentalité neuve, souple ; et 
pour y parvenir il faut résoudre pour lui les pro
blèmes du logement, de la famille et de l'enseigne
ment. Ainsi ne se sentira-t-il jamais étranger dans 
aucun des six pays; au contraire, il aura conscience 
de jouer un rôle actif dans la grande patrie que les 
hommes de bonne volonté veulent créer pour lui. 

Si l'on veut édifier une Communauté dans laquelle 
l'intérêt économique coïncide avec l'intérêt socia1, on 
ne saurait dissocier les objectifs économiques des ob
jectifs sociaux qu'elle poursuit ; c'est d'un pas égal 
qu'il faut cheminer vers les uns et vers les autres. 

( Applt,mdissements) 

M. le Président. - La parole est à M. Sassen. 

M. Sassen, membre de la Commission de la Com
munauté européenne de l'énergie atomique. - (N) 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, je 
me suis fait inscrire pour intervenir dans ces débats 
afin de pouvoir répondre aux remarques contenues 
dans les excellents rapports de MM. ,Illerhaus et 
Janssens ainsi que dans les différents documents de 
travail et, spécialement en ce qui nous concerne, dans 
ceux de MM. Posthumus, Storch et Arendt, de même 
que pour répondre aux remarques qui ont été faites 
sur l'Euratom au cours de ces débats. 

Ma tâche est considérablement facilitée par l'ex
posé particulièrement clair, équilibré, substantiel et 
finement ciselé que mon collègue De Groote a fait 
hier à titre d'introduction aux documents de ma Com
mission. Toutefois, quelques points demandent encore 
une réponse. 

Je n'approfondirai que quelques questions fonda
mentales. J'aurai sans doute l'occasion plus tard, au 
moment de la discussion du budget d'aborder d'autres 
sujets. 

Monsieur le Président, dans le texte français de 
son mémorandum sur le programme d'action de la 
C.E.E. au cours de la deuxième étape, la Commission 
du Marché commun nous dit : 

«L'intégration dite économique de l'Europe est, 
dans son essence, un phénomène politique. La Com
munauté économique européenne constitue avec la 
Communauté européenne du charbon et de l'acier 
et la Communauté européenne de l'énergie atomi
que· une union politique dans les domaines écono
mique et social. » 

Dans le discours de grand style qu'il a prononcé 
hier, M. Hallstein a éclairé et développé ce point. Je 
ne veux .rien y ajouter car je suis entièrement d'accord 
avec cette déclaration, bien que j'estime que cette 
« union politique » ne concerne pas uniquement les 
domaines économique et social, mais également le 
domaine scientifique et même, dans une certaine me
sure, le domaine culturel. 

Les trois traités ont un objectif commun, qui est 
de contribuer au relèvement du niveau de vie dans 
les Etats membres et au développement des relations 
avec les pays tiers. 

Il est utile et il semble ·même nécessaire d'affirmer 
en outre qu'à l'époque actuelle ces objectifs ne peu
vent être atteints que moyennant des travaux de re
cherche scientifique de grande envergure et qui repo
sent sur une base solide. Autrement, le développement 
industriel et le développement des autres secteurs, 
tels que l'agriculture et les transports, ne pourront 
pas suivre le rythme. Sans elle, l'élévation du niveau 
de vie est menacée en Europe et hors d'Europe. 

Il est évident qu'ici encore il faut éviter les fameux 
«doubles emplois inutiles », non seulement en .raison 
de l'importance des capitaux engagés pour les travaux 
de recherche scientifique, mais plus encore à cause de 
la pénurie de chercheurs scientifiques hautement qua
lifiés. 

Sans vouloir méconnaître la nécessité et la valeur 
d'une union douanière, ·d'une union économique et 
d'une politique commune dans le domaine de l'agri
culture, des transports et de l'énergie ainsi que dans 
les domaines social, économique et monétaire, je tiens 
cependant à profiter de l'occasion pour insister sur la 
nécessité d'étendre le cadre de la recherche scientifi
que au delà de la seule énergie nucléaire, tout en la 
coulant néanmoins _dans un moule véritablement euro
péen. 

Monsieur le Président, nos trois Communautés for
ment une unité déjà concrétisée par l'existence d'ins
titutions communes, comme ce Parlement et la Cour 
de justice. C'est pourquoi il semble utile et il n'est 
peut-être pas totalement superflu de souligner encore 
une foi~ que l'adhésion de nouveaux membres à ces 
Communautés n'est possible que s'ils adhèrent simul
tanément aux trois Communautés. Les possibilités 
d'extension des Communautés seront considérables si 
l'adhésion de la Grande-Bretagne se réalise. Nous 
espérons qu'elle se fera, comme nous l'avons déclaré 
sans ambages par la voix de notre Président, M. Cha
tenet, la semaine dernière à Bruxelles, au moment de 
l'ouverture des négociations avec la Grande-Bretagne. 

''r;. .. l 
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Il n'est certainement pas exclu que les Commu
nautés connaissent une noavelle extension à peu près 
à l'époque où la Grande-Bretagne donnera son adhé
sion. Soulignons encore une fois à ce propos que cette 
extension des Communautés, de caractère quantitatif, 
ne doit pas s'effectuer aux dépens de la qualité ; en 
d'autres termes, les Communautés ne doivent pas per
dre pour autant leur caractère de Communauté et il 
nous appartient à tous, Parlement, Conseil et exécu
tifs, de veiller ·à ce que, par suite de cette extension, 
les Communautés ne se désagrègent pas peu à peu, 
jusqu'à devenir de simples organisations. 

Si on n'en parle pas plus fréquemment, c'est juste
ment parce qu'à mon sens toutes les institutions des 
Communautés existantes, tous les Etats membres ainsi 

· que tous ceux qui donneront peut-être un jour leur 
adhésion comprennent parfaitement l'intérêt de cette 
question devant votre Parlement et devant l'opinion 
publique. Je ne manquerai pas non plus de rappeler 
à ce sujet le si substantiel rapport Birkelbach ainsi 
que les importantes discussions qui ont eu lieu à ce 
sujet au sein de ce Parlement. 

A ce propos, il n'est peut-être pas inutile de dire 
quelques mots de la fusion des exécuti-fs. Presque tous 
les rapports et documents de travail qui sont à la base 
de ce colloque mettent fortement l'accent sur cette 
question. 

M. le Président Piccioni a abordé la même question 
hier, sur un mode prudent et nuancé. Selon lui, elle 
doit être également étudiée à la lumière d'une exten
sion éventuelle des Communautés. 

Il est certainement superflu de rappeler la déclara
tion qu'au nom de ma Commission M. Hirsch a faite 
en mai 1961 devant ce Parlement sur la nécessité de la 
fusion, déclaration à laquelle M. le président Chatenet, 
parlant également au nom de ma Commission, s'est ré
féré le mois dernier dans les termes les plus clairs, au 
cours de la discussion de notre cinquième rapporc gé
néral. 

Trois questions peuvent être soulevées au sujet de 
cette fusion. Tout d'abord «si » elle doit avoir lieu, 
puis « comment » elle doit être réalisée et troisième
ment « quand » elle doit l'être. 

Après tout ce qui a été dit et écrit sur cette ques
tion, il est inutile de vous confirmer que la question 
de savoir « si » la fusion doit avoir lieu n'en est plus 
une pour nous : la fusion doit avoir lieu. 

La question de savoir « comment» elle doit se faire 
est un point sur lequel le Parlement s'est déjà pronon
cé. Toutefois, il semble que la réponse à cette question 
soulève encore d'autres problèmes, même pour qui est 
convaincu de la nécessité d'une fusion. Il est certain 
qu'un exécutif unique comprenant un nombre de 
membres relativement réduit favorise beaucoup la tech
nocratie. Il n'est pas si facile d'instituer une respon
sabilité véritablement collégiale lorsqu'il s'agit de pro
blèmes aussi dissemblables que ceux du charbon, de l'a-

cier, de la politique commerciale, de l'union douanière, 
des transports, de l'agriculture, de la politique sociale, 
des questions monétaires, des relations avec les pays 
tiers et d'une entreprise européenne qui est un des 
aspects de l'Euratom. 

Il est vrai que beaucoup de temps s'est écoulé depuis 
mai 1961 et que la solution des problèmes concernant 
cette fusion n'a pas fait de grands progrès depuis. C'est 
pourquoi il est pour le moins douteux que la fusion 
puisse se faire à très brève échéance. 

Lorsqu'on considère les choses soûs cet angle, il im
porte d'étudier la question de savoir « quand » cette 
fusion doit être réalisée. Nous devons notamment 
nous demander si cette fusion doit ou ne doit pas co
ïncider avec l'extension considérable que prendront 
vraisemblablement les Communautés. En examinant 
cette question et avant d'y répondre, on devra se de
mander si une fusion des exécutifs coïncidant avec une 
extension aussi exceptionnelle contribuera, justement 
à cause de cette coïncidence, de cette simultanéité, à 
renforcer le caractère communautaire des Communau
tés déjà existantes, ou bien si elle les exposera à une 
épreuve de force particulièrement pénible. Ce problè
me ne relève pas le moins du monde de la pure théo
rie. Au contraire, c'est un problème très réaliste et très 
pratique qui doit être examiné sans passion et sans 
prévention. 

Le simple fait que la fusion soit considérée comme 
une nécessité et que la question de savoir « si » cette 
fusion doit être réalisée soit jugée co~me résolue ne 
dispense pas de l'obligation d'étudier la question du 
« comment » et du « quand ». 

.Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, dans 
le cadre de la construction européenne sur le plan 
scientifique et, à certains égards, sur le plan culturel, 
je tiens à ajouter quelques mots au sujet de l'Univer
sité européenne. Cette question est également soule
vée à plusieurs reprises dans les différents documents 
de travail. Bien des mois se sont écoulés depuis le mo
ment où le rapport de la commission d'étude a été 
adopté à l'unanimité ~ Florence, par conséquent avec 
l'assentiment des représentants de tous les Etats mem
bres et de toutes les Communautés. Il ne serait pas 
exact de déclarer qu'aucun progrès n'a été enregistré 
depuis lors, mais il est incontestable que la réalisation 
de cette Université européenne se fait toujours at
tendre. 

Il me semble que ces débats offrent une excellente 
occasion de mettre ces faits en lumière et d'exprimer à 
nouveau l'espoir que l'Université européenne pourra 
bientôt ouvrir ses portes, car elle est nécessaire dans 
le contexte européen. 

Elle ne fera aucune concurrence aux universités déjà 
existantes; il est même impossible qu'elle le fasse, 
puisqu'elle doit aborder les problèmes d'un tout autre 
point de vue et d'une tout autre manière, eu égard, 
à son caractère et à son statut d'université européenne. 
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Je tiens en outre à exprimer de nouveau ma recon· 
naissance à votre ancien collègue, M. Geiger, et à votre 
collègue, M. Posthumus, pour la conviction et la téna· 
cité dont ils font preuve dans la lutte pour cette juste 
cause. 

La question de savoir si on pourrait donner une 
autre application au paragraphe 2 de l'article 9 du 
traité de l'Euratom, qui parle de la création d'une ins
titution de niveau universitaire, est une question que 
je tiens expressément à laisser en suspens. 

Divers documents signalent à juste titre la pénurie 
de chercheurs scientifiques qui se fait sentir partout. 
On a également souligné la nécessité d'inciter, par l'oc· 
troi d'avantages substantiels, les chercheurs scientifi· 
ques hautement qualifiés à travailler en Europe ou à 
revenir y travailler. Ma Commission ne cesse d'appor· 
ter la plus grande attention à ce problème qu'il nous 
faut résoudre non pas en suivant une voie unique, mais 
en utilisant tous les moyens et toutes les possibilités. 
C'est notamment pour cela que je tiens expressément 
à laisser en suspens la question de savoir s'il existe 
éventuellement encore d'autres possibilités d'appliquer 
le paragraphe 2 de l'article 9, que je viens de mention· 
ner. 

Dans le document de travail qu'il a établi au nom 
de la commission de la protection sanitaire, M. Storch 
s'étonne que, dans son mémorandum, la Commission 
n'ait pas soulevé de nouveau la question du contrôle 
de sécurité. Notre mémorandum a été mis au point 
à peu près à la même époque où le Parlement étudiait 
notre cinquième rapport général annuel. Tant dans ce 
rapport qu'au cours de la discussion dont il a fait 
l'objet, ce problème a été abordé et traité avec la plus 
grande franchise. Il y a peu de choses à ajouter à ce 
qui a été dit et écrit à ce moment. 

Dernièrement encore, au début des négociations 
avec la Grande-Bretagne, la Commission a déclaré de 
nouveau par la voix de son président, M. Chatenet, 
que le traité était applicable, en principe, à tous les 
domaines où l'énergie nucléaire est utilisée, que le 
u:aité n'a pas pour objectif d'empêcher ou d'entraver 
les programmes nucléaires de nature militaire d'un 
des Etats membres, quel qu'il soit, que ces pro gram· 
mes militaires continuent à relever de la responsabilité 
des Etats membres qui les mettent à exécution ; mais 
il a dit aussi que le traité doit être appliqué sans dis· 
crimination, autrement dit qu'il ne doit faire de discri
mination ni à l'égard des pays qui ont un programme 
militaire ni à l'égard des Etats membres qui n'ont pas 
de programme nucléaire d'ordre militaire. 

Nous restons naturellement à la disposition du Par· 
lement pour le tenir au courant des développements 
ultérieurs de la question. 

Monsieur le Président, comme je l'avais annoncé, 
je n'ai pas abordé tous les points. ]'ai cru pouvoir et 
devoir, dans ce débat, me borner à éclairer quelques 
questions fondamentales. ]'espère ne pas avoir par· 
trop dépassé mon temps de parole. 

(Applaudissements) 

M. le Président. - La parole est à M. S'celba. 

M. Scelba. - (1) Monsieur le Président, Mes
dames, Messieurs, l'accélération du rythme d'appli· 
cation des dispositions tarifaires du traité, les décisions 
prises en vue d'une politique agricole commune, l'as· 
sociation de la Grèce, la demande d'adhésion de la 
Grande-Bretagne et d'autres Etats européens, le pro· 
grès rapide, et dans certains cas prodigieux, des six 
pays sur le plan économique et social, telles sont les 
preuves les plus saillantes du succès de la politique 
des Communautés. 

Ces faits doivent être pour nous une source de 
satisfaction et nous inciter à progresser de plus en 
plus rapidement sur la voie dans laquelle nous nous 
sommes engagés. 

Pour nous en faciliter le parcours, les exécutifs ont 
tenu à préparer en temps opportun des études et des 
propositions pour tous les secteurs, documents qui ont 
été soumis à l'examen des gouvernements et transmis 
pour avis aU Parlement européen. 

Les exécutifs méritent les plus grandes louanges 
pour cette action de propulsion. 

Comme l'indique expressément leur nom, il s'agit 
de «documents de travail» qui exigeront des rema· 
niements ultérieurs: De plus, avant que les gouverne
ments arrêtent des directives communes dans les do
maines envisagés, le Parlement européen sera appelé 
à exprimer son avis motivé. 

Aussi serait-il prématuré de formuler d'ores et déjà 
des jugements sur le fond de ces documents. Mais je 
crois qu'il est permis de faire quelques observations 
d'ordre général qui fourniront certains éléments de 
base pour les mises au point ultérieures des documents 
de travail. 

Il est incontestable que les traités de Rome repré· 
sentent l'initiative politique la plus importante que le 
monde libre ait prise au cours du conflit historique 
qui l'oppose au monde communiste. Le plan Marshall 
avait pour objet de consolider les régimes démocra
tiques qu'avaient affaiblis les troubles économiques, 
politiques et sociaux dus à la guerre. Ce fut une 
intervention unilatérale des Etats-Unis d'Amérique, 
ceux-ci étant directement intéressés à la sauvegarde 
de ces démocraties. Quant à l'O.T.A.N., elle a dû sa 
naissance à un accord des pays libres en vue de faire 
face à la menace militaire soviétique et à l'action 
subversive du communisme international. Mais 
l'alliance atlantique, elle non plus, ne sort pas du 
cadre d'une politique de défense et de légitime sauve
garde politique. Et c'est en partie la cause de sa fai· 
blesse. 

Les traités de Rome que les six pays ont signés à 
un moment où, ayant déjà passé le cap de la recons
truction, ils étaient protégés par le système des 
alliances, ont inauguré une politique de défense active 
à l'égard du communisme. 
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La politique des Communautés européennes est le 
premier défi qui ait été lancé au communisme sur le 
terrain du progrès économique et social, défi lancé 
au nom de la liberté selon les méthodes de la liberté. 

Les Communautés européennes sont des associa
tions volontaires, par conséquent libres et voulues 
par des parlements libres, afin d'élever le niveau de 
vie des populations en supprimant toutes les bar
rières qui s'opposent à une politique économique 
compétitive et en valorisant au maximum l'initiative 
et la responsabilité personnelles. C'est donc la par
faite antithèse du communisme. 

Le succès de cette initiative politique ne devait 
pas seulement se manifester dans les Etats membres. 
Offrant aux peuples soumis au régime communiste 
un P<?int de comparaison, leur montrant l'autre terme 
de l'alternative, elle devait fatalement avoir des 
effets, ne fût-ce qu'à longue-~ échéance, à l'intérieur 
même de ce régime. 

Dans ce sens non plus, le succès n'a pas fait défaut 
aux traités de Rome. Du seul fait de leur existence, 
quelque chose bouge à l'Est aussi. 

Actuellement, le monde communiste ne conteste 
pas plus les résultats obtenus par les Communautés 
économiques européennes qu'il ne les ignore ; déjà, 
ses dirigeants leur imputent la gêne que leur causent 
la faillite de leurs prévisions sur l'incapacité du 
monde libre de résoudre ses difficultés aussi bien 
que le bilan positif de la Communauté par rapport 
à l'économie collective. 

Les dirigeants communistes sont obligés d'admettre 
qu'ils ne sont pas préparés, du point de vue idéolo
gique, à affronter les problèmes que pose l'évolution 
positive de la politique économique des pays libres. 
Et si M. Krouchtchev peut aujourd'hui parler de 
« libération » dans le domaine économique - mot 
hier encore inconnu du vocabulaire communiste -
même en ne limitant cette libération qu'aux struc
tures bureaucratiques sur lesquelles repose l'économie 
soviétique, c'est parce qu'il se trouve en face d' expé
riences - telle la moderne économie de marché des 
pays libres d'Occident et notamment des six pays -
dont les résultats sont supérieurs en tous pomts à 
ceux de l'économie étatisée, bureaucratique et néces
sairement planifiée. 

]'ai cru devoir rappeler tous ces faits au seuil de 
la seconde étape de mise en œuvre des traités de 
Rome, afin qu'en fixant les objectifs à atteindre au 
cours de la nouvelle phase on n'oublie pas celui que 
les traités poursuivent dans leur compétition avec 
le monde communiste et qui est loin d'être secondaire. 

Prenant acte des succès obtenus, il convient de dé
clarer qu'ils sont dus à la supériorité de la méthode 
de liberté sur laquelle repose la politique de la Com
munauté. 

Le but de la politique de la Communauté, au sens 
large du terme, ce n'est pas simplement de prouver 

la supériorité d'une méthode fondée sur la liberté 
dans le domaine ·économique ; cette politique vise 
aussi l'union politique des six pays, union qui est 
à la fois la conséquence logique du processus en cours 
et une garantie pour les résultats obtenus. 

L'intérêt économique est un stimulant vigoureux 
pour l'établissement de liens nouveaux entre les peu
ples; mais il est nécessairement limité. Les Commu
nautés économiques européennes n'échapperaient pas 
non plus à cette loi si elles n'étaient fondées que sur 
l'intérêt économique. Il est incontestable que l'essor 
des Communautés a été favorisé par une conjoncture 

, tendant dans tous les secteurs à l'expansion ; mais, 
si par suite de circonstances que nous voulons consi
dérer aujourd'hui comme imprévisibles, les ten
dances venaient à se renverser, mettant les marchés 
nationaux en difficulté, qu'adviendrait-il alors des 
traités de Rome ? 

Les Etats mettraient par exemple les chômeurs 
étrangers à la charge de leurs budgets nationaux, 
alors qu'ils fournissent aujourd'hui une contribution 
non négligeable à ces budgets. C'est une expérience 
que nous souhaitons ne jamais devoir faire. Un 
devoir impératif de prévoyance nous conseille donc 
de renforcer les liens économiques déjà étroits par 
les liens politiques, bien plus solides, et donc moraux, 
qu'avaient prévus les pionniers de l'union écono
mique. 

L'intégration politique des six pays n'est donc pas 
une fin en soi, une œuvre à poursuivre en raison de 
son immense valeur, de son rôle de contribution à 
la paix et, dans ce domaine également de modèle 
pour les pays du monde communiste. L'intégration 
politique est assurément tout cela, mais elle est en 
outre un moyen de sauvegarder plus sûrement la 
Communauté économique elle-même. 

Aussi devons-nous bien reconnaître que nous ne 
saurions être satisfaits des progrès réalisés en cette 
manere. Non seulement aucune nouvelle initiative 
n'a été prise dans le domaine de l'intégration poli
tique depuis la signature des traités de Rome, mais, 
pis encore, les dispositions des traités ayant pour buc 
d'acheminer l'union économique vers une union poli
tique n'ont pas été appliquées ou tardent à l'être. Je 
songe notamment aux élections du Parlement au 
suffrage universel direct, au siège des Communautés, 
à la fusion des exécutifs et, sur le plan culturel, à la 
création de l'université européenne. 

Il y a longtemps que le Parlement européen a fixé 
les modalités de l'élection au suffrage universel, mais 
rien ne laisse supposer que les gouvernements soient 
enclins à s'engager sur cette voie. Or, personne ne 
niera la portée qu'aurait pour l'intégration politique 
une élection du Parlement européen au suffrage uni
versel. 

Le délai de trois ans requis par les gouvernements 
pour décider du siège des Communautés est venu 
vainement à échéance il y a quelque temps. Or, le 



SÉANCE DU MERCREDI 21 NOVEMBRE 1962 129 

Scelba 

siège errant des Communautés constitue bien plus 
qu'une gêne sur le plan bureaucratique ! 

La fusion des exécutifs, qui pose non seulement 
une question de rationalisation technique ou d' écono
mie, mais également un problème politique, n'a pas 
progressé. d'un pas. Des oppositions imprévisibles 
d'ordre particulier ont empêché d'appliquer la déci
sion qu'avaient adoptée non sans difficulté les gou
vernements de créer l'université européenne. 

Le Parlement connaît les motifs de ces inexécu
tions et de ces ajournements et estime ne pas pou
voir les justifier. Mais il sait également que ce serait 
injuste d'en demander raison aux présidents en exer
cice des Conseils de ministres qui participent au 
présent colloque, car ils partagent personnellement 
nos convictions et nos préoccupations. 

Cependant, nous estimons devoir dire combien nous 
regrettons qu'ils aient gardé le silence sur ces pro
blèmes, tout comme nous tenons à nous féliciter des 
garanties qu'ils nous ont fournies quant au dévelop
pement futur de la Communauté économique. En 
cette matière, ce silence - auquel nous voudrions 
que leur réponse mette fin - pourrait signifier 
quelque chose de plus grave qu'un simple aveu des 
sérieuses divergences qui subsistent quant à la mise 
en œuvre de certaines· dispositions des traités. Il pour
rait en effet signifier que tout espoir est abandonné 
de voir des nouvelles initiatives naître sur le plan 
de l'intégration politique, et qu'ainsi serait arrêtée 
une révolution pacifique plus grandiose. 

Conscients des risques inhérents à une politique 
de renoncement ou simplement d'attente passive, 
conscients aussi de notre responsabilité, nous prions 
d'un cœur angoissé les présidents des Conseils d'être 
nos porte-parole auprès de leurs gouvernements, 
exprimant le malaise que ressent le Parlement euro
péen en voyant les dispositions des traités négligées, 
les engagements non tenus, les espoirs trompés. 
Qu'ils sè fassent notamment les interprètes fidèles 
de la conviction profonde et unanime du Parlement 
européen qui est la sui vante : Si, comme l'a dit un 
des présidents, l'union politique est une nécessité 
et constitue le couronnement logique de l'œuvre 
commencée il y a plus de dix ans par la signature 
du traité instituant la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier, il est urgent non seulement de 
mettre en œuvre les dispositions des traités, mais 
aussi de répondre à l'attente des peuples en prenant 
de nouvelles initiatives, plus courageuses encore, en 
vue de hâter cette union politique de l'Europe que 
tant de vœux appellent. 

(Applaudissements) 

M. le Président. - La parole est à M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (1) Monsieur le Président, mes 
chers collègues, la portée politique de ce colloque ne 
saurait échapper à personne. 

5 

Peut-être, à vrai dire, ces prises de posltlon de
vraient-elles être mieux préparées. Il serait en effet 
utile de connaître d'avance le texte des déclarations 
qui sont faites au nom du Conseil de ministres de
vant ce Parlement, afin que chacun de nous puisse:: 
avoir le temps d'en méditer les ·points les plus impor
tants et d'exprimer son avis en conséquence et con
formément à la ligne politique du Parlement. 

Avant toute chose, il faut émettre un Jugement sur 
les décisions prises par le Conseil de ministres. Je ne 
parlerai pas de toutes ces décisions ; toutefois, il faut 
donner acte au Conseil de ce que ses décisions du 
14 janvier relatives au passage à la deuxième étape 
ainsi que l'adoption des premiers règlements de la 
politique agricole commune représentent des fairs 
d'une portée politique indiscutable. 

Si, comme l'a affirmé M. Colombo, les secteurs de 
l'économie sont « étroitement liés et les uns aux 
autres dans un rapport d'interdépendance », insépara
bles de l'ensemble de l'action politique que la Com
munauté entend suivre; s'il en résulte donc que cetre 
œuvre « ne peut pas être fragmentaire, mais qu'elle 
devra suivre un développement harmonieux et pro
gressif», il s'ensuit que cette action politique devra 
être poursuivie également dans la mise en œuvre de 
tous les moyens indispensables non seulement à l' accé
lération de l'adoption des règlements à appliquer dans 
le secteur agricole et social, mais aussi à la création 
d'une organisation qui en garantisse le respect et 
l'application effective. 

li ne semble en effet pas qu'à cet égard la diver
gence qui existe entre les propositions budgétaires 
de la Commission et les décisions du Conseil soit 
entièrement convaincante. Pas plus d'ailleurs que 
l'exposé des motifs du 12 novembre qui nous a été 
soumis concernant les dépenses inscrites aux budgets. 

La thèse selon laquelle les institutions doivent 
s'efforcer «d'aménager leur organisation, compte 
tenu notamment de l'importance des moyens mis à 
leur disposition», et non en fonction de la politique 
commune qu'il est indispensable de suivre, se sou
tient difficilement. De même, il serait indispensable 
de fonder plus explicitement l'affirmation faite au 
Parlement que « les Conseils ne sont pas convaincus 
que les institutions aient déjà atteint un degré 
d'organisation de leurs services qui corresponde à une 
pleine utilisation des effectifs » dont ils disposent. 

Vous comprendrez aisément, Monsieur le Ministre, 
qu'on ne peut prendre position pour ou contre ces 
différences de vues que si l'on dispose d'une docu
mentation plus complète. 

A cela, il faut ajouter certains problèmes qui se 
poseront à l'avenir et qui exigent de la part du Con
seil de ministres une action concrète. Il s'agit de con
naître avec plus de précision l'opinion du Conseil 
sur les problèmes que contiennènt les programmes 
figurant dans les mémorandums présentés par les exé
cutifs, notamment par la Commission de la Com
munauté économique européenne. 
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M. Colombo a déclaré que les Conseils avaient pris 
acre avec le plus grand intérêt des mémorandums et 
que le Conseil ne manquera pas de les étudier. Or, 
pour ma part, j'estime qu'il ne suffit pas d'étudier 
ces documents et d'en faire la base de l'examen 
d'ensemble concernant le progrès de l'unification 
économique de notre Communauté. Il faut en outre 
que le Conseil er le Parlement européen procèdent 
à un échange de vues permettant d'arriver à une 
appréciation de ces propositions, tenant tout particu
lièrement compte de leur valeur politique. En dépit 
des difficultés qu'entraîne la mise en œuvre de ces 
programmes, difficultés dont nous sommes cons
cients, il faut que le Conseil trouve dans ce domaine 
le moyen de traduire sa pensée et de mieux définir 
sa politique européenne. 

Il est vrai qu~ les déclarations faites dans cette 
salle par M. Erhard ne sont pas de nature à engen
drer l'optimisme; j'ignore s'il s'est rendu compte que 
ses déclarations, fort discutables, ne contribuaient cer
tes pas à renforcer la politique européenne. 

En dernière analyse, les thèses de M. Erhard cons
tituent un obstacle sur la voie que nous devons suivre. 
L'expérience limitée que l'Allemagne nous a offerte 
au cours de ces dernières années ne suffit en effet 
pas à donner un crédit nouveau à des thèses écono
miques que la grave crise des années 1929 à 1931 
avait condamnées, pas plus qu'il ne suffit de déclarer 
que les prévisions et les études faites par les écono
mistes et _les fonctionnaires dont M. Erhard a dis
posé n'ont pas été à même d'établir des prévisiom 
valables. Ce résultat peut aussi être dû à une mau
vaise préparation des économistes auxquels le minis
tre a fait appel_ et aux méthodes qu'ils ont suivies ; 
il ne signifie nullement qu'il soit inutile de faire 
des analyses et des prévisions sur le développement 
économique et sur les moyens à mettre en œuvre 
en vue de soutenir la conjoncture, de garantir une 
politique du plein emploi, d'orienter et de soutenir 
l'activité économique. 

Je m'inquiète au plus haut point des résultats 
sociaux auquels les thèses économiques de M. Erhard 
pourraient donner lieu à certains moments de l' évolu
tion économique. II ne suffit en effet pas qu'il 
affirme vouloir une économie au service de l'homme 
et des valeurs essentielles à la dignité humaine, car 
c'est là un objectif qui exige une action régulatrice 
des pouvoirs politiques sur l'économie. L'équilibre 
entre production et consommation est en effet loin 
de s'établir automatiquement, et le ministre fédéral 
de l'économie devrait se souvenir que c'est l'orienta
tion erronée donnée à la politique économique par 
les gouvernements allemands antérieurs au régime 
national-socialiste qui a été à l'origine de cette masse 
de sept millions de chômeurs et des conditions qui 
ont permis à Hitler de prendre le pouvoir. 

C'est pourquoi aucun homme politique conscient 
de sa responsabilité ne peut sous-estimer la portée 
politique des conditions économiques. 

Une politique de plein emploi, de haut mveau 
social et de développement· économique ne saurait 
être stable si les pouvoirs politiques ne la doublent 
pas d'une action régulatrice d'orientation, de soutien 
et d'appui. Il n'est en effet pas question que les pou
voirs politiques de nos pays et de la Communauté 
soient investis d'une fonction qui les amène à se sub
stituer aux industriels, aux agriculteurs, aux com
merçants et aux banquiers ; il s'agit de tracer une 
voie dans laquelle ces libres initiatives doivent opérer 
et de leur assurer les moyens nécessaires à cee effet. 
Cela est absolument indispensable. 

Ne craignons donc pas de mettre en œuvre une 
politique économique inspirée par une programma
tion comprenant les indications nécessaires à l'orien
tation des programmes de production, des subven
tions et soutiens et de la mise en œuvre des moyens 
de maintenir la conjoncture et le revenu. 

En nous en remettant uniquement à l'action spon
tanée du mécanisme de la concurrence, nous ne sau
rions ignorer que nous favoriserions les possesseurs 
de capitaux, les propriétaires des instruments de pro
duction, ceux qui ont davantage de moyens et de 
capacités, alors que ceux qui sont dépourvus de capi
taux et de moyens de production, ceux dont les capa
cités sont limitées, seraient relégués en marge de la 
vie sociale, réduits à subir passivement les conditions 
sociales er les situations économiques et à devenir 
de plus en plus les victimes, négligées et abandon
nées, d'un système où le pouvoir économique de fait 
finit par l'emporter sur le pouvoir politique. 

Dans ces conditions, il me semble difficile, sinon 
impossible, de mettre en œuvre l'article 118 du traité 
- notamment en matière de plein emploi et d'amé
lioration des conditions de travail - sans mettre 
en même temps obligatoirement en œuvre le pro
gramme d'action de la Commission de la Commu
nauté économique européenne, spécialement en ce 
qui concerne l'orientation de la politique de dévelop
pement à suivre, les moyens à utiliser pour cela, et 
enfin, la réalisation d'une polîtique conjoncmrelle 
communautaire en collaboration er en harmonie avec 
les différentes politiques nationales. En outre, il y a 
deux secteurs encore à propos desquels je voudrais 
faire remarquer combien une orientation communau
taire est devenue indispensable et irremplaçable. 

Il s'agit de la politique agricole et de la politique 
sociale. En effet, je ne crois pas que la politique 
agricole puisse se passer d'une aide et d'un soutien 
continus, destinés à orienter sa production et à dé
fendre ses revenus. C'est qu'il ne suffit pas d'aug
menter la productivité et de réduire la main-d'œuvre 
employée dans ce secteur. Sans programme de pro
duction, sans soutien des prix, sans utilisation· des 
excédents éventuels de la production, sans intégration 
sociale des revenus, sans aide pour les transformations 
structurelles, l'agriculture européenne ne trouvera 
jamais un équilibre d'économie et de production adé
quat et suffisant. 
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Ne perdant pas cet objectif de vue, la Commission 
et le Conseil doivent exprimer une volonté politique 
précise en vue de mettre en œuvre tous les moyens 
que cet objectif exige. 

Si nous voulons effectivement améliorer les con
ditions de vie des travailleurs~ nous devons consi
dérer que, dans le secteur de la politique sociale, une 
action commune entre les pouvoirs politiques et la 
libre activité des syndicats des travailleurs et des em
ployeurs, exercée dans le cadre de la Communauté, 
représente l'un des problèmes les plus aigus de notre 
époque. 

Une activité sociale qui ne tiendrait pas compte 
de cette réalité et qui estimerait que le progrès social 
découle naturellement d'une orientation fondamenta
lement libérale de la politique économique, pareiile 
activité renferme un ensemble de risques qu'il est de 
notre devoir de chercher à surmonter et à éliminer. 

C'est pourquoi, à mon avis, un libre système de 
politique économique doit pouvoir compter à l'avenir 
sur une médiation continue et permanente entre les 
objectifs de politique économique et les intérêts des 
travailleurs et des industriels. 

Il ne s'agit donc pas tellement de donner un carac
tère institutionnel aux pouvoirs dans la détermina
tion des salaires et dans son harmonisation avec une 
orientation de politique économique, comme il m'a 
semblé que le pense M. Deist ; il s'agit bien plutôt 
d'arriver à concilier de manière réfléchie une orien
tation de politique économique communautaire et 
une action européenne conduite par les syndicats des 
travailleurs et des industriels. 

Je me rends compte que c'est là un des problèmes 
les plus urgents qui se posent à propos de l'orienta
tion de politique économique communautaire. C'est 
pourquoi j'aime à croire que le Conseil en tiendra 
de plus en plus compte dans son activité. 

Les syndicats des travailleurs et des industriels doi
vent s'engager toujours davantage dans une action 
européenne constructive, et je conçois mal que les 
industriels d'un de nos pays puissent penser qu'il 
serait de bonne politique d'agir au détriment de tous 
les industriels de la Communauté plutôt qu'en har
monie avec eux. 

Il ne me semble en effet pas qu'il soit compatible 
avec une politique européenne féconde de profiter 
de conditions économiques plus favorables pour offrir 
à l'exportation des conditions de paiement plus inté
ressantes que celles d'autres pays de la Communauté. 
C'est là une forme de concurrence sur la loyauté de 
laquelle nos amis allemands ne me semblent pas 
avoir suffisamment réfléchi. 

Voilà pourquoi une politique sociale efficace im
pose une orientation commune de politique écono
mique, commerciale, tarifaire et agricole, une orienta
tion que nous attendons de voir aussi dans les initia
tives du Conseil de ministres. 

M. le Président. - la parole est à M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le Président, je voudrais 
simplement, en raison de l'heure tardive, et tout en 
me félicitant de la haute tenue de ce colloque, inter
roger, en mon nom personnel, le Conseil de ministres 
sur un problème très particulier et fort délicat. 

En effet, Monsieur le Président du Conseil de 
ministres, il y a un sujet qui n'a pas été abordé 
aujourd'hui, ou à peine, et qui, à mons sens, ne peut 
attendre la fin de la deuxième étape du marché com
mun pour trouver une solution sans que de graves 
dommages soient causés dans son ensemble à la cons
tmction européenne qui a été instaurée dès 1950. 

En effet, le traité de la C.E.C.A., dans sa lettre 
et même dans son esprit, ne peut plus être respecté 
et ne l'est plus à l'heure actuelle par tous et en 
toutes circonstances. 

Certes, les gouvernements, la Haute Autorité, ne 
peuvent plus tolérer que le droit soit délibérément 
violé par les uns et par les autres. Mais il est clair 
aussi que, malgré ce droit, il faut que les intérêts 
légitimes des travailleurs et des entrepreneurs soient 
respectés. Cette Assemblée qui a vu tn quelque sorte 
naître, il y a dix ans, l'Europe par l'intermédiaire du 
charbon et de l'acier, ne peut admettre la ruine légale 
de l'industrie charbonnière de la Communauté. 

Je parle, d'ailleurs, en l'absence des représentants 
de la Haute Autorité en cette heure tardive ; mais 
nous ne pouvons pas accepter non plus les consé
quences fâcheuses qu'entraînerait pour la Commu
nauté le non-respect des textes. Certes, on peut adres
ser aux gouvernements des observations en vertu de 
l'article 88 du traité; mais qui nous prouve que les 
gouvernements ne s'entendraient pas un jour pour ne 
plus respecter les textes et donner ainsi une absolu
tion commune aux fautes des uns et des autres. Grave 
précédent pour l'ensemble des traités qui ont été si
gnés à Rome et à Paris. 

Je me propose de transformer mon intervention 
en une question orale avec débat, que j'adresserai, 
au nom du groupe démocrate-chrétien, au Conseil 
de ministres, en vertu d'un nouvel article de notre 
règlement, et pour une session ultérieure, afin de 
savoir comment il est possible de sortir de cette con-
tradiction. -

Faut-il reviser les traités pour leur donner désor
mais la souplesse nécessaire et, notamment modifier 
les articles qui ont été élaborés en pleine période de 
pénurie énergétique et non pour une époque de plé
thore? 

Faut-il, afin d'éviter des risques politiques qui peu
vent devenir graves demain pour l'Europe en cons
truction, modifier des habitudes et faire en sorte que 
le droit strict soit adapté à une situation de fait ? 
Car, au delà du droit, il y a l'interprétation des tex-
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tes ; des textes, à mon avis, même interprétés par des 
cours éminemment compétentes, ne peuvent rien con
tre la vie et le devenir social de nos communautés. 

Monsieur le Président du Conseil de ministres, 
nous avions jadis, compte tenu d'un précédent heu
reux, proposé une clause nouvelle, sur proposition de 
la Haute Autorité avec l'accord unanime du Con
seil de ministres et le vote qualifié de cette Assem
blée. Au moins une fois en matière sociale, nous 
avons pu modifier les textes du traité. On aurait 
ainsi donné un cer<:ain pouvoir législatif à notre 
Assemblée, à notre Parlement européen. C'est dans 
cet espoir, sachant que cette affaire est actuellement 
étudiée par nos commissions, que j'abandonne la 
parole afin de ne pas abuser, comme l'ont peut-être 
fait certains membres de l'Assemblée, de l'attention 
des ministres. 

Je remercie aussi M. le Président de cette Assem
blée d'avoir dirigé ce colloque qui a apporté la preuve 
que les parlementaires, en interrogeant les ministres 
et en entendant ceux-ci exposer, parfois en sens 
div~rs, leurs inquiétudes, peuvent faire avancer cette 
construction européenne à laquelle le Parlement euro
péen tout entier attache tant de prix. 

(Applaudissements) 

M. le Président. - La parole est à M. le ministre 
Piccioni. 

M. Piccioni, président en exercice des Conseils de 
le: C.E.E. et de la C.E.E.A. - (1) Monsieur le Prési
déntt Mesdames et Messieurs, c'est avec le plus grand 
intérêt que j'ai suivi les interventions qui se sont suc
cédé aujourd'hui au cours de ce colloque qui est 
désormais entré dans les traditions ; à vrai dire, 
il m'a semblé par moments qu'il faisait figure de 
colloque multilatéral. J'ai apprécié l'inspiration in
contestablement européenne de toutes ces interven
tions, inspiration qui - je tiens à le souligner -
ne cesse de guider également les Conseils. 

M'occupant aujourd'hui brièvement de la partie 
qui relève plus particulièrement de mon domaine, 
j'essaierai de répondre aux questions qui ont été po
sées et je commencerai par M. Illerhaus qui a soulevé 
quatre problèmes d'ordre politique et institutionnel 
d'une importance fondamentale : la fusion des exécu-
tifs, les élections du Parlement au suffrage univer
sel direct, le siège des Communautés et, enfin, la réa
lisation de l'union politique. 

Quant au premier problème - la fusion des exé
cutifs - le Parlement sait qu'à la fin de l'année der
nière encore et au début de celle-ci, la fusion des 
Commissions de la C.E.E. et de la C.E.E.A. et de la 
Haute Autorité de la C.E.C.A., d'une part, et des 
Conseils des trois Communautés, de l'autre, avait été 
examinée par les Conseils sur la base d'un projet de 
revision des traités présenté par le gouvernement des 
Pays-Bas, projet sur lequel le Parlement avait donné 
un avis favorable. 

Toutefois, l'évolution politique et les négoClattons 
en cours ont . depuis lors placé les Conseils en face 
de tâches qui exigeaient d'urgence une solution ; 
d'autre part, elles ont introduit des éléments nou
veaux dans la conception même de ce problème. 
Nonobstant, comme je le disais hier, les gouverne
ments des Etats membres sont convenus à l'unanimité, 
le mois dernier, de la nécessité de reprendre au plus 
tôt l'étude de· ce problème, étude qui me paraît 
avancer d'une manière aussi active que concluante. 

En outre, il faut tenir compte du fait que les négo
ciations actuellement en cours laissent prévoir une 

. extension géographique de la Communauté, ce qui 
posera nécessairement des problèmes d'ordre institu
tionnel plus ou moins nouveaux. Dans cette perspec
tive, le Comité des représentants permanents a été 
chargé de nous présenter le plus rapidement possible 
les résultats de ses études et de ses réflexions. 

De même, la Commission procède sur ce point à 
des études dont les ministres examineront les résul
tats en même temps que ceux des travaux des repré
sentants permanents. 

Quant à l'élection du Parlement au suffrage univer
sel, il me semble que l'on peut tout au moins dire 
que, pour des raisons diverses qui ne sone pas toutes 
à négliger, elle ne revêt apparemment pas une ac
tualité pressante. 

M. Illerhaus a soulevé aussi la question du siège 
· de la Communauté et a rappelé à juste titre - et 
j'insiste là-dessus - qu'en 1959, les gouvernements 
qui sont compétents en cette matière avaient prévu 
d'arriver à une solution au printemps de cette année
ci. Ce n'est pas la première fois que les délais vien
nent à expiration dans cette question. On peut cepen
dant se demander s'il est vraiment indiqué d'affron
ter résolument l'ensemble du problème en ce moment. 
J'ai des raisons de penser que le Parlement, qui est 
si sensible sur ce point, se pose cette même question. 
Je tiens toutefois à affirmer une fois encore que la 
question du siège n'a rien perdu de sa grande im
portance, ni sur le plan politique, ni sur le plan pra
tique. Les gouvernements sont pleinement conscients 
des difficultés que provoque la situation actuelle, 
notamment pour le Parlement. 

Dès que la conjoncture politique le permettra, ils 
s'efforceront donc de rechercher une solution satis
faisante pour tous. Je crois qu'il ne fait aucun doute 
que, si le Parlement apportait un nouvel élément 
précis à ce sujet, les gouvernements ne pourraient 
pas ne pas en tenir très sérieusement compte. 

Enfin M. Illerhaus, et avec lui M. Pedini et d'autres 
orateurs, ont soulevé le problème de l'union politique. 

Ils n'ignorent certainement pas qu'en dépit du fait 
que nous sommes tous convaincus de la nécessité 
d'arriver au plus tôt à l'union politique de l'Europe 
et que la création et le développement de nos Com
munautés représentent la première étape de ce pro-
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cessus. irréversible, certaines divergences de vues sub
sistent cependant encore quant à la voie qu'il con
vient d'emprunter pour atteindre cet objectif. 

M. le rapporteur Janssens et M. Battista ont dé
claré qu'ils avaient pas trouvé dans mes déclarations 
d'hier un accueil des propositions contenues dans le 
document de travail, propositions qu'ils qualifient de 
« demandes modestes ». 

A cela, je répondrai avant tout que le rapporteur 
fait lui-même preuve de modestie, car certaines de 
ces propositions sont loin d'être d'une importance 
secondaire. Il suffit de se rappeler la proposition qui 
vise, selon les termes employés par le rapporteur lui
même, à ce que l'avis du Parlement soit considéré 
de plus en plus comme un. « avis conforme ». De son 
côté, M. van der Goes van Naters a d'ailleurs ex
primé des idées semblables. 

Le rapporteur sait que les Conseils ont eu con
naissance de ces propositions pour la première fois 
lors de leur réunion des 12 et 13 novembre; il leur 
eût été difficile, en une seule réunion et sans examen 
approfondi, de sc faire une opinion définitive sur 
une question institutionnelle d'une telle portée. Le 
rapporteur peut d'ailleurs être assuré que les Con
seils accorderont l'attention la plus soutenue à ses 
propositions, de même qu'à toutes les autres sugges
tions qui sortiront de ce colloque. 

En revanche, je puis répondre immédiatement aux 
observations de M. Janssens et de M. Battista con
cernant l'intensification des contacts avec le Parle
ment et la participation des ministres aux différentes 
sessions, surtout quand les débats portent sur des pro
blèmes pour lesquels les Conseils ont demandé l'avis 
du Parlement. Je crois avoir déjà indiqué hier que 
les Conseils n'ont pas seulement l'intention de main
tenir les procédures existantes, mais qu'ils veulent 
intensifier encore leurs relations avec le Parlement. 
Aussi mettront-ils tout en œuvre pour se faire re
présenter par l'un de leurs membres au moins dans 
les débats les plus importants, tels que ceux auxquels 
M. Janssens a fait allusion. Il faudra surtout que le 
Parlement et les Conseils arrivent à s'entendre sur 
le plan pratique, afin d'établir un calendrier des tra
vaux qui tienne compte des nombreuses obligations 
nationales et internationales - et surtout commu
nautaires auxquelles les ministres doivent faire 
face. 

Différents orateurs, parmi lesquels MM. Illerhaus, 
van Di jk et Battis ta, ont soulevé le problème du 
contrôle parlementaire des exécutifs des Commu
nautés et ont insisté sur le fait que la solution actuelle 
ne leur semblait pas satisfaisante. Bien que je com
prenne que des problèmes aussi fondamentaux que 
le contrôle des dépenses et, de manière plus géné
rale, le contrôle parlementaire, vous tiennent fort à 
cœur, je dois vous inviter à ne pas sous-estimer les 
résultats positifs auxquels les institutions existantes 
sont parvenues. jusqu'à présent. 

Le Parle1neut se rend toutefois compte que des 
modifications d'une telle portée ne pourront être ap
portées qu'à la suite d'une revision du traité, c'est
~-dire uniquement dans le cadre d'une évolution pro
fonde des structures institutionnelles. 

M. van der Goes van N aters a relevé dans mon 
discours l'allusion que j'ai faite au Comité des re
présentants permanents et à la collaboration qu'il 
apporte aux Conseils «à un niveau que l'on peut 
déjà qualifier de politique ». 

L'activité toujours croissante de la Communauté 
multiplie sans cesse les questions soumises à l'exa
men des Conseils : personne n'ignore la fréquence 
de ces questions ni combien elles sont absorbantes 
pour des hommes politiques qui assument déjà de 
lourdes responsabilités sur le plan national. Il faut 
reconnaître que, si l'on veut maintenir le rythme de 
travail qu'imposent les délais fixés par les traités 
et l'accélération du développement des Communautés, 
il est indispensable de disposer d'un organisme assu
rant à un niveau déjà politique et non plus seule
ment technique, et conformément aux directives des 
ministres, la formation de cette opinion commune 
faute de laquelle les Conseils ne sauraient arrêter 
des décisions finales constructives. 

Telle est précisément la tâche dévolue au Comité 
des représentants permanents institué conformément 
aux dispositions des articles 151 du traité de la C.E.E. 
et 121 du traité de la C.E.E.A. 

M. van der Goes van Naters a d'autre part fait 
remarquer qu'à son avis le Conseil n'avait pas appli
qué les dispositions de l'article 155 du traité qui 
prévoit que les Conseils peuvent déléguer des pou
voirs à la Commission; il a ajouté qu'il ne connais
sait pas d'exemples d'une semblable délégation de 
pouvoirs. 

Je dois attirer son attention sur le fait que ces der
niers mois le Conseil a recouru à la possibilité que 
lui donne cet article, notamment pour l'élaboration 
des politiques communes et plus spécialement pour 
celle de la politique agricole. 

Toutefois, les Conseils doivent user de cette faculté 
avec prudence, car elle touche au problème de la 
participation du Parlement à l'activité législative de 
la Communauté. Il s'agit donc de problèmes d'une 
grande importance politique et juridique qui doivent 
faire chaque fois l'objet d'un examen d'ensemble 
afin que l'équilibre institutionnel prévu par le traité 
puisse être réalisé de· manière harmonieuse. 

Enfin, je tiens à rassurer M. van Naters et 
M. Pedini, qui a posé la même question : en ce qui 
concerne l'adhésion et l'association, les Communautés 
ne subiront pas passivement les événements; elles 
ont au contraire la ferme intention de contribuer à 
les déterminer. 

De plusieurs côtés, on a soulevé le problème de 
la publicité des débats des Conseils. A ce propos, 
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je ne puis que confirmer ce que j'ai déjà dit dans 
mon discours, à savoir que les Conseils estiment ne 
pas pouvoir s'écarter de la procédure suivie jusqu'à 
présent et selon laquelle leurs travaux ne sont p~s 
publics. Cette pratique, qui est d'ailleurs identique 
à celle des gouvernements nationaux, ne découle pas 
seulement du principe de la responsabilité collective; 
elle garantit également l'efficacité des décisions à 
prendre. 

D'autre part, je puis affirmer que, dans certains 
cas d'un intérêt particulier, les Conseils sont disposés 
à informer le Parlement des circonstances qui les ont 
conduits à prendre certaines décisions. En ce qui con
cerne les avis exprimés par le Parlement, je vous 
assure que les Conseils en tiennent tou jours grande
ment compte. · 

Quant aux éclaircissements que les Conseils auraient 
à donner au Parlement dans les cas où leurs déci
sions s'écarteraient de ses avis, je tiens à rappeler 
que ce problème ne s'est posé que récemment sous 
sa forme actuelle. Il faudra cependant l'approfondir 
encore en tenant compte à la fois de vos demandes 
et des différentes situations de fait. 

Personnellement, j'estime que lorsque les Conseils 
prennent des décisions qui s'écartent de manière 
essentielle de l'avis exprimé par le Parlement, il 
serait utile que celui-ci soit informé des motifs qui 
ont amené les Conseils à prendre les décisiqns en 
question. 

Voici les réponses que je me crois autorisé à don
ner dans l'état actuel des choses, en ma qualité de 
porte-parole des Conseils, aux demandes qui m'ont 
été adressées et aux questions qui m'ont été posées. 

Ces réponses confirment le fait que, s'inspirant 
d'une méthode pragmatique et progressive et de l'esprit 
de la plus étroite collaboration avec les autres ins
titutions de la Communauté, les Conseils font tout ce 
qui est en leur pouvoir pour étendre le champ d'action 
et de responsabilité du Parlement européen. 

Comme je l'ai rappelé dans mon exposé introductif, 
le traité a donné vie à un système institutionnel équi
libré qu'il n'est pas facile de modifier. Dans ce do
maine également, il convient donc avant tout de res
pecter scrupuleusement le traité. Mais, comme le prou
vent les initiatives qui ont déjà été prises précisément 
à la suite de nos colloques, il est toujours possible de 
répondre aux exigences que pose le développement 
constant de nos Communautés en trouvant de nouvel
les formules qui vont parfois même au delà de la lettre 
du traité, tout en en respectant l'esprit, afin de per
mettre au Parlement européen de participer de plus 
en plus à l'édification quotidienne de nos Communau
tés. 

L'unité politique, économique, culturelle et sociale 
de l'Europe est désormais dans les sillons de l'histoire ; 
elle devra être réalisée par les efforts communs de nos 
institutions, de nos gouvernements et de nos peuples, 

et c'est à cette assemblée de représentants librement 
élus par nos peuples que reviendra et que devra être 
reconnue une fonction essentielle toute particulière 
d'impulsion, d'avant-garde et de contrôle. 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, veuil
lez me pardonner si certaines de mes réponses parais
sent peut-être un peu vagues, comme il sied d'ailleurs 
à un président en exercice des Conseils, et me per
mettre d'ajouter deux mots encore au nom du gouver
nement italien. 

Ainsi que j'ai eu l'honneur de le déclarer devant 
cette même assemblée en novembre 1960, « l'unifica
tion de la politique européenne a constitué et consti
tuera toujours un pivot essentiel de la politique étran· 
gère italienne. Cette politique, nous entendons la met
tre en œuvre dans la certitude de servir en même temps 
les intérêts de l'Italie et ceux de l'Eqrope et du monde 
libre. » 

C'est pourquoi je voudrais simplement confirmer 
ici que le gouvernement italien est décidé à mettre 
tout en œuvre afin que nos Communautés se dévelop
pent d'une manière constante et qu'elles s'adaptent 
parfaitement aux exigences changeantes et croissantes 
des temps, dans la ferme intention de réaliser peu ·à 
peu, mais sans retards inutiles, l'unité politique et éco
nomique de l'Europe. 

(Vifs applaudissements) 

M. le Président. - Monsieur le Président du 
Conseil, Messieurs les Ministres, Mesdames, Messieurs, 
au terme de ce nouveau colloque entre les Conseils de 
ministres des Communautés et le Parlement européen, 
je désire adresser, au nom de mes collègues aussi, mes 
remerciements les plus cordiaux et les plus vifs à MM. 
les membres des Conseils, à leur président, M. Piccioni, 
qui nous a donné un témoignage nouveau de sa foi in
ébranlable en l'idéal européen ; je remercie de même 
tous ceux qui - ministres, présidents ou membres des 
Commissions exécutives, parlementaires - sont inter
venus dans le débat pour y apporter le tribut de leur 
pensée, rendant ainsi plus constructives et fécondes 
que jamais les discussions qui viennent de prendre fin. 

Votre assemblée a les raisons les plus légitimes de se 
félicit~r de ce que, dans les organismes responsables 
de la vie communautaire, on voit se renforcer toujours 
plus la certitude que l'accélération de l'impulsion poli
tique c;le la Communauté européenne est étroitement 
liée à la consolidation et au perfectionnement de son 
appareil institutionnel. Ce renforcement et ce perfec
tionnement ont été soutenus vigoureusement et avec 
constance par l'Assemblée parlementaire dès la nais
sance de la Communauté économique et de la Commu
nauté atomique. Agissant de la sorte, l'Assemblée s'est 
conformée à la lettre et à l'esprit des traités. Cette ex
pression, fût-elle pour l'instant simplement indirecte, 
de la volonté de nos six peuples a été symbolisée par 
les traités mêmes; elle se traduit toujours davantage, 
historiquement parlant, par son œuvre concrète, appa-
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raissant comme la conscience et l'élément moteur de 
l'évolution politique de la Communauté. Conscience 
et moteur de l'unité politique européenne: voilà ce 
qu'a été et ce qu'est le Parlement européen; c'est pour
quoi il a dû et il doit, plus que le temps présent, con
sidérer l'avenir ; cet avenir, il a cherché à le préparer 
par les moyens dont il disposait, soit en utilisant les 
instruments que les traités ont prévus à cet effet, soit 
en essayant de les améliorer, soit enfin en tentant 
d'ouvrir des voies nouvelles qui, sans sortir du cadre 
institutionnel des traités, permettent d'établir des équi
libres nouveaux et plus profitables entre les organis
mes dirigeants des Communautés. 

Il a pu arriver parfois que, dans cette action, le Par
lement européen ait donné l'impression de vouloir for
cer la marche du temps, alors que l'heure ne semblait 
pas encore venue. Il a aussi pu arriver que, dans la cha
leur de certaines polémiques, dans telle ou telle atti
tude des gouvernements nationaux en faèe du mouve
ment politique vers l'unité de l'Europe, on ait décelé 
des intentions qui ne répondaient pas à la réalité des 
choses. Quoi qu'il en soit, il me semble qu'en plaçant 
au premier plan le problème institutionnel et en le 
discutant constamment, le Parlement a empêché, d'une 
part, les facteurs d'involution du processus d'unifica
tion européenne, facteurs que l'on observe aussi bien 
dans la sphère nationale que dans la sphère commu
nautaire, de prendre, à la faveur d'un instant d'incer
titude, le dessus et d'arrêter ce processus ou de le faire 
dévier; d'autre part, elle a créé les conditions d'une · 
évolution proprement politique dans la, Communauté, 
d'une évolution qui, quelque lente qu'elle soit, repré
sente néanmoins un progrès notable. C'est là un fait 
dont chacun a pu se rendre compte en observant, par 
exemple, la position nouvelle et intéressante que les 
Conseils de ministres ont prise peu à peU: dans le con
texte de l'appareil dirigeant des Communautés ou en 
parcourant l'histoire, brève mais intense, de ces collo
ques toujours renouvelés entre le Parlement et les 
Conseils. 

L'initiative de ces colloques a été prise précisément 
dans la voie de cette recherche à laquelle je viens de 
faire allusion : reçherche d'équilibres institutionnels 
nouveaux, propres à maintenir autant que possible le 
parallélisme, si je puis m'exprimer de la sorte, des 
deux itinéraires de l'unité politique et de l'unité éco
nomique. Elle a répondu et elle continue à répondre 
au besoin d'échanges d'idées préalables entre l'organe 
parlementaire et les organes exécutifs sur les questions 
essentielles pour la vie et l'avenir de l'Europe. Prise à 
titre expérimental, cette initiative s'est transformée en 
une véritable coutume qui désormais fait partie inté
gran,te des procédures institutionnelles destinées à 
mettre en œuvre l'indispensable collaboration entre les 
organismes préposés au fonctionnement des Commu
nautés. Je suis heureux de pouvoir dire que le mérite 
de l'introduction et de la consolidation de cette habi
tude revient pour la plus grande part aux Conseils 
de ministres ; ils ont immédiatement accueilli la pro
position du Parlement et ont rendu nos rencontres 

toujours plus fécondes. Mais je suis avant tout heureux 
de souligner que le dialogue qui s'est amorcé a passé 
maintenant du plan technique au plan typiquement 
politiqtie, atteignant de larges dimensions, comme il 
ressort clairement des deux sujets qui ont fait l'objet 
de nos discussions de cette année. 

Ces jours-ci, nous avons eu l'occasion d'examiner et 
de discuter à fond non plus l'action communautaire 
dans tel ou tel secteur, mais l'action communautaire 
dans son ensemble, telle qu'elle se présente en cette 
nouvelle phase qui s'est ouverte et qui est véritable
ment décisive pour l'avenir de la Communauté europé
enne. En effet, c'est dans cette phase - comme on l'a 
déjà dit - qu'est entrée en vigueur la règle qui veut 
que sur différents sujets les décisions soient prises à 
la majorité, remplaçant la règle des décisions prises à 
l'unanimité; de plus, on a défini les principes d'une 
politique agricole commune, ce qui représente une in
novation radicale dans le domaine de la collaboration 
des peuples. Il ne me semble pas arbitraire d'affirmer 
que, sur le terrain de l'intégration européenne, nous 
avons vu apparaître les premiers fruits du grain fédé
raliste que les traités de Rome ont semé. 

Ce n'est certainement pas par hasard que les deux 
thèmes du débat sont étroitement liés. Il est évident 
qu'au moment même où la Communauté accélère son 
cheminement dans la direction politique, le problème 
institutionnel se pose à nouveau, actuel et pressant, 
je veux dire ce problème de fond dont nous avons 
toujours considéré que la solution représentait la 
condition préalable qui doit absolument· être remplie 
si nous vou1ons à la. fois accélérer la marche vers le 
but final de l'unité politique et assurer la pérennité 
de la Communauté. Il me semble que le débat nourri 
qui s'est déroulé ces jours-ci nous permet de con
clure qu'une opinion commune, dont les Conseils 
voudront bien tenir compte, s'est formée sur la néces
sité de ne pas retarder une action destinée à perfec
tionner, donc à renforcer et, au besoin, à modifier les 
structures institutionnelles actuelles. 

Permettez-moi de saisir cette occasion pour sou
ligner encore une fois qu'il ne faut vraiment pas 
retarder encore la réalisation du projet relatif à l'élec
tion du Parlement européen au suffrage universel di
rect. Il s'agit d'appliquer une règle précise du traité, 
une règle qu'il n'est pas permis de laisser inopérante 
encore plus longtemps. Si le Parlement doit être le 
pivot du développement politique de la Communauté, 
il doit pouvoir refléter, au plus haut point possible, 
l'esprit démocratique des peuples. On ne saurait con
cevoir un développement politique des Communautés 
sans en revigorer l'esprit démocratique, pas plus qu'on 
ne saurait construire l'Europe politique sans la par
ticipation directe de la volonté populaire. 

De même, il est impossible de ne pas prévoir une 
extension des compétences politiques du Parlement, 
maintenant que le marché commun est entré dans 
sa seconde phase, avec les conséquences que cela im
plique et que je viens de signaler, et que nous nous 
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attendons à voir ses frontières s'élargir par l' adhé
sion de nouveaux pays. Le Parlement doit devenir 
toujours moins technique et toujours plus politique; 
il doit, par conséquent, être muni des pouvoirs effec
tifs qui lui permettront d'exercer le contrôle parle
mentaire. Cette extension des pouvoirs politiques ne 
peut qu'être une source de bien, puisqu'elle est des
tinée à opérer une séparation nette entre les fonc
tions de contrôle et les fonctions exécutives et, par 
conséquent, à accroître les capacités de fonctionne
ment et la vitalité des organismes respectifs qui exer
cent ces fonctions. 

La modification des structures institutionnelles ne 
peut évidemment pas se limiter au Parlement ; elle 
doit s'étendre aux autres organismes directeurs des 
Communautés. Si nous voulons obtenir un équilibre 
nouveau et plus rationnel entre les structures institu
tionnelles, en les plaçant sur un plan autre que celui 
que les traités de Rome ont prévu, il est nécessaire 
d'agir en même temps sur tous les centres de l'appa
reil institutionnel. C'est pourquoi, avant d'entrer 
dans la troisième phase, il faudrait résoudre le pro
blème de la constitution d'un exécutif unique de la 
Communauté européenne, remplaçant les trois exé
cutifs distincts, et d'un seul Conseil: Parlement 
unique, Cour de justice unique, Conseil de ministres 
unique, Commission unique .. Point n'est besoin d' insis
ter pour faire comprendre qu'un exécutif unique sera 
indubitablement un exécutif plus fort; la présence d'un 
exécutif « fort et dynamique » dans la Communauté 
européenne serait parfaitement conforme aux prin
cipes démocratiques. La démocratie, écrivait Lipp
man, ne consiste pas à empêcher le gouvernement 
d'agir, elle consiste à pouvoir changer de gouverne
ment. L'exécutif doit pouvoir exercer son action avec 
énergie et au moment opportun. 

Ceux qui s'opposent encore à ces réformes de struc
ture indispensables, dont quelques-unes ne sont d'ail
leurs pas autre chose que l'application rigoureuse des 
traités ou ne font qu'en interpréter fidèlement 
l'esprit, semblent ne pas se rendre suffisammenc 
compte ni du rythme nouveau qu'a pris la Commu
nauté, ni de ses perspectives de développement im
médiates, ni non plus du moment historique particu
lier que nous vivons. Si nous sommes véritablement 
soucieux de l'avenir de la Communauté, lequel coïn
cide avec l'avenir même de l'Europe, il faut que nous 
intensifiiop.s notre effort dans l'œuvre de renouvelle
ment des institutions communautaires. Qu'il me soit 
permis, à propos de celles-ci, de rappeler quelques 
paroles de Jean Monnet qui me semblent particulière
ment lumineuses. 

La création d'institutions qui obéissent à des règles 
nouvelles et communes) disait-il, est plus importante 
pour l'avenir des peuples européens que le progrès 
technique et le développement des moyens matériels 
auxquels l'élargissement du marché peut contribuer. 
L'expérience de chaque être humain recommence ; 
seules les institutions deviennent plus sages en ce 

qu'elles accumulent l'expérience collective ; et grâce 
à cette expérience et cette sagesse, les hommes sou
mis aux mêmes règles verront, sinon changer leur 
nature, du moins se transformer graduellement leur 
comportement. Ce sont les institutions qui comman
dent les rapports entre les hommes, ce sont elles qui 
sont le vrai soutien de la civilisation. 

Nous tous qui sommes ici présents, nous avons 
conscience d'avoir fait de notre mieux, au cours du 
colloque, pour découvrir les moyens qui permettent 
le mieux d'aplanir la route qu'il faut parcourir pour 
rendre toujours plus sages les institutions commu
nautaires. Mais nous avons conscience aussi que la 
plus grande partie du travail reste encore à faire et 
qu'il est nécessaire de le faire au plus tôt. Aux mo
tifs valables hier déjà se sont a joutés aujourd'hui 
d'autres motifs, plus valables encore, qui ne nous sug
gèrent pas simplement, mais qui nous imposent car
rément de presser le pied sur l'accélérateur politique. 

Le cours des événements internationaux que l'on 
a observés ces dernières semaines a montré encore 
une fois, et plus clairement que jamais, que la paix 
du monde reste suspendue à un fil extrêmement ténu. 
De nouveau, la crainte de la guerre a été plus forte 
que l'espérance de la paix. Le pire a heureusement 
été évité; mais l'éventualité, non improbable, que 
de nouveaux nuages s'accumulent, porteurs de tem
pête, invite tous les hommes politiques responsables 
à créer les conditions d'où pourra naître une situation 
plus propice à la paix. Une de ces conditions, c'est, 
de l'avis de tous, une unité effective de l'Europe. Une 
Europe unie, non seulement économiquement, mais 
politiquement aussi, représentera un facteur fonda
mental ; je dirai même qu'elle exercera une fonction 
décisive pour le maintien de la paix dans le monde. 
Voilà pourquoi l'heure présente est l'heure à laquelle 
il faut se défaire des doutes, des hésitations, des inté
rêts et des égoïsmes de parti pour faire place à une 
action dynamique en faveur de l'unité politique de 
l'Europe. 

C'est en formulant le vœu que cette action puisse 
être entreprise au plus tôt que j'ai le plaisir d'adresser 
à chacun mes remerciements les plus "ifs ; j'espère 
que de nouvelles rencontres, pareilles à celle d'au
jourd'hui, permettront de renforcer, d'intensifier 
tou jours plus et tou jours mieux une collaboration qui 
s'est révélée à la fois souhaitable et fructueuse. 

(V ifs applaudissements) 

PRÉSIDENCE DE M. FOHRMANN 

Vice-président 

3. Budgets de la C.E.E. et de la C.E.E.A. pour 1963 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Janssen, fait au nom 
de la commission des budgets et de l'administration, 
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sur les projets de budgets de fonctionnement de la 
C.E.E. et de la C.E.E.A. (doc. 95-96) et sur le projet 
de budget de recherches et d'investissement de la 
C.E.E.A. (doc. 97) établis par les Conseils pour l'exer
cice financier 1963 (doc. 113). 

La parole est à M. Weinkamm, suppléant M. Jans
sen, rapporteur. 

M. Weinkanun. - (A) Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, de même que pour les bud
gets des exercices précédents, votre commission des 
budgets et de l'administration a été appelée à exa
miner les projets de budgets pour l'exercice 1963 
dans un délai extrêmement court, ce qui a naturelle
ment beaucoup gêné les discussions. Et ce n'est pas 
tout. Il semble que ce soit devenu une habitude· de 
réserver peu de temps ou parfois même uniquement 
les séances de nuit à la discussion du budget en 
séance plénière. Votre commission reste persuadée 
qu'il faut absolument rechercher avec les exécutifs 
et les Conseils une procédure qui permette au Parle
ment et à sa commission compétente d'examiner de 
façon approfondie les états prévisionnels et les motifs 
avancés pour justifier chaque poste. 

La commission a apprécié le fait que les deux 
Commissions ont complété les documents budgétaires 
qu'elles avaient adressés, fin septembre, aux· Con
seils, d'un exposé détaillé des motifs et d'une intro
duction générale. Toutefois, dans les conditions ex
posées ci-dessus, elle n'a pu examiner les projets de 
budget qu'en se plaçant au point de vue que le bud
get doit être l'expression comptable de notre poli
tique. 

Je me plais tout d'abord à relever deux choses. 
Pour la première fois depuis l'existence de la C.E.E. 
et de l'Euratom, les Conseils ont respecté les délais 
fixés pour la présentation des projets de budgets. Le 
projet de budget de recherches et d'investissement 
est précédé d'un large exposé des motifs dont il con
vient de reconnaître la valeur. Mais notre satisfaction 
se trouve tempérée par le fait que le Parlement n'a 
pas reçu dans les délais prescrits un véritable exposé 
des motifs pour les pro jets de budget de fonctionne
ment de la C.E.E. et de l'Euratom. Aussi votre com
mission estime-t-elle devoir souligner une fois de 
plus les principaux arguments invoqués pour justifier 
sa demande, certes raisonnable et souvent réitérée, 
d'un véritable exposé des motifs. 

Il est d'usage qu'un Parlement se prononce essen
tiellement sur les états prévisionnels au vu d'un ex
posé des motifs qui indique le but des crédits de
mandés. Dans le cadre de l'équilibre institutionnel 
prévu par les traités de Rome, l'initiative en matière 
budgétaire appartient aux exécutifs. Ce sont cepen
dant les Conseils qui, après consultation du Parle
ment, arrêtent définitivement les projets de budget. 
Il apparaît donc nécessaire qu'exerçant un contrôle 
direct sur tous les travaux des Commissions, le Pa.r-

lement européen puisse connaître les états prévision
nels ·que celles-ci soumettent aux Conseils et se pro
noncer sur des activités qui sont incontestablement 
importantes. Il faut d'autre part aussi que le Parle
ment soit informé des motifs qui ont amené les Con
seils à apporter des modifications à ces états prévi
sionnels. 

Conformément aux traités de RÔme, le Parlement 
européen doit exercer le contrôle parlementaire sur 
toutes les activités des exécutifs. Pour ce faire, il dis
pose de trois moyens: il y a d'abord les rapports géné
raux qui, en fait, ne portent essentiellement que sur 
des activités passées ; il y a ensuite les projets de 
directives ou de règlements qui lui sont soumis pour 
avis et, enfin, les projets de budgets qui, dans les dr
constances actuelles, sont les seuls documents qui per
mettent au Parlement de se prononcer, chaque année, 
sur le programme d'action. 

Ces faits et considérations conduisent votre com
mission à insister de nouveau auprès des Conseils 
pour que tous les projets de budgets soient accom
pagnés à temps de véritables exposés des motifs. 

Pour l'exercice 1963, comme d'ailleurs pour les 
exercices précédents, les Conseils ont fait subir de 
substantielles réductions aux états prévisionnels pré
sentés par les exécutifs. Sans vouloir minimiser les 
inconvénients qui pourraient résulter des modifica
tions apportées au budget de recherches et d'inves
tissement et au budget de fonctionnement de l'Eura
tom, il apparaît que ce sont les propositions de l'exé
cutif de la.C.E.E. qui ont subi les réductions les plus 
importantes. Notons que la réduction globale appor
tée par le Conseil aux dépenses administratives de 
la Commission de la C.E.E. est de près de 5 millions 
d'unités de compte et que les postes nouveaux on~ 
été réduits de plus de 50 %. Du reste, l'exécutif de 
la C.E.E. a exposé à votre commission que pour cer
taines dépenses le Conseil n'avait encore pris aucune 
décision de principe. Dans d'autres cas, le Conseil 
aurait laissé entendre que l'on pourrait recourir à 
un budget supplémentaire. 

Cela amène votre commission à rappeler une re
marque qui a été déjà formulée. Elle ne comprend 
pas bien que le Conseil prétende devoir supprimer 
des crédits parce qu'il n'a pas encore pris de décision 
de principe quant au but à poursuivre au moyen de 
ces crédits. Dans son avant-projet de budget pour 
l'exercice 1962, présenté au Conseil à la fin du mois 
de septembre 1961, la Commission de la C.E.E. avait 
proposé un crédit de 250.000 unités de compte des
tiné au financement de stages de formation pour de 
jeunes travailleurs. En établissant le projet de bud
get pour 1962, le Conseil a supprimé, déjà alors, ce 
crédit en invoquant le fait qu'une décision de prin
cipe n'était pas encore intervenue. La Commission de 
la C.E.E. a soumis au Conseil, le 22 février 1962, des 
propositions détaillées concernant le but et l'utilisa
tion de ces moyens. Dans son projet de budget sup
plémentaire pour l'exercice 1962, la Commission a 
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réintroduit sa demande en vue de l'obtention de ce 
crédit. Le Conseil l'a refusé à nouveau. Dans l'avant
projet de budget pour 1963, la Commission, qui 
pouvait penser que le Conseil, saisi huit mois plus 
tôt de propositions détaillées sur le principe de la 
dépense, avait eu le temps de se prononcer à ce sujet, 
a de nouveau formulé une demande tendant à in
scrire au poste 923 un crédit de 250.000 unités de 
compte destiné aux stages de formation pour de jeu
nes travailleurs. A nouveau, dans le projet de bud
get établi par le Conseil pour 1963, ce crédit a été 
supprimé, motif pris de ce que la décision de prin
cipe~ n'avait tou jours pas été prise. 

Vous comprendrez, Mesdames, Messieurs, que je 
désire être bref, étant donné que le temps presse. Jè 
voudrais signaler que les crédits affectés à la vulga
risation dans le domaine agricole, et ceux qui sont 
destinés à augmenter les bourses d'études et à secou
rir les victimes de catastrophes ont aussi été suppri
més par le Conseil. 

Les débats nous ayant une fois de plus donné à 
entendre qu'on pouvait avoir recours à un budget 
supplémentaire, je ne puis que répéter une remarque 
déjà faite à ce sujet. Le recours à des budgets supplé
mentaires ne doit être envisagé que dans des cas 
tout à fait exceptionnels et justifiés. Les crédits né
cessaires à la couverture de toutes les dépenses pré
visibles en vue de la politique à suivre pendant 
l'année en question doivent être demandés et accor
dés autant que possible par la voie du budget annuel. 

Dans son rapport que j'ai eu l'honneur de vous pré
senter en juin 1962 sur les projets de budgets supplé
mentaires de la C.E.E., votre commission avait déjà 
souligné que la procédure recommandée par les Con
seils pour l'établissement, l'examen et l'adoption des 
budgets supplémentaires était infiniment longue et 
compliquée. Elle a pu constater alors q~e les crédits 
ayant fait l'objet du budget supplémentaire avaient 
déjà été demandés par les exécutifs, mais refusés par 
les Conseils. · 

Enfin, la commission a souligné à plusieurs re
prises que, pour une autre raison encore, le recours 
à des budgets supplémentaires ne répond pas à une 
bonne gestion financière. En effet, les Communc:~.utés 
européennes sont, pour le moment, financées par les 
contributions qui doivent être prévues aux budgets 
nationaux des Etats membres ; par là même, l'établis
sement de budgets supplémentaires, au niveau euro
péen, a aussi des répercussions défavorables sur les 
budgets nationaux pour lesquels ils représentent une 
lourde charge. 

C'est peut-être le moment de citer aussi, au nom 
de la commission, les déclarations que M. Giscard 
d'Estaing a faites au nom des Conseils pendant la 
session de juin 1962. Il a notamment déclaré: 

« Les Conseils sont, en effet, convaincus que le re
cours à la procédure du budget supplémentaire doit 
garder un caractère exceptionnel, surtout lorsqu'il 

s'agit de procéder, en cours d'exercice, à la création 
d'emplois nouveaux. Aussi çette procédure ne peut
elle être utilisée que pour faire face à des dépenses 
résultant de faits nouveaux ou d'un accroissement 
imprévu et substantiel des tâches existantes, inter
venues depuis l'arrêt du ~udget de l'exercice en 
cours.» 

Une autre source de préoccupation d'ordre géné
ral - et qui a naturellement influé sur l'élaboration 
du présent rapport - découle du fait que le Parle
ment européen doit constamment veiller a ce que 
les objectifs du traité soient atteints en temps voulu. 
Mais, d'année en année, votre commission s'est en
tendu dire, notamment par · l'exécutif de la C.E.E., 
que si l'on réduisait encore les crédits qu'il a vair 
demandés, il ne lui serait plus possible d'assumer plei
nement ses responsabilités -ni, en tout cas, d'assurer 
r élaboration et l'application, dans les délais voulus, 
des nombreux règlements prévus par le traité. 

Tel a particulièrement été le cas lors de l'examen 
du projet de budget supplémentaire pour 1%2 qui 
avait essentiellement pour objet de donner à l'exé
cutif de la C.E.E. les moyens budgétaires nécessaires 
à l'accomplissement des tâches importantes et urgen
tes qu'il devait remplir dans le' domaine de l'agri
culture er de la concurrence. 

Aussi votre commission a-r-elle demandé ~ la Com
mission de la C.E.E. de dresser et de publier un ta
bleau faisant apparaître, pour chaque objet, les re
tards qui, dans l'exécution des travaux, sont ou seront 
dus aux réductions budgétaires décidées par les Con
seils. Il m'est revenu depuis lors que parmi ces tra
vaux figure notamment l'harmonisation de l'impôt 
sur le chiffre d'affaires qui, par suite du manque 'de 
personnel, ne peut être entreprise avec toute la célé
rité voulue. 

C'est sur ces remarques qtie je conclurai mon ex
posé sur le budget de la Commission de la C.E.E. 

Je passerai maintenant à la partie consacrée au 
budget de fonctionnement de la Commission de l'Eu
ratom. Je dois dire que, d'une façon générale, votre 
commission a pu appwuver l'activité déployée par 
l'exécutif de l'Euratom pour mener à bien les tâches 
qui lui sont confiées par le traité. Elle se plaît, d'autre 
part, à constater les résultats appréciables qui ont été 
obtenus. Aussi serait-il souhaitable que la Commis~ 
sion de l'Euratom les rassemble dans une publication 
complète, rédigée sous une forme simple et présen
tant un tableau d'ensemble de ses travaux les plus 
importants et de ceux de ses centres de recherches. 

Quant aux services communs, je ferai remarquer 
que votre commission a eu souvent des échanges de 
vues avec le service commun de presse et d'informa
tion. Maintes fois aussi, elle a été conduite à demander 
davantage de réalisations à ce service. Tout comme la 
commission politique, elle n'a cessé de se prononcer 
en faveur d'une large information sur l'Europe et 
pour une large diffusion des travaux entrepris par 
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les institutions des Communautés européennes. Mais 
chaque année aussi, elle a dû constater que les moyens 
devant permettre au service commun de presse et 
d'information d'atteindre les buts que le Parlement 
lui assignait étaient réduits ou tout simplement re
fusés par les Conseils. 

Il est indubitable, en outre, que les bureaux de 
presse du service d'information de la Communauté 
ne sont plus à même de faire face aux demandes 
qui reflètent l'intérêt croissant que les populations des 
Etats membres portent aux activités des Commu
nautés, ni de répondre aux demandes attestant l'inté
rêt du monde entier pour la construction de l'Europe 
et pour les résultats obtenus par les institutions de 
la Communauté européenne. 

N'est-ce pas inconcevable - pour ne citer qu'un 
seul cas - que pour l'information dans les pays et 
territoires associés, par exemple, le service commun 
de presse et d'information ne dispose que d'un seul 
agent de la catégorie A ? 

D'ailleurs, le Conseil n'a jamais donné les motifs 
pour lesquels il a modifié le budget du service com
mun de presse et d'ipformation. Cela aussi vaut d'être 
signalé. Pour vider cette querelle, le président du 
Conseil d'administration de ce service a dû - et 
votre commission l'en a félicité - persuader le Con
seil de consacrer une de ses plus prochaines sessions 
à un large débat aux fins d'aboutir à la taxation des 
lignes directrices d'une politique d'information judi
cieuse et soigneusement pesée. 

Votre commission attend donc maintenant le résul
tat de ce débat qui devrait lui permettre de voir clai
rement ce que le Conseil veut et ce qu'il ne veut 
pas, mais aussi' et surtout pour quelles raisons il 
accorde ou n'accorde pas les crédits demandés. 

Quant au budget du secrétariat des Conseils, notons 
que des augmentations ont été prévues. Les dépen
ses propres des Conseils s'élèvent à 1,2 million d'uni
tés de compte, soit une augmentation de 70.000 uni
tés par rapport à l'exercice précédent. 

Les crédits prévus pour la Cour de justice ne sou
lèvent pas d'observations. 

L'état prévisionnel du Parlement a été examiné et 
adopté en séance plénière par celui-ci, au mois de 
juin 1962, sur la base d'un rapport de votre commis
sion. Les Conseils n'ont apporté aucune modification 
aux crédits ainsi votés par le Parlement européen. 

Je ferai maintenant encore quelques brèves remar
ques sur le budget de recherches et d'investissement. 
Parmi les trois projets de budget soumis à l'appré
ciation du Parlement européen, il est le seul qui con
tienne un exposé des motifs plausible et qui, de plus, 
a été· transmis dans les délais prescrits par le traité. 

Votre commission tient à exprimer sa satisfaction 
à ce propos. Elle s'en félicite d'autant plus que le bud
get de recherches et d'investissement peut, à bien 

des égards, apparaître très spécialisé pour les profanes 
et que, pourtant, il revêt une importance particulière 
tant en raison du niveau des crédits qui y sont pré
vus que des buts qu'il a pour objet de faire attein
dre. 

Le projet de budget pour 1963 représente la pre
mière phase de réalisation du deuxième programme 
quinquennal adopté le 19 juillet 1962 à l'unanimité 
-rappelons-le! -par le Conseil. 

Les crédits demandés par la Commission de l'Eura
tom doivent permettre - on en trouve les détails 
dans l'exposé des motifs - outre le renouvellement 
des actions en cours, le lancement d'opérations nou
velles, en particulier à Ispra, la construction du réac
teur Essor, la construction et la mise en œuvre des 
établissements de Karlsruhe et de Petren, l'élargisse
ment de grands contrats d'association concernant. les 
réacteurs rapides, et ainsi de suite. 

D'ailleurs, la Commission de l'Euratom avait de
mandé de pourvoir 350 postes sur les 1.290 autorisés 
pour le deuxième programme quinquennal. 

Le Conseil a accordé 320 postes, c'est-à-dire, en 
fait, 260 à pourvoir au cours de l'exercice 1963 et 
60 qui pourront être pourvus dès le 1er janvier 1964. 

Votre commission peut cependant comprendre, 
dans une certaine mesure, que l'exécutif ait cru de
voir, au début de la réalisation du programme quin
quennal, disposer déjà de plus du cinquième des pos
tes prévus, ainsi que d'une fraction légèrement supé
rieure en matière de crédits d'engagement et de paie
ment. C'est en effet au début de la réalisation d'un 
programme quinquennal qu'il faut engager les agents 
afin de les foriiler et procéder aux premiers investis
sements de base. 

Compte tenu de l'exposé des· motifs et des décla
rations faites par l'exécutif et par les représentants 
des Conseils, votre commission se doit de signaler ci
après quelques points. 

Elle a constaté que les réductions. apportées par 
le' Conseil ont particulièrement porté sur ce que l'on 
peut considérer comme des réalisations d'ordre com
munautaire, c'est-à-dire celles qui ont été faites par 
l'Euratom même dans ses propres centres de recher
ches. Il est frappant que les dépenses prévues dans 
le cadre des communautés de travail ont été beau
coup moins réduites. 

En ce qui concerne les crédits prévus au chapitre 
55 (enseignement et formation) on aurait voulu voir 
y figurer un article: « Institut de niveau universi
taire ». Aujourd'hui, nous avons d'ailleurs entendu 
à ce su jet les déclarations de M. le président des 
Conseils. En tout état de cause, votre commission 
continue à souhaiter que l'exécutif de l'Euratom 
puisse enfin réussir à étendre- ses initiatives dans le 
domaine de la formation scientifique et technique 
au niveau communautaire. 

. 1 
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Votre commission ne voudrait pas manquer d'indi
quer qu'elle aurait beaucoup apprécié si le niveau 
des crédits proposés par l'Euratom pour la biologie 
avait fait ressortir davantage l'intention de l'exécutif 
d'élargir considérablement ses activités dans ce do
mame. 

Au chapitre 43 de son budget, la Commission de 
l'Euratom avait demandé un crédit de 19 millions 
d'unités de campee en vue de la réalisation du pro
gramme ORGEL. Le Conseil a accordé un crédit de 
17.250.000 unités de compte. Or, il en faut au moins 
18 millions pour permettre la mise en œuvre de 
ce programme. C'est pourquoi, votre commission pro
pose de relever ce crédit à 18 millions d'unités de 
compte. 

En évaluant, pour 1963, les crédits nécessaires pour 
l'appareillage et l'équipement du Centre de recher
ches, l'exécutif avait déjà tenu compte d'un reliquat 
de 3 millions d'unités de compte qui restera dispo
nible à la fin de 1962. Le crédit ainsi demandé a été 
réduit par le Conseil dans une forte proportion. Il 
en résulte une discordance entre, d'une part, les· in
frastructures immobilières existantes et, d'autre part, 
l'équipement de ces immeubles. On a les immeubles, 
mais pas assez de crédits pour les équiper. 

Aussi votre commission propose-t-elle de relever 
d'un million les crédits du chapitre 30 « Appareillage 
et équipement du Centre» et de les porter ainsi à 
6 millions de compte. 

En- conclusion, je formulerai encore quelques con
sidérations générales. Les projets de budgets établis 
par les Conseils pour l'exercice 1963, comme le font 
apparaître· les parties qui précèdent, ont inquiété 
quelque peu votre commission. 

Ces préoccupations semblent avoir leur origine 
dans le fait que, de l'avis de votre commission, une 
coopération plus étroite et une compréhension plus 
grande devraient régner entre les Commissions et 
les Conseils, d'une part, et le Parlement européen, 
d'autre part. 

Votre commission a le vif espoir que cette colla
boration et cette compréhension pourront à l'avenir 
se manifester davantage. Pour cela, il lui apparaît que 
les Conseils devraient, en examinant les budgets, da
vantage avoir en vue que les moyens budgétaires sur 
lesquels ils sont appelés à se prononcer doivent s' insé
rer dans le cadre de la politique générale de la Com
munauté et que les crédits qu'ils accordent doivent 
assurer la pleine réalisation de cette politique dans 
les délais voulus. 

De leur côté, les exécutifs doivent pouvoir parfai
tement démontrer, d'une part, que les crédits qu'ils 
demandent sont calculés au plus bas et que, d'autre 
part, ils sont indispensables pour la réalisation de la 
politique dont ils ne sont que l'expression comptable. 

Par ailleurs, il est hautement souhaitable que les 
Conseils continuent à mettre tout en œuvre pour 
établir entre eux et le Parlement une collaboration 

encore plus étroite. A ce propos, la rédaction de véri
tables exposés des motifs, transmis en temps utile, 
paraît devoir constituer un élément essentiel. 

La commission des budgets et de l'administration 
a été informée que les institutions avaient établi de
puis quelque temps déjà des états prévisionnels com
plémentaires à seule fin d'adapter le classement des 
fonctionnaires à celui prévu au statut élaboré par le 
Conseil et entré en vigueur le p-r janvier 1962. Les 
Conseils n'auraient cependant pas encore pu se pro
noncer sur ces budgets complémentaires, alors que le 
Parlement doit examiner aujourd'hui les projets de 
budget pour 1963. 

Il est évident qu'étant donné son contenu, l'adop
tion et l'application rapide du budget complémen
taire pour 1962 sont indispensables si on veut pou
voir exécuter sans heurts le budget de 1963 et, par 
là même, assurer le bon fonctionnement des institu
tions. Je rappelerai à ce sujet que l'objectif le plus 
urgent du statut est d'éclaircir er de~préciser la situa
tion en ce qui concerne le classement et la position 
administrative des fonctionnaires. Il a fallu quatre 
ans pour élaborer ce statut. Ce n'est qu'à la fin de 
l'exercice 1962 que les Conseils ont été saisis d'un 
budget complémentaire devant permettre d'appliquer 
le statut. Il semble que la commission des budgets et 
de l'administration doive, ici encore, donner le mou
vement, le ton et l'impulsion - comme le président 
l'a dit sans sa conclusion - afin que cette question 
puisse être bientôt résolue. 

Je vous prie donc d'adopter la proposition de 
résolution qui est jointe au rapport. MM. Leemans, 
Philipp, Kreyssig et Margulies ont présenté un amen
dement selon lequel le paragraphe 10 de la propo
sition de résolution devrait être remplacé par le texte 
suivant: 

« espère que dorénavant, une tout autre conception 
en matière de politique budgétaire, s'insérant dans 
le cadre d'une politique beaucoup plus large, sera 
établie. » 

En tant que rapporteur, j'approuve cet amende
ment, mais je dois attirer votre attention sur le fait 
qu'il faut alors supprimer l'alinéa 7 du paragraphe 
76. 

En conclusion je me reférerai encore au rapport 
élaboré par M. Janssen et cela pour deux raisons. 
Premièrement, parce que bien d'autres exposés qui 
ont été faits sont importants et mériteraient d'être 
relevés ici. Malheureusement le temps nous manque 
pour le faire. Deuxièmement, parce que je ne sui" 
que rapporteur suppléant, un ersatz, si je puis dire, 
de M. Janssen. Or, dès qu'il est question d'« ersatz », 

on est tenté de penser que tout n'est pas de pre
mière qualité. 

(Sourires) 

Je vous prie donc d'avoir· quelque indulgence poui 
le rapporteur suppléant. 

( Applaudissemènts) 
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M. le Président. -La parole est à M. Kreyssig, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieu.ç le Président, Mes
dames, Messieurs, nous nous félicitons d'avoir chaque 
année parmi nous, lorsque nous discutons les bud
gets de la C.E.E. et de la C.E.E.A., un représentant 
du Conseil de ministres. C'est que cela nous donne au 
moins une petite chance d'apprendre l'une ou l'autre 
chose sur la procédure suivie en matière de politique 
budgétaire, et, peut-être, d'être mis plus ou moins au 
courant des raisons pour lesquelles ceci ou cela n'a 
pas été fait. 

La commission des budgets et de l'administration, 
à laquelle j'ai l'honneur d'appart1=nir depuis l'époque 
de l'Assemblée commune de la C.E.C.A. et qui a beau
coup d'expérience en la matière, s'est manifestement 
trquvée dans une situation difficile lors de l'examen 
et de la discussion des projets de budgets de la C.E.E. 
et de la C.E.E.A. Après l'échec de toutes les tenta
tives faites pour évaluer les besoins budgétaires et 
chiffrer l'importance des effectifs d'une façon que 
nous estimions justifiée sur la base des informations 
qui nous avaient été communiquées, nous nous som
mes vus dans l'obligation, l'année dernière, de recou
rir au moyen le plus puissant dont nous disposions 
à l'égard des Conseils : nous avons retourné les pro
jets aux Conseils de ministres en les priant de les 
réexaminer avec les Commissions. Nous espérions pou
voir apprendre ainsi quels sont les motifs qui inspi
rent les Conseils lorsqu'ils se prononcent sur les bud
gets des deux Communautés. Nous avons malheureu
sement constaté que, l'année dernière, les Conseils 
de ministres ont arrêté les budgets avec leurs postes 
réduits et supprimés, tels qu'ils les avaient présentés 
au Parlement. Personne ne s'est donné la peine d'exa
miner avec les Commissions comment on aurait pu 
tenir compte de leurs besoins les plus impérieux. 

Nous avons vu appliquer une fois de plus le sys
tème fort peu réjouissant des budgets supplémen
taires. L'interminable procédure suivie pour la dis
cussion de ces budgets montre que sur le plan euro
péen, les budgets supplémentaires sont à peu près 
ce que l'on peut imaginer de plus mauvais et de plus 
inadéquat. Que les Conseils n'oublient pas que chaque 
fois qu'ils réduisent les crédits, obligeant ainsi les 
Commissions à recourir aux budgets supplémentaires, 
il faut mettre en mouvement l'appareil budgétaire des 
six pays. Si je considère l'évolution politique géné
rale dont nous avons à tenir compte actuellement, 
je ne m'étonnerais pas d'apprendre que tel ou tel 
pays déclare : Désormais, nous ne voulons plus de 
budgets supplémentaires ; l'Europe nous a déjà coûté 
assez cher ; ql!-e les gens de Bruxelles cherchent à 
se tirer d'affaire avec les crédits que nous leur avons 
accordés! 

Je le répète nous n'avons jamais pu nous faire 
une idée des raisons qui déterminent l'attitude des 
Conseils à l'égard des propositions des Commissions. 

Nous avons eu le plaisir de rencontrer à Bruxelles, à 
la place de l'éminent M. Colombo, M. le secrétaire 
d'Etat Russo. Il nous a remis une note dans laquelle 
les Conseils nous font part de leur décision sur les 
budgets. Cette note fournit également quelques expli
cations. Mais il paraît pour le moins bizarre que les 
déclarations des Conseils n'ont eu aucun effet sur 
l'attribution de crédits et de personnel. Dans ce docu
ment, les Conseils soulignent que, pendant la nou
velle phase, la C.E.E. doit affronter de nombreuses 
tâches nouvelles et qu'elle doit veiller à l'application 
des articles 85 et 86, c'est-à-dire des dispositions sur 
le~ ententes. Nous y lisons en autre la belle phrase 
que voici: 

« De plus, l'année 1963 sera la première année de 
mise en œuvre de la nouvelle convention d'associa
tion des pays d'outre-mer avec la C.E.E. Cette con
vendon prévoit notamment un élargissement du 
champ d'application et des modalités de l'aide à ces 
pays.» 

M. Weinkamm, notre rapporteur suppléant, qui 
est un rapporteur de premier ordre, a déjà demandé 
comment cette déclaration sq concilie avec le fait 
qu'un seul fonctionnaire de la catégorie A est prévu 
pour faire de la prqpagande pour la C.E.E. dans les 
pays associés d'Afrique et d'ailleurs. Nous savons tous 
que l'information fonctionne très mal en Afrique. Il 
ne faut donc pas nous étonner de voir un Etat africain 
en venir à l'idée de soutirer le plus d'argent possible 
à la C.E.E. et d'établir ensuite, par le truchement d'un 
ambassadeur, des liens d'amitié avec un adversaire de 
la C.E.E. de l'autre côté du rideau de fer. Cela n'arri
verait certainement pas si nous avions une propagande 
sérieuse et efficace. 

Dans leur note, les Conseils soulignent une fois de 
plus que budget, organisation et questions de per
sonnel devraient former un tout et qu'il faudrait tenir 
compte, si l'on veut une administration saine et 
équilibrée, de la corrélation qui existe entre ces diffé
rents domaines. Ils ont souligné en particulier qu'il 
fallait laisser leur importance aux tâches qui incom
bent aux différentes institutions, de façon qu'on puisse 
fixer, en ce qui les concerne, un ordre de priorité 
qui n'a pas pu être suffisamment précisé jusqu'à 
présent, sans cesser pour autant de poursuivre les 
objectifs prévus au traité. 

Ce n'est pas au Parlement de vérifier la déclaration 
du Conseil lorsqu'il dit qu'on n'a pas pu établir de 
priorité suffisamment précise. Je présume que les 
deux Commissions donneront leur avis à ce sujet. Le 
Parlement, quant à lui, a sa propre conception de 
l'urgence et de la priorité, et c'est sur ce point, qui 
me paraît essentiel, que je voudrais attirer tout spé
cialement l'attention de M. Colombo. 

Au début de cette année, au cours d'une session 
« marathon » qui s'est prolongée presque jusqu'à 
l'épuisement total de tous, ses membres, le Conseil de 
ministres a fini par arrêter les règles d'organisation 
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du marché et nous en sommes à la deuxième étape. 
C'est au Conseil de ministres, qui s'est attaché à faire 
prévaloir et à mettre sur pied cette organisation des 
marchés qu'il incombe de veiller à ce qu'elle puisse 
fonctionner. La Commission de la ·C.E.E. nous a fait 
savoir que c'était en raison de la pénurie de personnel 
et de l'insuffisance de certains crédits que les choses 
traînaient en longueur, que nous ne pouvions faire 
de progrès, et ainsi de sui te. Il en va de même en 
matière d'ententes et de contrôle des abus de puissance 
économique. Nous avons toute une série de décisions 
et de règlements. européens sur la liberté d'établisse
ment et bon nombre d'autres questions, mais mal
heureusement pas sur les transports, comme on ne 
manque d'ailleurs jamais de le rappeler. 

M. Sch,aus. - (A) C'est le même problème. 

M. Kreyssig. -- (A) C'est le même problème, 
nous dit M. Schaus. Il est certes fort possible qu'on 
ne vienne pas à bout du problème de la politique 
commune des transports parce que M. Schaus n'obtient 
pas de fonds pour établir les statistiques nécessaires. 
Je crois me rappeler que c'est le cas. Nous avons un 
traité qu'il faut appliquer. 

M. Sch,aus. - (A) D'accord, Monsieur Kreyssig. 

M. le Président. - Jusqu'à présent, ce n'était 
·que les parlementaires qui interrompaient les minis
tres; mais maintenant les ministres se mettent à inter
rompre les parlementaires. Nous devenons un vrai 
parlement! 

(Sourires) 

M. Kreyssig. - (A) Les mtmstres qui siègent 
aux Conseils doivent s'appuyer sur le traité. Ils ont, 
sur la base du traité, fait adopter diverses mesures 
dont ils demandent l'application. Ils sont tenus de 
poursuivre systématiquement les objectifs du traité 
sur le plan européen. Une fois de plus, M. Piccioni 
nous a dit si joliment qu'il s'agissait de cette Europe 
florissante et dynamique. Mais les ministres qui siè
gent dans les Conseils se servent apparemment de 
freins à main très solides ou de bacs de sable ou 
peut-être même d'une paire de gourdins, et que sais-je 
encore, pour freiner notre action. Du point de vue 
de la commission des budgets et de l'administration, 
le Conseil de ministres constitue, par son attitude à 
l'égard des questions relatives aux finances et au 
personnel, non pas une institution dynamique, mats 
plutôt une organisation de freinage. 

La commission estime qu'il est vain de présenter 
des demandes concrètes aux Conseils en leur répétant 
constamment quelles sont les réductions qu'elle juge 
erronées et quel est le supplément de personnel qui, 
à son avis, serait nécessaire aux Commissions. Nous 
ne voyons pas comment la commission pourrait, à elle 

seule, s'attaquer au problème. Aussi nous préoccupons
nous plutôt de trouver, avec les Commissions et les 
Conseils, le moyen d'harmoniser sur une nouvelle base 
la politique budgétaire avec l'évolution générale qui 
se poursuit en Europe. 

M. W einkamm a, par exemple, qualifié de com
plètement incompréhensible, tout en le déplorant 
vivement, le fait que les Conseils n'aient pas accordé 
les crédits déjà très maigres - que représentent en 
effet 250.000 unités de compte pour l'ensemble du 
budget des Communautés ? - destinés au finance
ment des stages de perfectionnement de jeunes travail
leurs. J'aurais plutôt pensé que les Conseils dénonce
raient l'insuffisance de ce montant; car si l'on veut 
progresser en Europe, il faudrait former deux fois 
plus de jeunes ouvriers. Mais pas du tout, voici trois 
ans qu'on refuse systématiquement ces modestes cré- . 
dits, et au surplus en invoquant de mauvais prétextes. 

Le Conseil de ministres a objecté qu'il n'existe pas 
encore de doctrine bien précise sur ce point. Mais une 
chose est certaine à l'heure actuelle : voilà huit ou 
neuf mois, que le Conseil de ministres a été saisi des 
propositions de la Commission; mais il n'a pas le 
temps de s'en occuper et, finalement, il refuse de les 
approuver. Il contrevient ainsi gravement à l'article 50 
du trajté. Il se rend même coupable d'une violation 
du traité, 

En raison de l'évolution qu'on observe en Europe, 
mon groupe tient beaucoup, depuis quelque temps, à 
ce que l'on fasse aussi quelque chose en matière de 
politique régionale, dans l'intérêt de l'homogénéité de 
l'Europe et de la régularité de son développement. 
Nous devons également progresser dans le domaine 
de la politique régionale et, pour cela, il faut entre
prendre les enquêtes nécessaires. Mais là encore, le 
Conseil de ministres a malheureusement réduit les 
crédits. Nous avons obtenu llne liste de tout ce qui 
ne peut pas se fair;e dans ce domaine, parce que le 
Conseil a refusé les crédits en question. Cette décision 
est totalement incompréhensible si l'on pense à tous 
les travaux préparatoires que la Commission de la 
C.E.E. a déjà accomplis dans ce domaine. Les crédits 
qui ont été demandés pour les enquêtes régionales 
étaient répartis assez régulièrement entre tous les pays 
membres. On ne saurait donc soupçonner qu'ils aient 
été refusés parce qu'ils n'auraient profité qu'à l'un 
ou l'autre de ces pays. 

Je voudrais encore, pour terminer, demander sérieu
sement à M. Colombo s'il est disposé à s'employer avec 
nous à obtenir que l'on organise une discussion 
approfondie sur ces questions. Je me rappelle qu'au 
moment où la Communauté européenne du charbon 
et de l'acier en était encore à ses débuts, il y a eu à 
deux reprises une discussion entre le Conseil de 
ministres et une commission de l'Assemblée com
mune. Ces discussions entre la commission parlemen
taire et les ministres responsables ont donné d'e"cel
lents résultats. 
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Toute la procédure budgétaire des deux Commu
nautés se déroule dans un esprit qu'on ne peut pas 
admettre indéfiniment. Il suffit de comparer les 
demandes des Commissions à ce que les Conseils ont 
autorisé. Prenons par exemple le budget des recher
ches ! La Commission de l'Euratom avait demandé • 
103,413 millions d'unités de compte. On lui en a 
accordé 94,186 millions. Or, voici comment s'opèrent 
ces réductions: la Commission demande 3 millions 
pour la biologie ; on lui çoncède 2,5 millions. Pour
quoi justement 2,5 millions ? On aurait sans doute 
tout aussi bien pu dire 2 millions ? Je n'en sais rien. 

La Commission demande 19 millions de dollars 
pour poursuivre la construction du réacteur, car elle 
ne saurait interrompre ces travaux en laissant un . 
réacteur exposé aux intempéries. Le Conseil de minis
tres réduit les crédits à 17,250 millions de dollars. 
Pourquoi ? Comment? Personne ne· le sait. Nous 
demandons, après nous être soigneusement documen
tés, que ces crédits soient portés à 18 millions de 
dollars au moins. La Commission de l'Euratom déclare 
à ce sujet que, si elle peut disposer de ces 18 millions 
d'unités de compte, elle pourrait s'arranger avec les 
partenaires avec lesquels die a des contrats, pour 
mener les choses à bien. 

Il en est de même pour plusieurs postes du budget 
de la Commission de la C.E.E. Nous avons toute une 
série d'indications précises à ce sujet. Il n'y a absolu
ment pas moyen de savoir pourquoi ni en vertu de 
quels principes on a procédé à des réduçrions dans 
les différents cas. Cela est vrai pour le personnel ; 
ce l'est encore plus pour les postes concernant les 
dépenses de fonctionnement des budgets. Les décisions 
des Conseils sont de véritables énigmes. 

Nous ne comprenons absolument pas, ni mon 
groupe ni moi-même, pourquoi le Conseil a sabré 
impitoyablement les crédits qui devaient permettre 
d'accorder des bourses à des jeunes gens auxquels on 
veut donner non seulement un esprit européen, mais 
aussi une connaissance précise de nos traités et de 
l'évolution de notre Communauté. On demandait 
56.000 unités de compte pour 1963 - que l'on songe 
à ce que cela représente et à ce que cela permettrait 
de faire! -- et on ne nous en a accordé que 10.000. 

Je ne m'étendrai pas sur l'attitude que le Conseil 
a prise à l'égard du Fonds européen de développement, 
qu Fonds social et d'autres postes. Comme le d~compte 
provoque des retards, on peut à la rigueur compren
dre certains atermoiements du Conseil. 

Cela étant, le groupe socialiste n'a pas pu se décider · 
à approuver les budgets. ·D'autre part, nous ne voyons 
pas non plus la possibiJité de continuer comme les 
années passées. Que pouvons-nous faire? Nous pou
vons prendre acte des initiatives, que nous jugeons 
déplorables, du Conseil de ministres et lui demand~r 
de nous dire d'une façon claire et nette s'il se rend 
compte de tout ce qui n'a pu être réalisé en Europe 

parce qu'il a refusé les crédits nécessaires, alors qu'il 
s'agissait d'objectifs qu'il s'était lui-même assignés 
ou qui devaient être atteints, en vertu des traités, dans 
certains délais. 

Je regrette évidemment de ne pas disposer mainte
nant de la documentation que la Commission de la 
C.E.E. nous avait promise à Bruxelles. Le représen
tant de cette Commission nous avait dit -- cela est 
dit également dans notre rapport - qu'il nous ferait 
parvenir une liste précise des mesures qui ne peuvent 
être appliquées en indiquant les raisons de çet état 
et la durée du retard. Ce document devrait préciser 
quelles sont les conséquences de cette situation et 
signaler combien elle est dommageable à l'Europe 
tout entière. 

Mon groupe est disposé à approuver la proposition 
de résolution annexée au rapport que M. W einkamm 
a si bien présenté, ainsi que l'amendement y afférent, 
que j'ai également signé. 

(Applaudissements) 

M. le Président.-- La parole est à M. van Dijk. 

M. van Dijk. -- ( N) Monsieur le Président, mes 
chers collègues, je dois avouer que je suis tenté de 
suivre l'exemple de M. Kreyssig et d'approfondir 
différents points de ce budget, car mes amis politiques 
et moi-même nous nous demandons également, non 
sans une certaine appréhension, sur quoi le Conseil 
de ministres se fonde pour réduire périodiquement 
les budgets. L'année dernière, on nous a dit que nous 
devions rechercher l'efficacité. Si je suis bien in
formé, cette efficacité a fait l'objet d'une enquête. 
Je me demande maintenant ce qui va se passer et 
en vertu de quoi on procède à ces réductions au bud
get. 

Je tâcherai cependant de résister à la tentation de 
m'arrêter aux problèmes généraux. Je veux me limi
ter à un seul point où je vois la conséquence typique 
de ce qui se passe ici, en ce moment, et de la façon 
dont les Conseils réduisent les budgets. 

J'attirerai votre attention sur le paragraphe 29 du 
rapport où il est question du Fonds européen d'orien
tation et de garantie agricoles. En effet, le budget 
ment'ionne ce fonds, mais à l'endroit où devraient 
figurer les postes correspondants, il n'y a qu'un trait, 
apparemment pour nous rappeler que ce fonds doit 
encore être créé. Or, aucun crédit n'a été prévu à cet 
effet dans l'avant-projet de budget de la Commission 
de la C.E.E. Elle s'est limitée à indiquer que « con
formément à l'article 3, paragraphe 2, du règlement· 
n° 25 relatif au financement de la politique agricole 
commune, Ja Commission présentera au Conseil les 
premières propositions en application des alinéas b), 
c) et d) du paragraphe 1 du même article 3, le 30 
septembre au plus tard, en vue de permettre le fi
nancement communautaire des opérations visées à ces 
alinéas dès l'année 1962-1963 ». 

, ,." ,r'l• 
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Or, ces propositions n'ont pas été présentées. Inter
rogé à ce propos, l'exécutif de la C.E.E. a répondu 
que, faute de personnel, il lui avait été impossible 
d'élaborer ces plans. 

Voilà donc où mènent ces réductions. 

Nous sommes donc en train d'élaborer une poli
tique agricole qui devrait même déjà· être mise en 
œuvre, mais bien que nous ayons dépassé le stade 
des considérations théoriques, nous ne sommes pas 
en mesure de la réaliser. Pourquoi ? Parce que nous 
n'avons pas d'argent. 

On pourrait longuement discuter cette situation ; 
en particulier, nous pourrions nous demander si, dn 
point de vue de la politique budgétaire, il n'aurait 
pas fallu en tout état de cause inscrire un montanr 
estimatif au budget. 

Mais je voudrais surtout insister sur le fait que le 
personnel nécessaire à la mise en œuvre de cette poli
tique agricole fait de toute évidence défaut. 

Il faut aussi faire observer à ce propos qu'en éta
blissant son budget, la Commission a en vue de re
cruter un certain nombre de fonctionnaires à répartir 
entre ses différents services. Or, une fois que le 
Conseil de ministres y a apporté des réductions, il faut 
rechercher une nouvelle répartition du personnel. Il 
me semble que dans cette question de personnel le 
Conseil de ministres agit un pen à la manière de 
Ponce-Pilate, refusant toute responsabilité quant au 
domaine et au moment où un manque de personnel 
se fera sentir. 

Je puis peut-être y rattacher la considération sui
vante. 

Les _budgets nationaux sont divisés en chapitres, 
reflétant donc chapitre par chapitre la répartition 
que l'on souhaite. Le Conseil de ministres devrait s'ins
pirer de ce système lorsqu'il opère des réductions et 
dire à quel chapitre il entend qu'elles s'appliquent. 
Ainsi la responsabilité serait-elle clairement définie 
et nous saurions où se produisent les déficits. 

Je n'ai pas l'intention de faire une proposition, 
Monsieur le Président ; je voudrais simplement que 
les membres de cette assemblée réfléchissent à cette 
situation. 

. Trois amendements ont été présentés. Le suppléant 
du rapporteur et M. Kreyssig_ viennent de parler de 
l'un d'eux. M. Weinkamm a déclaré qu'il acceptait 
l'amendement n° 1. 

Pour ma part, j'ai quelque peine à y souscrire. Le 
paragraphe 10 de la résolution déclare: 

«Ne peut accepter les projets de budgets de fonc
tionnement de la C.E.E. et de la C.E.E.A., pour 
l'exercice 1963 (doc. n° 95-96/1962) qu'à la con
dition que dorénavant, une tout autre conception 
en matière de politique budgétaire, s'insérant dans 
le cadre d'une politique beaucoup plus large, soit 
établie. » 

C est là une acceptation nettement conditionnée. 
L'amendement, lui, déclare : « espère que doré
navant ... ». 

J'ai déduit des déclarations de M. Kreyssig- qu'il 
refusait d'accepter ce budget, mais rien n'indique 
ce refus dans l'amendement. Celui-ci dit en effet: 

« espère que dorénavant, une tout autre conception 
en matière de politique budgétaire, s'insérant dans 
le cadre d'une politique beaucoup plus large, sera 
établie. » 

Il n'y est donc pas question de refus. 

Je ne voudrais pas que l'on pense que nous ne 
donnons pas d'avis. 

Est-ce un refus ou n'est-ce pas un refus que d'e_s
pérer que dorénavant les conceptions en matière de 
politique budgétaire seront modifiées ? 

La déclaration que M. Kreyssig a faite au nom de 
son groupe est très claire pour moi. II a dit qu'il 
n'acceptait pas ces projets de budgets. Mais alors, 
pourquoi son amendement ne le dit-il pas ? 

Une autre question d'ailleurs est de savoir si, avec 
d'autres membres encore, je suis d'accord sur cet 
amendement. Je préfère donner ma voix à l'amende
ment n° 3 de M. Sabatini qui définit plus claire
ment l'approbation conditionnée de la résolution que 
ne le fait l'amendement n° 1 que je me propose de 
rejeter. 

L'amendement n° 2 de M. Sabatini précise très 
clairement le passage concernant le Fonds de garan
tie. Ainsi est-ce avec plaisir que je lui donnerai ma 
VOlX. 

(Applaudissements) 

M. le Président. - La parole est à M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (1) Monsieur le Président, mes 
chers collègues, je voudrais simplement me confor
mer au mandat que m'avait confié la commission so
ciale de suivre ces problèmes budgétaires ; or, parmi 
ceux-ci, il en est certains que je ne saurais passer 
sous silence . 

C'est pourquoi j'attirerai votre attention sur le fait 
que quelques-uns de ces problèmes relèvent de la 
compétence de la direction des affaires sociales. Je 
comprends que les crédits ne le spécifient pas, mais 
il est inquiétant de voir qu'il n'a pas été prévu de 
personnel pour des services aussi importants que ceux 
de l'emploi ou de la circulation de la main-d'œuvre. 
On n'y trouve pas non plus la convocation de ces co
mités qui ont été créés en vertu des récents règle
ments relatifs à la politique sociale. 

En n'extériorisant pas ces préoccupations, il est 
évident que je manquerais au mandat précis qui m'a 
été confié. 
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J'ai également quelques observations à faire sur le 
document qui nous a été présenté. Tout au début, il 
est dit que les Çonseils « ont insisté par ailleurs pour 
que les institutions elles-mêmes, etc. ». Je ne saurais 
partager ce point de vue, car les effectifs qui sont 
demandés ne doivent pas être accordés en fottction 
des moyens, mais au contraire en fonction d'une poli
tique approuvée par le Conseil de ministres lui
même. J'aimerais donc recevoir certaines précisions à 
ce su jet ; même les institutions qui présentent les 
organigrammes les plus importants n'ont pas pour 
autant forcément atteint une saturation complète de 
leurs services. J'aimerais, en définitive, disposer d' élé
ments d'appréciation plus nombreux avant de voter. 

Je ne veux pas allonger, mais j'ai également en
tendu parler d'un problème qui nous touche de très 
près du point de vue social : aucun crédit n'est prévu 
pour le perfectionnement des jeunes travailleurs ni 
non plus pour les études de politique régionale dans 
les régions sous-développées, ni pour le fonctionne
ment adéquat des bourses d'études en vue de rendre 
la préparation professionnelle toujours plus satisfai
sante. 

Monsieur le Président, j'ai présenté des amende
ments. Il ne s'agit pas de désapprouver ce qu'a fait 
le Co1_1seil de ministres, il s'agit simplement d'avoir 
tous ces éléments d'appréciation dont nous avons be
soin pour pouvoir approuver les propositions qui 
nous sont soumises. Je me rends parfaitement compte 
que, si la Commission a insisté sur ces points de vue, 
c'est qu'elle avait également ses raisons, fondées sur 
certains éléments ; mais quant à moi, je me dois de 
demander, tout comme l'a fait mon collègue qui m'a 
précédé, qu'il n'y ait pas pénurie de fonctionnaires. 

Je partage cette préoccupation. Reste à savoir si 
ce sont mes amendements ou ceux de mes collègues 
qui sont les meilleurs. En présentant mon amende
ment, j'ai voulu compléter le texte, expliquer les pro
blèmes de la politique agricole, de la formation de 
la main-d'œuvre et de la formation professionnelle, 
Quant à l'autre amendement, il s'agit de savoir si 
c'est le mien ou bien le numéro 1 qui doit être 
adopté. Au cas où l'amendement n° 1 le serait, je 
m'estimerais également satisfait. 

]'estime à mon tour que le problème des budgets 
devrait être présenté avec un exposé des motifs plus 
approfondi et qui témoigne d'une meilleure compré
hension de la politique européenne. 

M. le Président. - La parole est à M. Levi 
Sandri. 

M. Levi Sandri, membre de la C ommiJsion de la 
Communauté économique européenne. - (1) Mon
sieur le Président, Mesdames, Messieurs, j'ai l'agréable 
devoir de remercier le président et les membres de 
votre commission du budget et de l'administration 
des efforts qu'ils ont fournis dans la préparation de 

la résolution qui est soumise à cette haute assemblée, 
et spécialement de la compréhension dont ils ont faic 
preuve en traitant les problèmes concernant la Com
mission de la Communauté économique européenne. 

Je désire adresser mes remerciements au rappor
teur, M. Janssen, qui, en dépit du temps extrême
ment limité dont il disposait, a su élaborer un rap
port extrêmement clair et bien construit qui illustre 
sa compétence et ses connaissances en la matière. Je 
remercie aussi tout particulièrement M. W einkamm 
de son exposé d'aujourd'hui, d'autant plus remar
quable qu'il a dû remplacer le rapporteur à la der
nière minute. Je tiens de même à rendre hommage 
à l'activité exercée au cours de ce travail par les pré
sidents de la commission politique, de la commission 
sociale et de la commission de la recherche et de la 
culture. Et enfin, je remercierai tout spécialement 
MM. Kreyssig, van Dijk et Sabatini des interventions 
qu'ils ont faites aujourd'hui. 

L'heure tardive et les amples débats qui ont eu 
lieu au sein de la commission du budget et au cours 
de la séance d'aujourd'hui me dispensent de faire 1111 

long discours. Je soulignerai simplement quelques 
points. 

En premier lieu, je dirai que dans l'élaboration de 
l'avant-projet de budget présenté au Conseil de mi
nistres, la Commission de la Communauté économi. 
que européenne s'est essentiellement attachée au prin
cipe selon lequel le budget est, par sa nature, un, acte 
de ,prévision qui doit permettre à une administration 
d'assumer la tâche qui lui a été confiée. Toute autre 
théorie qui ne tiendrait pas compte de toutes les 
prévisions possibles au moment de l'élaboration du 
budget conduirait à une multiplication excessive des 
budgets supplémentaires et une complication consi
dérable des travaux. M. Kreyssig a insisté sur cet in
convénient et je suis entièrement d'accord avec lui. 
La Commission de la Communauté économique euro
péenne a tenu compte en outre du caractère pro
gressif et dynamique dés travaux et des tâches qui 
ont été confiées à notre Communauté. 

Le travail que notre administration doit accomplir 
n'est pas un travail de routine ; le concevoir ainsi 
me paraîtrait ni heureux ni souhaitable, même pour 
un avenir lointain. 

La deuxième et la rro1s1eme étape restent encore 
à réaliser pour parfaire l'union douanière. Or, celle
ci doit être préparée par une évolution vers l'union 
économique, et c'est pour cela que la Commission 
a présenté, dans une vue d'ensemble, les différentes 
initiatives qu'elle a prises en vue du développement 
de la Communauté. 

II serait donc illogique de vouloir fixer dès à pré
sent le budget de la Communauté car il s'ensuivrait 
que les moyens mis à la disposition de la Commis
sion seraient inférieurs à ceux qui lui avaient été 
octroyés dans le passé. 
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Ceci dtt, je dois, pour ce qui concerne plus spé
cialement les effectifs supplémentaires demandés pour 
1963 et sur lesquels le Conseil de ministres s'est pro
noncé avec une sévérité particulière, confirmer que 
nos demandes s'expliquent essentiellement par les 
tâches nouvelles et l'accroissement considérable des 
activités actuelles qui proviennent du passage de la 
phase de simple mise en œuvre d'une union dou
anière à celle d'une union économique toujours plus 
étroite entre les Etats membres. ' 

Dans l'introduction de l'avant-projet de budget pré
senté au Conseil de ministres, la Commission a exposé 
les raisons pour lesquelles elle demande un accroisse
ment· de ses effectifs. Elle l'a fait d'une manière suc
cincte mais suffisamment complète et en tout éas 
d'une manière plus détaillée que dans les avant-projets 
de budgets qu'elle a soumis jusqu'à présent; elle l'a 
fait précisément en raison de l'importance de ces 
demandes. 

Voilà pourquoi la Commission de la C.E.E. ne peut 
accepter les réductions que le Conseil de ministres a 
apportées aux propositions qui avaient été faites, ré
ductions fondées sur des arguments que la Commis
sion estime ne pas pouvoir accepter. Elle ne le peut 
en effet pas, car les grosses réductions apportées aux 
budgets des années précédentes ont déjà retardé cer
tains de ses travaux pour lesquels un programme pré
cis avait été établi. Je pense notamment au droit 
d'établissement et à certaines propositions de règle
ments en matière de politique agricole commune. Au 
cas où de nouvelles réductions seraient apportées cette 
année, des retards encore plus sensibles en découle
raient pour tous les secteurs, ou presque, de l'activité 
de la Commission. A cet égard, je tiens à donner 
1' assurance à M. Kreyssig que la Commission est en 
train de terminer la liste des travaux et des activités 
que les réductions des effectifs affecteraient le plus. 

Voilà les raisons principales pour lesquelles la Com
mission de la C.E.E. ne peut consentir aux réductions 
que le Conseil a apportées tant aux crédits de per
sonnel qu'aux crédits de fonctionnement. 

Passant, dans ce même esprit, aux amendements qui 
ont été présentés, je dois déclarer que la Commission 
est favorable à l'amendement n° 1 de MM. Leemans, 
Philipp, Kreyssig et Margulies et que, pour des rai
sons évidentes, elle ne peut accepter l'amendement 
n" 3 présenté au même paragraphe par M. Sabatini. 
En revanche, la Commission approuve l'amendement 
n" 2 présenté par M. Sabatini, qui tend à souligner 
la nécessité qu'il y a à garantir une organisation effi
cace en ce qui concerne non seulement le fonctionne
ment du Fonds européen d'orientation et de garantie 
agricoles, mais aussi la politique agricole, la circula
tion de la main-d'œuvre et la mise en œuvre d'une 
politique de formation professionnelle. 

M. le Président. - La parole est à M. Sassen. 

M. Sassen, membre de la Comrnission de la Com
munauté etlropéenne de l'énergie atomique, - ( N) 
Monsieur le Président, j'aimerais avant tout remercier 
la commission des budgets et de l'administration de 
votre Parlement ainsi que son rapporteur, M. Janssen. 
Une fois de plus, celui-ci a présenté un rapport qui 
excelle par sa concision, sa précision er son objectivité 
et apporte une nouvelle contribution au développe
ment du droit et de la politique budgétaire de la 
Communauté. 

Mais, Monsieur le Président, je dois aussi remercier 
M. Weinkamm, car la façon dont il a présenté ce 
rapport a permis d'en faire pleinement ressortir la 
valeur. 

Le rapport parle en premier lieu de la nécessité de 
faire précéder les projets de budgets d'exposés des 
motifs suffisamment clairs et complets. Je suis très 
heureux d'apprendre que ma Commission s'est bien 
acquittée de cette tâche et qu'on la félicite d'avqir 
fait précéder le projet de budget de recherches et d'in
vestissement d'un exposé des motifs dont il convient, 
aux dires du rapporteur, d'apprécier la valeur. Je re
mercie le rapporteur de cette déclaration. 

J'aimerais cependant faire· remarquer que nous 
avons également présenté un avant-projet de budget 
de fonctionnement, lui aussi précédé d'un exposé des 
motifs. Je sais l'intérêt qu'il représente pour votre 
assemblée et je comprends que vous aimeriez en dis
poser. Si vous n'avez pu en avoir connaissance, cela 
ne tient pas à nous ; c'est que les discussions sur ce 
budget se font maintenant de plus en plus entre le 
Parlement et le Conseil. 

Vu l'heure tardive, j'abrégerai moi aussi mon inter
vention. Je passerai donc immédiatement au para
graphe 31, chapitre III, où il est dit qu'il serait haute-

-ment recommandable « que la Commission de l'Eura
tom, au lieu de publier les résultats de ses travaux 
dans de nombreuses brochures et dans un langage très 
technique, les rassemble dans une publication qui se
rait plus complète, rédigée sous une forme plus simple 
et pourrait présent~r un tableau d'ensemble des tra
vaux importants de la Commission de l'Euratom et 
de ses centres de recherches ». 

A mon grand regret, je ne puis souscrire entière
ment à ce point de vue. Je crois que, pour accomplir 

.. selon les règles de l'art notre tâche dans le domaine 
de la vulgarisation des connaissançes, il nous faut 
avant tout des monographies techniques et scienti
fiques. Ces monographies sont indispensables pour 
communiquer au plus tôt l'objet et le résultat spéci
fiques de recherches scientifiques dans un secteur bien 
délimité. En second lieu, nous avons besoin de publi
cations techniques et scientifiques sur certaines parties 
du programme de recherches scientifiques qui for
ment un tout, afin que le monde industriel et scien
tifique puisse avoir accès aux résultats de nos travaux 
en ces domaines plus généraux. Nous devons aussi 
publier des ouvrages rédigés sous une forme élémen-
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taire et facilement accessible, qui donnent un aperçu 
aussi complet que possible de nos activités et per
mettent de mieux les suivre. Enfin, nous devons con
sacrer des brochures simples et d'une compréhension 
aisée à certains aspects importants de nos travaux. 

C'est précisément en vue de ces quatre tâches de 
vulgarisation des connaissances que nous éditons les 
ouvrages suivants: 

Primo, des rapports purement scientifiques traitant 
de matières particulières. Jusqu'à· présent, nous en 
avons publié 144 et nous escomptons en éditer en
viron 500 en 1963. 

Secundo, le périodique trimestriel, Euratom-Infor
mation qui donne des informations générales d'ordre 
technique et scientifique sur certaines parties de notre 
programme de recherche qui forment un ensemble. 

Tertio, le bulletin trimestriel Euratom, dont ni le 
langage ni le contenu ne présentent un caractère 
technique et qui s'adresse à un 'public cultivé qui 
s'intéresse à ces questions. 

Enfin, des brochures d'une conception simple des
tinées au grand public. Nous en avons publié 8 en 
1962 ; la dernière qui vient de paraître est consacrée 
au plan quinquennal. Ces brochures traitent de l'en
semble de nos recherches, y compris celles du pre
mier plan quinquennal. 

J'espère que dès que le Parlement aura eu l'occa
sion de prendre connaissance de ces publications, il 
modifiera son jugement. De toute façon, nous som
mes disposés à avoir de nouveaux échanges de vues 
avec le Parlement - dans votre commission, on en 
a peu parlé - sur les exigences d'une politique de 
vulgarisation bien conçue. 

Je trouve ensuite dans le rapport un passage où 
l'on s'étonne que le poste 1633 ne soit qu'un poste 
pour mémoire . .En voici la raison : ce poste concerne 
la surveillance et l'enregistrement de la radio-acti
vité ambiante qui sont parfaitement assurés par les 
propres instruments des établissements des Etats 
membres ainsi que par ceux du centre commup. de 
recherches d'Ispra. Nous avons fait de ce poste un 
poste pour mémoire pour le cas où il serait néces
saire pour la Communauté d'acquérir des instruments 
supplémentaires. Il s'agit donc plutôt d'une mesure 
de sécuiité, étant donné qu'il ·n'est pas nécessaire de 
prévoir dès à présent des crédits pour cela. 

Enfin, je remercie tout particulièrement la com
mission parlementaire d'avoir une fois de plus sou
ligné à juste titre que l'équilibre devait être main
tenu entre les activités dans les centres de la Com
munauté et celles qui sont entreprises dans le cadre 
du programme de recherches scientifiques au moyen 
de contrats de recherches et d'association. L' éqtülibre 
entre ces deux méthodes d'action constituait un des 
éléments essentiels du deuxième plan quinquennal. 
J'estime donc qu'il ne faut rien y modifier et que 

cet équilibre doit être sauvegardé dans les divers bud
gets annuels qui doivent notamment permettre à la 
Commission de l'Euratom de réaliser convenablement 
le deuxième plan quinquennal ainsi équilibré. 

Pour ce qui est de la remarque faite au paragraphe 
71 du rapport et qui concerne les crédits pour l'en
seignement et la formation, je pense pouvoir, avec 
votre consentement, Monsieur le Président, et afin 
d'abréger mon intervention, renvoyer aux déclara
tions que j'ai faites cet après-midi au cours du collo
que avec le Conseil de ministres. 

J'aimerais encore, Monsieur le Président, remer
cier très sincèrement votre commission de ses propp
sitions concernant les crédits pour la. biologie, pour 
le programme Orgel, ainsi ,que pour l'appareillage 
et l'équipement du centre de recherches. Inutile de 
vous dire que nous approuvons ces propositions de 
tout cœur et sans aucune réserve et que nous espérons 
qu'à son tour le Parlement adoptera ces points de 
la proposition de résolution. 

Pour en venir aux amendements, nous estimons 
pouvoir recommander le premier, ne pas devoir nous 
exprimer sur le deuxième et pouvoir déconseiller 
l'adoption du troisième. 

Pour terminer, je remercierai encore une fois 
M. Weinkamm, porte-parole de votre commission, 
d'avoir insisté pour que le budget rectificatif de 1962 
soit examiné le plus rapidement possible. Je me rallie 
entièrement à sa déclaration. Un examen rapide de ce 
budget rectificatif est en effet de la plus haute im
portance précisément pour l'Euratom. En effet on 
oublie parfois que plus des deux tiers du personnel 
de l'Euratom ne travaillent pas à Bruxelles et que 
par conséquent le problème d'une intégration adé
quate est de la plus haut~ importance, surtout pour 
ma Communauté. 

Je vous remercie, Monsieur le Président. de m'avoir 
permis de faire ces quelques remarques. 

(Applaudissements) 

M. le Président.- La parole est à M. Poher. 

M. Poh,er. - Monsieur le Président, la question 
que je vais poser· à M. le minisùe Colombo ne se 
situe pas exactement dans le débat, mais c'est peut
être ma déformation d'ancien secrétaire d'Etat au 
budget en France, il y a' quelque 13 ou 14 ans déjà, 
et d'ancien contrôleur des budgets, qui m'amène à le 
faire. Et c'est surtout aussi, Monsieur le Ministre, 
parce que je sais que vous êtes un véritable « Euro
péen». 

Ainsi que le disaient tout à l'heure M. Kreyssig ec 
M. le Rapporteur, nous avons déjà l'expérience d'un 
certain nombre d'années d'examen des budgets. Nous 
avons eu, auparavant, l'exemple du budget de la 
C.E.C.A. qui, par bonheur, comporte des ressources 
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propres. Nous constatons - et c'est bien normal -
que, chaque année) les gouvernements et les Parle
ments nationaux sont amenés à voter des crédits pour 
le fonctionnement des Communautés européennes. De 
ce fait, les commissions des finances, les ministères 
des finances, les services des budgets et parfois même 
la Cour des comptes dans certains pays, sont appelés 
à exercer plus ou moins des contrôles sur les sommes 
qui serve!1r aux activités européennes. 

Bien plus, votre Conseil ne peut avoir la chance, 
ni vous-même, Monsieur le Ministre, d'examiner dans 
le détail les circonstances qui peuvent faire que des 
demandes de crédits apparaissent nécessaires, de sorte 
que vos représentants sont amenés eux-mêmes à faire 
appel à des spécialistes qui, comme tous les vérificateurs 
- je puis le dire puisque je l'ai fait moi-même -
.s'intéressent surtout aux détails et, comme cela se passe 
dans nos pays respectifs, coupent les crédits un peu au 
hasard, mais ne peuvent pas, n'ayant jamais participé à 
nos délibérations ni même aux vôtres, avoir ce que 
j'appellerai « l'esprit européen », l'esprit de la cons
truction européenne, ni même être informés suffi
samment de politiques nouvelles telles que la poli
tique agricole commune ou la politique de la concur
rence. 

Ces vérificateurs, qui ne sont pas entièrement au 
fait des problèmes, doivent faire des économies et 
couper les crédits et vous ne sauriez les désavouer car 
ce sont des fonctionnaires et des experts hautement 
qualifiés. Si bien que, tous les ans, nous connaissons 
les mêmes ennuis - le cas s'est d'ailleurs produit 
avec le budget de l'Euratom - parce que les pro
blèmes qui nous intéressent le plus sont peut-être 
ceux qui les préoccupent le moins. 

Dans ces conditions, je pense que les mm1stres 
européens devraient réfléchir à cette double nécessité : 
d'abord se pencher davantage sur les problèmes finan
ciers qui ont une grande répercussion s'ils doivent en
traîner demain des retards dans l'application des textes 
et peut-être aussi tenter un jour de trouver, pour ces 
Communautés, des ressources propres et faire en sorte 
que notre Parlement, ou celui qui lui succédera, vote 
lui-même le budget. 

Pour l'instant, le président de la commission du 
budget est dans son département pour sa campagne 
électorale et je, ne fais que défendre ses propres thèses, 
en espérant qu'il nous reviendra. 

Je souhaite donc que le Parlement européen vote 
un jour son budget et que les institutions européen
nes puissent avoir leurs budgets propres qui ne com
porteraient aucune sujétion nationale. En effet, l'Eu
rope telle que nous la désirons ne peut se faire si une 
vérification est exercée par des contrôleurs nationaux, 
fonction que j'ai remplie jadis dans mon propre Par
lement. 

( Applr::udissements) 

M. le Président. - La parole est à M. Colombo. 

M. Colombo, président en exercice des Conseils 
de la Communauté économique européenne et de la 
Communauté européenne de l1énergie atomique.-(]) 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, la tradi
tion voulant que le Président du Conseil prenne part 
au débat, je suis vraiment confus de devoir retenir 
encore l'attention de cette assemblée par mon inter
vention. 

Le Conseil a eu l'honneur de présenter le budget à 
la commission parlementaire compétente le 12 no
vembre dernier; je pourrais donc limiter mon inter
vention à émettre certaines considérations générales ; 
mais, au cours du débat qui a précédé, certaines ques
tions particulières ont été posées : je dois donc y 
répondre et je le fais volontiers. 

Je voudrais. d'abord remercier au nom des Conseils 
la commission des budgets et plus spécialement son 
président, M. Vals, son vice-président, M. Thorn, et 
le rapporteur, M. Weinkamm, pour l'analyse qu'ils 
ont présentée des problèmes relatifs au budget, analyse 
que contient le rapport dont on nous a présenté, il y a 
quelques instants, une synthèse très complète. 

J'aimerais en outre retracer les grandes lignes de 
la politique suivie par le Conseil en matière de bud
get. Nous savons qu'il y a des oppositions, des diver
gences de vues, et il convient donc que je prenne la 
parole. 

Affirmer que les Conseils élaborent les projets de 
budget en s'inspirant essentiellement ou uniquerpent 
de critères économiques, en négligeant de partir d'une 
conception d'ensemble, serait contraire à la vérité. 
Les budgets sont et doivent être l'expression comp
table d'une politique ; or, la politique budgétaire des 
Conseils a pour bases essentielles trois éléments fon
damentaux : la volonté de poursuivre les objectifs 
fixés par les traités, l'appréciation des tâches que ces 
objectifs imposent aux Communautés et, par voie de 
conséquence, celle des moyens nécessaires pour les 
remplir - certes, il peut y avoir des divergences de 
vues sur l'oppormnité de ces moyens - enfin, la 
nécessité de maintenir les dépenses dans les limites 
d'un équilibre raisonnable. 

Je dois affirmer avant tout que les Conseils, lors de 
l'élaboration des projets de budget qui vou§ sont sou
mis, se sont rendu compte de l'importance des tâches 
imparties aux institutions de la Communauté et en 
particulier aux Commissions. 

D'autre part, pour mieux illustrer les préoccupa
tions des Conseils en matière de budget, je citerai 
quelques chiffres. Le projet de budget de la Commu
nauté économique européenne s'élève pour 1963 à 
52 millions d'unités de compte. Le projet de budget 
de fonctionnement de la C.E.E.A. s'élève à 12,5 mil
lions, alors que dans le projet de budget de recherches 
et d'investissement les crédits d'engagement s'élèvent 
à 94,2 millions et les crédits de paiement à 75,4 mil
lions d'unités de compte. 
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Si l'on fait abstraction des crédits du Fonds social 
européen, dont nous parlerons plus tard, ces montants 
représentent, par rapport à 1962, une augmentation 
de 11 % pour la Communauté économique euro
péenne et de 10 % pour l'Euratom. En ce qui con
cerne le projet de budget de recherches et d'inves
tissement, les crédits d'engagement marquent une 
augmentation de 30 % par rapport à l'exercice 1962. 

Je soulignerai à ce propos que, si l'on veut faire 
l'usage le plus efficace possible de ces moyens finan
ciers, il faut considérer l'ensemble des mesures à 
adopter, surtout en matière d'organisation et d'emploi 
du personnel, plutôt que les différentes mesures pri
ses isolément. 

Après avoir examiné les justifications et les éclair
cissements qui leur ont été donnés, les Conseils n'ont 
pas toujours été convaincus que les institutions, et 
spécialement celles qui comptent le personnel le plus 
nombreux, aient épuisé toutes les possibilités d'utili
sation des crédits importants mis à leur disposition. 
Les Conseils ont d'autre part dû faire preuve d'une 
certaine prudence en ce qui concerne les développe
ments, prévisibles pour un avenir proche, des activités 
communautaires et singulièrement l'élargissement des 
Communautés elles-mêmes. 

Le Parlement européen a exprimé le désir d'ètre 
tenu au courant des avant-projets de budget aussi 
bien que des autres documents financiers. Vous me 
permettrez de faire quelques remarqu:=s à ce propos. 

Conformément aux dispositions des traités, les Con
seils transmettent au Parlement les projets de budget 
établis après consultation des Commissions. 

Cependant, au moment de l'adoption des règlements 
financiers, il avait é~é convenu, et cela moyennant 
inscription au procès-verbal des Conseils, que les Com
missions pourraient transmettre au Parlement euro
péen, à la demande de ce dernier ou sur sa propre 
initiative, rous les documents qu'elles estiment néces
saires pour permettre au Parlement européen d'exa
miner les projets de budget dans les meilleurs condi
tions possibles. En vertu de cet accord, les Commis
sions transmettent au Parlement européen et en même 
temps au Conseil leurs avants-projets de budget ainsi 
que les documents y afférents. 

En ce qui ·concerne plus particulièrement le rap
port sur le budget, le Parlement européen aimerait 
qu'il contienne des indications sur la politique suivie 
en matière de demandes de crédits budgétaires. A cet 
égard, je ferai observer que le rapport annexé au 
projet de budget pour l'exercice 1963 est complété 
par l'exposé du représentant des Conseils. 

En outre, les variations des dépenses et leurs justi
fications, ainsi que les éclaircissements sur les mon
tants des crédits fixés, sont portés dans les projets de 
budget sous la forme de commentaires placés en re
gard de chaque article du budget. Par ailleurs, les 
motifs pour lesquels les Conseils ont modifié les 

crédits initialement demandés par les institutions sont 
exposés de manière globale ct non pas article par 
article. 

Cependant, compte tenu du fait que les Etats mem
bres ne suivent pas une pratique uniforme en matière 
de présentation du budget, les Conseils ne manque
ront pas de prendre en considération les suggestions 
qui ont été formulées et ils chercheront à améliorer, 
en collaboration avec les Commissions, la présentation 
du projet de budget pour en faciliter l'examen au 
Parlement européen. 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, je 
ne m'arrêterai pas aux chapitres des projets de bud
get relatifs à votre Parlement, à la Cour de justice et 
aux Conseils, chapitres élaborés sous réserve de l'ap
probation de l'autorité bLidgétaire de la C.E.C.A. Les 
Conseils, en effet, ne se sont pas écartés des requêtes 
formulées par ces institutions pour 1963, bien qu'ils 
aient constaté une augmentation parfois importante 
de certains crédits. 

Je pense que vous désirez connaître plus en détail 
les mor ifs dont s'est inspiré le Conseil de la C.E.E. 
lors de l'élaboration du chapitre du projet de budget 
relatif à la Commission. 

Je dois vous rappeler que, compte tenu du budget 
supplémentaire qui a fait l'objet des débats de votre 
Parlement au mois de juin de cette année, la Commis~ 
sion dispose déjà pour l'exercice 1962, de 2.156 postes 
dont 602 de la catégorie A. 

Si l'on considère d'une part l'augmentation des 
effectifs déjà autorisée par le budget supplémentaire 
du mois de juin de cette année et, d'autre part, l'aug
mentation demandée par la Commission pour l' exer
cice 1963, on constate que, pour une période de 
15 mois, l'augmentation du nombre de postes de l'or
ganigramme de la Commission aurait été de l'ordre 
de 33 %. 

A l'appui de ses demandes, la Commission a pré
senté des justifications détaillées que le Conseil a 
examinées avec le plus grand soin. A la- suite de cet 
examen, le Conseil en est arrivé à la conclusion que 
les crédits et les nouveaux postes accordés pour 1963 
mettront la Commission en état de continuer à 
s'acquitter de ses tâches. En effet, les décisions du 
Conseil permettent de disposer de 184 nouveaux pos
tes, dont 47 sont bloqués, et de 6 postes d'agents tem
poraires et elles portent acceptation de toutes les de
tnandes formulées par le service linguistique, donnant 
ainsi à la Commission la possibilité de disposer en 
1963 d'un effectif d'environ 2.400 agents, sans tenir 
compte de ceux qui sont mis à sa disposition dans le 
cadre des services communs, ni des crédits pour le 
personnel auxiliaire qui permettent d'employer encore 
une centaine d'agents. 

Toujours en ce qui concerne la Commission de la 
C.E.E., vous .1.'aurez pas manqué de relever certaines 
réductions des cr;édits de fonctionnement. Je me ré-
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serve de reparler de certains de ces 'crédits lorsque 
j'aborderai les questions particulières à l'issue du débat, 
de manière à pouvoir tenir compte des explications 
qui pourraient m'être demandées. 

Je soulignerai cependant que certaines de ces ré
ductions ont été opérées d'accord avec la Commission, 
notamment en raison de l'entrée en service, en 1963; 
du nouveau Fonds européen de développement qui 
assumera certaines dépenses qui étaient jusqu'à pré
sent à la charge du budget de la Communauté. 

J'ajoute que les crédits prévus pour le Fonds social 
sont réduits de 11.209.400 unités de compte par rap
port à ceux de 1962. Ces crédits sont en effet destinés 
aux opérations effectuées par le Fonds pour le seul 
exercice 1963, alors que les crédits inscrits au budget 
de 1962 concernaient les opérations effectuées par le 
Fonds de 1958 à la fin de l'année 1962. 

Enfin, un nouveau titre a été prévu pour le Fonds 
européen d'orientation et de garantie agricoles qui sera 
doté de crédits dès que les dispositions relatives au 
financement communautaire des opérations visées par 
le règlement n° 27 auront été adoptées. 

En ce qui concerne le projet de budget de fonc
tionnement de la Communauté européenne de l'éner
gie atomique, je rappellerai que ce projet a été établi 
par les Conseils en plein accord avec la Commission, 
tant· pour les effectifs que pour: les crédits de l'exer
cice 1963. 

Les crédits afférents aux services communs ont 
été exammes par le Conseil sans préjudice de la 
décision de l'autorité compétente de la C.E.C.A. Les 
Conseils ont remarqué que la présentation des états 
de ces dépenses s'était améliorée, surtout pour ce qui 
est des tableaux des tffectifs qui font maintenant 
apparaître clairement l'appartenance des agents aux 
Commissions de la C.E.E., de l'Euratom et de la 
Haute Autorité de la C.E.C.A. Au sujet du service 
commun d'information, qui constitue pour le Parle
ment un sujet de préoccupation particulier, je puis 
vous assurer que les Conseils apporteront toute leur 
attention au rapport de M. Schuijt. Lors de l'examen 
de l'état des dépenses du service d'information, les 
Conseils ont décidé, conformément au désir du Par
lement, de procéder d'abord à un large débat de 
caractère général sur la poli tique d'information des 
Communautés, en tenant notamment compte de la 
nécessité de former les jeunes de nos pays ainsi que 
des responsabilités croissantes des Communautés à 
l'égard du monde extérieur. 

Pour ce qui est du projet de budget de recherches 
et d'investissement de la Communauté européenne de 
l'énergie atomique pour l'exercice 1963, je ne pense 
pas qu'il faille rappeler ici toutes les informations dé
taillées qui ont déjà été fournies sur la politique des 
Conseils en ce domaine. 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, j'au
rais aimé que mon exposé soit plus étendu et plus 

approfondi, mais j'ai eu le souci de le résumer le 
plus possible pour ne pas vous retenir trop long
temps. J'aimerais cependant que les décisions des O;>n
seils ne soient pas interprétées comme un manque 
de confiance à l'égard des Commissions, car les Con
seils leur ont au contraire toujours manifesté leur 
confian.:e et ils désirent la leur renouveler ; je pro
fite donc de l'occasion qui m'est offerte afin de les 
assurer non seulement de la reconnaissance des Con
seils pour l'œuvre qu'elles accomplissent, mais égale
ment de la confiance qu'ils mettent en elles et en 
leur activité. 

Je rappelle en outre que l'expérience nous a mon
tré comment, en dépit de toutes les difficultés maté
·rielles et politiques, les Communautés ont été à même 
de s'acquitter, dans .les délais prévus, des tâches que 
leur ont confiées les traités et, pour certains secteurs 
fondamentaux même, en avance sur les délais. Si des 
obstacles surgissent, ils ne semblent pas imputables 
à la limitation des crédits budgétaires ni à la limita
tion des effectifs, mais être dus bien plutôt à la diffi
culté et à la complexité des problèmes que la Com
munauté doit résoudre. Ce n'est pas par des augmen
tation~ massives de personnel (et j'exprime ici l'opi
nion des Conseils) que l'on résoudra des problèmes 
aussi importants et délicats que ceux que posent les 
négociations en vue de l'adhésion ct l'association, le 
renouvellemènt de la convention avec les Etats afri
cains associés, l'élaboration et l'application des règle
ments de la politique agricole commune et, à plus 
forte raison, ceux qui résultent des problèmes nom
breux de gestion quotidienne d'une Communauté 
comme la nôtre. 

Au contraire, nous estimons que, si les augmenta
tions de personnel se faisaient selon un rythme plus 
rapide que celui, déjà considérable, qui a été enre
gistré ces dernières années, nous compromettrions 
par une gestion peu avisée la solution des problèmes 
que nous devons résoudre. 

Permettez-moi de conclure ces observations de 
caractère général en exprimant la conviction que les 
Communautés continueront à s'acquitter sans solution 
de continuité des tâches auxquelles elles doivent 
faire face pour atteindre tous les objectifs qui décou
lent de la lettre et de l'esprit du traité. Je crois que 
cette affirmation ne devrait pas être considérée 
comme une déclaration de pure forme. · 

Je donnerai maintenant quelcj_ues éclaircissements 
en réponse à certaines questions particulières qui ont 
été posées. Cette année encore, tant le discours du 
rapporteur que la proposition de résolution contien
nent certaines critiques sur la manière dont les es ti
mations ont été faites et dont a été établi l'exposé 
des motifs qui accompagne le budget d'investisse
ment de l'Euratom. Le fait que, dans ce dernier cas, 
nous ayons formulé un jugement positif devrait con
vaincre que, dans le' premier cas également, l'exposé 
des motifs s'inspirait de notre désir de répondre aux 
intentions du Parlement. Si, en ce qui concerne le 
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budget d'investissement, nous avons pu faire droit à· 
vos demandes, c'est que ce budget est l'expression 
exacte de la politique de la Communauté dans ce sec
teur. 

D'autre part, il n'est pas possible que les termes· 
du budget de fonctionnement expriment la politique 
de la Communauté dans tous les secteurs visés par 
le traité instituant la Communauté économique euro
péenne. Ces budgets étant en dernière analyse princi
palement consacrés au personnel, le Parlement recon
naîrra avec moi qu'une politique du personnel ne sau
rait être runique expression de la politique de la 
Communauté économique européenne ; je vous prie 
donc de tenir compte de ces considérations en jugeant 
les motifs qui nous ont guidés pour d'autres élé
ments du budget. 

On a demandé pourquoi il n'avait pas ete prévu 
de crédits particuliers pour le Fonds européen d'orien
tation et de garantie agricole et quelle est la raison 
des retards qui se sont produits dans la présentation 
des différentes pr9positions relatives à l'agriculture. 
Il a été prévu un nouveau titre pour les dépenses 
du Fonds européen d'orientation et de garantie agri
cole. Ce titre sera divisé en chapitres et doté de cré
dits. Lorsque le Conseil aura adopté les propositions 
que la Commission doit lui présenter conformément 
à l'article 3, deuxième alinéa, du règlement n° 25 
relatif au financement de la politique agricole com
mune, quand donc, dis-je, ces propositions seront 
adoptées, la Commission soumettra au Conseil un 
avant-projet de budget supplémentaire. Les retards 
enregistrés dans la présentation des diverses propo
sitions relatives à l'agriculture font l'objet de la ques- · 
rion écrite n° 102 adressée le 10 novembre 1962 3. 
la Commission de la Communauté économique euro
péenne. 

Dans cette question, on demande pour quelles rai
sons le Conseil a réduit les crédits inscrits au poste 
932 qui concerne plus particulièrement les études en 
matière de politique régionale. Les crédits inscrits 
au poste 932 sont destinés d'une part à poursuivre 
les études en cours et, d'autre parr, aux premières 
mesures de financement d'études sur des -problèmes 
régionaux. 

En ce qui concerne ces derniers, la Commission a 
donné une réponse déraillée que le rapporteur a rap
pelée, er le Conseil a manifesté son intérêt pour ces 
études. Au contraire, pour ce qui est de la continua
rion des études en · cours, le Conseil ne dispose pas 
encore d'un rapport déraillé ni sur les dépenses déjà 
effectuées, ni quant au programme d'action actuel. 

Dans ces conditions, en fixant les crédits globaux 
de l'article 93 à 450.000 unités de compte, le Con
seil estime avoir mis la Commission en mesure 
d'entreprendre les études qu'elle estime nécessaire sur 
le problème de politique régionale au cours de l' exer
cice 1963. Et cela à plus forte raison, si l'on tient 
également compte des possibilités de virements dont 
la Commission peur faire usage. 

On a demandé pourquoi le Conseil avait supprimé 
un crédit de 250.000 unités de compte destiné à per
mettre à la Commission d'organiser des stages de 
formation pour Jes jeunes travailleurs. Invoquant 
l'article 50 du traité, la Commission a transmis au 
Conseil des propositions concernant les mesures à 
adopter pour favoriser l'échange de jeunes travail
leurs. Dans cette question, aucune décision n'a encore 
été prise par le Conseil ; on prévoit que la Commis
sion lui présentera prochainement de nouvelles pro
positions. 

Si une décison était prise, le Conseil adopterait évi
demment les mesures financières nécessaires pour faire 
face aux 'dépenses qui seraient éventuellement à la 
charge de la Communauté. 

On a demandé pourquoi les Conseils n'avaient 
jamais délibéré sur une politique générale de la Com
munauté en matière d'information. J'ai déjà traité 
cette question dans le rapport général ; je voudrais 
seulement ajouter qu'au cours de leur dernière ses
sion, les Conseils ont décidé de procéder au plus tôt 
à un échange de vues avec les Commissions sur la 
politique à suivre en matière d'information. Il a été 
convenu en outre que l'échange de vues aura lieu 
en dehors du débat sur le budget. 

Pourquoi les Conseils ne se sont-ils pas encore pro
noncés ,sur le budget rectificatif du Parlement euro
péen, alors que celui-ci l'avait déjà adopté durant la 
session de juin ? 

Les Conseils ne peuvent être saisis de ce document 
financier que dans le cadre d'un avant-projet de bud
get supplémentaire qui doit être présenté par la Com
mission conformément à l'article 203 du traité. Je 
dois ajouter en outre que la Commission de la C.E.E. 
a transmis ce projet de budget supplémentaire au Con
seil le 12 novembre. Il était donc trop tard pour en 
discuter au cours de la session qui se tenait le lende
main 13 novembre. Je puis toutefois rassurer le Parle
ment européen : le projet de budget rectificatif est 
inscrit à l'ordre du jour de la prochaine session des 
Conseils qui se tiendra le 5 décembre. 

On a également demandé pourquoi le Conseil avait 
réduit de 56.000 unités de compte les crédits que la 
Commission avait demandés pour l'octroi de bourses 
d'études. 

Je répondrai que le Conseil a tstimé que l'en~ 
semble des crédits du chapitre 14 qui couvre toutes 
les aides, subventions et participations, devait être 
stabilisé au niveau des crédits accordés pour l'exercice 
en cours. Les Conseils estiment que 1-.:-s possibilités de 
virements de crédits à l'intérieur du chapitre 14 per
mettent à la Commission d'appuyer l'une ou l'autre 
action. 

D'autre part, les crédits dont disposent ks Commu
nautés pour faire face aux dépenses concernant les 
aides, subventions et participations ont été augmentés, 
le Conseil ayant accordé pour 1963 pour la première 
fois à la Commission de l'Euratom un crédit en vue 
de ces activités. 

.. . :' ,' 
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On a également demandé si le Conseil estimait que 
le personnel accordé à la Commission de la C.E.E. lui 
permettra de s'acquitter de toutes les tâches qui lui 
sont confiées, notamment en ce qui concerne la direc
tion générale de l'agriculture. 

Je dois répondre qu'au titre du budget supplémen
taire de 1962, la Commission avait demandé 45 postes 
de la catégorie A pour la direction générale de l'agri
culture. Pour l'exercice 1963, cette direction a de
mandé dix postes de la catégorie A. En accordant à h 
Commission au total 55 postes de cette catégorie, au 
titre du budget supplémentaire, et 25 postes perma
nents de catégorie A au titre du budget 1963, le Con
seil estime que la Commission sera en état de faire 
face aux tâches qui lui ont été confiées et qui pour
raient encore lui être confiées, si elle répartit ces 
postes judicieusement entre les secteurs les plus im
portants. 

Enfin, deux questions de caractère général ont été 
posées, à savoir s'il est possible d'en arriver, en matière 
de budget, à un débat plus large. Je tiens à assurer les 
membres de votre Parlement qui se sont occupés de 
cette question que, pour ma part, j'aimerais bien qu'on 
réalise quelque chose de ce gènre. L'article 201 ouvre 
la voie à de telles initiatives. Il est maintenant à la 
veille d'être appliqué. Mais il s'agit cependant d'une 
application qui, vue dans une perspective plus large, 
est pour ainsi dire absorbée par les questions spéci
fiquement agricoles, devenant un instrument de finan
cement de la Communauté. Je dois ajouter que, pré
cisément lorsque l'on discute de problèmes tels que 
l'obligation de l'application du règlement agricole de 
caractère financier et l'octroi de ressources propres à 
la Communauté à la fin de la période transitoire, il 
se pose en même temps le problème de la répartition 
entre les Etats membres. C'est là un problème très 
important dont je sollicite l'examen, conformément 
à ce qui a été demandé ce soir, de manière que l'on 
puisse parvenir à un financement autonome de la col
lectivité. 

De toute façon, il ne s'agit pour le moment que 
d'idées à l'état de projet. Pour l'instant, je puis dire 
seulement que Je problème se pose et que les idées 
mûriront. 

(Vifs {tpplaudissenzents) 

M. le Président. - Je remercie M. le ministre 
Colombo de son exposé. 

La parole est à M. Kapteyn, qui désire poser une 
question. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le Président, 
M. le ministre Colombo vient de nous dire que le 
budget supplémentaire sera examiné avant le 5 dé
cembre par le Conseil. Voici ma question : 

M. le Ministre peut-il nou_s donner l'assurance que 
le budget supplémentaire pour 1962 qui est d'une 

telle importance pour la gestion du personnel et pour 
l'application du statut, sera transmis ce même 5 dé
cembre par le Conseil de ministres pour avis au Par
lement européen, de sorte qu'il puisse encore être 
adopté définitivement cette année ? 

A cet égard, je ferai remarquer à M. le Ministre 
qu.: le 5 d~cembre, les Néerlandais et les Belges fêtent 
h Saint-Nicolas en offrant des cadeaux. 

(Rires) 

Le Conseil pourrait ainsi paruc1 per à ce jour de 
fête en offrant un cadeau approprié au personnel de 
la Communauté. 

(Applaudissements J 

M. le Président.- La parole est à M. Colombo. 

M. Colom,bo, président en exercice des Conseils 
de la Communauté économique européenne et de la 
Communauté ettropéenne de l'énergie atomique.- (1) 
Il m'est djfficile de jouer au prophète. Je puis cepen
dant vous dire qu'en ma qualité de président de la 
prochaine session du Conseil, je mettrai tout en œuvre 
pour que le budget supplémentaire soit approuvé. Je 
ne puis évidemment pas vous promettre d'enfermer 
les ministres jusqu'à ce qu'ils aient approuvé le bud
get; je crois d'ailleurs qu'il ne sera pas nécessaire de 
le faire. Dès qu'il sera approuvé, le budget sera trans
mis au Parlement qui, je .l'espère, pourra encore' se 
prononcer avant la fin de l'année. 

M. le Président. - Saint Nicolas va tout de 
même venir ! (Rires) 

La parole est à M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le Président, je 
remercie vivement M. Colombo de l'amabilité avec 
laquelle il nous a répondu et des explications circons
tanciées qu'il nous a fournies. Sa réponse m'aura au 
moins clairement fait comprendre que le Conseil, la 
Commission et le Parlement ne peuvent plus conti
nuer à procéder de cette manière. Voici deux exemples 
à 1' appui de mon affirmation : 

Premier exemple : La Commission de la C.E.E. a 
déclaré qu'elle avait tout mis en œuvre pendant on 
ne sait combien de temps pour fournir au Conseil les 
éléments qui lui permettent d'accorder les crédits 
nécessaires à l'octroi des bourses aux jeunes travail
leurs. Or, le Conseil dit: nous attendons de nouvelles 
propositions après quoi nous nous proposerons. De 
cela, la Commission ne nous a rien dit. Sous aucun 
prétexte, le Parlement ne doit être amené à faire 
figure de dupe; il ne se laissera pas glisser la mau
vaise carte. 

Deuxième exemple : J'avais parlé de la politique 
régionale. M. Colombo nous répond que le Conseil 
ne peut absolument rien accorder, car il n'existe ni 
plans, ni documents. Entre-temps j'ai trouvé ce que 
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je n'avais pas alors immédiatement sous la main. La 
Commission de la C.E.E. nous a dit que les crédits 
qui avaient été supprimés- j'ignore dans quelle pro
portion - et qui étaient prévus pour la politique 
régionale, auraient dû être consacrés en 1963 aux 
travaux· suivants. En premier lieu, une enquête devait 
être effectuée sur la création d'un centre d'expansion 
en Italie méridionale, afin de faciliter le choix des 
entreprises industrielles capables de promouvoir le. 
développement de cette région. Si mes souvenirs sont 
exacts, cet objectif n'est pas étranger au plan Colombo, 
un auteur qui est bien connu et devenu fort célèbre. 
Aussi ai-je quelque peine à comprendre pourquoi le 
président du Conseil n'est pas suffisamment informé 
de cette question et pourquoi le Conseil ne vote aucun 
crédit. 

Ensuite, une enquête devait être faite sur la future 
coopération entre le nord de la Lorraine et le Luxem
bourg belge. 

La Commission de la C.E.E. projetait en outre une 
enquête sur le développement touristique de la Corse 
- ce dont les Français se réjouissent - et de la 
Sardaigne, région où nous nous sommes rendus ré
cemment avec la commission de l'agriculture. Ce serait 
une excellente chose que d'ouvrir des crédits en vue 
de favoriser le développement touristique de ces ré
gions. 

Il était prévu d'autre part une enquête sur la créa
tion d'un pôle de développement dans l'ouest de la 
France - ce qui répond sûrement à un besoin urgent 
- ainsi qu'une étude sur un programme d'expansion 
économique de la Communauté, qui rentrerait vrai
semblablement dans le cadre de la politique d'en
semble, de la programmation. Enfin, il s'agissait de 
créer un bureau d'information chargé de suivre la 
situation et le développement des entreprises agri
coles; du point de vue de l'organisation du marché, 
de la politique structurelle et de la politique d'orga
nisation des marchés, ce bureau répondait sûrement à 
une nécessité impérieuse. · 

Or, le président du Conseil nous dit que l'on n'a 
pas de documents de base, ce pourquoi on n'a ac
cordé aucuîl crédit. De son côté, la Commission nous 
dit que la liste de projets que, dûment motivée, nous 
avions proposée, a été annulée. Le Parlement ne sau
rait continuer à jouer ce jeu. Je suis donc reconnais
sant à M. Colombo d'avoir eu l'amabilité d'appuyer 
notre idée d'une tentative sérieuse en vue de trouver 
une base solide de coopération entre le Conseil, les 
Communautés et le Parlement. C'est avec une joie 
particulière que j'ai entendu M. Colombo dire qu'il 
voulait en informer tous les membres du Conseil. 

Or, au cours de ces quelques années, il est arrivé 
plusieurs fois que le représentant du Conseil nous 
ait fait de belles promesses, oubliant que six semaines 
plus tard, il allait abandonner ses fonctions et négli
geant de parler de ces promesses à son successeur. Si 
vous informez tous les membres du Conseil et que 

vous attiriez l'attention du président suivant expressé
ment sur ces questions, nous aurions certainement 
déjà fait du chemin. Je suis en tout cas reconnais
sant à M. Colombo des informations qu'il nous a don
nées ce soir. 

M. le Président. - La parole est à M. Wein
kamm. 

M. Weinkam;m. - (A) Monsieur le Président, 
l'exposé de M. le Président du Conseil était certaine
ment très encourageant. Nous lui sommes reconnais
sants de s'être donné la peine d'entrer dans le détail 
de ces· diverses questions. 

Mais, Monsieur Colombo, les paroles que vous avez 
prononcées, nous les avons entendues à plusieurs re
prises déjà. Mon collègue M. Kreyssig a expliqué 
comment chaque fois que nous discutons le budget, 
un autre président du Conseil est auprès de nous et 
nous assure de son appui. Quelques semaines plus 
tard, il n'est plus là. Vient alors un nouveau Prési
dent du Conseil qui nous donne les mêmes assurances. 
Or, il est frappant de constater que ces différents 
présidents avancent également les mêmes arguments 
et invoquent toujours les mêmes motifs. Voilà ce qui 
est intéressant. 

Je voudrais donner mon opinion sur un point 
seulement de votre intervention. Vous nous avez dit, 
Monsieur Colombo, que les Conseils ne sont pas con
vaincus que les crédits, mis à la disposition des Com
missions soient utilisés de la manière la plus ration
nelle. En d'autres termes, du point de vue de l'orga
nisation des services, les effectifs pourraient être 
mieux utilisés. 

lors de l'examen du budget de l'année précédente, 
j'ai demandé à votre prédécesseur sur quel argument 
il fondait son opinion. Je n'ai alors reçu de lui 
aucune réponse. Aujourd'hui, c'est à vous que, théo
riquement, je pose la même question : Sur quels argu
ments vous appuyez-vous pour affirmer que les Com
missions n'ont pas organisé leurs services de manière 
à ob:enir la meilleure utilisation de leurs effectifs ? 
Nous avons en effet interrogé plusieurs personnes et 
nous sommes arrivés à' la conclusion qu'à cet égard 
le Conseil de ministres n'a jamais procédé à une en
quête ni à aucune vérification. Nous avons le senti
ment qu'il ne s'agit ici que de propos qui se répètent 
d'une année à l'autre. La Commission dit-on, a des 
centaines d'agents ; elle devrait donc être à même 
d'assurer des travaux supplémentaires et, grâce à une 
réorganisation de son personnel, s'acquitter des tâches 
nouvelles. Tels sont à peu près les motifs que nous 
ont donnés à plusieurs reprises déjà, les Présidents 
du Conseil qui sont venus ici. 

Or, nous voudrions enfin aboutir à une améliora
tion des rapports entre le Conseil de ministres, les 
Commissions et le Parlement. lorsque nous nous in
formons de la façon dont s'établit le budget, on nous 
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répond régulièrement que les mmtstres des finances 
de chaque pays envoient à Bruxelles un conseiller du 
gouvernement ou un fonctionnaire du même grade 
avec des instructions précises. Sur place, ce fonction
naire se contente de prendre acte des désirs de la 
Commission ; lié par les instructions de son ministre, 
il doit, pour autant qu'il dise quelque chose, se bor
ner à déclarer que tel crédit ne peut pas être ::tp
prouvé, ou que l'on n'accordera que tant et tant. 

Monsieur le Président du Conseil, ce n'est pas là 
une manière de procéder. Il devrait pourtant être 
possible que le Conseil collabore avec les Commis
sions en toute confiance et au même niveau élevé. 
Puisque les membres du Conseil et les membres des 
Commissions, et également - nous pouvons le dire 
avec une certaine fierté - un grand nombre des 
membres de ce Parlement exercent ou ont exercé les 
fonctions ministérielles l'on pourrait imaginer pour
tant qu'il existe là un niveau où il est possible de 
discuter d'égal à égal et en toute confiance de ce qui 
est nécessaire et de ce qui ne l'est pas. 

Si maintenant vous dites que la Commission a pu _ 
engager tant et tant de centaines d'agents de plus, 
cela ne nous dit rien du tout en principe. Si les tâches 
sont devenues beaucoup plus amples, il se peut que 
ces deux cents personnes - ou combien sont-elles? -
ne suffisent pas encore à la tâche, tout comme il se 
peut qu'elles soient trop nombreuses. Déclarer que la 
Commission a obtenu tant et tant de centaines de gens, 
cela ne veut rien dire ; la question doit être examinée 
dans un climat de collaboration confiante et il ne 
faut pas que son résultat dépende du fait qu'un con
seiller de gouvernement peut venir affirmer que son 
ministère l'a chargé de n'approuver que l'engagement 
·de trois ou cinq personnes et de refuser les autres. 
Agissant de la sorte, nous ne parviendrons jamais à 
une solution effic#l.ce. 

Monsieur le Président, vous avez ajouté une phrase 
qui m'a beaucoup plu : « Quelques réductions ont été 
opérées en accord avec la Commission ». Je ne sais 
plus de quels points il s'agit; cela n'a d'ailleurs pas 
d'importance. Ce qui m'a fait plaisir, c'est que, comme 
il ressort de cette phrase, ces réductions aient été 
opérées en accord avec la Commission. 

En d'autres termes : Nous avons parfois le senti
ment qu'il existe diverses catégories d'Européens, de 
bons et de meilleurs, et nous aimerions qu'à tous les 
niveaux il n'y ait que de très bons Européens. 

(Applaudissements) 

M. le Président. - Nous abordons l'examen du 
texte de la proposition de résolution présentée par la 
commission. 

Sur les paragraphes 1 à 7, il n'y a ni inscription, 
ni amendement. 

Je mets aux voix ces paragraphes. 

Les paragraphes 1 à 7 sont adoptés. 

Sur le paragraphe 8, je suis saisi d'un amendement 
(n" 113/2) présenté par M. Sabatini. 

Je donne lecture du paragraphe 8: 

« 8. Regrette qu'en raison d'un manque de per
sonnel, l'exécutif de la C.E.E. n'ait pas été à même 
de présenter, en temps voulu, des propositions ten
dant à doter le projet de budget de fonctionnement 
pour l'exercice 1963 des ressources nécessaires au 
fonctionnement du Fonds européen d'orientation 
et de garantie agricoles. » 

L'amendement de M. Sabatini est ainsi libellé : 

Rédiger comme suit le paragraphe 8 : 

«Regrette qu'en raison du manque de personnel 
l'exécutif de la C.E.E. n'ait pu présenter en temps 
voulu les propositions ayant pour but de doter le 
projet de budget de fonctionnement relatif à l'exer
cice financier 1963 des ressources nécessaires au 
fonctionnement du Fonds européen d'orientation 
et de garantie agricoles, ainsi que nécessaires à l'or
ganisation efficace des services communautaires en 
ce qui concerne la politique agricole, la circulation 
de la main-d'œuvre et la mise en œuvre d'une poli
tique de formation professionnelle. » 

M. le Rapporteur et M. le Ministre ont déclaré 
qu'ils acceptaient cet amendement. 

Je le mets aux voix. 

L'amendement est adopté. 

Le paragraphe 8 est donc adopté avec cette ré
daction. 

Je mets aux voix le paragraphe 9, sur lequel il n'y 
a pas d'amendement. 

Le paragraphe 9 est adopté. 

Sur le paragraphe 10, je suis saisi de deux amen
dements, l'un (no 113-1) de MM. Leemans, Philipp, 
Kreyssig et Margulies, l'autre (n° 113-3) de M. Sa
batini. 

Je donne lecture du paragraphe 10 : 

« 1 O. N c peut accepter les projets de budgets de 
fonctionnement de la C.E.E. et de la C.E.E.A., pour 
l'exercice 1963 (doc. n° 95-96/1962) qu'à la con
dition que dorénavant, une tout autre concepti<!>n 
en matière de politique budgétaire, s'insérant dans 
Je cadre d'une politique beaucoup plus large, soit 
établie. » 

L'amendement de M. Lee mans est ainsi conçu : 

Remplacer le paragraphe 10 de la proposition de 
résolution par le texte suivant : 

«Espère que dorénavant, une tout autre concep
tion en matière de politique budgétaire, s'insérant 
dans le cadre d'une politique beaucoup plus large, 
sera établie. » 



), '. •' ''t .... 

SÉANCE DU MERCREDI 21 NOVEMBRE 1962 155 

Président 

L'amendement de M. Sabatini est ainsi libellé : 

Rédiger le paragraphe 10 comme suit : 

«Ne peut approuver les projets de budget de fonc
tionnement de la C.E.E. et de la C.E.E.A. pour 
rexercice financier 1963 (doc. 95 et 96/1962) qu'à 
Çondition que l'on se base désormais sur une con
ception tout à fait différente en matière de poli
tique budgétaire qui viendrait s'insérer dans le con
texte d'une politique plus vaste, afin, notamment, 
de disposer de ressources suffisantes pour la mise 
en œuvre d'une politique européenne adéquate. » 

La parole est à M. Sabatîni. 

M. Sabatini. - (1) Après les explications don
nées par les auteurs de l'amendement n° 1, je retire 
le mien. 

M. le Président. -Je vous remercie, Monsieur 
Sabatini. 

La parole est à M. van Dîjk. 

M. van Dijk. - (N) Monsieur le Président, j'ai 
dit au cours de ce débat que cet amendement ne 
_m'était pas sympathique. 

Je voudrais tout d'abord mettre fin à un léger mal
entendu. Le suppléant du rapporteur a dît que ce der
nier approuvait l'amendement. Je suppose qu'il s'est -
trompé et qu'il a voulu dire qu'il était lui-même d'ac
cord sur l'amendement .car, pour autant que je m'en 
souvienne, le rapporteur ne l'était pas du tout au 
cours de la discussion en commission. 

Une deuxième question se pose encore. Si j'ai bien 
suivi l<l discussion, les auteurs de l'amendement en-

tendenl ~:ire qu'ils n'acceptent pas le budget sous sa 
forme actuelle. Je· regrette cependant qu'ils n'aient 
pas exprimé clairement dans cet amendement ce qu'ils 
avaient l'intention de dire et que nous soyions mis en 
présence d'un texte tout à fait différent qui se borne 
à formuler un espoir platonique sans faire en fin de 
compte aucune déclaration. 

Personnellement, je m'en tiens à ce que j'ai dit 
devant la commission. En effet, j'avais alors voté pour 
le texte tel qu'il était proposé à ce moment par le 
rapporteur; aussi voterai-je contre l'adoption de cet 
amendement. 

M. le Président.- L'amendement de M. Sabatini 
est retiré. 

Je mets aux voix l'amendement de MM. Leemans, 
Philipp, Kreyssig et Margulies. 

L'amendement est adopté. 

Le paragraphe 10 est donc adopté avec cette ré-· 
daction. 

Aux paragraphes 11 à 13, il n"y a .ni inscription, 
ni amendement. 

Je les mets aux voix. 

Les pa1·agraphes 11 à 13 sont adoptés. 

Je mets aux voix l'ensemble de la proposition 'de 
résolution. 

L'ensemble de la propositio11 de résolution est 
adopté. 

Le texte de la résolution adoptée est le suivant : 

Résolution 

relative aux projets de budgets de fonctionnement de la C.E.E. et de la C.E.E.A. et au projet 
de budget de recherches et d'investissement de la C.E.E.A. établis par les Conseils 

pour l'exercice 1963 · 

«Le Parlement européen, 

- vu les projets de budgets établis par les Conseils 
(doc. 95, 96 et 97), 

- se ptononçant, en application des articles 203 du 
traité de la C.E.E. et 177 du traité de la C.E.E.A., 

1. Apprécie l'exposé des motifs qui précède le pro
jet de recherches et d'investissement de la C.E.E.A., 

2. Regrette vivement de devoir constater, une fois 
de plus, que les projets de budgets de fonctionne
ment de la C.E.E. et de la C.E.E.A. ne sont pas pré
cédés d'un véritable exposé des motifs; 

3. Rappelle, à nouveau, la nécessité d'exposer des 
motifs justifiant le but des crédits demandés et la 
politique que l'on entend suivre au moyen de ces 
crédits; 

4. Sol!ligne la nécessité d'une étroite collaboration 
entre exécutifs, les Conseils et le Parlement européen 
dans le domaine de J'établissement du budget ; 

5. Entend que, désormais, les décisions d'ordre bud
gétaire s'inscrivent dans le cadre d'une politique préa
lablement établie par les Conseils en collaboration 
avec les exécutifs et le Parlement européen et que 
les Conseils, en établissant les projets de budgets, se 
conforment à cette politique ; 

6. Souhaite notamment qu'en -matière d'informa
tion une politique générale soit établie en tenant 
compte des principales préoccupations manifestées 
par le Parlement européen en vue d'une information 
large et efficace sur l'Europe et sur les travaux des 
institutions des Communautés ; 

7. Invite les Conseils à permettre aux exécutifs 
d'assurer pleinement et dans les délais voulus, l' appli-
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cation des traités ainsi que des règlements pris ou à 
prendre en application de ceux -ci ; 

8. Regrette qu'en raison du manque de personnel 
l'exécutif de la C.E.E .. n'ait pu présenter en temps 
voulu les propositions ayant pour but de doter le 
projet de budget de fonctionnement relatif à l' exer
cice financier 1963 des ressources nécessaires au fonc
tionnement du Fonds européen d'orientation et de 
garantie agricoles, ainsi que nécessaires à l'organisation 
efficace des services communautaires en ce qui con
cerne la politique agricole, la circulation de la main
d'œuvre et la mise en œuvre d'une politique de for
mation professionnelle ; 

9. Renvoie aux paragraphes 50 à 56 inclus du rap
port de sa commission compétente, en ce qui con
cerne les remarques faites par les Conseils au sujet 
de la section afférente au Parlement européen ; 

10. Espère que, dorénavant, une toute autre con
ception en matière de politique budgétaire, s'insérant 
dans le cadre d'une politique beaucoup plus large, 
sera établie ; 

4. Statut des fonctionnawes 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. W einkamm, fait au nom 
de la commission des budgets et de l'administration, 
sur les propositions de la Commission de la C.E.E. 
et de la Commission de la C.E.E.A. aux Conseils (doc. 
110) concernant: le projet de règlement modifiant 
l'article 66 du statut des fonctionnaires de la Com
munauté économique européenne et le projet de rè
glement modifiant l'article 66 du statut des fonc
tionnaires de la Communauté européenne de l'énergie 
atomique (doc. 111). 

La parole est à M. W einkamm. 

M. Weinkamrn, rapporteur. - (A) Monsieur le 
Président, Mesdames, Messieurs, je serai bref. 

Par lettre du 14 novembre 1962, le président des 
Conseils a transmis au président du Parlement euro
péen des propositions des Commissions de la C.E.E. 
et de l'Euratom relatives à un projet de règlement 
modifiant l'article 66 du statut des fonctionnaires, 
propositions dont la teneur est identique. Nous som
mes aujourd'hui le 21 novembre, et la commission 
des budgets et de l'administration est déjà en mesure 
de se prononcer sur cette question. 

Appelé à donner son avis sur le projet de statut 
des fonctionnaires de la C.E.E. et de l'Euratom, le Par
lement européen avait souligné avec vigueur, au cours 
de ses sessions de novembre 1960 et d'octobre 1961, 
la nécessité d'ab?utir à des règlements identiques pour 

11. Accepte le projet de budget' de recherches et 
d'investissement (doc. 97) pour autant que: 
a) le crédit du chapitre 30 (appareillage et équipe

ment) soit relevé en crédits d'engagement de 5 
à 6 millions u.c. ; , 

b) le crédit du chapitre 43 (réacteurs organiques) 
soit relevé en crédits d'engagement de 17.250.000 
u.c. à 18 millions u.c. ; 

c) le crédit du chapitre 52 (biologie) soit relevé en 
crédits d'engagement de 2.500.000 u.c. à 3 mil
lions u.c. 

12. Charge sa comm1ss10n compétente de conti
nuer l'étude des projets de budget au delà du délai 
d'un mois prévu par les articles 203 du traité de la 
C.E.E. et 177 du traité de la C.E.E.A. et nonobstant 
le caractère définitif qu'auront reçu les budgets, afin 
de pouvoir éventuellement éclairer le Parlement et 
le cas échéant lui faire rapport ; 

13. Souhaite que les Conseils puissent avoir, en 
cours d'exercice, un échange de vues avec sa com
mission compétente eri plus de l'échange de vues tra
ditionnel qui a lieu au moment de la présentation des 
projets de budgets. » 

les fonctionnaires de toutes les institutions des trois 
Communautés. Il avait particulièrement insisté pour 
qu'à fonctions égales les agents reçoivent des rému
nérations de même niveau, compte tenu de leur situa
tion de famille et de leur lieu d'affectation. 

Par la suite, le Parlement a cependant dû constater 
avec regret que les laborieux travaux des Conseils 
n'avaient pas abouti à un statut unique pour les fonc
tionnaires des trois Communautés. 

Les propositions que les Commissions de la C.E.E. 
et de l'Euratom maintenant soumises aux Conseils 
ont tmiquement pour objet d'aligner le barème des 
traitements prévus par le statut des fonctionnaires de 
la C.E.E. et de l'Euratom sur celui prévu par le statut 
révisé des fonctionnaires de la C.E.C.A. 

C'est dans ce sens que les propositions des Com
missions de la C.E.E. et de l'Euratom visent à rem
placer le barème des traitements prévu à l'article 66 
du statut des fonctionnaires de la C.E.E. et de l'Eura
tom par celui qui figure au même article du statut 
révisé des fonctionnaires de la C.E.C.A. 

Votre (.:Ommission se félicite de pouvoir constater 
qu'un nouveau pas est ainsi fait vers la réalisation 
d'un statut unique des fonctionnaires de la Commu
nauté, stahit dont le Parlement européen avait sou
lign~ la nécessité avec tant d'insistance. 

Je vous prie donc.d'adopter la proposition de réso
lution qui fait suite au rapport, proposition qui a re
cueilli l'approbation unanime de la commission des 
budgets et de l'administration. 

(Applaudissements) 
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M. le Président. - La parole est à M. Poher. 

M. Poh.er. -J'ajouterai seul.::ment un mot à l'in
tervention de M. W einkamm. 

Je suis, quant à moi, très satisfait de constater que 
les diverses institutions se rapprochent et que l'on 
s'oriente un peu vers une véritable fonction publique 
européenne. Les traitements et leur adaptation seront 
établis sur les mêmes bases. 

Le dernier paragraphe de la proposition de résolu
tion souligne la nécessité de tenir compte de l'évolu
tion du coût de la vie, du niveau des traitements 
publics et des nécessités de recrutement. Mais l' évo
lution du coût de la vie ne signifie pas grand-chose. 
Le coût de la vie peut se trouver modifié parce que, 
par exemple, les monnaies sont susceptibles d'être 
dévalorisées ; il peut r être également parce que, le 
produit national s'étant élevé, une amélioration cons
tante du niveau de vie est enregistrée dans les divers 
pays de la Communauté. 

C'est surtout dans l'esprit de ce dernier aspect de 
la question que je voterai le texte. Si, au moment où 
les Communautés ont commencé à fonctionner, l'on 
a pu, dans nos pays respectifs, critiquer la situation 
- je dirai assez confortable - faite alors à nos fonc
tionnaires, il se trouve que, depuis quelques années, 
leur situation évolue dans un sens inverse et ceci à 
tel point que les fonctionnaires nationaux qui, eux, 
ont vu leur situation s'améliorer sur le plan national, 
acceptent difficilement maintenant de venir occuper 
les postes qu'ils méritent et qu'il nous intéresserait de 
de leur procurer dans les Communautés européennes. 

L'accent doit être mis sur l'évolution du niveau de 
vie. Il importe donc que les fonctionnaires des Com
munautés puissent bénéficier, en fonction d'une telle 
évolution du niveau de vie, d'une amélioration de 
leurs rémunérations car, pour moi, évolution du m-

. veau de vie veut dire amélioration. 

Telle est la réserve que je voulais formuler. 

M. le Président. - Je remercie M. Poher de 
son intervention. Qu'il me permette d'ajouter un mot. 

Si c'est un honneur d'être président de séance, je 
regrette de l'être ce soir car, de mon banc, j'aurais 
prononcé les mêmes paroles que lui. 

M. Poh,er. - Je vous remercie, Monsieur le Pré
sident. 

M. le Président. - La parole est à M. Sassen. 

M. Sassen, membre de la Commission de la C om
mttnauté ettropéenne de l'énergie atomique - (N) 
Monsieur le Président, je remercierai tout d'abord 
le rapporteur et votre commission, non seulement 
pour la célérité remarquable avec laquelle ils ont 
établi le rapport sur cette question, mais aussi pour 
la qualité et le contenu de ce rapport. 

Au nom de la Commission, j'ai le plaisir de dé
clarer que je souscris entièrement aux deux conclu
sions auxquelles aboutit ce rapport. En outre, je pro~ 
fiterai de cette occasion pour exprimer l'espoir que 
le Conseil de ministres prendra très rapidement une 
décision favorable, parce que c'est ainsi, et seulement 
ainsi, que l'on· pourra tenir compte de la hausse du 
coût de la vie enregistrée dans tous les pays de la 
Communauté, de même que des difficultés de recru
tement; ces difficultés ont beaucoup augmenté au 
cours de ces dernières années et elles se font notam~ 
ment sentir en ce qui concerne le personnel scienti
fique et technique compétent. Le niveau des traite
ments, qui joue également un rôle pour cette caté~ 
gorie de personnel, s'est en effet considérablement 
élevé partout. 

C'est pourquoi, Monsieur le Président~ j'espère que 
le Conseil de ministres arrêtera rapidement une déci~ 
sion sans réclamer l'examen préalable de nouvelles 
statistiques, ce qui entraînerait un retard sensible. 

Monsieur le Président, je n~ suis pas seul à ex
primer cet espoir ici et je puis informer votre assem
blée que, lors de la réunion du Conseil du 13 no
vembre, le président de ma Commission a fait sur 
ce point une déclaration très nette dont je ne vous 
citerai que la fin. 

Voici les paroles de M. Chatenet : 
«Je crois devoir vous rappeler - c'est-à-dire, le 
Conseil - que la Commission de l'Euratom a, en 
outre, un problème propre qui est celui des coef~ 
ficients correcteurs. Si le taux des traitements ver
sés hors de Bruxelles a quelque intérêt pour les 
autres institutions, il prend une importance vitale 
pour Euratom dont deux tiers des agents servent 
hors du siège. C'est la raison pour laquelle la Com
mission a cru devoir, en vue d'aboutir à une déci
sion rapide, présenter des propositions plus mo
destes que celles qui auraient direccment résulté 
des éléments fournis par l'Office statistique des 
Communautés européennes. Il est nécessaire de dire 
que la situation, à Ispra notamment, impose que le 
coefficient relatif à ce lieu soit fixé, même provi
soirement, dans un délai extrêmement bref. Je 
n'ignore pas que c'est seulement au cours de la 
prochaine session que ces problèmes seront discutés 
au fond, mais il était essentiel d'en souligner l'ur~ 
gence en souhaitant que les procédures en cours 
permettent une solution prompte et équitable.» 

C'est la fin de la citation et celle de mon inter-
vention, Monsieur le Président. 

M. le Président. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je consulte le Parlement sur la proposition de réso-
lution présentée par la commission. 

Il n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de résolution est adoptée. 

Le texte de la résolution :iJ,doptée est le suivant: 
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Résolution 

portant avis du Parlement européen sur les propositions de la Commission de la C.E.E. et de 
la Commission 'de la C.E.E.A. aux Conseils (doc. no) concernant 

la proposition de règlement modifiant rarticle 66 du statut des fonctionnaires de la 
Communauté économique européenne 

la proposition de règlement modifiant l'article 66 du statut des fonctionnaires de la 
Communauté européenne de l'énergie atomique 

«Le Parlement européen, 

- consulté en application des articles 212 du traité de la C.E.E. et 186 du traité de 
l'Euratom, 

vu les propositions des Commissions de la C.E.E. et de l'Euratom aux Conseils rela
tives à un projet de règlement modifiant l'article 66 du statut des fonctionnaires 
de la C.E.E. et de l'Euratom (doc. 110), 

vu le rapport de sa commission compétente (doc. 111), 

1. Approuve la proposition de règlement modifiant l'article 66 du statl;lt des 
fonctionnaires de la C.E.E. et de l'Euratom en vue de parvenir à un barème de base 
identique pour les traitements des fonctionnaires de toutes les institutions des trois 
Communautés européennes; 

2. Souhaite vivement que tous les fonctionnaires de la Communauté en service en 
un même lieu reçoivent les mêmes rémunérations ; 

3. Invite par conséquent la Commission de la C.E.E., la Commission de la C.E.E.A., 
la Haute Autorité, les Conseils et la Commission des quatre présidents de la C.E.C.A. 
à faire en sorte que les rémunérations des fonctionnaires en service en un même lieu 
soient affectées, i partir du 1 (·r janvier 1963, d'un coefficient correcteur, établi en 
application de l'article 65 du statut de la C.E.C.A. Ce coefficient devra être le même 
pour les fonctionnaires relevant du statut C.E.C.A. et pour ceux relevant du statut de 
la C.E.E. et de l'Euratom et il devra tenir pleinement compte de l'évolution du coût de 
la vie, du niveau des traitements publics et des nécessités de recrutement. » · 

5. Recommandation de Tananarive 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Duvieusart, fait au nom 
de la commission pour la coopération avec des pays 
en voie de développement, sur la recommandation 
adoptée par la Commission paritaire permanente à 
Tananarive le 5 octobre 1962 (doc. 90) ainsi que sur 
les perspectives offertes par la quatrième réunion 
ministérielle entre la C.E.E. et les Etats associés. 
(Doc. 99). 

Vous estimerez peut-être que cette demande vient 
un peu tard - je ne parle pas de l'heure à laquelle 
nous sommes arrivés aujourd'hui - puisque la recom
mandation a été adoptée à Tananarive le 5 octobre 
1962. Fort heureusement s'est tenue à Bruxelles dans 
le courant d'octobre, une réunion des ministres euro
péens et africains qui a appliqué déjà une partie 
importante de la recommandation de Tananarive. 

Toutefois, je demande au Parlement d'insister au
près de la Commission européenne -et nous savons 
que ce n'est pas en vain que nous adressons cette re
quête à M. Rochereau- d'insister auprès du Conseil 
de ministres afin que la réunion de ministres qui se 
tiendra ici vers le 5 déèembre, je crois, marque vrai
ment le terme des négociations avec nos associés 
africains. 

La parole est à M. Duvieusart. 
" 

M. Duvieusart, rapporteur. - Monsieur le Pré
sident, je ne manquerai pas, tenant compte de l'heure 
avancée, d'être bref dans la présentation de mon rap
port. 

Mesdames, Messieurs, je suis en réalité chargé de 
vous demander de bien vouloir accepter une résolu
tion présentée par la commission pour la coopération 
avec des pays en voie de développement, résolution 
qui tend elle-même à vous demander d'approuver une 
délibération prise par la commission paritaire perma
nente à Tananarive. 

Le Parlement a attaché une importance extrême, 
d'ordre politique, au renouvellement de la convention 
avec les Etats africains. Il y a plusi.eurs années que 
nous y pensons, que nous y travaillons et si je ne suis 
pas abusivement un laudateur du Parlement - je 
m'en garde bien dan~ les conditions où nous travail
lons actuellement - je crois pouvoir dire qu'en ce 
qui concerne cette question de l'association avec les 
Etats africains, nous avons commencé nos efforts il 
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y a trois ans. Nous pouvons ainsi, en collaboration 
ave:: la Commission, saluer aujourd'hui cet heureux 
aboutissement, celui de voir seize pays africains qui 
avaient été, à la suite de l'intervention de la puis
sance mandataire, associés à l'Europe en 195 7 et qui 
ont maintenant atteint l'indépendance, déclarer volon
tairement qu'ils voulaient maintenanç reprendre l'as
sociation et arriver à un accord avec les Européens. 

Mesdames, Messieurs, il serait très regrettable que 
.ta dernière réunion des rpinistres qui doit avoir lieu 
en décembre n'aboutisse pas à un accord définitif. 
En effet, si cet accord peut être signé en décembre, 
il faudra encore un certain délai pour obtenir les 
approbations parlementaires nécessaires ; mais nous 
aurions, au ri1oins, avant l'expiration de la première 
période d'association, la certitude que cette association 
sera renouvelée. 

Mesdames, Messieurs, il n'est pas trop tard pour 
revenir sur les considérations que nous avons présen
tées à Tananarive parce que, immédiatement après 
cette réunion, nos rewmmandations ont été transmises 
directement aux gouvernements et ont été reprises en 
grande partie dans l'accord, déj~ très large, qui s'est 
réalisé les 23 et 24 octobre. 

Cet accord porte d'abord sur la fixation définitive 
du Fonds de développement. L'on est arrivé à un mon
tant de 800 millions d'unités de compte. D'après les 
renseignements qui me sont parvenus, l'àccord est 
déjà avancé non pas seulement quant à la répartition 
des contributions - ce qui était un point sensible 
entre les six Etats membres - mais également pour 
ce qui est de l'affectation du Fonds à diverses desti
nations. 

Une partie de ce Fonds doit aller à des subventions 
pour l'infrastructure économique ou sociale; une 
autre à l'adaptation des économies africaines, et je 
crois savoir que c'est sur ce dernier point qu'il pour
rait encore y avoir des difficultés à la réunion de 
décembre prochain. 

·Mesdames, Messieurs, la volonté politique de réali
ser l'association doit faire écarter ces dernières hési
tations et il faut ab~olument qu'en décembre nous 
arrivons à un accord définitif. 

Voilà pour ce qui est du Fonds et de ses affec
tations. 

Il y a ensuite la politique commerciale et écono
mique qui doit se pratiquer entre les Etats membres 
et les Etats associés. Nous avons, à Tananarive, répété 
ce que nous avions dit antérieurement, à savoir qu'il 
était inconcevable que le nouveau régime d'association 
ne puisse pas valoir aux Etats associés au moins les 
avantages qu'ils avaient auparavant. 

La question sera plus délicate dans deux autres 
ordres d'idées, et d'abord dans la défense des prix inter
nationaux. A ce sujet, nous ne pouvons qu'émettre le 
souhait que la Commission européenne, par les ser-

vices de M. Rochereau, intervienne auss1 energique
ment que possible, mais aussi avec l'impartialité qui 
est la sienne.~ dans les débats internationaux, qu'elle 
soit résolument décidée, dans les réunions internatio
nales, à maintenir une certaine stabilité aux prix des 
produits tropicaux. -

Mais il y a un autre secreur délicat où intervient 
également la valeur des productions tropicales et dans 
lequel nous sommes beaucoup plus intéressés et aussi 
beaucoup plus responsables. C'est celui des produc
tions tropicales concurrentes ou homologues - suivant 
le vocabulaire du secteur considéré -, des produits 
agricoles européens. 

Ici je dois demander à M. Rochereau, comme je 
dois le demander aux ministres, de franchir les portes 
qui peuvent séparer ceux qui ont compétence en ma
tière d'association avec les pays africains et malgache, 
et ceux qui ont la responsabilité de l'agriculture euro
péenne. 

Il est certain qu'en dehors des produits concurrents 
qui sont notamment le sucre et le riz, nous avons des 
produits tropicaux au premier rang desquels figurent 
les produits oléagineux. Nous sommes là en présen:e 
d'un problème extrêmement délicat, mais il est bien 
évident que nous ne pourrons pas assurer le salut de 
nos agriculteurs africains. ]'espère que la Commission 
suivra ce problème avec le sens des responsabilités qui 
sont les siennes. 

Mesdames, Messieurs, nous avons évoqué aussi à 
Tananarive sans pousser à fond son examen, un pro
blème d'un autre genre. Ici, il ne s'agit plus des rela
tions entre les Etats membres et les Etats associés, 
mais du problème des relations commerciales entre les 
Etats africains. La position prise par M. Rochereau a 
été de considérer que cela entrait essentiellement dans 
la compétence des Etats africains, mais qu'il n'était 
pas interdit à la Communauté européenne de sou
haiter qu'intervienne entre ces Etats un accord qui 
soit le point de départ ou, en tout cas, un des fonde
ments de l'unité africaine. 

M. Rochereau a ajouté qu'au cas où les Etats afri
cains solliciteraient quelque concours de la Commu
nauté pour les aider dans cette élaboration d'une poli
tique commerciale commune, peut-être même - et 
j'emploie là un grand mot - d'un marché commun 
africain, il se tiendrait à leur disposition. 

Nous avons également abordé, en de~1ors du secteur 
des problèmes économiques et la politique commer
ciale, le problème de l'assistance technique. La Com
munauté et la Commission sont certainement sensibles 
aux appels qui ont été répétés tant de fois et qui le 
seront sans doute encore aujourd'hui, notamment par 
M. Pedini, afin que l'assistance technique dans ses 
différents modes d'intervention, notamment dans la 
diffusion de la formation scolaire trouve son maxi
mum d'efficacité en fonction des moyens qui nous 
sont donnés. 

,., ~· ( 
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Deux autres problèmes ont été envisagés à Tana
narive. D'abord, le problème institutionnel notam
ment sur le plan parlementaire, c'est-à-dire la formule 
des contacts parlementaires entre le Parlement euro
péen et les Parlements africains. Je crois savoir qu'au 
mois d'octobre, les ministres n'ont pas abordé ce pro
blème ; ils le feront sûrement en décembre. Sans doute 
'pourront-ils alors s'inspirer de ce qui a été fait au 
cours de la première période d'association aux par
lements africains et au Parlement européen pour ré
gler cette formule de contacts parlementaires qui sera 
valable pour la seconde période d'association. 

Nous avons également abordé des problèmes d'in
formation. Dans cette Assemblée, l'on se plaint par
fois de ce que l'évolution de l'idée européenne ne soit 
pas bien connue en Europe. Je crois que le problème 
de l'association entre les Etats européens et les Etats 
africains et malgache ne présente pas non plus tou
jours le maximum de clarté en Afrique. Cela explique 
peut-être l'état de l'opinion publique dans certains 
Etats africains qui ne sont pas associés aujourd'hui, 
mais ave: lesquels nous sommes disposés à prendre 
des contacts si, l'an prochain, la conjoncture euro
péenne devait le permettre. Je crois qu'une réunion 
assez récente des ministres a cherché, en fonction de 
l'accession de la Grande-Bretagne au Marché com
mun, à aborder ce problème et à ébaucher des solu
tions. 

Je conclus donc, Mesdames, Messieurs, en fonction 
surtout de ce qui a été fait depuis la recommandation 
de Tananarive et de ce qui va être fait demain, en 
vous demandant d'adopter cette résolution. 

Ainsi nous pourrons saluer le couronnement d'une 
œuvre à la réalisation de laquelle je me reprocherais 
de ne pas associer la présence et le souvenir de 
M. lemaignen car il a été certainement celui qui a 
ouvert la voie à cette œuvre de collaboration entre 
l'Europe et l'Afrique. M. lemaignen a d'ailleurs trouvé 
en M. Rochereau un successeur à la mesure de sa 
compétence et de son dévouement. 

Nous comprenons fort bien que M. le m1mstre 
Colombo, qui a fait preuve aujourd'hui d'tme résis
tance et d'un dévouement auxquels nous devons rendre 
hommage, ne soit plus parmi nous à cette heure tar
dive. Cela ne m'empêchera pas de m'associer à l'écho 
unanime, venu jusqu'à nous, de l'intervention qu'il a 
faite, notamment au cours de cette réunion du mois 
d'octobre qu'il a présidée et qui groupait les ministres 
européens et africains. M. le ministre Colombo y a 
montré une parfaite compréhension de l'importance 
politique du problème et aussi un sens de la diplo
matie qui est une qualité si particulière de la nation 
italienne. 

Cette intervention a sans aucun doute contribué 
grandement au résultat. Notre Parlement qui, comme 
j~ l'ai dit cet après-midi, mérite à beaucoup de points 
de vue, des appréciations si sévères, a trouvé dans ce 
secteur du renouvellement de l'association quelque 

titre à plus d'indulgence. la justice dira qu'en cette 
matière il a fait tout son possible pour assurer le 
contact entre les opinions africaines et les opinions 
européennes. 

(Applaudissements) 

1\i. le Président. - Je félicite M. Duvieusart de 
son txcellent rapport. 

la parole est à M. le président Hallstein. 

M. Hallstein, président de la Commission de la 
Communauté économique européenne. - (A) Mon
sieur le Président, si j'ai redemandé la parole, c'est 
uniquement pour excuser brièvement mon collègue 
M. Rochereau. Nous avons malheureusement été obli
gés de convoquer une fois encore ma Commission ce 
soir, à cette heure-ci, précisément afin de permettre 
à M. Rochereau d'obtenir de la Commission certaines 
instructio~s dont la direction générale placée immé
diatement sous ses ordres aura besoin dès demain pour 
la continuation des travaux dont le rapporteur vient 
de parler. 

Mais puisque j'ai la parole, je voudrais d'abord 
vons assurer que je transmettrai à mon collègue 
M. Rochereau tout ce qüe j'ai entendu ici. Vous pou
vez être certains que je n'aurai aucune difficulté à le 
convaincre de l'excellence "des suggestions qui ont été 
faites ici. · 

Qu'il me soit également permis de remercier le 
rapporteur du ton très chaleureux de ses remarques 
finales et de la façon très personnelle dont il a rendu 
hommage au mérite de ceux qui ont servi la cause de 
l'a~sociation, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de la 
Commission. J'ai été particulièrement heureux et tou
ché qu'il ait rappelé en cette occasion le souvenir de 
notre vieil ami et collègue M. lemaignen dont l'esprit 
apparaît clairement dans la façon dont la Commission 
surmonte les difficultés de cette tâche. Quant à moi, 
je dirai que, s'il est un domaine où nous avons tou
jours eu conscience de partager entièrement tant les 
conceptions que les objectifs de votre assemblée, c'est 
sans conteste celui de la politique d'association. Je me 
sens dans l'obligation de vous en remercier également 
à cette occasion. 

(Applaudissements) 

M. le Président. -la parole est à M. Metzger. 

M. Metzger. - (A) Monsieur le Président, Mes
dames et Messieurs, le groupe socialiste m'a chargé 
de faire quelques remarques sur ce rapport. Compre 
tenu de l'heure avancée, je serai bref. 

Je suis heureux de pouvoir dire que je fais miennes 
toutes les paroles du rapporteur et je soulignerai le 
passage ou il a déclaré que le Parlement a mis tout 
son cœur dans cette tâche et qu'il s'en est occupé avec 
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une ardeur, je dirais presque avec une passion, toute 
particulière étant convaincu qu'il s'agit là d'une ques
tion extrêmement importante sur le plan politique. 

Voilà pourquoi nous avons formulé plus d'une 
critique. Maintes fois, nous avons ressenti douloureu
sement que le Conseil de ministres ne traitait pas ces 
questions avec tout le rôle qu'elles méritaient. Nous 
regrettons qu'il ait fallu attendre si longtemps pour 
parvenir à un accord ; espérons qu'il sera réalisé en 
décembre! 

Nous ne savons pas encore comment se présentera 
la nouvelle convention. Mais nous savons que notre 
objectif- obtenir une convention définitive avant le 
1er décembre - n'a pas été atteint. D'ici là, certes, . 
le texte aura été déposé ; mais il faudra encore lui 
donner force de loi. 

Nous nous sommes dépensés pour cette cause, pour 
contribuer à l'élaboration d'une forme juridique qui 
permette d'agir au mieux et aussi rapidement que 
possible. Nous avons beaucoup réfléchi pour savoir 
comment réaliser cette convention du point de vue 
juridique. 

Pourtant, je dois avouer à mon grand regret que 
j'ai un peu l'impression que le Conseil de ministres 
ne prend guère note des déclarations que le Parle
ment fait sur ces questions, ni de ce qui se dît ni de 
ce que l'on écrit. Si les .juristes du Conseil de mi
nistres étaient tant soit peu au courant des déclara
tions de la1 commîssîon pour la coopération avec des 
pays en voie de développement et de celles du Par
lement, M. Colombo aurait été obligé de prendre au
jourd'hui une position plus solidement étoffée. Il 
n'aurait pas dû se faciliter pareillement la tâche. li 
a simplement déclaré que la convention d'association 
- on en avait déjà parlé -devrait être conclue par 
les Etats membres vu qu'elle contenait certaines dis
positions qui ne relevaient pas de la compétence de 
la Communauté. Un point, c'est tout! C'était là tout 
son expqsé des motifs. Il n'a pas dit de quelles dis
positions il s'agissait et, surtout, il n'a même pas jugé 
utile de prendre position sur les arguments qui ont 
été élaborés ici au Parlement. Pourtant, nous avons 
le rapport de M. Dehousse ! 

Nous avons souvent examiné ces questions au Par
lement. Le Conseil de ministres n'est pas seul à avoir 
des juristes, le Parlement a, lui aussi, les siens qui 
n'ont ménagé ni leur peine ni leur temps pour tenter 
de trouver une solution heureuse. Nous avons montré 
que la conclusion de la convention par les Etats mem
bres restreindrait le champ du travail communautaire. 
En effet, ce n'est pas la C.E.E., ce sont les Etats mem
bres qui concluront la convention. D'autre part, cette 
procédure a également pour conséquence que l'on 
ignore à quelle date la convention sera définitivement 
conclue, ce qui est extrêmement fâcheux et dangereux 
du point de vue politique. 

'Comme nous avons eu des contacts étroits avec 
des hommes politiques d'Afrique et des Etats asso-

6 

ciés, nous sommes mieux à même que le Conseil de 
ministres de juger des dommages qui résulteront si 
on persiste à se montrer tellement hésitant. Nous 
avons expliqué pourquoi nous croyons que le Con
seil ne pouvait pas conclure cette convention en tant 
qu'institution de la Communauté et pourquoi notre 
Parlement devait être entendu. 

On nous dit que cette convention contient certaines 
dispositions qui ne relèvent pas de la compétence 
de la Communauté. Ce propos appelle une remar
que. Le trait indique explicitement en divers en
droits les cas où la compétence appartient non pas 
à la Communauté, mais aux gouvernements des Etats 
membres. Mais dans to'us les autres cas là où la ques
tion n'est pas réglée expressément et où il s'agit 
d'atteindre les objectifs de la Communauté, la com
pétence appartient aux institutions de la Commu
nauté. C'est qne règle générale qui vaut également 
pour la convention du Conseil de ministres. Ses ju
·ristes n'ont qu'à relire l'article 136. 

Même lorsqu'il s'agit de questions financières, les 
institutions de la Communauté sont compétentes. 
L'article qui prévoit la reconduction de la convention 
d'association actuelle parr du principe que la conven
tion nouvelle doit aussi prévoir les moyens financiers 
qui seront mis à la disposition du Fonds de déve
loppement. Compte tenu de ce fait, le traité a pres
crit que le Conseil doit conclure la convention après 
consultation du Parlement. 

Ce sont là autant de considérations qui ne peuvent 
·être rejetées purement et simplement ni liquidées en 
deux mots. Je regrette vivement que l'on agisse ainsi. 
Si M. Colombo était parmi nous, je lui aurais ré
pondu su~ d'autres points encore. 

J'ai le faible espoir qu1il se trouvera peut-être 
quelqu'un au Conseil de ministres pour lire le compte 
rendu de cette séance et pour se décider ensui~e à 
se reporter à tous les documents qui ont précédé, à 
tous les rapports juridiques, toutes les déclarations 
du Parlement qui existent déjà. Je crois que ce se
rait là une excellente chose. 

Mais nous venons de constater à quel point le Con
seil des ministres est en général peu disposé à tenir 
compte de ce qui se dit ici. Tout à l'heure, il s'agis
sait de savoir si le traité devrait être modifié afin 
d'accroître et d'élargir les compétences du Parlement 
ou si le traité lui-même ne prévoyait pas certaines 
possibilités à cet effet. 

Cette question a fait ici l'objet d'exposés juridi
ques. Le- représentant du Conseil de ministres n'en a 
absolument pas pris note; il s'est borné à réaffirmer 
que cette compétence ne pouvait pas être élargie 
sans modification du traité. Je dois avouer - et 
j'espère que messieurs les membres du Conseil de 
ministres voudront bien lire mon argumentatio.Q. -
que cette attitude ne contribue pas à stimuler l'en
thousiasme de tous ceux qui sont prêts à prendre leur 
part des tâches européennes. 
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Le Conseil de mm1stres devrait comprendre la 
faute psychologique qu'il commet en n'intervenant 
pas, du moins dans cette discussion. Nous n'exigeons 
pas qu'il reprenne nos arguments à son compte. Nous 
serions déjà heureux qu'il veuille bien les discuter. 
Peut-être aboutirait-il à d'autres conclusions. Sinon, 
tant pis : les conceptions peuvent fort bien diverger 
sur les problèmes juridiques et autres. A condition 
d'être soigneusement élaborées, on respecte ce souci. 
Mais si· on a l'impression que la conception d'autrui, 
notamment celle du Parlement, a été tout bonnement 
ignorée, qu'elle n'a absolument pas été discutée, alors 
le Parlement éprouve une sorte de malaise. 

qui le composent, la nécessité et l'importance de 
cette tâche politique. Nous ne pouvons qu'espérer 
- je le dis également au nom du groupe que je re
présente - que le Conseil voudra bien faire en sorte 
que cette question soit réglée au plus tôt, et cela 
dans l'intérêt d'une coopération fructueuse entre 
l'Europe et les Etats associés d'Afrique et Mada
gascar. 

M. le Président. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de résolution pré-
sentée par la commission. 

Je le répète : je fais miennes toutes les paroles de 
M. Duvieusart. Il se trouve que sur ce point préci
sément, le Parlement peut se féliciter d'avoir re
connu unanimement, et par delà les partis politiques 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

La proposition de résolution est adoptée. 

Le texte de la résolution adoptée est le suivant : 

Résolution 

sur la recommandation adoptée par la Commission paritaire permanente A Tananarive le 5 
octobre I9(i3 ainsi que sur les perspectives offertes par la quatrième réunion ministérielle entre 

la C.E.E. et les États associés 

«Le Parlement européen, 

rappelant ses résolutions des 29 juin 1961, 22 février, 28 juin et 19 octobre 1962; 
constatant avec satisfaction que la quatrième réunion ministérielle des 23 et 24 oc
tobre 1962 entre la C.E.E. et les Etats africains et malgache associés a permis de 
réaliser des progrès substantiels dans les négociations conduites en vue du renou
vellement du ·régime de l'association, en particulier dans les domaines de la 
coopération financière" et du régime des échanges ; • 

- s'inquiétant néanmoins du fait qu'en raison du retard pris par les négocia_tions au 
cours des derniers mois, leur conclusion ne pourra pas intervenir dans les délais sur 
le respect desquels il avait insisté à plusieurs reprises ; 

- préoccupé, d'autre part, par l'absence de précisions sur les solutions qui seront 
apportées aux problèmes institutionnels; 

fait sienne la recommandation adoptée par la Commission paritaire permanente le 
5 octobre 1962 à Tananarive; 

invite les institutions de la C.E.E. et notamment le Conseil, à en tenir le plus grand 
compte dans la préparation de la prochaine réunion ministérielle, ainsi que dans la 
phase finale des négociations ; 

attire l'attention du Conseil de la C.E.E. sur la nécessité de donner aux problèmes 
institutionnels dans le cadre de cette nouvelle convention, une solution conforme à la 
volonté qu'il a exprimée à maintes reprises et notamment de laisser la définition des 
modalités de la coopération parlementaire dans le cadre de l'association aux Parlements 
des Etats parties à l'association et au Parlement européen eux-mêmes; 

insiste sur l'urgence et la nécessité absolues d'arrêter, lors de la prochaine réunion 
ministérielle, et en tout état de cause avant le 31 décembre 1962, la teneur et les termes 
définitifs de la nouvelle convention d'association. » 

6. Ordre dtt jour de la prochaine séance 

M. le Président. - La prochaine séance aura lieu 
demain, jeudi, à 14 h 30. 

Après consultation des rapporteurs, je propose que 
l'ordre du jour soit ainsi fixé: 

- Rapport de M. Falier sur les transports ; 
- Rapport de M. Edoardo Martino sur le séjour 

des étrangers ; 

- Rapport de M. Kreyssig sur la liberté d'établis-
sement dans l'agriculture. 

Il n'y a pas d'objection ? ... 

L'ordre du jour est ainsi fixé. 

La séance est levée. 

(La séance est levée à 22 h 10.) 
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PRÉSIDENCE DE Mme STROBEL 

Vice-présidente 

(La séance est ouverte à 14 h 40.) 

Mme la Présidente.- La séance est ouverte. 

1. Adoption du procès-verbal 

Mme la Présidente. - Le procès-verbal de la 
séance d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation? ... 

Le procès-verbal est adopté. 
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2. Excuse 

Mme la Présidente.- M. Dichgans s'excuse de 
ne pas pouvoir assister aux séances d'aujourd'hui et 
de vendredi. 

3. Association du Surinam à la C.E.E. 

Mme la Présidente. - ]'ai reçu du président 
du Conseil de la C.E.E. une lettre en date du 20 no
vembre 1962, rédigée comme su~t: 

« Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous informer qu'en vue de l' asso
ciation du Surinam à la Communauté économique 
européenne, le gouvernement des Pays-Bas a pré
senté en date du 14 avril 1962 un document de 
ratification supplémentaire au traité instituant 
cette Communauté. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l' assu
rance de ma très haute considération. » 

Il est pris acte de cette lettre. 

4. Dépôt de documents 

Mme la Présidente. - J'ai reçu du Conseil 
de la C.E.E. une demande de consultation sur la pro
position de la Commission relative à un règlement 
concernant les critères qui doivent être observés lors 
de la fixation des prix indicatifs pour les produits 
agricoles. 

Ce document sera distribué sous le n° 114 et, s'il 
n'y a pas d'objection, renvoyé à la commission de 
l'agriculture. 

J'ai reçu de M. Schuijt, au nom de la commission 
politique, un rapport complémentaire sur le fonc
tionnnement des services d'information des Commu
nautés européennes. 

Ce document sera distribué sous le n° 115. 

5. Renvoi pour avis à une commission 

Mme la Présid~nte. - La commission juridique 
m'a prié de lui soumettre également pour avis le pro
blème général des relations entre le Parlement euro
péen et les différents parlements dans le cadre des 
traités d'association, problème dont ont été saisies 
la commission politique - compétente au fond - en 
date du 28 juin ainsi que la commission pour la 
coopération avec des pays en voie de développement, 
en date du 1er novembre. 

Il n'y a pas d'observation ? ... 

Il en est ainsi décidé. 

6. Problèmes des transports dans la C.E.C.A. 

Mme la Présidente.- L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport fait par M. Falier, au nom de 
la commission des transports, sur certains problèmes 
relatifs aux transports dans le cadre de la C.E.C.A. 
et en particulier sur les problèmes de publicité des 
prix et des conditions de transport de disparité des 
frets dans la navigation intérieure et d'harmonisation 
tarifaire. 

La parole est à M. le Rapporteur~ 

M. Falier, rapporteur. - (A) Madame la Prési
dente, Mesdames et Messieurs, au nom de la commis
sion des transports, j'ai l'honneur de vous présenter 
un rapport sur certains problèmes relatifs aux trans
ports dans le cadre de la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier. · 

Ce rapport est dû au souci causé par l'évolution 
des transports au cours de ces dernières années, souci 
qui ressort très nettement des différents rapports 
généraux de la Haute Autorité. Votre commission se 
félicite particulièrement de ce que la Haute Autorité 
ait déjà tiré certaines conclusions de l'arrêt du 12 
juillet et des discussions qui ont eu lieu à la commis
sion des transports et cela dès avant l'adoption défi~ · 
nitive de ce rapport, montrant ainsi qu'elle s'était 
rendu compte que la commission se proposait non 
pas de faire une critique négative, mais au contraire 
d'apporter son appui à la Haute Autorité pour lui 
permettre de mieux s'affirmer en face de certains 
désirs et de certaines résistances nationales. 

L'arrêt que la Cour de justice a rendu le 12 juillet 
de cette année ayant créé une bonne base de départ, 
nous nous attendons à ce que la Haute Autorité s'en~ 
gage maintenant résolument, avec l'appui du Parle~ 
ment, dans la voie de la publicité des prix et des con~ 
ditions de transport que prescrit le traité et qu'elle 
garantisse, au besoin même en recourant à la Cour 
de justice, que tous les Etats membres se conforment 
aux dispositions du traité. 

Le rapport comprend trois chapitres: le premier 
est consacré à la situation dans les domaines de la 
publicité des prix et des conditions de transport, des 
disparités des frets dans la navigation fluviale et de 
l'harmonisation des tarifs, le deuxième, aux résultats 
de l'activité de la Haute Autorité, le troisième, enfin, 
à l'évolution ultérieure des problèmes de transport 
dans le cadre de la C.E.C.A. et à leurs rapports avec 
la politique commune des transports de la C.E.E. 

Je ferai quelques remarques au sujet du premier 
chapitre. Dans son dixième rapport général, la Haute 
Autorité constate qu'au début de la mise en œuvre 
de la C.E.C.A., il n'existait que quelques rares accords 
particuliers, mais que, la situation s'étant sensible
ment modifiée par la suite, à l'heure actuelle le nom~ 
bre des contrats non publiés est de plusieurs mil~ 
liers. Cette déclaration montre bien le maigre succès 
remporté dans ce domaine par la Haute Autorité. 
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Dans le secteur de la navigation fluviale, les pro
blèmes les plus délicats ont été dus aux différences 
existant entre les tarifs nationaux et internationaux 
pour les transports sur le Rhin et ceux des voies 
d'eau à l'ouest du Rhin. Les tarifs nationaux sont 
soumis dans la plupart des Etats membres à une régle
mentation sévère, tandis que les tarifs internationaux 
peuvent être formés librement. Cette situation en
traîne la conséquence intéressante, et l'on peut même 
dire contradictoire, que le prix du transport d'une 
tonne de charbon de Duisbourg à Mannheim, par 
exemple, peut être plus élevé que ce même trans
port de Rotterdam à Kehl. 

La Haute Autorité a tenté à plusieurs reprises de 
surmonter ces difficultés ; ses tentatives n'ont mal
heureusement pas eu de succès décisif. L'accord du 
Petersberg, entré en vigueur en mai 1958, n'a pas eu 
davantage d'effet. De même, l'espoir d'aboutir à une 
solution grâce à la Conférence européenne des mi
nistres des transports a été déçu car, là encore, les 
intérêts nationaux ont passé par trop au premier 
plan. Après l'arrêt du 12 juiliet 1962, il ne reste plus 
qu'à espérer que la recommandation n° 1-61, qui fai
sait jusqu'à présent l'objet de contestations, ouvrira 
une nouvelle possibilité de résoudre ce problème. 

Dans le domaine de l'harmonisation tarifaire égale
ment, un ralentissement s'est malheureusement pro
duit après quelques succès initiaux; depuis 1958, on 
n'a pratiquement plus enregistré aucun progrès. 

Je ferai maintenant quelques observations sur les 
résultats de l'activité de la Haute Autorité. Après 
quelques succès non négligeables au début, tels que 
l'élimination des discriminations dans les transports 
ferroviaires, l'introduction de tarifs internationaux di
rects, la définition des notions de tarifs de soutien, 
la simplification des formalités douanières, l'établisse
ment de statistiques des transports et d'une nomen
clature des marchandises, on ne peut plus guère en
registrer d'autres succès en ce qui concerne la publi
cité des prix et des conditions de transport, l'élimi
nation des disparités dans les frets de la navigation 
fluviale et l'harmonisation. 

Quelles sont les principales causes de ces échecs? 

La première réside certainement dans le traité lui
même. L'article 70 du traité ainsi que le paragraphe 
10 de la convention relative aux dispositions transi
toires sont formulés de telle manière que la Haute 
Autorité n'a pas été en mesure de prendre les disposi
tions qui lui auraient permis de résoudre les problè
mes des transports d'une façon satisfaisante. Pour 
appliquer les dispositions du traité, la Haute Auto
rité peut, en vertu de l'article 14, prendre des déci
sions, formuler des recommandations ou émettre des 
avis. Comme on le sait, les décisions sont obligatoires 
en tous leurs éléments, tandis que les recommanda
tions ne comportent d'obligation que pour ce qui est 
des buts qu'elles assignent, mais laissent à ceux qui 
en sont l'objet le choix des moyens propres à attein
dre ces buts. Au cours de ces dernières années, la 

Haute Autorité est passée à la procédure de la recom
mandation, sans doute principalement parce que sa 
dernière décision dans le secteur des transports -
n° 18-59 - a été annulée par la Cour de justice. 

La deuxième raison qui explique les résultats peu 
satisfaisants auxquels est parvenue la Haute Autorité, 
c'est sa méthode de travail. 

Dans plusieurs de ses rapports - et même dans 
ceux qui ne concernaient pas spécialement la ques
tion des transports pour laquelle la Haute Autorité 
est compétente - votre commission des transports a 
inlassablement souligné que l'absence d'une concep
tion d'ensemble dans les transports constituait l'un 
des obstacles majeurs et l'un des motifs déterminants 
de l'échec de la Haute Autorité. Dans ce rapport éga
lement, votre commission se doit d'attirer à nouveau 
votre attention sur le fait que nous attendons que 
la Haute Autorité définisse cette conception d'en
semble, même si le traité ne lui en fait pas obliga
tion. 

La troisième cause de ces échecs réside dans le 
fait que, dès le début, les Etats membres ont essayé 
de restreindre fortement l'activité de la Haute Auto
rité dans le secteur des transports. Dans de nom
breux cas, il faut bien supposer de leur part un man
que de bonne volonté à ag.lr en « Européens ». Le dé
faut de solution pour les problèmes de la navigation 
fluviale s'explique en grande partie par cette attitude 
d'une partie des Etats membres, contraire à l'esprit 
communautaire. 

Enfin, il faut encore tenir compte d'un autre fait. 
La commission a l'impression que ces derniers temps 
la Haute Autorité a quelque peu relégué les questions 
de transports au second plan, pour ne pas dire qu'elle 
ne s'en est occupée qu'accessoirement, impression qui 
a été renforcée encore lorsque nous avons appris l'ex
trême exiguïté des effectifs de la direction des trans
ports. Si je suis bien informé, elle comprend huit 
postes dont trois sont vacants depuis assez longtemps 
à la suite du départ de leurs titulaires. Jusqu'à une 

· date récente - je serais heureux d'apprendre que la 
situation a changé depuis - ces trois postes de l'or
ganigramme n'avaient pas été repourvus. Il est évi
dent que les cinq fonctionnaires restants sont prati
quement dans l'impossibilité de venir à bout de toutes· 
les tâches nouvelles de contrôle qui incombent à la 
Haute Autorité, maintenant que la Cour de justice 
a rendu son arrêt. 

Pour montrer ce que la Haute Autorité elle-même 
pense de son travail et de ses succès dans ce secteur, 
le rapport cite à la page 8 quelques passages repris 
textuellement du dixième rapport général de la Haute 
Autorité où celle-ci énumère· elle-même tous les cas 
où son travail s'est soldé par des échecs constants. 

On peut espérer que l'arrêt du 12 juillet 1962 ap
porte~a un changement radical de la situation. Je 
n'ai pas à discuter aujourd'hui cet arrêt ni le contenu 
de son exposé des motifs. Je dirai cependant que la 
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la lecture des plaidoiries et de l'exposé des motifs de 
cet arrêt est fort intéressant parce qu'elle nous ap
prend beaucoup sur l'activité de la Haute Autorité. 

De l'avis de la commission des transports, la posi
tion et le point de vue de la Haute Autorité sont 
devenus juridiquement inattaquables depuis cet arrêt. 
En premier lieu, la Haute Autorité doit recevoir 
l'assurance des gouvernements des Etats membres 
qu'ils prendront les mesures nécessaires pour assurer 
l'application de la recommandation n° 1-61. 

La Haute Autorité fera rapport le plus rapidement 
possible au Parlement et à sa commission compétente 
sur les mesures déjà prises ou projetées par les gou
vernements des Etats membres en vue de l'application 
de la réglementation. 

Par ailleurs, votre commission estime que la Haute 
Autorité doit se réserver de porter à la connaissance 
des utilisateurs les éléments des contrats tarifaires qui 
sont nécessaires pour assurer la transparence du mar
ché et l'usage du droit d'alignement prévu à l'article 
60. 

Enfin, il semble très souhaitable à votre commis
sion que la Haute Autorité prenne position, dans le 
cadre d'une conception d'ensemble, sur toutes les 
questions évoquées ici, comme nous avons déjà eu 
l'occasion de le souligner. 

Cette prise de position est à notre avis indispen
sable pour trois raisons. Elle permettra à la Haute 
Autorité de réfuter le reproche adressé fréquemment 
ces derniers temps non seulement à elle-même, mais 
à tou" les exécutifs, de n'être pratiquement qu'un 
appareil technique au service des différents gouver
nements nationaux. Une conception d'ensemble est 
aussi urgente que nécessaire dans la perspective de 
l'adhésion de différents Etats tels que la Grande
Bretagne, car certaines questions de transport joue
ront, elles aussi, un rôle important au cburs des 
futures négociations avec la Grande-Bretagne et il 
faudra adopter à leur égard une attitude commune 
et sans équivoque. 

Malheureusement, les problèmes de transport que 
pose l'intégration européenne tombent, eux aussi, 
comme nous avons déjà pu le constater fréquemment 
pour d'autres secteurs, sous le coup des dispositions 
de deux traités. Ce qui a été dit hier à plusieurs 
reprises, au cours du colloque, est également vrai 
pour les transports, et le travail serait probablement 
beaucoup plus facile si un exécutif unique était com
pétent en vertu des dispositions d'un traité unique, 
également pour les questions de transport. 

Les différences entre les deux traités résultent 
essentiellement de leur objet même. Je me bornerai 
à signaler à ce propos une seule différence détermi
nante. La véritable différence entre ces traités réside 
dans le fait que toutes les dispositions du traité de 
la C.E.C.A. qui concernent les transports n'ont pour 
objet que la transparence des marchés au profit sur-

tout des usagers, alors que le traité de la C.E.E. pres
crit d'instaurer une politique d'ensemble des trans
ports de la Communauté. C'est là, selon nous, la dif
férence la plus marquante que présentent les deux 
traités dans le secteur des transports. 

Il me faut souligner une fois ·de plus que la com
mission des transports est également d'avis que la 
fusion des exécutifs s'impose d'urgence en vue d'éta
blir une véritable politique européenne des trans
ports. Il faut en tout cas éviter que les directions 
des transports des deux exécutifs travaillent l'une 
contre l'autre, réduisant ainsi à néant les résultats 
obtenus. 

Je sais que dès à présent les deux exécutifs orga
nisent régulièrement des discussions sur cette ques
tion. Votre commission des transports espère que ces 
contacts et ces discussions périodiques iront s'appro
fondissant de plus en plus dans ce domaine. 

Quelques brèves remarques encore pour terminer ! 
Votre commission estime devoir exprimer une fois 
encore sa satisfaction pour la manière dont la Cour 
de justice a réglé cette question et pour la conception 
qu'elle a de la publicité des prix en général. L'arrêt 
du 12 juillet 1962 revêt une importance considérable. 
Grâce à la décision de la Cour de justice, la Haute 
Autorité dispose maintenant de possibilités toutes 
différentes pour imposer ses points de vue aux gou
vernements nationaux. Nous savons qu'elle a déjà mis 
à profit le temps qui s'est écoulé depuis la publi
cation de l'arrêt et qu'elle a pris ou menacé de pren
dre, conformément à l'article 88 du traité, des me
sures contre les retardataires. La Haute Autorité peut 
être assurée que la commission des transports l' ap
puiera sans réserve dans cette question. 

Pour conclure, je me permettrai d'attirer encore 
votre attention sur la résolution jointe au rapporr 
et de vous signaler qu'elle a fait l'objet d'un amen
dement qui sera motivé à part. En tant que rappor
teur, je ne peux que déclarer que cet amendement n'a 
soulevé aucune objection. 

(Applaudissements) 

Mme la Présidente. - Dans la discussion géné
rale, la parole est à M. Ka pteyn. 

M. Kapteyn. - (N) Madame la Présidente, je 
tiens tout d'abord à exprimer la joie que j'éprouve 
en voyant que nous alJons délibérer aujourd'hui sous 
la sage conduite d'une femme. 

Cela· nous oblige évidemment à veiller à ce que 
les débats se déroulent dans les délais voulus. Suivons 
donc l'exemple du rapporteur et soyons brefs ! 

Madame la Présidente, je crois qu'il convient de 
féliciter le rapporteur qui, en quinze pages seule
ment, a passé en revue et mis en lumière avec beau
coup de précision quelques-uns des problèmes parti
culièrement importants qui se posent à la C.E.C.A. 
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En premier lieu, je ferai une remarque concernant 
la publicité. Il y a sept ou huit ans déjà, sauf erreur, 
que la commission des transports de l'Assemblée 
commune de la Communauté européenne du charbon 
et de l'acier a déclaré qu'il était souhaitable que la 
Haute Autorité établisse un système prévoyant la pu
blicité des prix de transport. Vu l'esprit du traité et 
le problème .posé par l'alignement, elle estimait que 
cette publicité était indispensable. Par la suite, ni 
cette commission, ni la commission des transports 
du Parlement européen ne se sont plus prononcées 
sur ce problème, sauf dans les quelques rapports 
sur la politique commune des transports que j'ai eu 
le privilège de présenter en leur nom. 

Lorsque la Cour de justice a été saisie de l'affaire, 
nous étions d'avis que nous ne pouvions pas discuter 
publiquement la question de l'article 70, mais qu'il 
convenait d'attendre que la Cour se soit prononcée. 
Le rapporteur vient de dire qu'il se félicitait de cet 
arrêt. Je présume, Madame la Présidente, que cela 
vous paraîtra quelque peu étrange de la part d'un 
N éerlàndais, mais permettez-moi de vous dire que 
je m'en félicite aussi, car enfin une solution a été 
apportée à un problème qui était en suspens depuis 
de nombreuses années. 

J'ai une autre raison encore de m'en féliciter: à 
en juger par l'activité soudaine de la HaQte Autorité 
- M. Falier vient d'y faire allusion - il me semble 
que la Haute Autorité a reçu une dose d'hormones 
qui lui fait l'effet d'une cure de rajeunissement. 

Je me demande dès lors si elle ne voudra pas 
répondre également à un autre vœu de la commission 
des transports - pour cela, elle n'a pas besoin d'un 
nouvel arrêt de la Cour - et aborder très sérieuse
ment le problème de l'harmonisation. Je dois signaler 
- et j'attire une fois de plus votre attention sur le 
rapport de la commission Uri - que, du fait que 
l'harmonisation n'a pas encore été réalisée, les struc
tures économiques de la Haute Autorité évoluent ac
tuellement dans une direction qui est absolument con
traire aux objectifs de la Communauté. 

Madame la Présidente, j'espère que la Haute Auto
rité va maintenant aborder la question avec toute 
l'énergie voulue et malgré les risques qui s'y ratta
chent. 

Un autre problème dont je voudrais dire quel
ques mots est celui de la coopération entre la Haute 
Autorité et la Commission de la C.E.E. 

Bien qu'ils me tiennent fort à cœur, je ne puis 
discuter ici des problèmes relatifs à la C.E.E. C'est la 
politique de la C.E.C.A. qui est à l'ordre du jour. 
Je ferai toutefois remarquer gue la Haute Autorité 
pourrait précisément se servir de l'harmonisation 
comme d'un instrument de coopération avec la Com
mission de la C.E.E. en vue d'aboutir à une politique 
européenne commune des transports. L'harmonisation 
lui permettra d'obtenir bien plus du Conseil de mi-

nistres que la Commission de la C.E.E., alors même 
qu'elle recevrait les hormones nécessair~s. 

( Applattdissements) 

Mme la Présidente.- Je remercie M. Kapteyn, 
notamment d'avoir enrichi notre discussion sur le 
fond de la question par une note personnelle. 

I.a parole est à M. Poher. 

M. Poher. - Madame, je me réjouis également 
de siéger sous votre présidence et de me souvenir 
un peu ce soir que j'étais jadis un membre assidu 
de la commission des transports. De mon temps -
il y a quelques années -, M. Kapteyn était déjà l'ex
pert le plus éminent ; il l'est resté et il a bien de la 
chance d'avoir conservé cette spécialité, même si quel
quefois il doit faire des interventions un peu indé
pendantes des positions de son propre pays. 

l\.fadame la Présidente, si j'interviens, c'est d'abord 
pour féliciter la commission et me réjouir avec elle 
de cet arrêt de la Cour de justice qui met fin à une 
situation difficile; c'est ensuite parce que, après avoir 
lu le projet de résolution qui figurait en annexe au 
rapport - car je n'avais pas eu connaissance! au mo
ment où a été rédigé ce projet, de l'amendement que 
M. Falier vient d'accepter -, j'aimerais obtenir de 
M. Coppé ou de M. Falier lui-même quelques ren
seignements qui pourront me rassurer. 

Le premier alinéa du texte de la résolution vise 
l'article 70 du traité de la C.E.C.A. et le paragraphe 
10 de la convention ; mais on semble oublier que, 
dans l'arrêt même de la Cour de justice, est établi 
un lien entre ces articles d'application et les articles 
fondamentaux du traité, en particulier l'article 4, 
paragraphe b), qui vise notamment les discrimina
tions en matière de transports, ainsi que le para
graphe 2 b) de l'article 60 qui vise toutes les dispo
sitions à prendre en matière de barème d'alignement. 

Je ne sais si l'amendement sera accepté par la com
mission, mais je crois qu'il faudrait, dès l'abord, viser 
l'ensemble de ces dispositions, par référence à l'article 
4 b), à l'article 60, paragraphe 2 b), et à l'article 70. 
Ce serait plus logique et plus conforme à l'esprit de 
la Cour de justice. 

En outre, j'éprouve parfois quelque inquiétude 
lorsque j'apprends qu'on veut interroger la Haute 
Autorité et lui demander de faire un rapport détaillé 
sur les intentions du gouvernement. Je ne vois pas 
bien comment un rapport peut être fait sur des in
tentions. Il faut être plus précis. La Haute Autorité 
doit pouvoir tenir la commission et l'Assemblée au 
courant de ce qui se passe, mais elle n'a pas à sonder 
les cœurs et à essayer de. voir quelles peuvent être 
les préoccupations des gouvernements pour appliquer 
ou pour ne pas appliquer les arrêts et les traités. 

Je voudrais maintenant en venir au point qui me 
préoccupe le plus. Dans le 7e ~linéa de l'amende-
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ment figure un texte disant: «Estime que des con
trats tarifaires secrets sont incompatibles avec l'obli
gation de publicité prévue à l'article 70-3 ... , etc.» 

D'abord, je ne vois pas très bien pourquoi on 
appelle cela des « contrats tarifaires secrets ». Dans 
mon esprit, un tarif doit, par définition, être publié. 
Je crois d'ailleurs, qu'en recherchant l'étymologie du 
mot « tarif», on s'apercevrait qu'il y a une certaine 
similitude entre le mot tarif et le mot publicité. Dès 
lors, je préfèrerais qu'on appelle cela des contrats 
secrets de transport. Ce sont les contrats véritable
ment secrets, les contrats qui ne sont connus par per
sonne, qui sont incompatibles avec l'obligation de 
publicité prévue par l'article 70. 

Ici, je voudrais poser une question, et je m'adresse 
à· la fois au rapporteur et à M. Coppé. Pour quelle 
raison ne reprend-on pas, à cet endroit, les termes 
mêmes de la recommandation de la Haute Autorité 
qui fut en quelque sorte approuvée par l'arrêt de la 
Cour de justice ? 

Si je me réfère à l'article 1 de cette recommanda
tion, j'y trouve un texte plus général qui me plaît 
davantage; il parle des mesures visées qui doivent 
être prises de façon à promouvoir le fonctionnement 
du Marché commun tel qu'il résulte des prescriptions. 
du traité, en particulier, de ses articles 2 à 5 et 60: 
ainsi que des décisions de la Haute Autorité prises 
pour leur application. 

Toujours dans le même état d'esprit et au sujet 
de ce même point, je pense que j'aurai l'occa
sion, Monsieur Coppé, de vous poser une question 
écrite. Pour moi, il n'y pas que l'alignement qui est 
en cause, il y a aussi la nécessité de formation des 
prix, d'établissement des barèmes, puisque, d'après 
la logique, les contrats doivent être publiés, pas for
cément dans les kiosques à journaux. On n'est pas 
obligé non plus d'avoir un agenda, mais ces contrats 
doivent être portés à la connaissance des intéressés 
afin que chacun puisse, non seulement s'aligner, mais 
avoir également l'occasion de former ses prix en 
fonction de ces tarifs de transport. 

Cela dit, je voudrais, m'adressant à vous, Monsieut, 
Kapteyn, ajouter un dernier mot. 

A l'avant-dernier alinéa de l'amendement n° 1, jè 
lis : « insiste sur l'urgente nécessité qu'il y a à éla
borer définitivement une politique uniforme des 
Communautés dans le secteur des transports.» 

Effectivement, sur ce point comme sur les autres 
- M. Falier a eu raison d'y insister - une certaine 
unicité- excusez ce terme un peu barbare- s'im
pose dans la politique de nos Communautés. Si nous 
voulons un jour former une communauté européenne, 
il faut éviter que les services des transports des diffé~ 
rentes instances aient l'occasion je ne dirai pas de se 
combattre, mais de se différencier. Je partage votre 
sentiment, Monsieur Kapteyn, sur la nécessité d'har
moniser un jour les traités et les politiques en matière 
de transports. 

Cependant, il conviendrait, je crois, de supprimer 
dans l'amendement le mot «définitivement». Dans 
votre conception comme dans la mienne, il n'y a ja
mais rien de définitif. Il y a une évolution de la vie 
que vous ne pouvez pas nier. Cela est si vrai, mes chers 
collègues - je suis heureux de le constater aujourd'hui 
encore - que nous sommes d'accord, comme nous 
l'étions autrefois, pour souhaiter la publicité. Bien des 
choses ont en effet changé depuis dix ans et j'en vois 
la preuve notamment dans le fait, Madame, que nous 
avons aujourd'hui l'honneur de siéger sous votre pré
sidence. 

(Applaudissements) 

Mme la Présidente.- Je vous remercie, Mon
sieur Poher. J'ai l'impression que vous vous·êtes adres
sé en partie à M. Falier, rapporteur, et en partie à 
M. Falier, auteur de l'amendement. 

La parole est à M. Coppé. 

M. Coppé, vice-président de la Haute Autorité. 
- (N) Madame la Présidente, ma réponse se divisera 
en trois parties. En premier lieu, je ferai une brève in
troduction, ensuite je jeterai un coup d'œil en arrière 
pour me tourner enfin vers l'avenir. 

J'ai lu le rapport à deux reprises et attentivement 
avant de me rendre compte que je devais féliciter le 
rapporteur. Je le dis en toute franchise, car je crois en 
effet devoir faire une distinction entre la forme du 
rapport, qui est très originale, et son contenu. 

Le rapporteur ne m'en voudra pas de dire que par 
sa forme le rapport donne une impression défavorable 
des activités que la Haute Autorité a déployées au 
cours des dix dernières années. Bien que je sois tout 
disposé à admettre que ni la Haute Autorité en géné
ral, ni moi en particulier, ne sommes 'iatisfaits des ré
sultats obtenus, j'estime que cette impression ne cor
respond pas à la réalité. 

Toutefois, après avoir dit qu'il faut faire une dis
tinction entre le fond et la forme, le rapporteur ne 
m'en voudra pas que je me sois étonné en lisant au 
paragraphe 4 - je ne m'en suis aperçu qu'à la seconde 
lecture - que le rapport n'insiste pas sur des succès 
obtenus par la Haute Autorité. Il est évident qu'en les 
laissant de côté, le rapport est moins favorable et crée 
une impression moins heureuse que s'il en avait parlé. 

On lit ensuite dans ce .même paragraphe: 
« Il est cependant indispensable de soumettre à un 
examen critique l'activité que la Haute Autorité a 
déployée dans les domaines où il n'a pas été possi
ble de trouver des solutions satisfaisantes. » 

Etant entendu qu'il s'agit donc d'une analyse de tous 
les points qui n'ont pas donné satisfaction, je suis le 
premier à féliciter le rapporteur et à le remercier du 
service qu'il nous rend. 

Ille fait au moment très important où nous devons 
veiller à l'application de notre recommandation 
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n° 1 - 61, application qui doit faire l'objet de négocia
tions avec les gouvernements. 

Dans cette perspective, nous espérons trouver un 
puissant appui auprès du Parlement grâce à l'esprit 
critique dont il fait preuve à l'égard de notre action. 
C'est sur quatre points qu'il peut nous assurer son aide. 

La commission des transports et peut-être aussi le 
Parlement nous critiquent, mais en même temps ils 
nous encouragent à un moment très opportun. 

Dans le passé, l'Assemblée aussi bien que la Haute 
Autorité ont dû montrer beaucoup de patience. J'en 
reparlerai encore tout à l'heure. 

Nous savons que nous devons faire quelque chose, 
mais il faut que ce soit en coopération avec les gou~ 
vernements. 

L'arrêt qui vient d'être rendu par la Cour de justice 
ouvre non seulement la voie à de nouvelles possibili
tés, mais il précise aussi le cadre dans lequel les négo
ciations avec les gouvernements peuvent et doivent se 
dérouler. L'appui du Parlement sera évidemment très 
précieux dans ces négociations. 

Je me féliciterai donc particulièrement, Madame 
la Présidente, de pouvoir compter, à cette occasion 
également, sur l'aide du Parlement européen. Il serait 
d'ailleurs souhaitable qu'au sein des parlements natio
naux l'attitude de ses membres fût identique à celle 
qu'ils ont adoptée à l'égard des procès qui se sont dé
roulés jadis devant la Cour internationale de justice. 
Leur coopération directe et leur action auprès des gou
vernements permettra de faciliter et d'accélérer l' ap
plication de notre recommandation. 

Je serais. heureux qu'à l'avenir une action concertée 
puisse se substituer aux nombreux procès que nous 
avons dû faire ou qui nous ont été intentés dans le 
passé. Il est vrai que nous en avons perdu une partie, 
mais il en est d'autres que nous avons gagnés, confor
mément à ce que nous en attendions. 

En second lieu, le Parlement nous aide aussi en ex
primant sans équivoque son attachement aux principes 
définis par le traité de Paris en matière de transports. 
Je pense notamment à l'interdiction de toute discri
minatiçn, au prinicpie de la publicité des tarifs et à 
l'indispensable transparence du marché au sujet de la
quelle le traité est formel. 

Troisièmement, le Parlement nous vient en aide 
lorsqu'il décide de fonder durablement notre politique, 
et même après la fin de la période de transition, sur 
les objectifs définis au paragraphe 10 de la convention 
relative aux dispositions transitoires. Il agit ainsi en 

. conformité de l'arrêt de la Cour qui a déclaré en effet 
qu'à l'expiration de la période de transition les disposi
tions de la convention resteront en vigueur. 

Quatrièmement, le Parlement nous rend service en 
attachant un grand prix à l'arrêt rendu par la Cour 

de justice. Je pense que le droit n'a jamais laissé place 
à aucune équivoque. A présent que la Cour a rendu 
son arrêt, la jurisprudence est, elle aussi, parfaitement 
claire. 

Ceci dit, Madame la Présidente, je jetterai un coup 
d'œil rapide sur le passé. Je ne n'y attarderai pas long
temps, car, de même que le rapporteur, j'attache une 
valeur plus grande à ce que nous pouvons faire dès 
aujourd'hui. 

Les dix années écoulées se divisent en trois pério
des: une première qui prend fin en 1958, une deu
xième qui s'étend de 1959 au mois de juillet dernier 
et inaugure la troisième qui, j'espère, sera très féconde. 

La première période - le rapport de M. Falier en 
fait état - est celle de nos premiers succès. C'est la 
période des négociations avec les gouvernements. Ces 
négociations ont abouti à la conclusion, en 1957, de 
l'accord dit du Petersberg et à un projet d'accord sur 
les voies d'eau à l'ouest du' Rhin, accord discuté au 
Conseil de ministres et, malheureusement, rejeté. En
fin, il y a eu les négociations relatives à un accord 
sur la publicité des tarifs des transports routiers. 

Telles sont les principales réalisations de cette pre
mière phase qui s'est surtout déroulée sous le signe de 
la négociation. 

La seconde période pourrait être qualifiée de phase 
juridique, de phase de procès. En février 1959 nous 
a v ons arrêté une décision sur la base de l'article 88 et 
adressé une mise en demeure aux gouvernements. Les 
gouvernements néerlandais et italien y ont répondu 
par un recours. Notre décision de février 1959 ayanc 
été annulée en 1960, nous avons arrêté une nouvelle 
décision et adressé une nouvelle recommandation aux 
gouvernements en nous fondant sur l'article 14. Une 
fois de plus, les gouvernements néerlandais et italien 
ont introduit un recours. Enfin, en juillet dernier, une 
décision de la Cour de justice est venue confirmer le 
point de vue de la Haute Autorité. 

Nous entrons ainsi dans la troisième période. Par 
lettre du 2 août 1962, nous avons informé officielle
ment les six gouvernements de la décision de la Cour 
et nous les avons invités à répondre, au plus tard le 
1er octobre de cette année, aux remarques que nous 
avions formulées sur le régime applicable aux trans
ports de charbon et d'acier. 

Certains gouvernements ne nous ayant pas répondu 
ou ne nous ayant pas donné de réponse satisfaisante, 
nous avons recouru aussitôt, faisant usage des hormo
nes dont M. Kapteyn a si bien parlé, à la procédure 
prévue à l'article 88 et adressé une mise en demeure 
aux gouvernements néerlandais, belge, luxembourgeois 
et italien. 

Madame la Présidente, si on pouvait deviner l'ave
nir, on agirait souvent autrement qu'on ne le fait. Si 
nous avions pu prévoir cette série de procès, je vous 
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concède que nous aurions sans doute négoCie moins 
longtemps et qu'ils auraient eu lieu bien avant 1959. 
Mais c'est là une réflexion qu'on pourrait faire souvent 
dans la vie. 

Nous avons négocié tant que nous pouvions espérer 
aboutir à un accord. Convaincus finalement de la va
nité de nos efforts, nous sommes aussitôt passés à l'ac
tion et nous avons pris les diverses décisions que je 
viens de rappeler. 

Regardons maintenant, si vous le voulez bien, vers 
l'avenir! Je souscris à ce que le rapporteur dit à l'ar
ticle 43 : 

« Grâce à la décision de la Cour, la Haute Autorité 
n'est plus gênée dans son action dans le domaine de 
l'application des dispositions du traité C.E.C.A. sur 
les transports. » · 

J'estime avec lui que nous pouvons dès à présent 
faire des progrès très rapides. 

Il ne faut pas oublier que l'arrêt de la Cour confirme 
que depuis 1959 nous avions raison sur le fond, bien 
que, selon ce même arrêt, nous n'ayons pas choisi la 
bonne formule juridique en prenant notre première 
décision. L'arrêt constate et confirme que la voie que 
avons suivie depuis 1959 est la bonne, ce qui prouve 
le bien-fondé de la conception que nous avions de ce 
que j'ai qualifié tout à l'heure de droit sans équivoque. 

J'en arrive ainsi aux différentes propositions de ré
solution qui ont été présentées. 

Je remercie M. Falier de l'amendement qu'il a dé
posé. Ma tâche en a été quelque peu facilitée et je puis 
ainsi passer immédiatement aux autres points de la 
nouvelle résolution. 

Tout d'abord- M. Poher en a également parlé
on propose au Parlement de déclarer qu'il estime les 
contrats tarifaires secrets incompatibles avec les dis
positions du troisième alinéa de l'article 70 du traité. 
L'arrêt de la Cour de justice constitue en effet à cet 
égard la pierre angulaire de la future politique de la 
Haute Autorité. Il y est dit ceci : 

« Attendu qu'en effet le caractère secret des déro
gations aux tarifs publiés, accordées à certaines en
treprises, dépouille ceux-ci de toute utilité et risque 
de fausser les calculs établis par les concurrents sur 
la base de tarifs qu'ils pouvaient normalement voir 
effectifs et appliqués ... » 

Je crois que les parlementaires, et ceux-là même
ils sont nombreux, je pense - qui ont longtemps mis 
en doute ou contesté notre position en matière de pu
blicité des tarifs, se rendront compte à présent que 
lorsqu'ils s'écartent des tarifs publics, les tarifs secrets 
doivent être considérés partout, et non pas seulement 
dans nos milieux, comme incompatibles avec le traité. 

En ce qui concerne les problèmes que M. Poher a 
soulevés, je suis un peu moins à l'aise. Il demande que 
la Haute Autorité porte les divers éléments des tarifs 

à la connaissance des usagers pour que, conformément 
à l'article 60 du traité, ils puissent bénéficier du droit 
d'alignement. 

Nous acceptons qu'un gouvernement puisse choisir 
ce moyen. Il pourrait donc nous demander de veiller 
à ce que cette publication soit faite. La Haute Autorité 
est parfaitement disposée à s'y employer. pour autant 
évidemment que ce moyen soit suffisant pour atteindre 
les objectifs visés par notre recommandation. Elle le 
serait encore - je le souligne - même si l'on esti
mait que, pour donner suite à notre recommandation, 
il existe un moyen meilleur que la simple communi
cation à la Haute Autorité des contrats que l'on pré
fère ne pas publier directement. 

En ce qui concerne les objectifs proprement dits, 
je ferai remarquer que notre recommandation prévoit 
plus que le droit d'alignement au sens de l'article 60 
dont il est question dans votre proposition de résolu
tion. L'article 1 de notre recommandation dit en effet 
ce qui suit: 

«Les mesures visées au paragraphe 1 doivent être 
prises de manière à promouvoir le bon fonctionne
ment du Marché commun, tel qu'il résulte des pres
criptions du traité, en particulier de ces articles 2 à 
5 et 60 ... » 

Le droit d'alignement ne concerne toutefois que 
l'article 60. Je pense donc que ce texte n'est pas très 
dangereux. On pourrait peut-être mettre fin à toute 
incertitude en ajoutant les mots «entre autres». 

Plus loin, nous sommes invités à prendre dans les 
plus brefs délais les mesures nécessaires pour hâter 
l'élimination des disparités dans les frets de transport 
fluviaux aussi bien sur le Rhin que sur les voies navi
gables à l'ouest du Rhin - je saisis l'occasion pour 
souligner que notre recommandation n° 1-61 s'appli
que aussi au Rhin - ainsi que pour parvenir à l' éta
blissement de tarifs internationaux directs et à l'har
monisation tarifaire. 

Je dois faire ici une distinction entre deux séries 
de problèmes : les questions administratives et les dé
cisions. Le rapporteur a eu raison d'attirer l'attention 
sur le nombre très restreint de fonctionnaires qui 
s'occupent des questions de transport. Madame la 
Présidente sera heureuse, et sans doute le Parlement 
lui aussi, d'apprendre que nous avons obtenu la créa
tion de quatre nouveaux postes, de sorte que doré
navant onze fonctionnaires pourront se consacrer à 
ces questions. Malheureusement, deux de ces postes 
sont encore vacants. Pour le moment, je ne ferai pas 
de nouvelle proposition à la Haute Autorité en vue 
d'augmenter le nombre des fonctionnaires parce que, 
et il ne pourrait en être autrement, nous ne savons pas 
encore combien de travail nous attend. 

En ce qui concerne la question des décisions, j'es
time avec le rapporteur que le règlement de plusieurs 
problèmes de transport, sinon de tous, dépend de la 
publicité des tarifs. C'est pourquoi j'estime que nous 
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devons tout d'abord trouver un arrangement satis
faisant qui nous permette d'appliquer au plus tôt 
notre recommandation n° 1-61. 

Je pense notamment que pour résoudre le pro
blème de l'harmonisation il faut surtout faire des 
progrès systématiques dans le domaine de la publi
cation des tarifs et de l'élimination des discrimina
tions et des disparités. 

Je promets à M. Kapteyn que nous examinerons 
de nouveau le rapport Uri afin de vérifier dans 
quelle mesure il peut, dans les circonstances actuelles, 
conduire à des applications pratiques. Tout dépendra 
du résultat des négociations en cours et des possibi
lités que nous aurons de vaincre les difficultés que 
suscite la publicité des tarifs. 

Pour ce qui est de la position de la Haute Auto
rité à l'égard des disparités, je vous demande d' atten
dre avec patience que les négociations en cours aient 
abouti, ou non, à un arrangement satisfaisant pour la 
Haute Autorité. S'ille faut, elle n'hésitera pas à pren
dre une décision sur ce point également. 

Je passe maintenant au point de la résolution où 
il nous est demandé de définir une conception géné
rale de la politique des transports. 

A cet égard, je dois demander un peu de compré
hension pour notre position. 

En effet, la Haute Autorité n'a pas le choix. La 
politique des transports est définie par le traité. Elle 
a été précisée dans notre recommandation de 1961 et 
confirmée par l'arrêt de la Cour. 

Notre première décision a été annulée par la Cour. 
Cette annulation était principalement fondée sur le 
fait que la Haute Autorité avait fixé les moyens à 
mettre en œuvre. C'est la raison principale pour la
quelle nous avons perdu le premier procès. 

Les principes qui sont à la base de la définition 
que nous avons donnée de notre conception dans la 
recommandation à laquelle les gouvernements néer
landais et italien ont fait opposition ont déjà été ex
posés au cours de l'échange de vues que j'ai eu avec 
votre commission sur les principaux points de l'arrêt 
rendu par la Cour. 

La question est de savoir quelle attitude nous adop
terons à l'égard des mesures concrètes proposées par 
les gouvernements. La question doit, à mon avis, être 
résolue de cas en cas et en fonction des mérites pro
pres à chaque proposition. C'est d'ailleurs cette même 
conception définie par le traité que nous avons ex
posée devant nos collègues de Bruxelles lors de l' éla
boration du mémorandum de la C.E.E. sur la politique 
des transports où nous avons précisé notre point de 
vue quant à la politique générale. 

Je crois que M. Falier a raison de dire que nous 
nous trouvons maintenant devant un problème de 
mise en application pratique. Nous devons donc nous 

efforcer d'appliquer notre recommandation en fonc
tion des incidences de l'arrêt de la èour et des exi
gences qu'impose le fonctionnement normal du mar
ché commun. 

A cet égard, je tiens à mettre en évidence un cer
tain nombre de principes. 

Il ne faut pas nous dissimuler les difficultés que 
nous rencontrerons au moment où il faudra négocier 
avec les gouvernements et plus particulièrement avec 
les gouvernements qui se sont systématiquement op
posés à nos décisions. Nous aurions tort, et il serait 
même dangereux, de sous-estimer ces difficultés. 
Toutefois, notre action ne saurait aboutir au sacri
fice d'un principe, ni entraver le bon fonctionnement 
du marché commun. 

Je m'adresse ici à M. Poher qui a exprimé certaines 
craintes au sujet d'une des résolutions. 

Nous ne nous contenterons pas d'une solution qui 
ne permettrait pas de promouvoir le bon fonctionne
ment du marché commun. En cela, nous sommes en 
parfait accord avec la Cour de justice. 

Nous ne sommes pas des doctrinaires. Je crois par 
conséquent que notre attitude en face de ce problème 
doit être purement pragmatique. 

Nous estimons en outre que dans les rapports entre 
l'exécutif et les gouvernements l'application de l'ar
ticle 88 du traité par voie de mise en demeure doit 
- la Haute Autorité accepte sur ce point entièrement 
les conceptions de la Cour de justice - rester la der
nière mesure à laquelle il faut recourir. 

]'en viens maintenant au passage suivant de la réso
lution dont je voudrais parler. Votre commission in
vite la Haute Autorité à lui faire un rapport dé
taillé sur les mesures envisagées par les gouverne
ments. Je comprends que l'on ne nous demande pas 
un rapport sur les intentions des gouvernements -
ils ne nous les communiqueraient pas - mais sur 
les mesures que les gouvernements prendront pour 
appliquer notre recommandation. 

Je suis d'accord. Je demanderai seulement que l'on 
accorde à la Haute Autorité un peu de temps parce 
qu'en ce moment elle ne peut pas dire exactement 
où en seront les négociations avec les gouvernements 
au cours de ces prochaines semaines ou de ces pro
chains mois. En attendant, la Haute Autorité est tom 
disposée à tenir la commission des transports régu
lièrement au courant de l'état d'avancement des négo
ciations et des difficultés auxquelles nous nous heur
terons. 

Je passe maintenant au dernier point de la résolu
tion, celui où le Parlement - et cela concerne non 
seulement la Haute Autorité, mais aussi le représen
tant de la C.E.E. ici présent - insiste sur l'urgente 
nécessité d'élaborer une politique uniforme des Com
munautés dans le secteur des transports. A mon avis, 
le rapporteur a eu raison d'insister une fois de plus 
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sur l'utilité d'une fusion des exécutifs. Je partage 
ce point de vue, mais nous ne pouvons pas chaque 
fois revenir sur cette question. Je me bornerai à dire 
que nous soutiendrons toute initiative en ce sens. En 
qisant cela, je ne fais que répéter ce que la Haute 
Autorité a déjà déclaré. 

La Haute Autorité partage en outre l'avis que le 
rapporteur exprime au paragraphe 42 et qui me sem
ble extrêmement important: 

« Il faut souligner tout d'abord qu'il existe deux 
traités contenant tous deux des dispositions rela
tives aux transports. Tous les deux restent en vi
gueur et il est exclu que l'on renonce à l'applica
tion de l'article 70 du traité de la C.E.C.A. et du 
paragraphe 10 de la convention relative aux dispo
sitions transitoires, surtout maintenant que la Cour 
de justice a si fortement mis l'accent sur la portée 
de ces dispositions.» 

Je crois donc que, vu la part importante que le 
charbon, l'acier, la ferraille et le minerai de fer pren
nent dans les transports de notre Communauté -
comme le rapport l'indique à juste titre, ils y inter
viennent pour 40 à 60 % - nous devons considérer 
cette politique uniforme des transports comme une 
politique à double base. Etant donné l'importance des 
dispositions du traité de la C.E.C.A. sur lesquelles -
il était opportun de le dire - on ne saurait revenir, 
je pense que nous ·nous rendrons mutuellement ser
vice en acceptant les deux bases en question. 

Je reprends ainsi l'idée que vient de lancer M. Kap,
teyn. Je me rallie à lui quand il dit que grâce aux 
deux traités nous pourrons élaborer plus rapidement 
et plus aisément une politique commune des trans
ports que ce ne serait le cas en l'absence des dispo
sitions du traité de la C.E.C.A. 

Nous partirons donc du principe d'une politique 
commune à double base qui implique la nécessité de 
s'entr'aider. Nous continuerons à rechercher une 
bonne coopération. Je pense que si M. Kapteyn, qui 
à cet égard, est très exigeant, no\ls voyait au travail, 
il se rendrait compte de l'excellent esprit de collabo
ration dans lequel les services de la Commission de 
la C.E.E. et de la Haute Autorité s'occupent de nos 
divers projets. 

Voilà, Madame la Présidente, les quelques remar
ques que j'avais à formuler sur le rapport de M. Fal
Ier. Je le remercie de l'appui qu'il nous apporte et 
je le fais, cette fois, sans réserve, contrairement à ce 
que je disais au début de mon intervention lorsque 
je n'avais encore qu'une première impression. J'es
père que l'activité que nous déploierons au cours de 
ces prochaines semaines sera féconde et que notre 
coopération avec votre commission et avec le Parle
ment européen aboutira à une série de décisions arrê
tées en accord avec les gouvernements. J'espère aussi 
que l'intervention du Parlement nous sera d'un aussi 

grand secours que le dernier arrêt de la Cour de jus
tice et qu'elle sera aussi efficace que dans le passé. 

(Applaudissements) 

Mme la Présidente. - Monsieur le Président 
Coppé, je pense que vos paroles parfois très franches 
intéresseront particulièrement les parlementaires qui 
s'occupent d'une façon si intense et louable des im
portants problèmes des transports. 

La parole est à M. Schaus. 

M. Schaus,'membre de ~a Commission de la Com
munauté économique européenne. - Madame la Pré
sidente, je voudrais tout d'abord exprimer ma satis
faction pour la haute tenue et l'objectivité de ce débat 
où chacun des intervenants montre que son seul souci 
est d'aboutir à des solutions satisfaisantes en matière 
de transport dans nos communautés. Si cette haute 
tenue du débat fait honneur à tous ceux qui sont in
tervenus, permettez-moi, Madame la Présidente, de 
dire que la présidence y est peut-être pour quelque 
chose et que nous constatons avec plaisir cette séré
nité et cette objectivité dans un débat sur une ma
tière qui, à d'autres moments, s'est montrée plus ex
plosive. 

En ce qui concerne le débat lui-même, la Commis
sion de la C.E.E. n'a pas à y intervenir directement 
puisque les questions qui sont en discussion concer
nent la Haute Autorité. Mais si l'on peut dire que, 
juridiquement ou institutionnellement, notre Commis
sion n'est pas partie au débat, si elle n'est peut-être 
même pas partie jointe au point de vue juridique, 
on peut cependant prétendre que politiquement nous 
y sommes entièrement mêlés ; d'ailleurs, la dernière 
partie de la résolution s'adresse aussi à notre exécutif. 

Je crois donc devoir indiquer brièvement quelle 
vue d'ensemble ont la Haute Autorité et la Commis
sion sur la politique commune des transports. 

Il est certain - ai-je besoin de le répéter? -que 
nos traités sont différents. Alors que le traité de 
Paris donne à la Haute Autorité, en matière de trans
port, quelques pouvoirs délimités mais bien réels, le 
traité de Rome donne à la Commission de la C.E.E. 
un pouvoir plus général mais moins défini en matière 
de politique commune des transports, ce qui nous 
amène à remplir le cadre dudit traité. 

Il est certain également que les Communautés qui 
englobent les six mêmes pays régis par des traités 
différents ne peuvent pratiquer qu'une seule politique 
en matière de transport. Evidemment, se pose alors 
la question : allons-nous vers cette politique vraiment 
commune, quoique étant régis par des traités diffé
rents ? 

Dès le début de la coexistence, non seulement paci
fique, mais très coopérante, entre nos différentes Com
munautés, nous nous sommes donné la peine de cher-
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cher à harmoniser aussi nos actions en matière de 
transports. La coopération qui a toujours existé entre 
la Haute Autorité et la Commission de la C.E.E. dans 
ce domaine a été, je crois, excellente. Cette coopéra
tion existe au niveau de nos administrations et j'ai 
été étonné d'entendre dire qu'il ne faudrait pas qu'un 
antagonisme se créât entre celles-ci. Je crois vraiment 
que ce n'est pas le cas : au niveau des exécutifs, nous 
coopérons aussi. 

On pourrait nous dire: il est bien qu'il y ait une 
coopération effective, mais quels en sont les résul
tats ? C'est à cela qu'on vous jugera. 

Vous avez raison et sur ce point, je crois pouvoir 
répondre que jusqu'ici, dans l'élaboration, par la Com
mission de la C.E.E., de nos documents généraux, mé
morandum d'abord, programme d'action ensuite, nous 
avons fixé notre conception générale de la politique 
commune des transports en ayant toujours le contact 
le plus intime avec la Haute Autorité de la C.E.C.A. 
Quant au fond, nous sommes convaincus que le sys
tème que la C.E.E. propose comme conception d'en
semble d'une politique commune des transports peut 
parfaitement se concilier avec le traité de la C.E.C.A., 
avec le traité de Paris. 

Madame la Présidente, la fusion des exécutifs et la 
révision des traités sont des thèmes qui ont été invo
qués hier dans le colloque et auxquels je ne voudrais 
pas toucher en ce moment. Mais, sur le plan pratique, 
sur le plan des réalisations, nous espérons arriver 
à une .Politique coordonnée des transports dans nos 
Communautés en conciliant les exigences du traité 
de Paris avec le cadre général que nous voulons don
ner à la politique commune des transports en verm 
du traité de Rome. 

En ce qui concerne la volonté de nos deux exécu
tifs, il ne peut exister aucun doute sur le fait qu'ils 
veulent la même chose. Nous sommes très heureux 
qu'il y ait, au Parlement européen, une commission 
des transports qui nous critique parfois, mais qui nous 
aide beaucoup et avec laquelle nous cherchons à cons
truire quelque chose qui soit valable dans l'intérêt de 
la Communauté. 

C'est dans te sens, Madame la Pr:.ésidente, que nous 
voulons aller. Et puisque j'ai la parole pour traiter 
de la politique commune des transports qu'il s'agit 
d'élaborer, je me permettrai de demander au Parle
ment européen que son avis sur notre programme 
d'action en matière de politique commune des trans
ports dans le cadre de la C.E.E. nous parvienne dans 
le meilleur délai possible, puisque depuis déjà le mois 
de mai, notre programme d'action est entré dans le 
domaine public. 

Parlant de la collaboration des deux exécutifs en 
matière de transports, nous sommes heureux de cons
tater l'appui er le réconfort que, en dehors de cer
taines critiques généralement bienveillantes qui nous 
sont adressées, nous apporte le Parlement. 

Nous constatons qu'un autre facteur intervient 
aussi dans le jeu institutionnel: ce sont nos six gou
vernements. Evidemment, selon les traités, parfois ce
lùi de Paris, parfois celui de Rome, le rôle des gou
vernements en matière de transports n'est pas toujours 
le même. Il est démontré par des relations récipro
ques entre la Haute Autorité et les gouvernements 
en matière de transports, que, dans le traité de Rome, 
le jeu institutionnel est tel qu'en dernière analyse ce 
sont, dans la plupart des cas, les gouvernements qui 
ont le pouvoir de décision. 

Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, il se
rait inadmissible que les six gouvernements décident 
dans un sens dans le cadre du traité de Paris, et dans 
un autre sens dans le cadre instimtionnel du traité 
de Rome. L'on ne peur concevoir qu'ils aient deux 
politiques différentes ; et bien qu'aujourd'hui nous 
ne soyons plus dans le cadre du colloque et que le 
banc du gouvernement ne soit plus pourvu de titu
laire, nous devons quand même adresser un appel à 
nos six gouvernements, de la part du Parlement et 
des exécutifs, afin que soir élaborée en commun la 
politique commune des transports. 

(Applaudissements) 

Mme la Présidente. - La parole est à M. Kap
teyn. 

M. Kapteyn. - (N) Madame la Présidente, j'ai 
dit tout à l'heure que j'estimais ne pas devoir évoquer 
id, bien que l'envie ne me manquât pas - les pro
blèmes de la C.E.E., le rapport à l'ordre du jour con.
cernant uniquement la C.E.C.A. 

J'avais bien remarqué la présence parmi nous de 
M. Schaus, membre de la Commission de la Commu
nauté économique européenne, mais je l'avais inter
prétée comme un geste de courtoisie et une mani
festation de l'intérêt qu'il porte aux problèmes de la 
C.E.C.A. 

Je dois cependant dire - et j'espère que vous vou
drez bien m'en excuser - que M. Schaus me lance 
un véritable défi lorsqu'il aborde les problèmes de 
la C.E.E. Il ,suffit qu'il les ait évoqués pour que je 
me sente obligé de faire une remarque, et cela d'autant 
plus qu'il s'agit de la coopération entre les deux exé
cutifs. 

Touché comme nous tous par le charme qui émane 
de votre personnalité, M. Schaus a souligné très jus
tement que nous avons discuté des problèmes de la 
C.E.C.A. dans une atmosphère sereine. Sans vouloir 

-la dissiper, je tiens néanmoins à lui poser une, ques
tion qui l'a été également, mais dans un sens diffé
rent, au cours du colloque avec le Conseil de minis
tres. Elle se rapporte au discours prononcé par 
M. Schaus le 18 octobre et aux déclarations qu'ont 
faites M. Coppé et il y a quelques instants, M. Schaus 
sur la politique commune des transports. 

1 ··, .... 
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J'ai retenu de ce discours du 18 octobre que, excel~ 
lent juriste, M. Schaus a démontré par une argumen~ 
tation remarquable et particulièrement solide que, du 
point de vue juridique, le traité instituant la C.E.E. 
ne l'oblige pas à faire une proposition en matière 
de politique commune des transports. Parlant de la 
situation politique, il a ajouté que ce n'était pas non 
plus souhaitable du point de vue politique. 

D'autre part, M. Coppé s'est dit prêt à partir d'une 
base différente pour négocier avec les membres de la 
Commission de la C.E.E. sur la politique commune 
des transports, ajoutant qu'il existait des relations 
excellentes entre les deux organismes. 

C'est ici que la difficulté se présente pour moi. 
Une question a déjà été posée à cet égard au Conseil 
de ministres, mais elle est restée sans réponse. 

D'une part, le Conseil de ministres a fait savoir 
mardi par la voix de M. Colombo qu'il estimait né~ 
cessaire de définir aussi vite que possible une con~ 
ception de la politique commune des transports. 
D'autre part, M. Coppé s'est déclaré, aujourd'hui, dis~ 
posé à collaborer de la manière qu'il a indiquée. Il 
y a enfin une troisième déclaration, celle du 18 oc~ 
tobre de M. Schaus, qui a dit que, juridiquement 
parlant, la C.E.E. n'était pas obligée de le faire et 
que du point de vue politique ce n'était même pas 
souhaitable. 

Je vous pose maintenant la question : Comment 
allons~nous sortir de cette impasse ? 

(Applaudissements) 

Mme la Présidente. - Il me semble que nous 
avons ouvert un nouveau débat. 

La parole est à M. Poher. 

M. Po~er.- Quelques mots seulement, Madame 
la Présidente, pour clore le débat. 

Juridiquement - puisqu'il s'agit de juridisme et 
que nous sommes aujourd'hui saisis du rapport de 
M. Falier -, je pense que mon ami M. Kapteyn pour
rait poser une question orale avec débat sur le nou~ 
veau sujet suivant: «Discours du ministre Schaus 
prononcé en d'autres instances ». Mais il ne s'agit 
pas de cela en ce moment et le plus sage serait peut
être, lors d'une autre session, d'entamer un deuxième 
débat, un peu contradictoire d'ailleurs et un peu diffi
cile, M. Kapteyn posant à l'Assemblée une question 
orale s'il le juge utile. 

Aujourd'hui, je suis inquiet, nous traitons un sujet 
avec beaucoup de sérénité, niais il pourrait se faire 

tout à l'heure que, malgré votre présidence, Madame, 
les débats soient beaucoup moins sereins ! 

Mme la Présidente. - Monsieur Poher, je pense 
que nous ne pouvons malgré tout pas refuser à 
M. Schaus de répondre à la question de M. Kapteyn. 

La parole est à M. Schaus. 

M. Schaus, membre de la Commission de la Com
munauté économique européenne. - Madame la 
Présidente, je vous remercie. 

Je serai extrêmement bref. Je n'ai pas en tête tout 
mon discours du mois d'octobre, mais j'ai fort bien à 
la mémoire ce que j'ai dit d'essentiel et que voici: 
« Conception générale, conception d'ensemble, nous 
l'avons; Du moins sommes~nous convaincus de l'a
voir.» 

Cette conception d'ensemble, nous l'avons proposée 
dans le programme d'action qui fait suite au mémo
randum. J'ai répondu aussi: «Conception d'ensem
ble à présenter, comme le suggérait le rapport de 
M. Deringer, sous une forme juridique et institution~ 
nelle, dans une directive? Non! » 

D'abord, juridiquement et institutionnellement, 
nous n'y sommes pas obligés ; ensuite politiquement, 
nous ne croyons pas opportun de formuler notre con
ception ~·ensemble sous la forme d'une directive. 

C'est là ce que j'ai dit et je ne crois pas que ce soit 
en contradiction avec ce que j'ai déclaré aujourd'hui. 
Je voudrais, pour être constructif sous votre char~ 
mante présidence, Madame, aller plus loin et renou
veler le vœu, que j'ai exprimé déjà, que le Parlement 
européen nous donne la réponse à notre programme 
d'action qui, à notre avis, est une conception d'en
semble. Le Parlement pourra alors dire si, oui ou 
non, cette conception lui convient. 

Mme la Présidente. - La parole est à M. Coppé. 

M. Copp.é, vice-président de la Haute Autorité. 
(N) Madame la Présidente, je voudrais seulement 
faire remarquer que, lorsque j'ai parlé des deux piliers 
sur lesquels reposait la politique des transports, je 
ne visais rien d'autre que le programme d'action con
tenu dans le mémorandum dont M. Schaus vient de 
parler. 

Mme la Présidente.- Je vais mettre aux voix 
la proposition de résolution (doc. 75). En voici le 
texte: 



Présidente 

SÉANCE DU JEUDI 22 NOVEMBRE 1962 

Proposition 

de résolution sur certains problèmes relatüs aux transports dans le cadre de la C.E.C.A. et en 
particulier sur les problèmes de la publicité des prix et des conditions de transport, 

de disparité des frets dans la navigation fluviale et de l'harmonisation tarifaire 

«Le Parlement européen, 

- vu le rapport présente par M. Faller au nom de la commission des transports 
(doc. 75) ; 

- vu l'article 70 du traité C.E.C.A. et le paragraphe 10 de la convention relative 
aux dispositions ·transitoires ainsi que l'arrêt rendu par la Cour de justice dans 
l'affaire n° 9-61 ; 

- considérant que cet arrêt a co~firmé et renforcé la position de la Haute Autorité; 

estime qu'il est indispensable que la Haute Autorité invite les Etats membres à 
prendre les mesures nécessaires à l'application de la recommandation n° 1-61 ; 

est d'avis que les mesures d'application envisagées à la suite de cette recomman
dation doivent être communiquées à la Haute Autorité au plus tard le 31 décembre 
1962, et que ces mesures doivent être prises au plus tard le 31 mars 1963 par les 
gouvernements; 

estime que des contrats tarifaires secrets sont incompatibles avec l'obligation de 
publicité prévue à l'article 70-3 et que, par conséquent, la Haute Autorité doit porter 
à la connaissance des usagers les éléments de ces contrats tarifaires qui leur permettront 
de bénéficier du droit d'alignement conformément à l'article 60 ; 

invite la Haute Autorité à prendre dans les plus brefs délais les mesures nécessaires 
pour hâter l'élimination des disparités dans les frets des transports fluviaux aussi bien 
sur le 'Rhin que sur les voies navigables à l'ouest du Rhin et pour parvenir à l'harmo
nisation tarifaire et à l'établissement de tarifs internationaux directs dans la navigation 
fluviale et dans les transports routiers de marchandises ; 

demande à la Haute Autorité de définir avant la fin de cette année une conception 
de la politique des transports conforme à la situation de droit maintenant définie; 

invite la Haute Autorité à lui faire un rapport détaillé sur les intentions des 
gouvernements en ce qui concerne l'application de la recommandation n° 1-61 ; 

insiste sur l'urgente nécessité qu'il y a à élaborer définitivement une politique 
uniforme des Communautés dans le secteur des transports ; 

charge sa, commission compétente de suivre attentivement l'évolution de ces pro
blèmes.» 

Sur cette proposition de résolution, je suis saisie d'un amendement de MM .. Falier, 
Bech, Brunhes et Kapteyn, ainsi conçu (doc. 75/1) : 

«Le Parlement européen, 

- vu le rapport présenté par M. Falier au nom de la commission des transports 
(doc. 75) ; 

vu l'article 70 du traité de la C.E.C.A. et le paragraphe 10 de la convention relative 
aux dispositions transitoires ainsi que l'arrêt rendu par la Cour de justice dans 
l'affaire n° 9-61 ; 

considérant que cet arrêt a confirmé et renforcé la position de la Haute Autorité ; 

demande à la Haute Autorité de définir avant la fin de cette année une con
ception de la politique des transports conforme à la situation de droit maintenant 
définie; 

"' ' 
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Présidente 

invite la Haute Autorité à lui faire un rapport détaillé sur les intentions des 
gouvernements en ce qui concerne l'application de la recommandation n° 1-61; 

invite la Haute Autorité à prendre dans les plus brefs délais les mesures nécessaü;es 
pour hâter l'élimination des disparités dans les frets des transports fluviaux aussi bien 
sur le Rhin que sur les voies navigables à l'ouest du Rhin et pour parvenir à l'har
monisation tarifaire et à l'établissement de tarifs internationaux directs dans la navi
gation fluviale et dans les transports routiers de marchandises ; 

estime que des contrats tarifaires secrets sont incompatibles avec l'obligation de 
publicité prévue à l'article 70-3 et que, par conséquent, la Haute Autorité doit porter 
à la connaissance des usagers les éléments de ces contrats tarifaires .qui leur per
mettront de bénéficier du droit d'alignement conformément à l'trticle 60; 

insiste sur l'urgente nécessité qu'il y a à élaborer définitivement une politique 
uniforme des Communautés dans le secteur des transports ; 

charge sa commission compétente de suivre attentivement l'évolution de ces pro
blèmes.» 

La parole est à M. Falier, pour défendre l'amende
ment. 

M. Falier, rapporteur. - (A) A vrai dire, il est 
superflu de le motiver. La singularité qui veut que 
le rapporteur soit obligé de présenter lui-même un 
amendement à son propre rapport provient de ce que 
la discussion de ce rapport a lieu avec un retard de 
quatre semaines sur la date primitivement prévue. 

Depuis lors, la Haute Autorité a déjà entrepris de 
mettre en œuvre certaines mesures qui sont· encore 
à l'état de demandes dans la proposition de résolu
tion initiale. C'est pourquoi il est possible dè sup
primer au premier paragraphe les mots : « estime 
qu'il est indispensable ... ». II en est de même pour 
le deuxième paragraphe. :Maintenant que la Cour a 
rendu son arrêt, il n'y a plus lieu de fixer de nou
veaux délais puisqu'elle a automatiquement rétabli 
les anciens en écartant le recours. Tous les autres 
paragraphes sont maintenus dans leur version primi* 
tive. Il a cependant fallu en modifier la succession 
pour mettre un certain ordre dans la résolution. 

Permettez-moi de donner encore brièvement mon 
avis sur la proposition de M. Poher. En tant que 
rapporteur, je lui suis reconnaissant de sa suggestion. 
Je propose de rédiger comme suit le deuxième para
graphe: 

- «vu les articles 4 b), 60-2 b) et 70 du traité 
C.E.C.A .... » 

Je pense que cette formule tient compte de la sug
gestion de M. Poher. , 

J'en arrive au deuxième amendement qui demande 
la suppression du mot «définitivement». 

Cela ne modifie en rien le contenu de la résolu
tion. En tant que rapporteur, je dois dire que même 
une conception d'ensemble de la politique des trans
ports peut fort bien subir des ajustements continuels 
en fonction des circonstances. 

Je ferai encore quelques remarques au sujet des 
déclarations de M. Coppé. J'ai trouvé très intéressant 
qu'il ait divisé son rapport en deux parties, relatives 
l'une à la forme, l'autre au fond. Naturellement, la 
commission des transports s'est attachée en premier 
lieu aux préoccupations qui résultent de l'activité de 
)a Haute Autorité et elle n'a pas jugé nécessaire d'exa-
miner de plus près l'activité d'ensemble déployée par 
la Ha.ute Autorité. Toutefois, elle a estimé indispen
sable de porter à la connaissance des usagers les élé
ments de ces contrats spéciaux; car s'ils les ignorent, 
ils ne peùvent faire usage du droit d'alignement con
formément à l'article 60 du traité. 

Je répondrai aussi brièvement que possible à la 
seconde remarque, celle qui concerne la difficulté que 
présenterait la réalisation d'une conception d'ensem
ble. On a dit qu'il faudrait avoir en main l'avis et les 
propositions des gouvernements nationaux: pour pou
voir se prononcer définitivement. 

J'attache une plus grande valeur à la deuxième 
remarque de M. Coppé, à savoir que ces avis des gou
vernements nationaux ne modifieraient nullement les 
principes de la politique des transports. Il va de soi 
que la commission des transports estime qu'il ne faut 
pas élaborer une conception d'ensemble jusque dans 
ses moindres détails, mais que la Haute Autorité de
vrait également proposer au Parlement et à sa com
mission des transports les principes d'une politique 
commune des transports. 

Mme la Présidente·. - La parole est à M. Poher. 

M. Po~er. - Je remercié M. Falier de sa com
préhension. Cependant, avant de passer au vote, je 
vous demanderai, Madame la Présidente, la permis
sion de redire quels sont les articles visés car l'inter
prétation, peut-être à cause d'une mauvaise audition, 
ne m'a pas paru très bonne. Je pense, en tout cas, 
qu'il n'y a pas eu de grave erreur dans la traduction 
allemande. 

Jl' \ ~~ _; •• 
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Poher 

Ce que je demande, c'est que soient visés les arti
cles 4 b), 60 § 2 b) et 70 du traité de la C.E.C.A. et 
le paragraphe Iq de la convention. 

M. Falier propose de supprimer le mot « définitive
ment» à l'avant-dernier paragraphe. 

Comme à la commission il n'y a pas de divergence 
de vues sur le fond, je mets aux voix l'amendement 
présenté par M. Falier et ses collègues. 

Nous étions d'accord sur le fond; seule une incer
titude de traduction m'a préoccupé. Pour le reste, 
j'accepte la position de M. Falier. 

Mme la Présidente. - ]'ai l'impression, Mon
sieur Poher, que l'amendement de M. Falier répond 
précisément à vos vœux. Il dit en effet : 

- «vu les articles 4 b), 60-2 b) et 70 du traité de 
la C.E.C.A.. . . », puis suit le texte. Votre amendement 
est donc bien pris en considération. D'autre part, 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

L'amendement est adopté. 

Le texte de l'amendement devient donc le texte 
de la proposition de résolution. 

Voici le texte de la résolution adoptée : 

Résolution 

sur certains problèmes relatifs aux transports dans le cadre de la C.E.C.A. et en particulier sur 
les problèmes de la publicité des prix et des conditions de transport, de disparité des frets dans 

la navigation fluviale et de l'harmonisation tarifaire 

«Le Parlement européen, 

- vu le rapport présenté par M. Falier au nom de la commission des transports 
(doc. 75) ; 

- vu les articles 4 b), 60, paragraphe 2 b), 70 du traité de la C.E.C.A. et le 
paragraphe 10 de la convention relative aux dispositions transitoires ainsi que l'arrêt 
rendu par la Cour de justice dans l'affaire n° 9-61 ; 

- considérant que cet arrêt a confirmé et renforcé la position de la Haute 
Autorité, 

demande à la Haute Autorité d~ définir avant la fin de cette année une conception 
de la politique des transports conforme à la situation de droit maintenant définie ; 

invite la Haute Autorité à lui faire un rapport détaillé· sur les . intentions des 
gouvern~ments en ce qui concerne l'application de la recommandation n° 1-61; 

invite la Haute Autorité à prendre dans les plus brefs· délais les mesures nécessaires 
pour hâter l'élimination des disparités dans les frets des transport~ fluviaux aussi bien sur 
le Rhin que sur les voies navigables à l'ouest du Rhin et pour parvenir à l'harmonisation 
tarifaire et à l'établissement de tarifs internationaux directs dans la navigation fluviale 
et dans les transports routiers de marchandises ; 

estime que des contrats secrets de transport sont incompatibles avec l'obligation 
de publicité prévue à l'article 70-3 et que, par conséquent, la Haute Autorité doit 
porter à la connaissance des usagers les éléments de ces contrats tarifaires qui leur 
permettront de bénéficier du droit d'alignement conformément à l'article 60; 

insist~ sur l'urgente nécessité qu'il y a à élaborer une politique uniforme des 
Communautés dans le secteur des transports ; 

charge sa commission compétente de suivre attentivement l'évolution de ces 
problèmes. » 

PRÉSIDENCE DE M. FURLER 

Vice-président 

7. Déplacement et séjour des étrangers 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport fait au nom de la commission 

du marché intérieur par M. Edoardo Martino sur la 
proposition de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
(doc. 69) relative à une directive pour la coordina
tion des mesures spéciales aux étrangers pour le dé
placement et le séjour, mais justifiées par des raisons 
d'ordre public, de sécurité publique et de santé publi
que (doc. 102). 

La parole est à M. Edoardo Martino. 

·: 
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M. Edoardo Martino, rapporteur. - (l) Mon
sieur le Président, Mesdames, Messieurs, la directive 
qui est soumise à notre examen fait suite au règle
ment relatif aux premières mesures pour la réalisa
tion de la libre circulation des travailleurs à l'inté
rieur de la Communauté, à la directive du Conseil 
en matière de procédures et pratiques administratives 
relatives à l'entrée, l'emploi et le séjour des travail
leurs d'un Etat membre, ainsi que de leur famille, 
dans les autres Etats membres de la Communauté et, 
enfin, aux dispositions des programmes généraux 
pour la suppression des restrictions à la liberté d' éta
blissement et à la libre prestation des services. 

Cette directive représente donc naturellement un 
pas en avant dans la mise en œuvre des dispositions 
communautaires; cependant, on pourrait dire para
doxalement que tout progrès obtenu dans ce domaine 
est au fond un retour en arrière qui nous ramène 
à l'antiquité grecque puisque, trois cents ans avant 
Jésus-Christ, les citoyens d'une des cités-Etats con
tractantes avaient la pleine jouissance des droits ci
vils sur le territoire de l'autre, ou encore, pour ne 
pas remonter si loin, au siècle passé, quand le citoyen 
étranger n'était pas encore considéré comme un enne
mi, ainsi que ce fut souvent le cas après la première 
guerre mondiale. 

En effet, la convention consulaire franco-espa
gnole de janvier 1862 disposait que les Français rési
dant en Espagne et les Espagnols résidant en France 
jouiraient de tous les droits et privilèges accordés aux 
ressortissants nationaux, excepté les droits politiques. 
Et en 1874, l'Institut de droit international déclarait 
que l'admission des étrangers à la jouissance des 
droits privés et civils était indépendante de la con
clusion d'accords et de conditions de réciprocité, tous 
les Etats étant tenus de considérer la reconnaissance et 
le respect de ces droits comme un devoir de justice 
internationale. 

C'étaient d'autres temps, mes chers collègues: on 
circulait alors librement dans le monde entier, sans 
restrictions ni passeport; celui-ci n'était exigé que 
dans l'empire du tsar et dans l'empire ottoman et, à 
l'exception des droits politiques, les étrangers se 
voyaient reconnaître à peu près tous les autres droits 
privés et civils, à condition toutefois que leur exer
cice ne fût pas en contradiction avec l'ordre public 
interne du pays choisi pour résidence, condition qui 
cependant ne donnait pratiquement lieu à aucune 
difficulté majeure. Ils avaient donc le droit d'expri
mer leur pensée dans la presse, d'enseigner, d'exercer 
un commerce ou des activités industrielles, de for
mer des associations, de posséder des biens, d'ester 
en justice. 

Assurément, l'exercice de quelques activités ou pro
fessions était soumis à certaines limitations, mais pour 
le reste, la libre circulation des hommes, des capi
taux et des produits était garantie dès cette époque, 
après paiement de droits de douane modestes. 

Par la suite, les exigences des Etats belligérants au 
cours du premier conflit mondial, puis les régimes 
despotiques qui suivirent, ont modifié radicalement 
les habitudes libérales antérieures en instaurant un 
système administratif et policier auquel les Etats ten
tèrent de remédier, dans une certaine mesure, par la 
conclusion de diverses conventions d'établissement. 
Cependant, aucune d'elles ne préjugeait l'application 
des dispositions législatives, réglementaires et admi
nistratives justifiées par des raisons d'ordre public, 
de sécurité publique, de défense nationale et de santé 
publique. 

Le traité de Rome lui-même ne fait pas exception 
à la règle; mais, s'étant fixé comme objectif la créa
tion d'une communauté humaine, il ne pouvait ad
mettre que la liberté de circulation et d'établissement 
dépende du caprice d'interprétations autoritaires ou 
de l'arbitraire de pratiques administratives mysté
rieuses. Aussi prévoit-il une coordination de ces dis
positions législatives, réglementaires et administra
tives ou, en d'autres termes, une harmonisation des 
dispositions de droit interne des Etats membres. 

C'est à une première mise en œuvre de cette coor
dination que vise précisément la directive qui est 
soumise aujourd'hui à notre examen avant d'être 
transmise au Conseil de ministres. Cette directive re
présente-t-elle un moyen approprié au but ? J'ai écrit 
dans mon rapport que notre commission du marché 
intérieur avait adopté à l'unanimité les observations 
que nous avons jugé opportun ou nécessaire de faire 
à cet égard ; il est donc inutile que je cherche à les 
résumer ici : elles vous sont connues. 

Pour conclure cette brève introduction, j'ajouterai 
une seule remarque. Le fait que nos pays aient une 
même tradition juridique, une même culture, une ins
piration morale commune, devrait les amener à con
sidérer leurs ressortissants comme éléments d'une mê
me collectivité sociale. La directive sur laquelle nous 
nous apprêtons à donner notre avis représente un petit 
pas en avant - dont la Commision sait toute la peine 
qu'il nous a coûtée- sur la route qui conduit à l'ob
jectif encore lointain vers lequel les six gouvernements 
doivent tendre constamment : faire en sorte que les 
citoyens de la petite Europe se sentent et soient effec
tivement citoyens de plein droit en n'importe quel 
lieu du territoire de la Communauté. 

(Applaudissements) 

M. le Président. - La parole est à M. Caron. 

M. Caron, vice-président de la Commission de la 
Comm'ttnauté économique européenne. - (1) Mon
sieur le Président, je pense que cette brève discussion 
figurera dans les annales du Parlement européen com
me une espèce de dialogue entre deux «sages ita
liens» 

Avant tout, j'espère pouvoir mettre fin à la per
plexité que le rapporteur a manifestée dans son rap
port écrit. 
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Caron 

Comme vous le savez, la question de l'entrée et du 
séjour des étrangers est réglementée par deux direc
tives : la première, visant à supprimer les restrictions 
au déplacement et au séjour des ressortissants des Etats 
membres, prévoit- conformément à l'article 56, pa
ragraphe 1, du traité - que les dispositions fixant 
pour les étrangers un régime spécial justifié par des 
raisons d'ordre public, de sécurité publique et de santé 
publique restent en vigueur dans tous les Etats mem
bres ; la seconde concerne le libre établissement de ces 
personnes, c'est-à-dire des ressortis~ants des Etats mem
bres. 

Vu l'absence du rapporteur qui avait été désigné 
initialement pour cette seconde directive, et malgré 
que M. Kreyssig se soit offert pour le remplacer, nous 
ne discutons aujourd'hui que la directive qui a fait 
l'objet de l'intervention de M. Edoardo Martino. 

Je dois vous dire que la Commission s'est heurtée 
à de très graves difficultés ; c'est pourquoi je sais par
ticulièremènt gré à M. Martino de l'avoir reconnu, non 
pas tant aujourd'hui sans son discours si bref -vrai
ment lapidaire - que dans son rapport et au cours 
du débat de la commission du marché intérieur. 

Je ferai remarquer - non pas dans l'intention de 
faire un long discours, mais pour que cela figure au 
compte rendu des débats du Parlement que ces diffi
cultés sont dues aussi bien à la définition de la «notion» 
d'ordre public et de sécurité publique - quant à la 
santé publique, le problème est évidemment plus sim
ple- qu'aux «procédures» adoptées en vue d'oppo
ser des raisons d'ordres dive~s à l'entrée et au séjour 
dans un Etat de la Communauté de ressortissants d'au
tres Etats membres. 

Je poserai d'abord une question préjudicielle. 

Cette directive de coordination peut-elle s'appliquer 
aux travailleurs salariés ? Le bon sens ne laisse subsis
ter aucun doute quant à la réponse : indépendam
ment de tout aspect professionnel, les mêmes règles 
sont applicables. 

En revanche, du point de vue juridique, des doutes 
ne sont pas absolument dénués de fondement. L'article 
56 du traité, clef de voûte de toute la coordination, fait 
en effet partie du chapitre traitant du droit d'établisse
men et non de celui relatif aux travailleurs. Nous pen
sons toutefois que cette objection n'a pas pour autant 
une valeur décisive. Car la ratio legis de l'article 56, 2, 
du traité repose sur l'un des objectifs fondamentaux 
de la Communauté, la suppression des obstacles à la 
libre circulation des personnes, indépendamment de la 
forme d'activité é~onomique exercée par celles-ci. En 
résumé, la coordination de ces règles concerne néces
sairement tous les étrangers ressortissants d'un des 
Etats membres. 

Une fois résolue cette question préjudicielle, il fal
lait surmonter les difficultés relatives à la définition de 
la «notion» d'ordre public et de sécurité publique. 

Monsieur le Président, je tiens à déclarer que les 
services de la Commission n'ont pas perdu de vue que 
le Parlement a exprimé le vœu que l'on entreprenne 
une étude comparative de la notion d'ordre public 
dans les six pays. 

Depuis 1961, nous avons élaboré avec le concours 
d'experts des différents pays un document de travail 
qui illustre la situation en matière d'entrée et de séjour 
des étrangers, surtout par rapport aux problèmes d'or
dre public, de sécurité publique et de santé publique. 

Ces informations ont ensuite été complétées grâce 
aux travaux d'un groupe de travail ad hoc, composé 
d'experts gouvernementaux et de fonctionnaires des 
services de la Commission. 

En matière d'ordre public et de sécurité publique, 
il faut naturellement distinguer entre le contenu gé
néral de ces notions et les fins de leur application 
aux étrangers. 

Ces concepts, entendus au sens général, font dans 
certains Etats membres l'objet d'une jurisprudence 
abondante et d'ouvrages juridiques très variés; toute
fois, les recherches relatives à leur application aux 
étrangers n'ont malheureusement fait que de maigres 
progrès, même dans les Etats qui ont une longue 
tradition juridique. Cela est dû au fait que, dans les 
réglementations relatives à l'entrée et au séjour des 
étrangers, la plupart des ·pays donnent des sens très 
différents aux termes d'ordre public, de sécurité pu
blique ou à des fo.tmules analogues. 

II importe surtout de rappeler au Parlement que 
tous les Etats membres conservent un large pouvoir 
discrétionnaire, même s'il se limite parfois au refus 
de l'entrée ou du premier permis de séjour à un 
étranger. 

D'autre part, je dois rappeler que l'on ne pouvait 
pas invoquer ici le sens que certains Etats attribuent, 
dans d'autres circonstances, aux notions d'ordre public 
et de sécurité publique : par exemple, la notion de 
trouble de l'ordre public dont l'autorité administra
tive peut faire état pour interdire certaines manifes
tations politiques ou religieuses, car elle implique des 
problèmes de nature trop diverse. 

Le rapporteur affirme que les notions d'ordre pu
blique « ont été étudiées avec un soin tout particulier 
au momene de leur définition » par chacun des Etats. 

.Je dois dire, Monsieur Edoardo Martino, que cette 
affirmation m'a profondément frappé. Vous savez que 
je ne suis pas juriste, et c'est pourquoi j'ai voulu voir, 
en m'assurant l'aide des services compétents, si vous 
aviez effectivement raison. Je peux vous dire que 
mes recherches me permettent de rectifier les affir
mations du paragraphe 15 de votre rapport. Il est 
assurément vrai qu'il existe une législation des · pro
blèmes d'ordre public depuis 1893 au Luxembourg, 
depuis 1932 en Italie et, remontant à des dates di
verses, dans les autres Etats, mais cette notion n'a 
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jamais fait l'objet d'une véritable définition au sens 
juridique du terme. Dans ces pays, le législateur s'est 
plutôt attaché à invoquer l'ordre public, ce qui -
permettez-moi de le dire - est très différent. 

Il fallait donc, Monsieur le Président, Mesdames 
et Messieurs, que nous recherchions une solution nou
velle qui tienne compte de la situation nouvelle des 
Communautés. 

Je comprends, Monsieur le Rapporteur, que notre 
travail ne vous donne pas satisfaction et que vous 
déclariez que nous n'avons pas fait beaucoup de pro
grès dans ce domaine communautaire; mais c'est pré
cisément pour cela que j'ai voulu vous faire toucher du 
doigt les difficult~s que nous avons dû surmonter. 
Ainsi, lorsque nous citons les conventions bilatérales 
existantes, ce n'est pas pour nous féliciter de leur 
existence, c'est parce qu'elles nous procurent une base 
suffisamment solide pour notre action ultérieure. 

1 

Nous croyons donc, Monsieur le Président, Mes-
dames et Messieurs, que cette directive, notamment 
en ses articles 2 et 3, a le mérite de définir la 
« notion » d'ordre public, de sécurité publique et de 
santé publique avec assez de netteté, en dépit des dif
ficultés auxquelles je viens de faire rapidement et 
superficiellement allusion. Nous n'ignorons certes pas 
que l'on ne pourra l'adapter parfaitement que grâce 
à une action ininterrompue de la Commission en col
laboration avec les Etats membres. 

Ce n'est pas la première fois que nous disons que 
notre Communauté n'« est » pas simplement, mais 
qu'elle est un perpétuel « devenir ». Je dois le pro
clamer à nouveau aujourd'hui. 

Quant aux questions de procéd~re, notamment 
celles qui concernent les recours, nous devons cons
tater que les travaux préparatoires n'ont pas mis en 
lumière les profondes divergences d'opinions que l'on 
observe à propos des délais dans lesquels le permis de 
séjour doit être délivré ou refusé et sur les possi
bilités d'introduire un recours. 

Plutôt que de délais, je devrais peut-être parler 
d'absence de délais, car telle est la pratique courante 
des Etats membres qui ne connaissent absolument pas 
de délais pour leur action et font un peu ce qu'ils 
veulent. 

Malgré cela, la Commission a été d'avis - et sur 
ce point le rapporteur me semble parfaitement d'ac
cord avec nous - que la personne qui sollicite l'ob
tention d'un titre de séjour doit être informée promp
tement de la suite donnée à sa demande, car il n'est 
que trop évident qu'il peut se trouver dans la néces
sité de prendre d'importantes décisions économiques 
et financières. 

Par conséquent, l'article 5 dispose que, dans le cas 
de demande de délivrance d'un premier titre de së
jour, les Etats ont à se pror;oncer dans les trois mois 
sur leur intention de faire valoir des raisons d'ordre 

public, de sécurité publique et de santé publique. 
Pour être honnête et sincère vis-à-vis 'du Parlement 
européen, je dois toutefois ajouter que le principe de 
ce délai, et plus encore sa durée, ont été combattus 
par bon nombre d'Etats membres. 

Quant aux possibilités de recours, la gamme en 
est plus ou moins étendue selon les pays: elle va de 
l'absence de tout moyen de recours à la possibilité 
d'introduire un recours; mais je devrais dire que 
pour ce qui concerne la décision de refus du premier 
titre de ~éjour, aucun recours n'est actuellement admis 
dans les Etats membres. 

Cette déclaration montre bien, Monsieur le Prési
dent, Mesdames et Messieurs, que nous avons effec
tivement fait un pas en avant. Il est inutile que je 
dise en- ce moment s'il est grand ou petit; au Parle
ment de l'apprécier, mais j'ai la certitude que nous 
avons atteint un objectif important. 

Il est certain que la solution idéale aurait été d'une 
autre nature et je voudrais vous lire l'article que nous 
avions redigé à la Commission: «Contre la décision 
de refus de délivrance ou de renouvellement du titre 
de séjour ou contre la décision d'éloignement, l'inté
ressé doit pouvoir intenter un recours tant pour le 
fond que pour la forme, ayant un effet suspensif de 
l'exécution de la décision attaquée. » 

Monsieur Martino, tel est, ou plutôt, tel était notre 
idéal ; mais comme pour tout en ce bas monde (vous 
et moi, nous avons les cheveux blancs), on doit le plus 
souvent aboutir à des accords, à des transactions, ac
cords et transactions que nous trouvons aux articles 7 
et 8 de la directive dont nous discutons. 

La Commission a pleinement conscience de l'im
perfection de cette solution par rapport au recours 
illimité et à l'effet suspensif prévus dans cet article 7 
théorique que je viens de vous lire. Mais j'estime que 
l'introduction de la garantie que représente cette di
rective constituera un progrès notable, permettant 
aussi bien de démunir les Etats de leur pouvoir dis
crétionnaire que de créer une première base de coor
dination suffisamment acceptable par tous. 

Je dois ajouter, Monsieur le Président, que je con
firme ce qui a été dit à la commission du marché 
intérieur, c'est-à-dire que la Commission accepte les 
ame~dements du rapporteur qui figurent dans la co
lonne de droite de la directive. Ils contribuent cer
tainement à améliorer notre rédaction et à la rendre 
plus claire et plus précise en certains points. 

Monsieur le Président, nous avançons chaque jour 
pas à pas sur la voie de l'intégration économi
que; c'est dans cet esprit que nous avons travaillé 
et c'est en ce sens que nous nous sentons stimulés par 
les justes çritiques qui nous ont été adressées par 
M. Edoardo Martino. 

(Applaudissements) 
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M. le Président.- La parole est à M. van Dijk. Si je devais retraduire en français le mot « beroe
pen », je devrais dire «les professions». 

M. van Dijk. - ( N) Monsieur le Président, je 
n'ai aucune objection à faire. ]'approuve entièrement 
la résolution, mais je voudrais attirer l'àttention sur 
une légère faute qui s'est glissée dans le texte néerlan
dais. 

La proposition de résolution entend modifier 
comme suit l'article 6 de la directive: «In de lid-sta
ten waar de in artikel 7 bedoelde beroepen geen op
schortende werking hebben ... » 

Dans le texte français il est dit : « les recours ». 

Je prie le rapporteur italien de m'excuser de ne pas 
comparer le texte néerlandais avec le texte italien; 
cela m'est impossible, car je ne connais pas l'italien. 

En néerlandais, on a traduit «les recours» par «be
roepen », mais dans cette acception, le:: mot · « be
roep » n'a pas de pluriel. 

Dans l'acception de « profession », le mot « beroep » 

a un pluriel. 

Je voudrais donc vous prier de traduire le téxte 
comme suit en langue néerlandaise: «In de lid-staten 
waar het in artikel 7 bedoelde beroep geen opschor- ' 
tende werking heeft, ... » 

Nous aurons ainsi un texte correct du point de vue 
de la langue juridique néerlandaise. 

M. le Président. - Cette demande figurera au 
procès-verbal. La version néerlandaise sera corrigée. 

Je mets aux voix la proposition de résolution. 

Il n'y a pas d'opposition ? ..• 

La proposition de résolution est adoptée. 

Voici le texte de la résolution adoptée : 

Résolution 

contenant l'avis du Parlement européen sur la proposidon de directive pour la coordination des 
mesures spéciales aux étrangers pour le déplacement et le séjour, mais justüiêes par des raisons 

d'ordre public, de sécurité publique et de santé publique 

«Le Parlement européen, 

- vu la proposition de la Commission de la Communauté économique européenne 
au Conseil relative à une directive pour la coordination des mesures spéciales aux 
étrangers pour le déplacement et le séjour, mais justifiées par des raisons d'ordre 
public, de sécurité publique, et de santé publique (art. 56 du traité) ; 

- vu le rapport de la commission du marché intérieur et l'avis, joint en annexe, de 
la commission sociale (doc. 102) ; 

a) Considérant qu'il est indispensable d'apprécier de manière correcte la notion d'ordre 
public et de sécurité publique et, par conséquent, de procéder, sur ce point, à un 
examen des condamnations pénales encourues par les intéressés tant dans le pays 
d'origine que dans le pays d'accueil, afin que ces condamnations ne soient pas 
retenues automatiquement comme motif de refus d'entrée et de séjour ; 

b) Soulignant qu'il convient de mieux protéger l'intéressé contre des décisions de 
refus de permis d'entrée et de séjour et donc de prévoir un acte de notification 
comme instrument permettant de l'informer de la mesure prise à son encontre ; 

c) Estimant, dans l'esprit des considérations énoncées en b), que l'acte de notification 
doit prévoir un délai minimum pour lui permettre de satisfaire aux obligations 
découlant de la mesure prise ; 

d) Estimant en outre que, au cas où il aurait été prévu, dans la procédure de recours 
à l'autorité administrative du pays d'accueil, de recueillir l'avis d'une autre autorité 
compétente, il faut que les décisions de refus des deux autorités administratives 
soient motivées ; 

1. Déclare que le texte des articles présentés par la Commission de la C.E.E. 
devrait être modifié de la manière indiquée ci-après; 

2. Souhaite, .en vue d'une application correcte des règles énoncées dans le projet 
de directive en examen, que soit publié au Journal officiel un exposé détaillé des 
motifs de directives ; 

3. Exprime le vœu que, conformément à l'avis exprimé par la commission sociale, 
le régime juridique prévu pour les ressortissants des Etats membres puisse être étendu 
aux réfugiés et aux apatrides. 
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ANNEXE 

Proposition de directive pour la coordination des mesures 
spéciales aux étrangers pour le déplacement et le séjour, 
mais justüiées par des raisons d'ordre public, de sécurité 

publique et de santé publique 

LE CONSEIL DE LA CoMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE 
EUROPÉENNE, 

vu les dispositions du traité et notamment son ar
ticle 56, paragraphe 2, 

vu le règlement n° 15 du Conseil d~ 16 août 1961 
(publié au journal officiel du 26 août 1961) relatif 
aux premières mesures pour la réalisation de la libre 
circulation des travailleurs à l'intérieur de la Commu
nauté, et notamment son article 47, 

vu la directive du Conseil du 16 août (publiée au 
Journal officiel du 13 décembre 1961) en matière de 
procédures et pratiques administratives relatives à l'in
troduction, l'emploi et le séjour des travailleurs d'un 
Etat membre, ainsi que leur famille, dans les autres 
Etats membres de la Communauté. 

vu les dispositions des Programmes généraux pour 
la suppression des restrictions à la liberté d'établisse
ment et à la libre prestation des services, et notam
ment leur titre II, 

vu la directive du Conseil du . 
(publiée au journal officiel du . .) 
pour l'élimination des restrictions au déplacement et 
au séjour des ressortissants d'un Etat membre dans les 
autres Etats membres, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée parlementaire européenne, 

considérant que la coordination des dispositions lé-
gislatives~ réglementaires et administratives prévoyant 
un régime spécial pour les ressortissants étrangers, et 
justifiées par des raisons d'ordre public, de sécurité 
publique et de santé publique, a notamment pour ob
jet d'harmoniser les dispositions de droit interne des 
Etats membres, qui peuvent, pour ces raisons, porter 
atteinte à la libre entrée, et au libre séjour des ressor
tissants des autres Etats membres ; 

considérant que les dispositions de droit interne pré
citées concernent, de façon gén~rale tous les étrangers 
et qu'en conséquence leur coordination doit produire 
son effet à l'égard de tous les ressortissants des Etats 
membres qui se déplacent à l'intérieur de la Commu
nauté en vue d'exercer une activité économique: quelle 
que soit la forme de son exercice, comme travailleurs 
indépendants ou salariés ou en qualité de destinataires 
de services ; 

considérant que la coordination de ces dispositions 
de droit interne suppose l'élimination de toute diver
gence essentielle quant au contenu des notions d'ordre 
publique ; qu'elle suppose en même temps un rappro-

chement des procédures suivies dans chacun des Etats 
membres pour invoquer des raisons d'ordre public, de 
sécurité publique et de santé publique contre l'entrée 
et le séjour des ressortissants des autres Etats membres; 

considérant toutefois qu'une définition des notions 
d'ordre public et de sécurité publique s'avère actuel
lement encore plus difficile à déterminer sur le plan 
communautaire que sur le plan national ; que néan
moins dès maintenant les limites de ces concepts peu
vent être circonscrites ; 

considérant qu'à l'égard des maladies ~t infirmités 
pouvant menacer la santé publique, l'ordre public et 
la sécurité publique une énumération de toutes les af
fections serait peu pratique et difficilement exhaus
tive ; que pour ces raisons, il convient de réunir les 
affections par groupe sans les énumérer ; 

considérant que les catégories d'affections apparte
nant à chacun de ces groupes doivent cependant être 
définies d'une façon suffisamment précise, d'une part 
pour permettre dans chaque cas, et compte tenu du fait 
qu'il n'existe pas de différence essentielle dans la situ
ation épidémiologique des six pays de la Commu
nauté, une appréciation objective de l'existence d'un 
danger réel et immédiat pouvant justifier l'opposition 
d'un Etat membre à la libre entrée et au libre séjour 
sur son territoire d'un ressortissant d'un autre Etat 
membre et des membres de sa famille, et d'autre part 
pour donner toute garantie quant au respect des néces
sités essentielles de la santé publique, de l'ordre pu
blic et de la sécurité publique; 

considérant qu'en ce qui concerne cette liste de ma- ' 
ladies et infirmités, la présente directive tient lieu de 
celle prévue à l'article 47 du règlement n° 15 ; 

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE : 

Article premier 

Les dispositions de la présente directive visent les 
ressortissants des Etats membres qui se déplacent à 
l'intérieur de la Communauté en vue d'exercer une 
activité économique comme travailleurs indépendants 
ou salariés, ou en qualité de destinataires de services. 

Article 2 

1. Les raisons d'ordre public ou de sécurité publique 
ne peuvent pas être utilisées à des fins économiques. 

2. Elles doivent se référer exclusivement au compor
tement de l'individu objet d'une des décisions prévues 
à l'article 7. 
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3. Les raisons d'ordre public ou de sécurité publique 
doivent présenter un caractère particulier de gravité. 

L'existence de condamnations pénales, tant dans le 
pays d'origine que dans le pays d'accueil, ne peut, en 
elle-même, être considérée comme une raison d'ordre 
public ou de sécurité publique. 

Article 3 

Ne constitue pas une raison d'ordre public ou de 
sécurité publique justifiant le retrait du titre de séjour 
ou une mesure d'éloignement, la péremption du docu
ment d'identité qui a permis l'entrée dans le pays 
d'accueil et la délivrance du titre de séjour par celui-ci. 

Toutefois, l'Etat qui a délivré le document d'iden
tité recevra sans formalité sur son territoire le titu
laire de ce document, même si celui-ci est périmé 
ou même si la nationalité du titulaire est contestée. 

A.rticle 4 

Peuvent seules constituer une raison de santé pu
blique, d'ordre public ou de sécurité publique pour 
justifier le refus d'entrée sur le territoire ou de déli
vrance du premier titre de séjour les maladies ou 
infirmités comprises dans la liste reprise en annexe. 

la survenance de maladies ou infirmités après la 
délivrance du premier titre de séjour ne constitue 
pas une raison de santé publique, de sécurité ou d'or
dre publics justifiant un retrait du titre de séjour, un 
refus de renouvellement ou une mesure d'éloignement. 

Article 5 

La décision de refus du premier titre de séjour, 
rpotivée par des raisons d'ordre public, de sécurité 
publique, ou de santé publique, doit être prise dans 
les trois mois de la demande. 

L'intéressé est en tout cas admis provisoirement à 
demeurer sur le territoire jusqu'à la décision d'octroi 
ou de refus du titre de séjour. 

Article 6 

Les raisons d'ordre public, de sécurité publique ou 
de santé publique doivent être portées à la connais
sance de l'intéressé par notification, à moins que des 
motifs intéressant la sûreté de l'Etat ne s'y opposent, 
compte tenu de l'article 2 et surtout du paragraphe 3. 

Dans les Etats où les recours prévus à l'article 7 
ne sont pas suspensifs, la notification doit contenir 
l'indication du délai imparti à l'intéressé, qui aurait 
décidé d'habiter provisoirement sur le territoire du 

pays en cause, pour remplir les obligations découlant 
du refus du permis de séjour. Le délai d'exécution 
ne peut en aucun cas être inférieur à 15 jours. 

Article 7 

Contre la décision de refus de délivrance ou de 
renouvellement du titre de séjour et contre la décision 
d'éloignement, l'intéressé doit pouvoir intenter à 
l'égard des actes de l'administration, les recours ouverts 
aux nationaux par les législations en vigueur. 

Article 8 

1. A défaut des recours dont il est question à l'ar
ticle 7 ou si ces recours ne portent que sur la légalité 
de la décision ou s'ils ne sont pas suspensifs de l' exé
cution, cette décision est prise par l'autorité adminis
trative du pays d'accueil sur la base de l'avis donné 
par une autorité compétente devant laquelle l'inté
ressé peut faire valoir ses moyens de défense ou se 
faire représenter. et assister dans les conditions de 
procédure prévues par des dispositions législatives 
nationales. 

Cette autorité compétente doit être différente de 
celle qualifiée pour prendre la décision de refus du 
titre ou de renouvellement ou la décision d'éloigne
ment. 

Chacune des deux autorités doit motiver son avis 
ou sa décision, dans la mesure où la sûreté de l'Etat 
ou la sécurité publique ne s'y oppose pas, aux termes 
de l'article 2, paragraphe 3. 

2. Notification de la décision et de ses motifs est 
adressée préalablement à son exécution non seulement 
à l'intéressé, conformément à l'article 6, mais aussi, 
sauf s'il y a vraiment urgence, aux services diploma
tiques ou consulaires de l'Etat membre dont l'inté
ressé est ressortissant. 

Article 8 bis 

Lorsqu'une décision favorable est prise, le refus du 
titre ou de renouvellement, ou la décision d'éloigne
ment est annulé, l'intéressé en est informé et le droit 
lui est reconnu d'entrer ou de rester sur le territoire 
du pays d'accueil. 

Article 9 

La directive du Conseil du . . . . . . . . . . . . . 
relative à l'établissement de la liste commune des 
maladies et infirmités pouvant justifier l'opposition 
d'un Etat membre à l'admission sur son territoire d'un 
travailleur ressortissant d'un autre Etat membre et des 
membres de sa famille, est abrogée. 
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Article 10 

1. Les Etats membres mettent en vigueur, avant le 
1er janvier 1964, les mesures nécessaires pour se con
former aux dispositions de la présente directive et en 
informent immédiatement la Commission. 

2. Les Etats membres informent la Commission en 
temps utile pour qu'elle puisse présenter ses obser
vations de tout projet ultérieur de dispositions légis-

8. Liberté d'établissement en agriculture 

M. le Président. - L'ordre du joùr appelle la 
discussion des rapports présentés par M. Kreyssig au 
nom de la commission du marché intérieur sur : 

- la proposition de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil (doc. 28) concernant une directive fixant 
les modalités de réalisation de la liberté d'établis
sement sur les exploitations agricoles abandonnées 
ou incultes depuis plus de deux ans (doc. 104) ; 

- la proposition de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil (doc. 29) concernant les directives fixant 
les modalités de réalisation de la liberté d'établis
sement dans l'agriculture des ressortissants des Etats 
membres ayant travaillé en qualité de.salariés agri
coles dans un Etat membre pendant deux ans sans 
interruption (doc. 105). 

La parole est à M. Kreyssig. 

M. Kreyssig, rapporteur.- (A) Monsieur le Pré
sident, permettez-moi d'adresser d'abord une remarque 
à notre collègue M. Martino. Il vient de nous brosser 
un tableau vraiment idyllique de la liberté d'établisse
ment dans les siècles passés. Il a cependant oublié de 
nous dire qu'à cette époque, il n'y avait pas que la 
liberté d'établissement, mais que chacun avait égale
ment la chance d'être occis par des voleurs, des cheva
liers ou des seigneurs. Sous ce rapport, les choses ont 
bien changé. 

(Sourires) , 

Je pense donc qu'à cet égard, nous avons tout de 
même fait de grands progrès. 

Mais venons-en à notre sujet! J'ai à présenter, au 
nom de la commission du marché intérieur, deux rap
ports qui traitent de problèmes de l'agriculture. 

Il s'agit en premier lieu d'une directive qui doit 
permettre d'exploiter à nouveau des fonds agricoles 
abandonnés ou incultes depuis plus de deux ans. Elle 
est suivie d'une deuxième directive qui en est le co
rollaire : elle doit permettre aux agriculteurs et aux 
travailleurs d'exploiter ou d'acquérir de telles exploi
tations à condition d'avoir travaillé dans l'agriculture 
pendant deux années consécutives. 

latives, réglementaires ou administratives qu'ils envi
sagent d'adopter dans les matières régies par la pré
sente directive. 

Article 11 

La présente directive est tlestinée à tous les Etats 
·membres.» 

Ces deux directives constituent également un tout 
du fait que, comme vous le savez, nous avons un 
programme général pour la suppression de toutes les 
restrictions à la liberté d'établissement. En son temps, 
j'ai déjà été rapporteur pour ces questions devant 
vous, et· c'est pourquoi j'ai été condamné à présenter 
ces deux documents. En tant que rapporteur, toute
fois, j6 me sens moins à l'aise qu'il y a une année 
parce que je suis entouré du « Front vert», ce qui est 
toujours très dangereux, (SQurires) car il est constitué 
de spécialistes dans les domaines les plus divers qu'un 
simple économiste a du mal à embrasser. Je crois 
néanmoins que nous arriverons à faire passer la rampe 
à tous ces problèmes. 

D'après le programme général, les con di tians pour 
la remise en activité des exploitations restées incultes 
depuis plus de deux ans devraient être réalisées d'ici 
la fin de la première étape. A ce moment, tous les 
ressortissants devraient pouvoir travailler librement 
dans l'agriculture, à condition de remplir les condi
tions préalables voulues. 

Nous avons constaté avec quelque regret- regret 
qui n'a d'ailleurs rien d'alarmant - que la Commis
sion de la C.E.E. avait pris un peu de retard dans ces 
deux domaines. Quand tout à l'heure M. le Président 
me répliquera que la consultation a été demandée 
depuis pas mal de temps, j'aurai le plaisir de lui 
répondre, en ma qualité de rapporteur de la COIJt

mission du marché intérieur saisie quant au fond, 
que le coupable de ce retard, c'est la· commission de 
l'agriculture qui a de toute évidence discuté ces pro
blèmes de manière très approfondie avant que nous 
ayons reçu l'avis nous informant de ce que pense le 
« Front vert». 

Fort sagement, la commission du marché intérieur 
- qui cherche en effet à traduire dans les faits des 
enseignements politiques - a repris tout ou prati
quement tout ce que la commission de l'agriculture 
nous avait proposé, à une très légère modification 
près, qui a aussitôt déclenché ce petit conflit amical 
avec la commission de l'agriculture. En effet, nous 
n'avions pas pu prévoir ce qui est arrivé aujourd'hui, 
et la commission du marché intérieur avait de bonnes 
raisons de proposer cette modification. Tous les autres 
éléments étant exposés clairement et sans ambiguïté 
dans le rapport, je me limiterai à ce seul point de 
friction. 
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La commission de l'agriculture avait proposé de 
compléter dans une note en bas de page ce que la 
Commission de la CE.E. avait prévu à l'article 3. Cet 
article énumère toutes les activités auxquelles peut se 
prêter une terre en friche ou abandonnée depuis long
temps lorsqu'elle est labourée, fertilisée et ensemencée 
en vue des récoltes. Dans cette note, on mentionnait 
un secteur important, et sympathique par-dessus le 
marché à savoir la viticulture. D'emblée, j'étais donc 
décidé à accepter cette proposition, ne serait-ce qu'en 
raison du goût que j'ai pour ce produit du « Front 
vert». 

Toutefois, des considérations d'ordre juridique nous 
ont fait penser qu'une note risquait de ne pas avoir 
assez de poids dans une directive. Nous nous sommes 
donc enhar~is à introduire dans l'article 3 le texte que 
la commission de l'agriculture avait projeté de mettre 
en note. Nous pensions avoir réussi un coup de 
maître, nous avions d'ailleurs en cela l'appui de la 
Commission de la C.E.E. 

Or, je dois constater l'échec de tous nos efforts 
visant à rendre à la commission de l'agriculture le 
meilleur service possible. Nous pourrions peut-être 
abréger toute cette discussion en nous mettant d'ac
cord pendant ce colloque, au cours d'une discussion 
à trois comme celle que nous avons eue hier. Il est 
donc bien entendu qu'il vaut mieux maintenir la· ré
daction initiale·de la Commission de la C.E.E. pour cet 
article 3 et ajouter au paragraphe b), où il est ques
tion de l'élevage du bétail, de l'aviculture, de la cuni
culiculture et de toutes ces choses charmantes, ce point 
particulièrement important: 

La présente directive vise également la viticulture, 
la culture fruitière, l'arboriculture et tous les autres 
secteurs de l'horticulture. » 

Puis viendrait le texte complémentaire qui figure 
dans la colonne de droite. 

Monsieur le Président, sur ce point, il y a accord, 
harmonie parfaite et sympathie réciproque. L'amende
ment n° 1 au document 104 ralliera les suffrages des 
spécialistes de l'agriculture. C'est énorme. Naturelle
ment il a également l'approbation de votre rapporteur. 
Toute discussion sur ce point me paraît donc superflue. 

Je parlerai maintenant du pendant au premier 
document, c'est-à-dire la directive sur les modalités 
de réalisation de la liberté d'établissement que j'ai 
également à traiter. A ce sujet, l'économiste que je 
suis se fait la réflexion suivante: Espérons que la 
liberté d'établissement sur les terres abandonnées, cette 
liberté qu'il s'agit de régler maintenant, profitera à la 
population laborieuse ! 

La Commission de la C.E.E. a proposé que le règle
ment profite à ceux qui ont travaillé en qualité de 
travailleurs agricoles dans leur pays d'accueil pendant 
deux années consécutives. La commission de l'agri
culture a déclaré que la notion de « travailleur agri
cole » n'était pas assez précise. Sur les instances de la 

comm1ss10n sociale satste pour avis, elle a proposé 
de parler toujours de « salariés agricoles », proposition 
que nous avons naturellement reprise. Cette notion 
est plus précise que le terme de « travailleu'r agri
cole». Autrement, on pourrait en effet y inclure des 
fermiers ou d'autres catégories de travailleurs agri
coles. Or, seuls les salariés agricoles doivent bénéficier 
de cette directive. 

L'article 3 de la directive énumère les activités que 
les salariés bénéficiaires pourront exercer pour leur 
compte propre dans l'agriculture. A ce propos il faut 
de nouveau tenir compte des opservations faites quand 
il s'est agi de la directive concernant la liberté d' éta
blissement sur les exploitations agricoles incultes. Le 
paragraphe a) de l'article 3 avait été repris tel que la 
Commission de la C.E.E. l'avait initialement proposé. 
Pour le paragraphe c), on avait proposé le même 
complément que pour le paragraphe b) de l'autre 
directive. 

Je dois toutefois souligner qu'avant tout la com
mission de l'agriculture, mais aussi la commission 
sociale, avaient proposé une série de formules plus 
précises et plus justes pour les articles rédigés par la 
Commision de la C.E.E. C'est surtout quand il a été 
question de coopératives et d'associations agricoles 
d'intérêt collectif qu'elles se sont efforcées de trouver 
une formule plus précise et plus complète, permettant 
au système de fonctionner le mieux possible. 

Il n'y a pas d'autres amendements. Nous sommes 
donc dans la même situation que poür la directive 
précédente. Nos experts en politique agricole, qui sont 
heureusement - je serais tenté de dire: Dieu merci 
- présents, sont également d'accord avec nous. S'ils 
n'avaient pas été ici, il est probable qu'on nous aurait 
jeté après coup des œufs pourris et des tomates; .il 
paraît que ce sont des choses qui arrivent. Après tout, 
ce sont là aussi des produits agricoles dont l'écoule
ment se trouve ainsi favorisé, si l'on si prend bien. 
(Sourires) Je suis donc heureux que nos experts en 
politique agricole soient encore parmi nous et qu'ils 
puissent ainsi nous appuyer. 

L'amendement 105/1 révisé de M. van Dijk est 
également approuvé par nos collègues de la commis
sion de l'agriculture. Votre rapporteur a l'honneur de 
se rallier humblement à l'avis des experts. 

(Sourires et applaudissements) 

M. le Président. -Je remercie M. Kreyssig de 
son exposé. Je le remercie surtout de l' élégahce et de 
la virtuosité dont il a fait preuve sur la piste péril
leuse de l'agriculture. 

La parole est à M. van Di jk. 

M. van Dijk. - (N) Monsieur le Président, je 
suis particulièrement touché de la confiance que 
M. Kreyssig semble manifester à l'égard du Front 
vert. Peut-être cela est-il dû au fait qu'il assiste par
fois à mes côtés, aux réunions de la commission du 
marché intérieur. 
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van Dijk 

Après l'exposé de M. Kreyssig, je ne vois plus la 
nécessité de parler encore de ces amendements. 

M. le Président.- La parole est à M. Caron. 

M. Caron, vice-président de la Commission de la 
Communauté économique eur-opéenne. - (1) Mon
sieur le Président, je pense que, sur ce point égale
ment, je pourrai être bref, bien qu'il soit nécessaire 
- surtout à l'intention de ceux qui auront demain à 
appliquer ces directives ~ de dire quelques mots pré
cisément en vue de l'interprétation des documents sur 
lesquels le Parlement est appelé à donner son avis. 

Je ne crois pas qu'il soit absolument indispensable 
de rappeler, comme l'a fait M. Kreyssig, les difficultés 
que les membres de la Commission ont dû surmonter 
pour faire saisir que le parallélisme chronologique, 
la simultanéité de l'action communautaire relative au 
droit d'établissement et la mise en œuvre de la poli
tique agricole commune n'étaient ni opportuns ni 
légitimes. 

Ceci dit, je prierais d'abord M. Kreyssig de bien 
vouloir se demander s'il veut vraiment persister -
en dépit de tout ce que j'ai dit à la commission du 
marché intérieur - à déclarer dans sa résolution que 
la Commission a présenté ces directives avec un cer
tain retard. 

A ce propos, je rappelle que le programme sur le 
droit d'établissement n'est paru que le 15 décembre 
1961 au Journal officiel des Communautés eur-opéen
nes, de sorte que c'est dans un délai de quatre mois, 
c'est-à-dire en mai 1962, que notre administration a 
été en mesure de présenter ces directives. 

Si, comme je le pense, l'exécutif a agi rapidement 
~- - ce qui ne signifie nullement que ses services aient 

accompli leur travail à la hâte- je me crois en droit 
de demander au Parlement qu'il ne parle pas de retard 
dans sa résolution. 

Attendu que le traité impose des délais, nous pou
vons assurément être accusés de retard ; mais si on 
pense aux dates et qu'on imagine le travail que la 
Commission a dü accomplir au cours de ces quelques 
mois dans le secteur de la politique a·gricole com
mune, ce reproche me paraît injustifié. 

Je suis en revanche d'accord que l'on invite la Com
mission à respecter l'échéancier, et cela pour les motifs 
que je vais exposer. Si nous ne le respectons pas, ce 
sera parce que nous n'avons pas assez de fonction
naires dans ce secteur, et nous prouverons par un 
éventuel retard que nous avons besoin d'autres colla
borateurs encore; le Parlement les a d'ailleurs de
mandés à de nombreuses reprises, ce dont nous le 
remercions. 

Je suis heureux de confirmer à nouveau que j'ac
cepte les amendements qui ont été soumis par la com
mission du marché intérieur. Je reviendrai par la suite 
sur l'amendement de M. van Dijk. 

J'aimerais en revanche que l'on inscrive au procès
verbal une explication que j'estime utile pour l'inter
prétation des directives. 

D'abord, dans quelle mesure les dispositions de ces 
deux directives respectent-elles le critère de progres
sivité prévu par le traité ? Nous estimons qu'en com
mençant à réaliser la liberté d'établissement sur les 
exploitations agricoles incultes ou abandonnées, c'est
à-dire sur des terres non occupées qui n'ont attiré 
aucun acquéreur, nous procurons un bénéfice à l'éco
nomie du fait que l'on évite ainsi d'intensifier la 
concurrence qui existe d'ores et déjà sur le marché des 
terres normalement exploitées. 

Nous estimons donc que, grâce à ce moyen, bien 
des difficultés pourraient être épargnées aux Etats 
membres. 

Quant à l'autre directive, celle qui concerne la 
liberté d'établissement des salariés agricoles, je tiens 
à affirmer - non pas tant à l'intention du Parlement 
qui a suivi ce problème de près qu'à celle de la presse 
qui a beaucoup insisté là-dessus - que cette direc
tive ne peut pas donner lieu à des déplacements de 
personnes entre Etats membres. 

La directive concerne en effet les travailleurs agri
cole~ qui sont déjà intégrés dans le milieu social où 
ils vivent. Cet aspect n'a d'ailleurs pas échappé à 
la commission de l'agriculture. 

Le passage de la qualité de salarié agricole à celle 
de cultivateur s'effectuera non seulement à l'intérieur 
du même secteur d'activité - le secteur agricole -
mais le plus souvent entre les limites d'une même ré
gion, voire de la même localité. Ainsi les Etats mem
bres qui actuellement contrôlent d'une manière plus 
ou moins rigoureuse l'établissement d'agriculteurs 
étrangers sur leur territoire conserveront-ils, à côté 
du secteur créé par les deux mesures que le Parlement 
est en train d'examiner, et que j'appellerais volontiers 
le «secteur libre», le secteur soumis à une réglemen
tation appelée à disparaître progressivement. 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, j'aime
rais que l'on note également au procès-verbal qu'il 
n'est pas possible de formuler des conclusions quant 
aux rapports qui pourraient exister entre la mise en 
œuvre du droit d'établissement dans le secteur agri
cole et les problèmes de structure agricole, vu que la 
Commission a depuis longtemps adopté à cet égard 
une position très nette, rigoureusement fondée sur le 
traité et du reste approuvée par les commissions par
lementaires qui ont examiné les deux propositiom 

Je voudrais résumer notre position de la manière 
suivante : 1) l'échéancier prévu au programme général 
d'établissement respecte la progressivité requise par 
le traité, progressivité qui se fonde précisément sur 
certaines exigences d'ordre structurel propres au sec
teur sensible que constitue l'agriculture; 2) la liberté 
d'établissement est un droit personnel autonome par 
rapport aux autres dispositions du traité; 3) l'établi-
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semene des bénéficiaires de ces deux directives s'ef
fectuera exactement aux mêmes conditions que celles 
qui sont applicables aux ressortissants du pays d'ac
cueil. 

Je pense qu'il est utile de repeter 1c1 que ces tra
vailleurs pourront exercer leur activité sans aucune 
discrimination fondée sur la nationalité, à condition 
toutefois de respecter les réglementations en vigueur 
dans l'Etat membre d'accueil. 

En conséquence, si la mise en œuvre de la liberté 
d'établissement présente évidemment aussi un aspect 
structurel, il n'existe aucun rapport de subordination, 
ni dans un sens ni dans l'autre, entre le. droit d'établis
sement dans le secteur agricole et l'action accomplie 
dans le domaine des strucn1res agricoles. 

Pour conclure, Monsieur le Présiden.t, Mesdames, 
Messieurs, je répondrai à une question que se posent, 
je pense, un grand nombre d'entre vous. Cette ques
tion est la suivante : Quelle est la portée pratique de 
ces deux mesures sur lesquelles le Conseil de minis
tres a demandé, conformément au traité, l'avis du 
Parlement ? Pour y répondre, il faudrait examiner la 
situation actuelle; mais pour être bref, je me bornerai 
à dire que dans les Etats membres les terres incultes 
ne semblent jusqu'à présent pas être activement re
cherchées par les agriculteurs étrangers. Il faut noter 
qu'abstraction faite de l'Italie, dont les statistiques 
révèlent l'existence d'exploitations incultes, la France 
est pratiquement le seul des six pays à présenter une 
superficie importante de terres incultes susceptibles 
d'une exploitation rentable. Si nous nous reportons à 
une statistique publiée au Journal officiel de la Répu
blique française du 3 octobre 1959, nous constatons 
que sur 4.200.000 hectares d'exploitations agricoles 
abandonnées, 82 % ne sont techniquement pas ex
ploitables. Seul le reste, c'est-à-dire 18 %, pourrait 
donner lie~, bien entendu après achèvement des tra
vaux d'infrastructure nécessaires et nonobstant l'épar
pillement des parcelles, à la création d'exploitations 
économiquement viables. 

Il est certain que le progrès technique que l'on ob
serve dans l'agriculture d'aujourd'hui pourrait assurer 
le succès de ces opérations de mise en valeur. Nous 
devons supposer que l'établissement sur des terres in
cultes, en application de ces directives, attirera cer
tainement un grand nombre de candidats ; mais on 
ne peut pas imaginer, comme on l'a prétendu il y a 
quelque temps, que ces terres seront le but d'une 
course désordonnée. 

Quant à l'autre directive, celle qui concerne les 
salariés agricoles, je dois dire que le nombre des res
sortissants d'autres pays actuellement occupés dans 
chacun des Etats membres n'est· pas encore connu 
avec exactitude. Si nous prenons les données les plus 
récentes, qui datent de 1955, nous verrons à nouveau 
que c'est la France qui compte un assez grand nom
bre de salariés agricoles, dont environ 20.000 Italiens 
et 2.000 Belges. le nombre des ressortissants italiens 

em1grés en France comme salariés agricoles au cours 
de l'année 1959 est descendu à 2.784, et ce chiffre 
tend à diminuer encore. 

D'autres pays présentent pour les salariés agricoles 
des chiffres qui ne dépassent pas quelques centaines. 
Il s'agit donc, ici également, de chiffres qui n'ont 
rien d'inquiétant, bien que nous sachions qu'en dépit 
des efforts accomplis par les Etats membres en matière 
de formation et de perfectionnement professionnels, 
de répartition des crédits et d'autres aides de cette 
nature, qu'en dépit aussi de la mobilité du régime 
foncier, les conditions qu'exige la mise sur pied d'une 
exploitation économiquement viable peuvent soulever 
encore de nombreuses difficultés. 

Voilà pourquoi, Monsieur le Président, Mesdames 
et Messieurs, il ne faut pas croire qu'aujourd'hui, dans 
cet hémicycle, le Parlement ait donné un avis sur une 
disposition révolutionnaire. Mais il est certain qu'un 
nouveau pas a été franchi vers cette union économi
que dont il a tant été question ces jours-ci à Stras
bourg. 

Dans le programme d'action de la Commission dont 
j'ai l'honneur d'être vice-président, nous avons déclaré 
qu'une nouvelle période venait de s'ouvrir et que 
pendant la seconde phase on assisterait sinon à une 
intensification de l'action menée en vue de réaliser 
le plus rapidement possible l'intégration économique 
de nos pays. 

Même dans un domaine aussi sensible que celui 
de l'agriculture, nous voyons qu'à la suite des règle
ments qui sont déjà en vigueur dans différents sec
teurs, l'agriculture européenne fraie de nouveaux che
mins à ses travailleurs. 

M. le Président. - la parole est à M. V redeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le Président, 
avant tout, je ferai remarquer que notre rapporteur, 
M. Kreyssig, a eu de la chance que ce soit vous plutôt 
que Mme Strobel qui occupiez le siège présidentiel 
lors de son intervention, parce que dans un moment 
de confusion, il a assimilé la commission de l'agri
culture au « front vert ». 

Je ferai remarquer que Mme Strobel est vice-pré
sidente de cette commission et, la connaissant, j'ai 
l'impression qu'elle pourrait ne pas être très contente 
de voir que M. Kreyssig voudrait l'incorporer dans le 
« front vert ». 

Monsieur le Président, j'ai demandé la parole pour 
dire que le groupe socialiste approuve les propositions 
de la Commission de la C.E.E. et les amendements 
proposés par la commission du' marché intérieur. 

D'une manière générale, nous aimerions en ce qui 
concerne ces problèmes, insister tout particulièrement 
sur le principe du droit d'établissement pour les caté
gories en cause, soit les agriculteurs, d'une part, et les 
salariés agricoles, d'autre part. Mais nous estimons 
qu'on ne saurait en rester là. 
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Comme M. Caron l'a fait remarquer à juste titre, 
nous devrons examiner cette question dans la pers
pective d'une politique structurelle de l'agriculture. 
En effet, nous ne pouvons pas admettre que la liberté 
d'établissement dans l'agriculture s'exerce sans objec
tifs précis. Tous les Etats membres ont dans ce do
maine des plans à long terme. 

Je ferai remarquer en passant, Monsieur le Prési
dent - et cela après avoir entendu l'intervention de 
M. Erhard au cours du colloque - que des plans de 
ce genre existent également en Allemagne. Je pense 
en l'occurrence à ce qu'on a appelé le «plan vert». 
J'ai été surpris qu'il n'y ait pas pensé. C'est là un 
excellent exemple classique de planification à long 
terme. 

Je crois que la liberté d'établissement doit se réaliser 
dans le cadre de la politique structurelle. 

Dans cet ordre d'idées, je tiens à souligner la re
marque figurant dans l'avis de la commission de 
l'agriculture et selon laquelle la réalisation du droit 
d'établissement doit aller de pair avec la politique 
agricole commune, -notamment du point de vue de 
l'amélioration des structures. C'est là une nécessité. 
La commission de l'agriculture dit en outre que la 
liberté d'établissement constitue un facteur de redres
sement économique. Mais, et elle insiste sur ce point, 
cette liberté ne doit pas aboutir à la création d'exploi
tations peu rentables. 

A propos des salariés, la commission de l'agriculture 
fait en outre remarquer dans son avis qu'il ne faut 
pas perdre de vue qu'en raison de la rareté des terres 
arables, phénomène général dans d'importantes régions 
de notre Communauté, il ne saurait être question de 
mener une politique tendant à faire passer un nom
bre considérable de salariés agricoles dans la catégorie 
des cultivateurs indépendants. Il s'agirait plutôt 
d'orienter ces travailleurs vers d'autres activités, je 
veux dire autres que celles qui relèvent du secteur 
agricole. 

Je tenais, Monsieur le Président, à faire cette re
marque. En envisageant dans cette perspective l'avis 
de la commission du marché intérieur, nous nous y 
rallierons volontiers. 

M. le Président. - La parole est à M. Kreyssig. 

M. Kreyssig, rapporteur. - (A) Monsieur le Pré
sident, je suis particulièrement reconnaissant à M. 
Caron de nous avoir donné .un nouvel aperçu sur 
l'étendue du champ d'application des directives et 
d'avoir apaisé ceux qui avaient craint une ruée sem
blable à celles qu'a connues l'Amérique chaque fois 
qu'il était question de la découverte d'un nouveau 
gisement d'or. Je remercie également M. V redeling 
de ses observations. Il est certain que, si elle avait 
été présente, Mme Strobel se serait défendue d'être 
comptée au nombre des tenants du «Front vert». 
Mais M. van Dijk, auteur de l'amendement, a eu l'ap-

pui de MM. Lücker, Mauk et Vredeling. Je crois donc 
pouvoir parler également au nom de M. V redeling. 
Plus que quiconque, il est enclin à protéger le con
sommateur. 

(Sourires) 

Cela étant, je suis heureux que nous n'ayons pas 
entamé un nouveau débat de fond sur l'agriculture. 
Mais nous avons frôlé une fois de plus ce danger. 

Si j'ai demandé la parole, Monsieur le Président, 
c'est essentiellement parce que je crois que l'amabi
lité de M. Caron aussi bien que les nécessités qu'il 
nous a signalées devraient nous inciter à nous de
mander s'il ne faudrait pas donner suite à sa propo
sition ou à sa suggestion d'adoucir le ton de notre 
proposition de résolution. M. Caron a souligné que 
le refus du Conseil de ministres d'accorder suffisam
ment de personnel à la Commission aggravait encore 
le problème. Reste à savoir combien de refus sem
blables la Commission de la C.E.E. devra essuyer avant 
qu'elle démissionne parce que son travail subit par 
trop de retards.· 

Je propose de supprimer au paragraphe 1 de la 
proposition de résolution du document 104 les mots: 

« Constate que le projet de directive lui a été sou
mis avec un certain retard ... » et de dire simplement: 

« Le Parlement européen ... 

1. Insiste pour que ... » 

Je propose en outre de supprimer au premier para
graphe de la proposition de résolution du document 
105 les mots : 

« constate que le projet de directive lui a été. sou
mis avec un certain retard ... » et de reprendre le 
texte à : « insiste pour que. . . ». 

Ainsi donnerions-nous suite à la suggestion de 
M: Caron. 

J'estime qu'en ma qualité de rapporteur, je puis en 
assumer la responsabilité; je m'engage d'ailleurs, en 
tant que président en exercice de la commission du 
marché intérieur, à convaincre mes collègues de la 
commission. 

Je vous prie donc de donner suite à ce vœu et je 
vous demande, Monsieur le Président, de mettre cette 
proposition aux voix -le texte, déjà imprimé, n'est 
que légèrement modifié - ainsi que la proposition 
de résolution. 

M. le Président. - En tant que président, il 
m'est difficile, Monsieur Kreyssig, de dire par où 
passe la ligne du « Front vert», d'autant plus que j'ai 
constaté que Mme Strobel a porté toute cette journée 
une magnifique robe verte. 

(Sourires) 

La parole est à M. Caron. 
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M. Caron, vice-président de la Commission de la 
Communauté économique européenne. - (1) Mon
sieur le Président, je remercierai d'abord sincèrement 
M. Kreyssig et vous-même d'avoir accueilli favora
blement ma prière de supprimer, dans la résolution, 
l'allusion au retard avec lequel les directives ont été 
présentées, allusion qui aurait pu faire croire que 
nous n'avions pas suffisamment travaillé. 

En revanche, c'est avec grand plaisir que j'accepte 
l'invitation du Parlement à respecter l'échéancier prévu 
au programme général. 

Qaunt aux amendements, Monsieur le Président, je 
dois dire tout de suite que je suis parfaitement d'ac
cord d'ajouter au paragraphe a) de l'article 3 la 
« viticulture » et cela en raison de la sympathie que 
pareil à M. Kreyssig, j'éprouve pour cette production. 

En ce qui concerne la proposition de M. van Dijk, 
je crois sincèrement qu'elle ne modifie pas beaucoup 
le fond de notre discussion à la commission du mar
ché intérieur. Comme vous le voyez, Monsieur le 
Président, nous avions fait figurer l'« arboriculture 
fruitière» après l'agriculture générale, au point a) 
de l'article 3 du texte français. 

C'est la commission du marché inteneur qui a 
voulu employer le terme « arboriculture » dans un 
sens plus général, de sorte qu'elle recouvre égàlement 
la partie « fruitière». Pour ce qui est de cet amen
dement, je m'en remets donc au Parlement, car il me 
semble qu'il ne change pas la substance des faits, 
puisque nous sommes tous d'accord pour que la cul
ture fruitière soit comprise dans cette directive. Ceci 
dit, Monsieur le Président, je m'en remets à la sagesse 
du Parlement. 

(Applaudissements) 

M. le Président. - La parole est à M. van Dijk. 

M. van Dijk. - ( N) Monsieur le Président, la 
notion d'« arboriculture » ne couvre certainement pas 
celle de « culture fruitière » Elle implique l'idée de 
culture des arbres, y compris des arbres fruitiers. C'est 

· lorsque ces arbres sont arrivés à ·donner des fuits que 
nous parlons de culture fruitière. Voilà pourquoi j'ai 
proposé d'insérer les mots «culture fruitière». 

M. le Président. - Nous passons maintenant 
aux votes. 

Je mets d'abord aux voix la proposition de réso
lution relative aux modalités de réalisation de la 
liberté d'établissement sur les exploitations agricoles 
abandonnées ou incultes depuis plus de deux ans 
(doc. 104). 

Sur cette proposition de résolution, je suis saisi 
d'un amendement n° 1 de M. van Dijk relatif à 
l'article 3 de la directive. 

Voici le texte de l'article 3 de la directive : 

Article 3 

Les activités visées par la présente directive sont 
celles comprises à l'annexe V du programme général 
(classe 01 - Agriculture, de la classification interna
tionale type par industrie, de toutes les branches 
d'activité économique établie par le Bureau statistique 
de.s Nations unies, Etudes statistiques, série M, n° 4, 
rev. 1, New York 1958), notamment: 

a) L'agriculture générale, l'arboriculture, la produc
tion de semences, l'horticulture maraîchère, florale 
et ornementale, même en serres, et la viticulture. 

b) L'élevage du bétail, l'aviculture, la cuniculiculture, 
~ l'élevage d'animaux à fourrure et les élevages di

vers ; l'apiculture, la prqduction de viande, de 
lait, de laine, de peaux et fourrures, d'œufs, de 
miel 

L'exploitation de pépinières forestières et la pro
duction de semences forestières, comme activités exer
cées à titre principal, ne sont pas visées par la pré
s.ente directive. 

L'abattage, l'exploitation du bois, le boisement et 
le reboisement peuvent être pratiqués comme activités 
secondaires sur les exploitations définies à l'article 2, 
lorsque ces opérations sont compatibles avec la régle
mentation nationale et notamment le plan d'utilisa
tion des sols. 

L'amendement est ainsi conçu : 

I 

Reprendre le texte proposé par la Commission de 
la C.E.E. pour le point a) de cet article. 

II 

Insérer après le point b), un nouvel alinéa, rédigé 
comme suit: 

« La présente directive vise également la viticul
ture, la culture fruitière, l'arboriculture et tous les 
autres secteurs de l'horticulture. » 

Voici le texte du paragraphe a) de la proposition 
de la Commission de la C.E.E. : 

a) L'agrictilture générale, l'arboriculture fruitière, la 
production de semences, l'horticulture maraîchère, 
florale et ornementale, même en serres ; 

L'amendement a été motivé par son auteur et 
accepté par la Ccmmission de la C.E.E. 

Je le mets aux voix. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

L'amendement est adopté. 
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Je donne lecture du paragraphe 1 de la proposition 
de résolution : 

« Constate que le projet de directive lui a été soumis 
avec un certain retard; insiste pour que le calen
drier prévu au programme général pour la sup
pression des restrictions à la liberté d'établissement 
soit à l'avenir rigoureusement respecté pour ce qui 
est de l'élaboration et ~e la présentation d'autres 
propositions de directive ; » 

M: Kreyssig, rapporteur, a proposé de supprimer 
les mots suivants au paragraphe 1 de la proposition 
de résolution : 

« Constate que le projet de directive lui a été sou
mis avec un certain retard et» 

La Commission exécutive accepte cette suppression. 

Je mets cette proposition aux voix. 

Il n'y a pas d'opposition ? ... 

La suppression est adoptée. 

Je mets aux voix la proposition de résolution ainsi 
amendée. 

Il n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de résolution est adoptée. 

Voici le texte de la résolution adoptée : 

Résolution 

reladve ~ l'avis du Parlement eW'Opéen sur la proposition concernant une directive fixant les 
modalités de réalisation de la liberté d'établissement sur les exploitations agricoles abandon

nées ou incultes depuis plus de deux ans 

«Le Parlement européen, 

consulté par lettre du président du Conseil en date du 17 mai 1962, en application 
de l'article 54, paragraphe 2, du traité de la C.E.E. ; 

vu la proposition de la Commission de la C.E.E. (doc. 28, 1962) ; 

vu le rapport de la commission du marché intérieur et l'avis de la commission de 
l'agriculture annexé à ce rapport; 

vu ses délibérations au cours de la session de noveR1bre 1962 ; 

1. Insiste pour que le calendrier prévu du programme général pour la sup
pression des restrictions à la liberté d'établissement soit à l'avenir rigoureusement res
pecté pour ce qui est de l'élaboration et de la présentation d'autres propositions de 
directive; 

2. Approuve, compte tenu des modifications proposées ci-après, la présente pro
position de directive fixant les premières mesures de réalisation de la liberté d'établis
sement dans le secteur de l'agriculture. 

ANNBXB 

Directive fixant les modalités de réalisation de la liberté 
d'établissement sur les exploitations agricoles abandon

dées ou incultes depuis plus de deux ans 

LE CONSEIL DE LA CoMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE 

EUROPÉENNE, 

vu les dispositions du tratte et notamment l'arti
cle 54, paragraphes 2 et 3 ; 

vu les dispositions du programme général pour la 
suppression des restrictions à la liberté d'établissement 
et notamment le titre IV-F-1 ; 

vu la proposition de la Commission; 

vu l'avis du Comité économique et social; 

vu l'avis du Parlement européen; 

considérant que le programme général pour la sup
pression des restrictions à la liberté d'établissement 
comporte, pour la réalisation de cette liberté en agri
culture, un échéancier spécial tenant compte du carac
tère particulier de l'activité agricole ; que la première 
mesure figurant à cet échéancier est la suppression 
immédiate de toutes les restrictions à la liberté d'éta
blissement sur les exploitations abandonnées ou in
cultes depuis plus de deux ans, à la seule exception 
du droit de mutation ; 

considérant que pour assurer l'application correcte 
de la présente directive il y a lieu de préciser ce qu'il 
faut entendre par exploitation abandonnée ou inculte 
depuis plus de deux ans ; 

considérant qu'étant donné le fractionnement prévu 
par le programme général, pour la libération de l' éta-
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blissement dans les activités agricoles, il importe que 
les bénéficiaires de la présente directive soient mis en 
possession d'un document attestant l'étendue des droits 
dont ils jouissent dans le pays d'accueil ; 

considérant que les conditions d'établissement ne 
doivent pas être faussées par des aides accordées par 
l'Etat membre de départ ; qu'il n'y a pas lieu de re
tenir comme telle l'assistance spécialisée déjà fréquem
ment assurée pour la préparation et la réalisation de 
l'établissement ; 

considérant enfin que, sans que la présente directive 
ait à disposer à cet égard, il est cependant souhaitable 
que les Etats membres, en conformité avec les dis
positions du traité relatives à la circulation des mar~ 
chan dises, étendent à l'ensemble des moyens de pro
duction nécessaires à l'exploitation des facilités doua
nières qu'ils accordent déjà, pour l'importation de 
certains biens faisant partie du capital d'exploitation, 
aux ressortissants des autres Etats membres lors de 
leur immigration sur leur terriroire comme exploi-· 
tants agricoles ; 

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE : 

Article premier 

Les Etats membres suppriment, en faveur des per
sonnes désignées au titre I du programme général 
pour la suppression des restrictions à la liberté d'éta
blissement, ci-après dénommées bénéficiaires de la 
présente directive, les restrictions à l'accès aux acti
vités agricoles non salariées et à leur exercice sur les 
exploitations abandonnées ou incultes depuis plus de 
deux ans. 

Article 2 

Il faut entendre par exploitation abandonnée ou 
inculte depuis plus de deux ans, pour. l'application de 
la présente directive, tout fonds cultivable ou en
semble de fonds cultivables, demeuré en friche depuis 
plus de de11x ans et répondant aux critères imposés 
aux nationaux en ce qui concerne la superficie mini
mum des expl()itations agricoles. 

les jachères d'assolement ne sont pas couvertes par 
cette définition. 

l'existence ou l'absence de bâtiments à caractère ou 
à destination agricole sur le ou les fonds désignés ci
dessus ne constitue pas un critère participant à leur 
définition. 

Article 3 

les activites visées par la présente directive sont · 
celles comprises à l'annexe V du programme général 
(classe 01 - Agriculture, de la classification inter
nationale type par industrie, de toutes les branches 
d'activité économique établie par le Bureau statis-

tique des Nations unies, Etudes statistiques, série M, 
n° 4, rev. 1, New-York 1958), notamment: 

a) l'agriculture générale, l'arboriculture fruitière, 
la production de semences, l'horticulture maraîchère, 
florale et ornementale, même en serres ; 

b J l'élevage du bétail, l'aviculture, la cuniculicul
ture, l'élevage d'animaux à fourrure et les élevages 
divers : l'apiculture, la production de viande, de lait, 
de laine, de peaux et fourrures, d'œufs, de miel. 

la présente directive vise également la viticulture, 
la culture fruitière, l'arboriculture et tous les autres 
secteurs de l'horticulture. 

l'exploitation de pépinières forestières et la pro
duction de semences forestières, comme activités exer
cées à titre principal, ne sont pas visées par la pré
sente directive. 

l'abattage, l'exploitation du bois, le boisement et 
le reboisement peuvent être pratiqués comme activités 
secondaires sur les exploitations définies à l'article 2, 
lorsque ces opérations sont compatibles avec la régle
mentation nationale et notamment le plan d'utilisation 
des sols. 

Article 4 

1. les restrictions à supprimer sont celles visées au 
titre III du programme général. 

les Etats membres veilleront notamment à ce que 
les bénéficiaires de la présente directive aient la fa
culté, dans les mêmes conditions et avec les mêmes 
effets que les nationaux : 

a) D'acquérir, de se faire attribuer ou concéder, de 
prendre à bail, d'occuper et de faire valoir, sous quel
que forme juridique que ce soit, toute exploitation 
répondant aux conditions de l'article 2 ; d'exercer le 
droit de préemption en cas de vente du fond exploité ; 

b) De bénéficier des diverses formes générales ou 
particulières de crédit, d'aides et de subventions à 
l'achat, à la mise en valeur et à la gestion des exp loi
tarions répondant aux conditions de l'article 2, y com
pris les mesures s'inscrivant dans les programmes 
d'amélioration de la structure agricole ; 

c) D'être membres et dirigeants, quelle que soit la 
fonction à occuper, des coopératives et de toutes les 
autres associations agricoles d'intérêt collectif, ainsi 
que de prendre l'initiative de la création de telles 
associations, également accessibles aux ressortissants 
du pays d'accueil. 

2. Par dérogation au paragraphe 1 et jusqu'à la mise 
en œuvre de la disposition figurant au titre IV-F-3, 
seconde phrase, du programme général, les Etats 
membres qui appliquaient une telle restriction lors 
de l'entrée en vigueur du traité conservent le droit de 
soumettre à l'autorisation la faculté, pour les béné
ficiaires de la présente directive, de se transférer sur 
une autre exploitation agricole ne répondant pas aux 
conditions de l'article 2. 
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Article .5 

1. Les Etats membres reconnaissent de plein droit 
aux bénéficiaires de la présente directive la liberté de 
s'établir sur les exploitations abandonnées ou incultes 
dans les mêmes conditions que leurs nationaux sans 
autorisation préalable. 

2. Toute opposition de la part de l'autorité com
pétente, fondée sur l'absence de conditions prévues 
aux articles 1, 2 et 3, doit, sous peine de déchéance 
et sauf dol, être signifiée à l'intéressé dans un délai 
maximum de trente jours suivant la notification par 
celui-ci de son intention de s'établir en qualité de 
bénéficiaire de la présente directive. 

3. Les Etats membres assurent aux bénéficiaires de 
la présente directive un recours contre toute décision 
par laquelle l'autorité compétente s'opposerait à leur 
établissement. 

4. Les Etats membres, où, en règle générale, l'accès 
des ressortissants d'autres Etats membres aux activités 
énumérées à l'article 3 reste provisoirement subor
donné à l'obtention d'une autorisation spéciale aux 
étrangers, délivreront aux bénéficiaires de la présente 
directive, après écoulement du délai prévu au para
graphe 2, sur leur demande et sans frais, une attes
tation individuelle faisant état de leur situation parti
culière et de l' as~imilation au national qui en résulte 
conformément à l'article 4. 

Article 6 

1. Les Etats membres n'accordent à leurs ressortis
sants, en vue ou à l'occasion de leur émigration pour 
s'établir en application de la présente directive, 
aucune a~de directe ou indirecte, financière ou de 

Nous passons maintenant à la proposition de réso
lution relative aux modalités de réalisation de la 
liberté d'établissement dans l'agriculture des ressor
tissants des Etats membres ayant travaillé en qualité· 
de salariés agrièoles dans un autre Etat membre pen
dant deux années sans interruption. 

Je donne lecture de l'article 3 de la directive : 

Article 3 

Les act1v1tes visées par la présente directive sont 
celles comprises à l'annexe V du programme général 
(Classe 01 - Agriculture, de la classification inter
nationale type, par industrie, de toutes les branches 
d'activité économique, établie par le bureau statis_, 
tique des Nations unies, Etudes statistiques, série M, 
n° 4, rev. 1, New York 1958) notamment: 

a) L'agriculture générale, l'arboriculture, la produc
tion de semences, l'horticulture maraîchère, florale 
et ornementale, même en serres, et la viticulture ; 

quelque autre nature que ce soit, ayant pour effet de 
fausser les conditions d'établissement dans le pays 
d'accueil. 

2. Ne sont pas considérées comme faussant les con
ditions d'établissement,: 

a) L'assistance administrative, technique et sociale 
prêtée aux bénéficiaires de la présente directive pour 
leur établissement, dans le cadre de la coopération 
entre organismes habilités à cet effet par les autorités 
compétentes des Etats membres de départ et d'accueil; 

b) La participation financière ou matérielle de 
l'Etat membre de départ au transport de l'émigrant, 
de sa famille, de ses objets personnels, de son mobi
lier, de son cheptel vif et mort jusqu'à la frontière du 
pays d'accueil. 

Article 7 

1. Les Etats membres font connaître à la Commis
sion, trente jours au plus tard après la notification de 
la présente directive, les dispositions législatives, régle
mentaires et administratives ainsi que les pratiques 
administratives qui, sur leur territoire, régissent spé
cialement l'acquisition, l'attribution ou la concession, 
la prise à bail, la mise en valeur et la gestion des 
exploitations agricoles abandonnées ou incultes. 

2. Les Etats membres mettent en vigueur les mesures 
nécessaires pour se conformer à la présente directive 
dans un délai de cent vingt jours suivant sa notifica
tion et en informent immédiatement la Commission. 

Article 8 

La présente directive est destinée à tous les Etats 
membres. » 

b) L'élevage du bétail, l'aviculture, la cuniculiculture, 
l'élevage d'animaux à fourrure et les élevages di
vers; l'apiculture; la production de viande, de 
lait, de laine, de peaux et fourrures, d'œufs, de 
miel; 

c) Les travaux d'agriculture, d'élevage et d'horticul
ture effectués à forfait ou sous contrat. 

L'exploitation de pépinières forestières et la pro
duction de semences forestières, comme activités exer
cées à titre principal, ne sont pas visées par la pré
sente directive. 

L'abattage, l'exploitation du bois, le boisement et 
le reboisement peuvent être pratiqués comme activités 
secondaires sur les exploitations reprises ou créées en 
application de la présente directive, lorsque ces opé
rations sont compatibles avec la réglementation na
tionale et notamment le plan d'utilisation des sols. 

Le texte de l'amendement de M. van Dijk est le 
suivant (doc. 105/1 rév.) : 
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«Article 3 

1 

tation d'autres directives, l'échéancier fixé par le 
programme général pour la suppression des restric
tions à la liberté d'établissement soit entièrement 
respecté;» 

Reprendre le texte proposé par la Commission de 
la C.E.E. pour le point a) de cet article. 

II 

Insérer après le point c), un nouvel alinéa, rédigé 
comme suit: 

«La présente directive vise également la viticulture, 
la culture fruitière, l'arboriculture et tous les autres 
secteurs de l'horticulture ». 

Je mets cet amendement aux voix. 

Il n'y a pas d'opposition ? ... 

L'amendement est adopté. 

Voici le texte du paragraphe 1 de la proposition 
de résolution : 

« Constate -que la présente proposition de directive 
a été déposée avec un certain retard et insiste pour 
qu'à l'avenir, lors de l'élaboration et de la présen-

M. Kreyssig, rapporteur, a proposé de supprimer 
les mots suivants au paragraphe 1 de la proposition 
de résolution : 

«Constate que le projet de directive lui a été 
soumis avec un certain retard et » 

La Commission de la C.E.E. accepte cette suppres
sion. 

Je mets cette proposition aux voix. 

Il n'y a pas d'opposition ? ... 

La suppression est adoptée. 

Je mets aux voix la proposition de résolution ainsi 
amendée. 

Il n'y a pas d'opposition ? ... 

La p1'oposition de résolution est adoptée. 

Voici le teXte de la résolution adoptée: 

Résolution 

7 

portant avis du Parlement européen sur la proposition de directive fixant les modalités de réali
sation de la liberté d'établissement dans l'agriculture des ressortissants des États membres 
ayant travaillé en qualité de salariés agricoles dans un autre État membre pendant deux années 

sans interruption 

«Le Parlement européen, 

consulté par lettre du président du Conseil en date du 7 mai 1962 en application 
des dispositions de l'article 54 du paragraphe 2 du traité de la C.E.E., 

ayant pris connaissance de la proposition de la Commission de la C.E.E. (doc. 29), 

vu le rapport de la commission du marché intérieur et les avis de la commission 
de l'agriculture et de la commission sociale annexés audit rapport, 

donnant suite aux débats de la session du mois de novembre 1962, 

1. Insiste ,pour qu'à l'avenir, lors de l'élaboration et de la présentation d'autres 
directives, l'échéancier fixé par le programme général sur la suppression des restrictions 
à la liberté d'établissement soit entièrement respecté ; 

2. Constate en outre que le texte de la présente proposition de directive présente 
quelques imprécisions dans les langues allemande et néerlandaise, ce qui en a rendu 
l'examen plus difficile, et souhaite expressément qu'à l'avenir les textes des propo
sitions de directive soient élaborés avec le plus grand soin dans les quatre langues ; 

3. Approuve la présente position de directive, compte tenu des amendements 
ci-après. 
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ANNEXE 

Directive fixant les modalités de réalisation de la liberté 
d'établissement dans l'agriculture des ressortissants des 
États membres ayant travaillé en qualité de salariés agri
coles dans un autre État membre pendant deux années 

sans interruption 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE 

EUROPÉENNE, 

vu les dispositions du traité et notamment l'arti
cle 54, paragraphes 2 et 3, 

vu les dispositions du programme général pour la 
suppression des restrictions à la liberté d'établissement 
et notamment le titre IV-F-2, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Comité économique et social, 

vu l'avis du Parlement européen, 

considérant que le· programme général pour la sup
pression des restrictions à la liberté d'établissement 
comporte, pour la réalisation de cette liberté en agri
culture, un échéancier spécial tenant compte du carac
tère particulier de l'activité agricole; qu'il a été prévu 
au début de cet échéancier, soit à la fin de la première 
étape de la période de transition, la ,suppression par 
les Etats membres des restrictions à la liberté d' éta
blissement dans l'agriculture des ressortissants des 
autres Etats membres ayant travaillé en qualité de 
salariés agricoles sur leur territoire pendant deux 
années sans interruption ; 

considérant que pour assurer l'application correcte 
de la présente directive, il y a lieu de préciser ce qu'il 
faut entendre par salarié agricole ayant travaillé en 
cette qualité dans le pays d'accueil sans interruption 
pendant deux années ; 

considérant que pour fixer la durée minimum du 
travail devant avoir été effectivement accompli pen
dant ces deux années pour ouvrir le bénéfice de la 
présente directive, il importe de tenir compte du ca
ractère particulier et naturel du travail en agriculture ; 

considérant qu'étant donné le fractionnement prévu 
par le programme g~ùéral, pour la libération de l'éta
blissement dans les activités agricoles, il importe que 
les bénéficiaires de la présente directive soient mis en 
possession d'un document attestant l'étendue des droits 
dont ils jouissent dans le pays d'accueil ; 

considérant que les conditions d'établissement ne 
doivent pas être faussées par des aides accordées par 
l'Etat membre d'origine; qu'il n'y a pas lieu de re
tenir comme telle l'assistance prêtée au salarié agricole 
pour le transfert éventuel de sa famille, de ses objets 
personnels, de son mobilier et de son cheptel vif et 
mort; 

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE : 

Article premier 

Les Etats membres suppriment, en faveur des res
sortissants des autres Etats membres ayant travaillé sur 
leur territoire en qualité de salarié agricole sans inter
ruption pendant deux années, ci-après dénommés 
bénéficiaires de la présente directive, les restrictions 
à l'accès aux activités agricoles non salariées et à leur 
exercice. 

Article 2 

1. Par salarié agricole, au sens de la présente direc
tive, il faut entendre toute personne qui, liée par un 
contrat de louage de services, exerce son emploi dans 
l'une des activités comprises à l'article 3 et se livre 
à des travaux propres à ladite activité. 

2. Un salarié agricole a travaillé sans interruption 
pendant deux années, au sens de la présente directive, 
lorsqu'il a été occupé pendant deux périodes consécu
tives de douze mois, chacune co~prenant au minimum 
huit mois de travail effectif en cette qualité. 

Les jours fériés, les absences de courte durée à con
currence de 60 jours au maximum pour cause de 
maladie, d'accident du travail ou de maladie profes
sionnelle, ainsi que les congés de maternité, sont assi
milés à des périodes d'emploi effectif. 

3. Pour l'application des paragraphes 1 et 2, ne peut 
être pris en considération le fait que, pendant la 
période considérée de deux années consécutives, le 
salarié agricole ait conservé une résidenée hors de 
l'Etat membre d'accueil, les membres de sa famille 
ne l'aient pas suivi dans cet Etat membr~, ou qu'il ait 
travaillé pour plusieurs employeurs ou dans plusieurs 
des activités comprises à l'article 3. 

Article 3 

Les activités visées par la présente directive sont 
celles comprises à l'annexe V du programme général 
(Classe 01 - Agriculture, de la classification inter
nationale type, par industrie, de toutes les branches 
d'activité économique, établie par le Bureau statistique 
des Nations unies, Etudes statistiques, série M, n° 4, 
rev. 1, New York 1958) notamment: 

a) L'agriculture générale, l'arboriculture fruitière, 
la production de semences, l'horticulture maraîchère, 
florale et ornementale, même en serres ; 

b) L'élevage du bétail, l'aviculture, la cuniculicul
ture, l'élevage d'animaux à fourrure et les élevages 
divers ; l'apiculture; la production de viande, de lait, 
de laine, de peaux et fourrures, d'œufs, de miel ; 

.... ,... ..... ,· 



.. ,T,' ' ~ , ' _JI -·~;---' 

SÉANCE DU JEUDI 22 NOVEMBRE 1962 195 

Président 

c) Les travaux d'agriculture, d'élevage et d'horti
culture effectués à forfait ou sous contrat. 

La présente directive vise également la viticulture, 
la culture fruitière, l'arboriculture et tous les autres 
secteurs de l'horticulture. 

L'exploitation de pépinières forestières et la pro
duction de semences forestières, comme activités exer
cées à titre principal, ne sont pas visées par la pré
sente directive. 

L'abattage, l'exploitation du bois, le boisement et 
le reboisement peuvent être pratiqués comme activités 
secondaires sur les exploitations reprises ou créées en 
application de la présente directive, lorsque ces opé
rations sont compatibles avec la réglementation na
tionale et no.:amment le plan d'utilisation des sols. 

Article 4 

Les restrtctwns à supprimer sont celles visées au 
titre III du programme général. 

Les Etats membres veilleront notamment à ce que 
les bénéficiaires de la présente directive aient la fa
culté, dans les mêmes conditions et avec les mêmes 
effets que les nationaux : 

a) D'acquérir, de prendre à bail, de se faire attri
buer ou concéder, d'occuper et de faire valoir, sous 
quelque forme juridique que ce soit, tout bien foncier 
permettant l'exercice des activités énumérées à l'ar-

. ticle 3 ; d'exercer le droit de préemption en cas de 
vente du fonds exploité ; de se transférer sur une 
autre exploitation ; 

b) De bénéficier des diverses formes générales ou 
particulières de crédit, d'aides et de subventions pré
vues pour l'accès aux activités énumérées à l'article 3 
et leur exercice, notamment les mesures généralement 
quelconques en vue de favoriser l'accès de salariés 
agricoles à l'activité d'exploitant agricole ; 

c) D'être membres ou dirigeants de coopératives 
ou de toutes autres associations agricoles d'intérêt col
lectif actuellement existantes ou susceptibles d'être 
créées par la suite, de prendre même éventuellement, 
au même titre que les ressortissants du pays d'accueil, 
l'initiative de la création de telles coopératives ou 
associations, ouvertes aux uns comme aux autres. 

Article 5 

1. Les Etats membres reconnaissent aux bénéficiaires 
de la présente directive la liberté d'accéder de plein 
droit aux activités non salariées énumérées à l'article 3 
et de les exercer sans autorisation préalable et sur sim
ple notification dans les mêmes conditions que leurs 
nationaux. 

2. Toute opposition de la part de l'autorité compé
tente, fondée sur l'absence de conditions prévues aux 
articles 1, 2 et 3, doit, sous peine de déchéance et 
sauf dol, être signifiée à l'intéressé dans un délai 
maximum de trente jours suivant la notification par 
celui-ci de son intention de s'établir en qualité de 
bénéficiaire de la présente directive. 

3. Les Etats membres assurent aux bénéficiaires de 
la présente directive un recours contre toute décis\on 
par laquelle l'autorité compétente s'opposerait à leur 
établissement. 

4. Les Etats membres où, en règle générale, l'accès 
des ressortissants d'autres Etats membres aux activités 
énumérées à l'article 3 reste provisoirement subor
donné à l'obtention d'une autorisation spéciale aux 
étrangers, délivreront aux bénéficiaires de la présente 
directive, après écoulement du délai prévu au para
graphe 2, sur leur demande et sans frais, une attes
tation individuelle faisant état de leur situation parti
culière et de l'assimilation au national qui en résulte 
conformément à l'article 4. 

Article 6 

1. Les Etats membres n'accordent à leurs ressortis
sants, pour s'établir en application de la présente di
rective, aucune aide directe ou indirecte, ·financière 
ou de quelqu'autre nature que ce soit, ayant pour effet 
de fausser les conditions d'établissement dans le pays 
d'accueil. 

2. La participation financière ou matérielle de l'Etat 
membre d'origine du salarié agricole au transfert 
éventuel de sa famille, de sès objets personnels, de 
son mobilier, de son cheptel vif et mort jusqu'à la 
frontière du pays d'accueil, n'est pas considérée 
comme faussant les conditions d'établissement. 

Article 7 

1. Les Etats membres font connaître à la Commis
sion, trente jours au plus tard après la notification 
de la présente directive, les dispositions législatives, 
réglementaires et administratives, ainsi que les pra
tiques administratives, qui, sur leur territoire, régis
sent spécialement l'accès des salariés agricoles aux 
activités non salariées énumérées à l'article 3. 

2. Les Etats membres mettent en vigueur les mesu
res nécessaires pour se conformer à la présente direc
tive dans un délai de cent vingt jours suivant sa 
notification et en informent immédiatement la Com
mission. 

Article 8 

La présente directive est destinée à tous les Etats 
membres, » 
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9. Ordre du jour de la prochaine séance 

M. le Président. - Prochaine séance demain ven
dredi à 10 h 30, avec l'ordre du jour suivant: 

- discussion du rapp,ort de M. Graziosi sur la pro
position de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
(doc. 64) sur le projet de directive concernant certains 
problèmes sanitaires en matière d'échanges intracom
munautaires de viandes fraîches (doc. 94) ; 

- discussion du rapport et du rapport complé
mentaire de M. Schuijt sur le fonctionnement des ser
vices d'information des Communautés européennes 
(doc. _103 et 115). 

La séance est levée. 

(La séance est levée à 17 h 20.) 
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PllSSIDENCE DE M. VANRULLEN 

Vice-président 

(La séance est ouverte à 10 h 35) 

M. le Président. - La séance est ouverte. 

1. Adoption du procès-ve-rbal 

M. le, Président.- Le procès-verbal de la séance 
d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation ? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

2. Contrôle sanitaire des viandes 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Graziosi, fait au nom 
de la commission de l'agriculture, sur la proposition 
de la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 64) 
sur le projet de directive concernant certains problè
mes sanitaires en matière d'échanges intracommunau
taires de viandes fraîches (doc. 94). 

M. Graziosi, rapporteur. - (1) Monsieur le Pré
sident, chers collègues, la présentation à cette assem- · 
blée âu projet de directive concernant certains problè
mes sanitaires en matière d'échanges intracommunau
taires de viandes fraîches ne présente pas de diffi
cultés particulières. En effet, tout le monde s'est trouvé 
d'accord à ce propos et je crois même pouvoir dire 
que ce projet est le résultat de nombreuses discus
sions et d'accords intervenus entre les services vétéri
naires des six pays de la Communauté. Après avoir 
entendu l'avis favorable de la commission de la pro
tection sanitaire, la commission de l'agriculture a été 
quasi unanime à adopter le rapport que j'ai présenté. 

C'est pourquoi nous recommandons vivement au 
Parlement européen d'adopter ce projet; en effet il 
revêt la plus, grande importance. Il fut un temps, en 
effet, où le commerce des viandes se limitait au terri
toire des communes, mais avec le temps, il s'est éten
du pour devenir un élément indispensable de l'appro
visionnement en viandes de tous les pays civilisés. 

Le problème est aussi extrêmement important sur 
le plan commercial. En effet, les échanges dans le sec
teur des viandes apportent une contribution considé
rable au bilan commercial de nombreux pays. Il n'est 
donc pas douteux que ce commerce doit se faire sous 
la garantie de règles d'hygiène très strictes, qui doi
vent être aussi uniformes que possible et capables 
d'assurer une protection absolue de la santé et de la 
vie des personnes. 

Il est d'autre part notoire que, si l'inspection vété
rinaire n'était pas réglementée par des mesures d'hy
giène sévères, les viandes pourraient devenir une 
source de diffusion de maladies pour l'homme et pour 
le bétail. D'ailleurs, notre Parlement s'est déjà fait 
l'interprète de cette préoccupation fondamentale de 
caractère sanitaire. En effet, la résolution sur l'orien
tation de la politique agricole commune votée le 14 
octobre 1960, affi1;mait - je cite textuellement -
« qu'une coordination des mesures de police vétéri
naire est nécessaire; elle doit s'accomplir de façon 
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que la protection samtatre des hommes et du bétail 
bénéficie des progrès scientifiques et techniques les 
plus récents de la médecine et de l'art vétérinaire». 

La nécessité impérieuse d'élaborer un projet com
munautaire d'inspection vétérinaire des viandes est 
démontrée par le fait que n'importe quel Etat mem
bre pourrait adopter des mesures restrictives de police 
vétérinaire et paralyser ainsi tout système instauré en 
vue d'atteindre les objectifs fixés par le traité. 

Par conséquent, si on laissait à la seule initiative 
des autorités de chacun des Etats membres la faculté 
de résoudre ce problème, on courrait le risque d'aller 
jusqu'à bloquer les échanges dans un secteur, ce qui 
pourrait porter préjudice à toute la production de bé
tail. 

Du reste, l'article 36 du traité instituant la Com
munauté économique européenne admet que les rai
sons de protection de la santé doivent prévaloir sur 
des considérations d' qrdre économique et que tout 
pays a le droit de défendre la santé de ses citoyens et, 
bien entendu, aussi celle de son cheptel d'élevage. 

Nous sommes obligés de faire remarquer que 
jusqu'ici les contrôles des différents Etats, tout en 
étant excellents, sont marqués par une très grande 
méfiance à l'égard des services vétérinaires des pays 
exportateurs. Généralement, le pays importateur se 
comporte comme si les viandes n'avaient pas déjà été 
soumises à des contrôles sanitaires dans les pays ex
portateurs. Il en résulte naturellement dès retards -et 
des entraves qui finissent par nuire aux viandes trans
portées, lesquelles réclament au contraire des services 
rapides et des transports rationnels, notamment en ce 
qui concerne le régime du froid. 

C'est donc pour cela qu'il importe d'instituer des 
contrôles communautaires ainsi qu'un régime de con
fiance réciproque. A cet effet, la C.E.E. ne dispose 
que d'une seule solution, à savoir l'harmonisation des 
législations des pays membres, qui doit permettre 
l'harmonisation des lois en matière de police vétéri
naire. 

Je dirai maintenant quelques mots sur la directive. 
De l'avis du rapporteur, cette directive répond pleine
ment aux critères exposés et représente un premier 
pas courageux sur la voie de cette harmonisation dans 
la Communauté. Le document élaboré montre que 
l'on s'est engagé dans la bonne voie. Les services 
vétérinaires des pays membres, dont les fonctionnaires 
ont collaboré sous la direction experte de la Corn
mission à l'élaboration sans aucun doute difficile de 
la directive, ont prouvé qu'ils savent comprendre et 
parler un langage européen, dans l'esprit du traité de 
la C.E.E. La directive est fondée sur l'article 43 du 
traité du fait que le rapprochement des réglemen
tations nationales en matière de médecine vétérinaire 
s'inscrit dans le cadre des objectifs de la politique agri
cole commune ; en effet, si on ne procède pas à ce 
rapprochement, il est impossible de mettre sur pied 
un marché commun dans le secteur des viandes. 

A premtere vue, la directive pourrait sembler 
étrangère à cet article et la position prise par certaines 
délégations pourrait par conséquent paraître plus que 
justifiée. Toutefôis, l'argumentation développée dans 
le préambule par la Commission semble convain
cante. 

La directive, indépendante de toute politique en 
elle-même, ne représente en réalité qu'un moyen d'ar
river à instaurer une politique agricole commune des· 
Etats membres. Celle-ci, telle qu'elle est prévue par 
le traité, impose en tout premier lieu de supprimer 
tout obstacle et d'aplanir toute difficulté, y compris, 
dans la mesure du possible, l'application systématique 
de restrictions d'ordre sanitaire qui en retardent ou, 
pis encore, en empêchent la réalisation. 

La directive se borne à définir les conditions aux
quelles doivent se soumettre les différents Etats mem
bres pour participer à égalité de condition et sans 
risque de discrimination, au commerce intracommu
nautaire des viandes. Il s'agit de conditions inspirées 
par des critères techniques objectifs que le pays expé
diteur doit respecter afin de gagner la confiance 
du pays destinataire. Il ne s'agit pas encore d'harmo
nisation des législations sanitaires, mais d'une condi
tion préalable à cette harmonisation. C'est en somme 
une première tentative faite par l'Etat destinataire 
pour reporter sur les services vétérinaires du pays 
expéditeur la confiance qu'il accordait jusqu'ici exclu
sivement à ses propres services vétérinaires, c'est-à
dire que l'on fait confiance aux services vétérinaires 
de l'autre pays. 

Un premier examen de la directive peut donner 
l'impression que ses dispositions sont d'une extrême 
rigueur; l'effort demandé au pays expéditeur est 
considérable et, à première vue, on pourrait être tenté 
de se demander si pareille rigueur est justifiée, si 
même elle ne risque pas d'entraver plutôt que de faci· 
liter le trafic des viandes. Mais ce n'est là qu'une 
impression. Il est juste en effet que le pays expédi-· 
teur offre toutes garanties, afin de mériter la con· 
fiance qui lui est accordée en vertu de la directive. A 
l'avenir, en effet, l'instauration de cette confiance 
réciproque, seule capable de lever les barrières qui 
sans cela subsisteront entre Etats, même après l'aboli
tion des droits d'entrée, dépendra de l'application 
donnée à la directive. 

On ne peut non plus concevoir, même de loiq, la 
possibilité d'imposer des sacrifices et des renoncia
tions dans un secteur aussi délicat que celui de la 
santé publique et de la protection sanitaire du bétail 
d'élevage, à seule fin de trouver une base commune 
d'entente. Il est donc tout naturel que les législations 
des pays les plus âvancés en la matière et qui dispo
sent' de l'organisation sanitaire et vétérinaire la meil
leure et la plus moderne, donnent le ton et les cri
tères sur lesquels seront fondés les directives et les 
règlements de police vétérinaire et d'hygiène alimen
taire que la Commission de la C.E.E. voudra établir. 
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La directive proposée par la Commission de la 
C.E.E. se subdivise en trois parties principales. Une 
première partie introductive, qui définit les buts et 
les limites de la directive ; une deuxième partie, la 
plus importante, rassemble les normes auxquelles doi
vent se conformer les échanges intracommunautaires 
de viandes; une troisième partie indique les moyens 
mis à la disposition des citoyens et des Etats mem
bres pour se mettre à l'abri de mesures qui ne sont 
pas clairement justifiées par la directive. 

La directive comporte en outre deux annexes. La 
première expose en détail les normes sanitaires fixées 
pour la reconnaissance des abattoirs, l'hygiène du 
personnel et des locaux, la réglementation de l'inspec
tion sanitaire ante et post mortem et les dispositions 
à observer pour le transport des viandes. La seconde 
présente un modèle de certificat qui doit accompa
gner la marchandise et être rempli par le vétérinidre 
officiel du pays de provenance. 

Le texte de la directive qui, il convient de le sou
ligner, s'applique uniq~ement au commerce intracom
munautaire des viandes, est subdivisé en dix articles. 
Je ne veux pas perdre de temps à les énumérèr et 
à définir les buts qu'ils recherchent. 

La commission de l'agriculture a cependant conclu 
son rapport par une résolution approuvant telle quelle 
la proposition de la Commission de la C.E.E. ·et sou
lignant en particulier deux aspects du problème. Elle 
souhaite tout d'abord que la Commission de la Com
munauté économique européenne arrête au plus tôt 
des dispositions communautaires relatives aux problè
mes sanitaires posés par les échanges extracommunau
taires de viandes fraîches, car dans la directive il est 
question de viandes fraîches intracommunautaires ; 
nous invitons par conséquent la Commission exécu
tive à élaborer également un projet pour les échanges 
de viandes extracommunautaires. 

Elle souhaite, en outre, que des dispositions analo
gues soient fixées également en matière d'échanges 
in:tra et extracommunautaires de viandes autres que 
les viandes fraîches, et en particulier de viandes pré
parées, telles que les viandes emballées. 

Par conséquent, voici les deux choses fort impor
tantes que nous demandons à la Commission de la 
C.E.E. : un autre règlement pour les viandes· extra
communautaires et un règlement non seulement pour 
les viandes fraîches, mais aussi pour les viandes 
d'autre nature, préparées ou emballées. 

Au nom de la commission de l'agriculture, je me 
permets de recommander vivement au représentant 
de l'exécutif de ne pas perdre de vue les deux points 
que je viens d'indiquer. Nous souhaitons en effet que 
l'on puisse présenter au plus tôt des directives desti
nées à résoudre ce problème, de façon à répondre aux 
attentes de tous les pays de la Communauté. 

Pour conclure, je vous prie, Monsieur le Président, 
d'inviter le Parlement européen à approuver les con-

clusions de la commission de l'agriculture et par con
séquent, également la directive concernant certains 
problèmes sanitaires en matière d'échanges intracom
munautaires de viandes fraîches, présentée par la 
Commission de la Communauté économique euro
péenne. 

(Applaudissements) 

M. le Président. - La parole est à M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-président de la Commission 
de la Communauté économique européenne. - (N) 
Monsieur le Président, permettez-moi de remercier 
le Parlement ou, plus précisément, votre commission 
et surtout M. Graziosi, pour le ~rapport qui vient 
d'être présenté. Je tiens d'autant plus à le faire que, 
comme en témoigne la résolution qui est soumise au 
Parlement, ce. rapport approuve une initiative de la 
Commission de la C.E.E., ce dont celle-ci ne peut 
que se féliciter. 

Monsieur le Président, je dirai quelques mots à 
propos de souhaits qui sont exprimés dans la résolu
tion. En premier lieu, votre commission souhaite que 
la Commission de la C.E.E. arrête au plus tôt des dis
positions communautaires relativement aux problèmes 
sanitaires que posent les échanges extracommunau
taires de viandes fraîches. Je puis assurer le Parle-

. ment que nous mettrons tout en œuvre pour que le · 
projet de directive soit mis au point pour le milieu 
de l'année 1963. En prévoyant un délai de six mois 
pour l'adaptation des législations nationales et compte 
tenu de l'article 9 du présent règlement, qui accorde 
aux Etats un délai d'un an, les deux règlements, c'est
à-dire celui qui porte sur les échanges intracommu
nautaires et celui qui a trait aux échanges extracom
munautaires, pourront prendre effet à la même date. 

Pour ce qui est du deuxième souhait~ visant à fixer 
des dispositions analogues en matière d'échanges intra
communautaires et extracommunautaires de viandes 
autres que les viandes fraîches, et en particulier de 
viandes préparées, je dois dire que c'est là une ques
tion de choix. Ne disposant pas du personnel néces
saire, nous ne pouvons pas tout faire. Ce n'est d'ail
leurs pas nécessaire et le Parlement ne nous le de
mande pas. 

J'apprends d'autre part que les experts nationaux 
finissent, à leur tour, par être surchargés de travail. 
Ce sont eux qui doivent aussi examiner ces problèmes 
pour les services vétérinaires nationaux. 

Nous examinerons s'il est possible de répartir les 
travaux de manière à tenir compte, dans toute la 
mesure du possible, des souhaits exprimés par le Par
lement. 

M. le Président. -Je remercie M. le président 
Mansholt des explications qu'il a bien voulu donner 
au nom de la Commission exécutive. 
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Personne ne demande plus la parole ? ... 

Je mets aux voix la proposition de résolution pré
sentée par la commission. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

La proposition de résolution est adoptée. 

Le texte de la résolution adoptée est le suivant: 

Résoludon 

poratnt avis du Parlement européen sur le proJet de directive concernant certains problèmes 
sanitaires en matière d'échanges intracommunautaires de viandes fralches 

«Le Parlement européen, 

consulté par le Conseil de la Communauté économique européenne (doc. 64) ; 

ayant pris connaissance des propositions élaborées par la Commission de la C.E.E. 
dans le document VI/COM(62) 126 fi., qui se réfèrent à juste titre à l'article 43 
du (raité; 

approuve sans modification la proposition de la Commission de la C.E.E. ; 

souhaite, toutefois, que la Commission de la C.E.E. arrête au plus tôt des dispo
sitions communautaires relativement aux problèmes sanitaires posés par les échanges 
extracommunautaires de viandes fraîches ; 

souhaite, en outre, que des dispositions analogues soient fixées également en 
matière d'échanges intracommunautaires et extracommunautaires de viandes autres que 
les viandes fraîches, et en particulier de viandes préparées ; 

charge son président de transmettre le présent avis ainsi que le rapport de la 
commission de l'agriculture (doc. 94) au Conseil et à la Commission de la C.E.E.» 

3. Services d'information des Communautés 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport et du rapport complémentaire 
de M. Schuijt, faits au nom de la commission poli
tique, sur le fonctionnement des services d'informa
tion des Communautés européenaes (doc. 103 et 115). 

La parole est à M. Schuijt. 

M. Schuijt, rapporteur. - (N) Monsieur le Pré
sident, il est encourageant de constater que le Parle
ment n'a jamais cessé de s'intéresser vivement aux 

. problèmes de l'information. Manifestement, pour 
ainsi dire chacun se rend compte que, du point de 
vue politique, il est très souhaitable que les Commu
nautés européennes aient une politique d'information 
efficace. 

Il ne nous est malheureusement pas possible d'en
gager ce matin un débat approfondi sur la politique 
d'information proprement dite ; nous devrons nous 
limiter à quelques problèmes pratiques. 

Auparavant, Monsieur le Président, j'estime devoir 
m'expliquer sur la présentation tardive du rapport que 
nous examinons aujourd'hui. Vous n'ignorez pas que 
ce rapport était prêt dès le mois de mai, mais que 
nous avons dû attendre un avis de la commission des 
budgets et de l'administration, avis qui n'a pu nous 
être remis que la semaine dernière. 

Avant de passer au contenu proprement dit de la 
proposition de résolution formulée à la suite du rap
port, j'ai cru utile d'examiner, très rapidement, bien 
entendu, où en est la mise en œuvre de la résolution 
adoptée le 24 novembre 1960 par le Parlement euro
péen après un premier échange de vues avec les exé
cutifs sur ces problèmes. Je vais donc reprendre cette 
ancienne résolution pour en examiner de près les 
points principaux. 

Au paragraphe 2 de cette réso!ution, on regrettait 
« que les exécutifs n'aient pu se mettre d'accord que 
tardivement sur une 'organisation efficace du service 
commun de presse et d'information». Nous n'avons 
plus, aujourd'hui, à déplorer ce fait. En effet, le ser
vice commun de presse et d'information est à présent: 
bien organisé, et nous nous en félicitons. 

Le paragraphe 3 est consacré aux pouvoirs dont 
dispose le conseil d'administration de ce service com
mun pour concevoir et mettre en œuvre un pro
gramme d'information cohérent. 

Monsieur le Président, je suis heureux de voir ce 
point repris dans la nouvelle résolution et d'appren
dre, si j'ai bien compris la note transmise par M. Caron, 
président du conseil d'administration, à la com
mission des budgets et de l'administration, qu'effecti
vement nous aurons bientôt un programme d' infor
mation cohérent et que nous disposerons des moyens 
voulus pour le réaliser. 
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Enfin, il est question, dans ce même paragraphe 3, 
que le rapporteur de la commission politique suive 
de près les activités du service commun et des autres 
organismes chargés de l'organisation. C'est ce qu'a 
fait le rapporteur, et les résultats de ses observations 
sont consignés dans le rapport que nous avons sous 
les yeux. Ce rapport reprend quelques suggestions 
d'une portée limitée, dont il convient de signaler dès 
à présent que les exécutifs leur ont réservé, ainsi qu'il 
ressort de la note de M. Caron, un accueil compré
hensif et leur ont même donné un commencement 
d'exécution. Je tiens à exprimer ici, publiquement, 
ma gratitude. 

Le paragraphe 4 de la résolution de 1960 touche 
un problème qui se posait alors et qui, à mon sens, 
n'est pas encore entièrement résolu, en dépit des pa
roles aimables qui s'échangent à ce propos ; il s'agit 
du problème des rapports- entre le service commun 
et les groupes de porte-parole. 

Je pense que si ces rapports se sont considérable
ment améliorés, ils sont encore loin d'être parfaits et 
qu'une comparaison chiffrée serait certainement pas à 
l'avantage du service commun qui, dois-je le rappe
ler?, a toujours trouvé et continue à trouver daris le 
Parlement un ardent défenseur. C'est donc là un pro
blème qui ne laisse pas d'inquiéter notre Parlement. 

Le paragraphe 7 de la résolution de 1960 contenait 
une remarque très judicieuse. Le Parlement y deman
dait que l'on procède à une analyse scientifique de 
l'état d'esprit des citoyens de nos pays à l'égard de 
l'unification européenne. 

Cette analyse a été faite et un premier rapport a 
été rédigé. Nous aimerions demander maintenant aux 
exécutifs de présenter ce rapport au Parlement et d'en
visager la possibilité de le publier. 

Il est question, au paragraphe 7 c, de l'information 
des dirigeants syndicaux, des milieux ouvriers, des 
milieux agricoles et des milieux de l'enseignement. 

Les milieux syndicaux semblent manifester une cer
taine inquiétude quant à la politique menée à leur 
égard par le service commun. En effet, l'aide qui leur 
est actuellement accordée aurait plutôt tendance à di
minuer. 

Un dirigeant responsable me disait récemment que 
la C.E.C.A. faisait davantage naguère, à elle seu1e, 
pour l'information des milieux ouvriers qu'actuelle
ment les trois Communautés réunies. Est-ce exact ? 
Dans l'affirmative, je me permettrai de demander aux 
exécutifs de réexaminer très sérieusement le pro
blème et de présenter éventuellement des proposi
tions concrètes à ce sujet. 

Pour ce qui est du paragraphe 8, consacré au pro
blème bien connu de l'information des pays d'outre
mer, je constate à mon grand regret qu'après deux ans 
et demi c'est toujours entre les mains d'un seul fonc-

tionnaire et de son assistant que repose toute la charge 
de l'information en provenance et en direction des 
pays associés. 

Les termes très énergiques que le Parlement a cru 
devoir employer au paragraphe 9, il y a deux ans et 
demi, en estimant « que des dispositions administra
tives et budgétaires doivent être prises sans délai» 
sont manifestement restés lettre morte. Les exécutifs 
peuvent-ils nous dire pourquoi il n'a pas été donné 
suite à cette demande pressante du Parlement, dont 
on sait qu'elle s'inspirait de vives préoccupations ? 

Il y a enfin le paragraphe 10, qui porte sur l'infor
mation dans les pays de l'Amérique latine. Sans faire 
appel aux fonds des Communautés européennes, ni 
même à ceux du Parlement européen, j'ai eu l'occasi~n 
tout récemment, de me faire une idée des efforts 
tenaces que nous faisons en Amérique du Nord et en 
Amérique du Sud pour susciter dans ces pays une 
meilleure compréhension de l'unification européenne. 

J'ai constaté, dans les milieux de la Conférence in
terparlementaire qui s'est tenue au Brésil, que bon 
nombre de parlementaires sud -américains ignoraient 
même que ce marché commun dont ils ont tellement 
peur a un Parlement. L'existence même du Parle
ment européen leur était absolument inconnue. 

En Amérique du Nord, des personnalités extrême
ment compétentes se sont étonnées de la rareté, aux 
Etats-Unis, des publications sur les travaux du Parle
ment européen. 

Quelques jours plus tard, j'ai eu l'occasion de me 
rendre compte personnellement des tâches énormes et 
presque inhumaines qu'accomplit journellement notre 
bureau de Washington. Répondant à une de mes 
questions, le directeur de ce bureau m'a expliqué que, 
si les publications relatives au Parlement européen 
étaient si peu nombreuses aux Etats-Unis, c'était sim
plement parce qu'en général il n'existait pas de ver
sion anglaise des textes concernant le Parlement euro
péen. Je pense que le bureau de notre Parlement 
pourrait réexaminer cette difficulté d'ordre technique. 

C'est là un détail, mais cela n'empêche que d'une 
manière générale l'information sur les Communautés 
européennes est très nettement insuffisante en Amé
rique du Nord et en Amérique du Sud. 

Je n'ai pas à insister ici sur l'importance politique 
primordiale que revêt une information plus large et 
plus efficace dans ces pays. Etant donné les rapports 
entre l'Est et l'Ouest, la coopération avec ces pays du 
monde libre répond à un impératif catégorique. 

C'est le défaut d'information et le manque de com
préhension qui empêchent cette coopération de s' éta
blir. Le partnership entre les Etats-Unis et l'Europe, 
dont oa a maintes fois proclamé la nécessité, est une 
perspective politique du plus haut intérêt, mais si l'on 
veut lui donner un contenu réel, il faudra avant tout 
améliorer considérablem~nt l'information mutuelle. 

/ 
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Chacun sait que l'Europe est parfaitement disposée 
à renforcer la coopération avec l'Amérique latine; 
mais avant qu'il puisse en être question, il convien
drait de dissiper dans ces pays les conceptions erron
nées sur la nature et les objectifs des Communautés 
européennes. 

J'en resterai là pour la résolution de 1960. 

Je vous dirai pour terminer, en français si vous le 
voulez bien, quelques mots de la proposition de réso

. lution qui nous est soumise. 

(L'orateur pot~.rsuit son inte-rvention en langue fran
çaise.) 

La commission politique propose de soumettre au 
vote du Parlement une résolution qui a pour seul 
but, d'une part, de prendre acte des progrès inter
venus depuis notre dernier débat sur l'information en 
novembre 1960, tant en ce qui concerne l'organisa
tion et les activités des services communs qu'en ce 
qui concerne l'amélioration de ses rapports avec les 
porte-parole. 

Le rapporteur de cette commission tient d'ailleurs 
à féliciter publiquement aussi bien les fonctionnaires 
des services communs que ceux des groupes de porte
parole pour les efforts qu'ils ont déployés, avec des 
moyens restreints, afîn d'informer l'opinion publique 
sur les activités des Communautés. 

D'autre part, la résolution présentée par la commis
sion politique a pour objet de demander que les 
moyens en personnel et en crédits mis à la disposition 
des exécutifs pour leurs activités d'information soient 
enfin ajustés aux besoins réels d'information non seu
lement à l'intérieur de la Communauté, mais égale
ment dans les pays tiers. En effet, nous constatons une 
évolution très rapide des activités de la Communauté. 

Comme je viens de le dire, il existe parfois, dans. 
les pays tiers, une certaine confusion en ce qui con
cerne les intentions réelles de la Communauté, con
fusion qui est exploitée par la propagande commu
niste pour affirmer, surtout aux jeunes pays en voiè 
de développement, que les Communautés ne sont 
qu'une nouvelle forme de colonialisme et d'impéria- · 
lisme occidental. Il va de soi que la Communauté de
vrait entreprendre tout ce qui est possible pour mettre 
fin à une telle confusion et éclairer l'opinion pub li-· 
que mondiale sur les véritables buts de l'intégration 
européenne, à savoir non seulement augmenter le 
bien-être à l'intérieur de la Communauté, mais égale
ment apporter une contribution au développement de 
l'Afrique, de l'Amérique latine et de l'Asie. 

C'est pour cette raison que le Parlement européen 
doit être en mesure d'engager le plus tôt possible 
avec les Conseils, qui sont les maîtres des budgets, un 
large débat sur une véritable politique communau
taire d'information. Ce n'est qu'une fois établie une 
telle politique d'information qu'une information effi
cace sera possible tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de 
la Communauté. 

Une telle politique d'information efficace rendra 
un service éminent à la structure démocratique de 
l'Europe future,· parce qu'elle a pour but de contri
buer à former une opinion publique européenne qui 
sera consciente des grandes valeurs matérielles ~t 
spirituelles de l'œuvre de l'unification européenne. 

( Appla11,dissements) 

M. le Président. - La parole est à M. De Block. 

M. De Block.- (N) Monsieur le Président, Mes
dames, Messieurs, afin d'éviter tout malentendu, je 
tiens à préciser immédiatement que je parle en mon 
propre nom et que je ne suis pas mandaté par mon 
groupe pour intervenir dans le débat. 

Permettez-moi tout d'abord d'exprimer mon admi
ration pour M. Schuijt. Il s'attache à une cause qu'il 
s'efforce de faire triompher. La question est d' impor
tance,- mais je regrette tout comme M. Schuijt, sans 
doute - de devoir constater qu'elle ne suscite guère 
d'intérêt. Peut-être est-ce parce qu'elle fait l'objet du 
dernier point de l'ordre du jour. 

Monsieur le Président, l'information n'est pas seule
ment une tâche importante, elle est aussi une tâche 
particulièrement difficile. Je suis bien placé pour le 
dire, car je crois avoir quelque expérience en ce do
maine. 

Quelle est la situation? Je me limiterai pour l'ins
tant à l'Europe car, malgré tout c'est la situation 
en Europe qui, à mes yeux, constitue le gros pro
blème. 

On peut dire, après des années d'efforts, que les 
mots de « Marché commun » représentent un concept 
qui, s'il n'a pas pénétré dans toutes les couches de la 
population européenne, a atteint au moins les classes 
moyennes. On peut considérer qu'aujourd'hui l'Euro
péen moyen sait à peu près ce qu'est le Marché com
mun. 

Et pourtant, si l'on demande à cet Européen moyen 
ce que signifie en fait le Marché commun et ce que 
ce terme recouvre - que M. Schui jt le fasse dans son 
pays comme je l'ai fait dans le mien! -on constate 
bien souvent qu'il est impossible d'obtenir une ré
ponse précise, même dans les milieux que nous con
naissons bien, je veux dire parmi les journalistes, qui 
devraient pourtant savoir à quoi s'en tenir à ce sujet. 

Qu'est-ce que cela signifie? Cela signifie que nous 
devons poursuivre nos efforts non seulement en vue 
d'améliorer les lgervices d'information, mais aussi pour 
trouver les moyens de toucher plus efficacement 
toutes les couches de la population. 

Je dirai tout de suite qu'il existe un excellent 
moyen d'y arriver: c'est d'atteindre les objectifs 
fixés par les traités. Vous aurez sans doute remarqué, 
Monsieur le Président, que lorsque nous avons longue
ment discuté en vue d'aboutir à une décision unique 
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en ce qui concerne l'agriculture, toute la presse 
d'Europe et d'ailleurs a parlé du Marché commun .. 

Qu'est-ce que cela prouve? Cela prouve qu'avant 
tout il faut passer aux réalisations. 

Je n'ai pas l'intention d'examiner le rapport au
jourd'hui et cela pour deux raisons : 

J'ai déjà indiqué la première: à mon humble avis, 
on n'examine pas une affaire aussi importante devant 
des bancs pratiquement vides. 

La deuxième raison est la suivante : 

J'espère que M. Schuijt ne m'en tiendra pas ri
gueur, mais je me vois contraint de dire que j'ai été 
déçu de ne pas trouver dans son rapport un certain 
nombre de choses. 

Il avait notamment été question d'organiser une 
visite des différents bureaux. 

J'avais espéré qu'on nous dirait combien coûte cha
cun de ces bureaux. Cela vous paraîtra peut-être terre
à-terre; mais pour moi, la question des dépenses a 
toujours une certaine importance. 

J'avais également espéré qu'on nous ferait savoir 
quel est l'effectif dont dispose chacun de ces bureaux. 
Il ne suffit pas de dire que les services souffrent d'une 
pénurie de personnel ; il s'agit également de savoir 
si le rendement de ces services est suffisant. Or, on 
constate dans ce domaine des écarts souvent très 
grands. 

J'aurais également aimé qu'on nous parle un peu 
des publications. Pour ma part, j'en connais deux : 
l'une est imprimée à la Haye, l'autre à Paris. Quel 
est le tirage de ces publications, qui doivent être rela
tivement coûteuses, étant donné qu'elles sont impri
mées sur papier de luxe? Je sais, par expérience, que 
leur coût doit être très élevé. Les vend-on ou bien 
sqnt-elles distribuées gratuitement ? 

Enfin - et je m'adresse ici au journaliste qu'est 
M. Schuijt-lorsqu'on lit ces publications, on a parfois 
le sentiment qu'ii ne s'agit pas d'information pure et 
simple. En effet, les choses sont bien souvent présen
tées de manière telle que l'homme de la rue doit 
avoir l'impression qu'elles sont déjà un fait accompli. 
Je pense par exemple à certains articles dithyrambi
ques sur la politique agricole. A lire ces grands titres 
pleins d'emphase, on aurait pu croire que tout était 
déjà fait, alors que nous n'en étions encore qu'aux 
premiers pas. Ce n'est plus là ce que l'on peut appe
ler de l'information. C'est bien plus que cela; c'est, 
à mon sens, s'engager dans une voie qu'il vaudrait 
mieux éviter. · 

J'ai lu dans le rapport de M. Schuijt qu'il existe 
un service commun de presse et d'information. C'est 
effectivement un pas en avant. M. Schuijt estime 
qu'il faut persévérer dans cette voie. Ce n'est pas 
mon avis et j'ai bien l'impression que parmi les par
lementaires ici présents, rares sont ceux qui se pro-

nonceront dans ce sens, car en fin de compte - si 
j'ai bien lu le rapport - nous ignorons totalement 
comment fonctionne ce service, quel en est le règle
ment et quels sont les rapports qui lient les diffé
rents partenaires. 

A mon avis, M. Schuijt a eu tort de parler du com
munisme à propos du problème qui nous occupe. Les 
communistes, je les connais depuis longtemps. Per
mettez-moi de dire, Monsieur &huijt, qu'on ne dis
cute pas avec les communistes. Avec eux, il faut s'y 
prendre autrement. Nous devons nous efforcer, réali
sations à l'appui, de leur faire comprendre que ce 
que nous faisons est bien mieux que ce qu'ils font, 
eux. Alors, ils réagiront d'eux-mêmes. 

Lorsque Moscou publie un rapport à notre sujet, il 
nous accuse, bien entendu, de frâre du néo-colonia
lisme. Mais en lisant entre les lignes, on constate que 
leurs économistes en viennent petit à petit à se ren
dre compte que le système qu'ils ont appliqué 
jusqu'ici est mauvais. N'avez-vous pas entendu dire 
que l'on parle déjà de la création d'un marché com
mun des pays de l'Est? S'il en est ainsi, nous pou
vons en toute tranquillité persévérer dans la voie que 
nous avons choisie, sans trop nous occuper de ce 
que font les communistes. 

Autre chose. Les exécutifs n'ont toujours pas défini 
de plan précis quant à l'orientation qu'il convient de 
donner à l'information. J avais espéré que le rapport 
traiterait cette question ou du moins que le rappor
teur en parlerait; mais hélas, il n'en a rien dit. 

Je pourrais encore allonger la liste des points qui, 
à mon sens, sont importants et que j'ai vainement 
cherchés dans le rapport. Mais je m'en tiendrai là. 

Dans ces conditions, il m'est tout à fait impossible 
d'approuver la proposition de résolution. 

Je tiens cependant à dire que le rapporteur a fait 
un réel effort et c'est pour cette raison que je ne 
voterai pas contre le rapport. Néanmoins, je le trouve 
incomplet et j'estime que nous devons nous arranger 
pour pouvoir discuter ce problème d'une manière plus 
approfondie et dans une atmosphère différente de celle 
d'aujourd'hui. C'est pourquoi je m'abstiendrai au mo
ment du vote. Je ne vois pas d'autre issue. D'une part, 
je voudrais montrer à M. Schuijt que j'apprécie le tra
vail qu'il a fourni; mais, d'autre part, j'estime que 
son rapport est incomplet. 

(Applaudissements) 

·M. le Président. - La parole est à M. Caron. 

M. Caron, vice-président de la Commission de la 
Communauté économique européenne. - (1) Mon
sieur le Président, Mesdames, Messieurs, l'honneur et 
la responsabilité de présider le Conseil d'administra
tion du service commun de presse et d'information 
et l'assentiment de mes collègues MM. Wehrer, mem-

1', 
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bre de la Haute Autorité de la C.E.C.A., et Sassen, 
membre de la Commission de l'Euratom, me permet
tent de prendre aujourd'hui la parole et de dire tout 
de suite, contrairement à ce qu'a affirmé M. De Block, 
que nous avons apprécié le rapport de M. Schuijt et 
que nous l'avons examiné avec une grande attention 
en raison de ses mérites propres et des solutions qu'il 
propose. 

Le rapporteur s'est efforcé d'établir de nombreux 
contacts dans chacun de nos six pays àfin de rassem
bler le plus d'informations possible. Mais je remercie 
aussi la commission politique, qui s'est occupée de 
ce problème à trois reprises, ainsi que la commission 
des budgets qui l'a examiné récemment. 

C'est pour nous un motif de satisfaction que ce rap
port soit discuté en séance publ~que, d'abord parce 
qu'il est de tradition dans les régimes démocratiques 
que le Parlement contrôle les activités d'information 
des exécutifs et, en second lieu, parce que nous n'ou
blions pas que nous avons toujours trouvé dans cette 
assemblée le soutien politique qui nous est indispen
sable. pour résoudre les problèmes complexes liés à 
l'extension rapide de nos tâches et de nos responsa
bilités dans le secteur de l'information. 

Avant d'examiner ce rapport en détail, permettez
moi, Monsieur le Président, de jeter brièvement un 
coup d'œil sur le passé. En effet, le dernier débat 
public sur les problèmes de l'information remonte à 
novembre 1960, c'est-à-dire au lendemain de la cons
titution officielle de ce service, lorsque le conseil d'ad
ministration que j'ai l'honneur de présider n'existait 
que depuis quelques mois et que de nombreux pro
blèmes étaient à résoudre pour délimiter clairement 
les activités que les trois exécutifs avaient décidé 
d'exercer en commun et celles pour lesquelles ils dési
raient au contraire conserver légitimement une pleine 
liberté d'action. 

La résolution du 24 novembre 1960, que M. Schuijr 
a mentionnée demandait au service de prendre cer
taines initiatives que M. Schuijt a lui-même rap
pelées et que je laisse de côté par souci de brièveté. 
Mais elle demandait également que l'on procède à une 
enquête scientifique sur l'attitude des populations de 
nos six pays à l'égard de l'unification de l'Europe, 
qu'un effort soit déployé dans le secteur de l'infor
mation visuelle, des stages d'information auprès des 
sièges des institutions, de l'information destinée aux 
dirigeants syndicaux et aux milieux agricoles et de 
l'enseignement, ainsi qu'auprès des organisations de 
jeunesse. Elle demandait enfin que l'information soit 
rapidement développée dans les pays d'outre-mer et 
dans les pays tiers. Un programme bien précis nous 
était ainsi tracé. 

Je crois pouvoir affirmer que, malgré les moyens 
limités dont nous disposions par rapport aux tâches à 
accomplir, ce programme a été exécuté fidèlement. 

Mais je n'ai pas pris la parole pour exprimer un 
sentiment de satisfaction, que l'on peut ou non par-

tager sur le fait que nous nous sommes acquittés des 
tâches qui nous incombent. Mes collègues et moi
même, nous nous rendons parfaitement compte du 
travail qui reste à accomplir si on veut répondre plei
nement aux désirs du Parlement et à l'attente de 
l'opinion publique. 

L'existence et le développement de la Communauté 
s'imposent toujours davantage à l'attention de tous 
les milieux et le colloque de ces derniers jours en a 
fourni une nouvelle preuve. Tant dans nos pays qu'en 
dehors de nos frontières, on prend toujours plus con
science du jeu des forces mises en mouvement par 
l'action de la Communauté. 

Je voudrais donc qu'il soit clair d'emblée que les 
Communautés n'ont pas besoin de lancer des cam
pagnes de propagande. Ce qu'elles doivent faire en 
revanche avec prudence et en procédant aux choix 
opportuns, c'est de répondre aux sollicitations du pu-· 
blic en assurant, sous le contrôle des institutions com
munautaires, en premier lieu une information objec
tive sur les traités, sur les décisions prises et sur leur 
application. Il me semble que c'est ce que M. De Block 
demandait il y a quelques minutes. Deuxièmement, 
il convient d'assurer une information générale qui 
montre le lien existant entre les décisions et les ob
jectifs finals que les traités se proposent. Troisième
ment, enfin, il faut assurer une information de l'opi
nion publique, particulièrement du personnel ensei
gnant et de la jeunesse, suivant les principes énoncés 
dans les préambules des traités européens, en collabo
ration étroite avec les organisations nationales et pri
vées que ces Etats reconnaissent. 

Or, de quels moyens le service commun de presse 
et d'information dispose-t-il actuellement pour répon
dre à la demande toujours croissante du public, des 
organisations privées, des administrations, des Etats 
membres, des Etats associés, des Etats qui entretien
nent des relations avec les Communautés? Ce que je_ 
vais dire, Monsieur le Président, Mesdames et Mes
sieurs, pourra donner satisfaction en grande partie, 
sinon entièrement, à M. De :3lock qui a pris la parole 
tout à l'heure. 

En ce qui concerne les effectifs, le personnel du 
service se corppose actuellement de 89 agents: 38 de 
catégorie A, 51 des catégories B et C. La moitié de ce 
personnel travaille dans les bureaux extérieurs à Bonn, 
Paris, Rome, La Haye et Londres. Je ne tiens pas 
compte du bureau de Washington parce que, pour 
des raisons te:hniques et législatives qu'il serait trop 
long de commenter maintenant, les fonctionnaires de 
ce bureau ne dépendent pas statutairement des Com
munautés. 

Les fonctionnaires de catégorie A se répartissent 
comme suit: 4 à Bonn, 4 à Paris, 4 à Rome, 2 à 
Londres, 2 à La Haye. A Washington, il y a actuelle
ment deux fonctionnaires de catégorie A ; ils seront 
trois l'année prochaine. Le reste de l'effectif se répartit 
entre Luxembourg et Bruxelles. 
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A première vue, cet effectif peut sembler suffisant, 
mais en réalité, je puis le dire au nom de mes col
lègues et en toute conscience, il est disproportionné 
par rapport à l'ampleur des tâches, à la répartition 
géographique des activités et d'ailleurs au volume du 
travail qui lui incombe. 

Malgré les deux postes supplémentaires de caté
gorie A obtenus pour 1963, de nombreuses divisions 
devront continuer à travailler dans des conditions que 
l'on me permettra de qualifier d'impossibles. 

Quant au bureau de Washington, comme je l'ai dit 
tout à l'heure, nous aurons une modeste augmentation 
de l'effectif à partir de 1963. 

Quels sont les moyens financiers ? Les crédits ac
cordés par les Etats membres pour les activités d'in
formation (mises à part certaines subventions spéciales 
comme celles qui sont accordées pour la participation 
aux grandes expositions internationales dont nous 
avons eu deux exemples, l'année dernière à Turin et 
cette année à Seattle, constituant dans les deux cas de 
réels succès d'information et de prestige) n'ont guère 
augmenté en 1962-1963 que de 36 %, soit une aug
mentation de 29 % pour les dépenses dites communes 
et de 48% pour les dépenses spécifiques. Pour 1963, 
nous avions présenté un budget de 80,6 millions de 
francs belges. Nous avons en fin de compte obtenu 
du Conseil de ministres 7 5 millions de francs belges : 
44 seront d,estinés aux activités communes des trois 
Communautés, 15,7 à des activités spécifiques de la 
C.E.E., 10 à l'activité de la Communauté du charbon 
et de l'acier, 5,3 à l'activité de l'Euratom. 

Tels sont en définitive, Monsieur le Président, Mes
dames et Messieurs, les fonds et le personnel dont 
nous disposons. Face aux tâches qui s'accroissent et 
dont je vais parler dans un instant, nous pouvons 
donc constater que, dans les Etats membres, la charge 
relative aux dépenses d'information représente 45 cen
times belges par habitant. 

C'est un chiffre dérisoire, non seulement par rap
port aux dépenses énormes auxquelles font face les 
Etats membres et les Etats tiers, mais aussi, dirais-je, 
par rapport à une simple organisation privée, à une 
gran~e industrie. 

Pourtant, je voudrais rappeler à votre attention le 
fait que nous avons le devoir de fournir, lorsqu'on 
nous le demande, sans déborder sur la sphère de com
pétence des Etats, des informations sur les problèmes 
de la Communauté à pas moins de 170 millions 
d'Européens et 60 millions d'habitants des Etats asso
ciés, et de satisfaire aux demandes qui nous parvien
nent littéralement de tous les pays du monde. 

En effet, l'existence et le développement des Com
munautés européennes suscitent tantêt de vifs espoirs, 
tantôt des critiques et des appréhensions, mais aucun 
pays n'est désormais indifférent à cette nouvelle 
réalité. 

Permettez-moi maintenant, Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, de passer à l'examen des prin
cipaux problèmes sur lesquels s'est concentrée l'atten
tion du rapporteur et de M. De Block, le seul orateur 
qui soit intervenu dans cette discussion. 

Avant tout, je puis assurer que le problème des 
rapports entre les groupes de porte-parole et le ser
vice commun est résolu dans les faits. Les difficultés 
initiales, inévitables, étant donné l'existence de trois 
exécutifs qui sont juridiquement distincts et géogra
phiquement dispersés, ont été surmontées. Les respon
sabilités et les compétences ont été, je pense pouvoir le 
dire, définitivement délimitées, du moins sur le pa
pier. Je dis «sur le papier »,mais je veux aussi parler 
des faits. Je puis donner cette assurance parce que, 
pratiquement, le médiateur entre les divers services 
est celui qui a l'honneur de parler en ce moment. Je 
suis donc le meilleur juge pour dire si nous sommes 
vraiment sur la bonne voie. 

La résolution cite les progrès obtenus et je remercie 
le rapporteur de cette constatation. 

J'ajouterai que ce qui nous préoccupe, c'est tou
jours le problème des doubles emplois ; mais même 
sur ce point je serais heureux que l'on me cite les cas 
particuliers qui suscitent des doutes. Nous estimons 
quant à nous, que nous pouvons avoir la conscience 
tranquille. 

Le rapporteur fait ensuite allusion à un problème 
d'organisation touchant à la documentation générale 
du public sur l'ensemble des questions traitées par 
les Communautés européennes, et en particulier à la 
diffusion des publications imprimées. Avant tout, 
Monsieur De Block, je me permettrai de vous faire 
hommage d'un catalogue des publications qui est à la 
disposition de tous les parlementaires, mais qui est 
aussi, heureux hasard, justement affiché à la porte de 
l'hémicycle. Toutes les brochures éditées par le ser
vice sont également exposées sur un bureau dans le 
hall d'entrée du Parlement. 

r en viens maintenant aux actions concrètes et, en 
premier lieu, à la diffusion des publications. 

Tous les services compétents de toutes les institu
tions des Communautés, y compris le secrétariat du 
Parlement européen, ont été invités à harmoniser la 
politique de diffusion des publications qui sont nor
malement mises en vente. Une première réunion de 
travail a eu lieu fin septembre à Luxembourg: certes, 
il y a beaucoup de travail à faire, mais nous sommes 
sur la bonne voie. 

Les publications - et j'en arrive à une autre ques
tion de M. De Block- sont gratuites, mais elles sont 
diffusées suivant des critères extrêmement sélectifs et 
toujours sur demande. De cette façon, nous espérons 
éviter qu'elles n'aillent dans la corbeille à papier! Ce
pendant, certaines publications ont été mises en vente. 
Nous avons fait une expérience en Grande-Bretagne; 
nous sommes en train d'étudier la question pour les 
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autres pays. Qu~îl s'agisse de publications diffusées 
gratuitement ou de publications mises en vente -
tant par les bureaux des capitales qu'auprès des ser
vices centraux de Luxembourg et de Bruxelles - je 
crois pouvoir affirmer que toutes les demandes dù 
public sont toujours satisfaites. Il est en outre prévu,· 
quelles que soient les publications et les institutions 
intéressées, de constituer progressivement (je tiens 
à souligner que pour le moment la question est au 
stade de projet) des bibliothèques dépôt dans les capi
tales des pays qui ne font pas partie de la Commu
nauté et aussi dans les principales villes des Etats 
membres. 

Enfin, un projet est actuellement à l'étude visant 
à instituer à Bruxelles, éventuellement avec une suc
cursale à Luxembourg, une «librairie européenne», 
auprès de laquelle le public pourrait se procurer, 
évidemment à titre onéreux, toutes les publications 
principales sur les Communautés. 

Je passerai maintenant à d'autres problèmes con
cernant notre activité. Je tiens à souligner que le 
Conseil d'administration se rend parfaitement compte 
des efforts qui restent à accomplir pour intensifier 
l'information relative aux Communautés dans les 
Etats membres, dans les Etats associés et à l'extérieur. 
Comme je l'ai déjà dit, le Parlement avait demandé 
que l'on procède à une enquête scientifique: cette 
enquête a été menée dans les six pays par un groupe 
d'institutions spécialisées. La première phase, celle du 
sondage de l'opinion publique en général, a pris fin 
il y a trois semaines. On examine actuellement une 
seconde phase; et je peux assurer que les trois en
quêtes seront publiées, les trois exécutifs s'étant dé
clarés d'accord. 

Il serait trop long de faire ici une analyse minu
tieuse des conclusions auxquelles les experts de toute 
l'Europe sont arrivés ·après plus de six mille inter
views qui ont été conduites suivant les techniques les 
plus perfectionnées. L'objectif - je tien~ à le rap
peler encore - consistait à comparer l'attitude géné
rale du grand public au sujet de l'Europe, à dégager 
les tendances principales de l'opinion publique, à dé
terminer les réactions communes, ainsi que les diver
gences de points de vue et les motifs d'opposition. 
Je puis déclarer au. Parlement européen que ces con
clusions sont "du plus haut intérêt et que le conseil 
d'administration a l'intention de les examiner à fond 
pour en tirer des normes d'action. 

Dans les grandes lignes, nous pouvons dire que, sur 
10 citoyens interrogés 6 à 8, suivant les pays, se sont 
déclarés pour l'Europe unie. Le nombre des opposants 
est toujours inférieur à 1 sur 10; le reste est évidem
ment constitué par les indifférents. 

Mais cette constatation ne doit pas dissimuler les 
ombres. L'opinion publique est sans aucun doute lar
gement favorable, mais le niveau d'information est 
bas, très bas. Les citoyens qui, suivant les critères de 
sélection, peuvent être considérés comme vraiment 

bien informés, au moins dans les grandes lignes, re
présentent 29% aux Pays-Bas, 25 % dans la Répu
blique fédérale d'Allemagne, 22 % en France, 14% 
en Belgique et'au Luxembourg et seulement 4 % en 
Italie. Il y a donc énormément à faire dans tous nos 
pays pour susciter cette prise de conscience et pour 
augmenter le nombre des citoyens informés et -
M. De Block a raison - formés, actifs et capables de 
participer personnellement à l'édification de l'Europe. 

Sur la base des résultats de cette enquête, qui re
présente l'un des éléments utilisés pour suivre l'évo
lution de l'opinion publique, le Conseil d'administra
tion donnera au service commun, dans les limites des 
moyens disponibles, les directives relatives à l'orien
tation et au contenu des programmes d'action. Il est 
clair que nous ne pourrons pas introduire de grandes 
innovations. Nous attacherons une importance parti
culière à l'information des milieux agricoles et ruraux, 
des milieux syndicaux et ouvriers, des organisations 
féminines et des mouvements de jeunesse. 

Le rapporteur nous a demandé s'il est vrai que l'in
formation syndicale que nous avons aujourd'hui est 
plus mauvaise ou moins bonne que celle qui existait 
auparavant, lorsqu'il y avait seulement la Commu-
nauté européenne du charbon et de l'acier. · 

Non sans faire observer au préalable que les com
paraisons ne sont jamais simples ni jamais sympa
thiques, je répondrai qu'il me semble étrange que l'on 
puisse affirrper qu'actuellement nous fai_sons moins 
qu'auparavant dans le domaine de l'information syn
dicale, parce que nous avons doublé le personnel et 
les moyens disponibles. Je ne puis penser, surtout 
s'agissant de quatre fonctionnaires vraiment capables, 
qu'ils fassent moins aujourd'hui qu'autrefois. Ma ré
ponse est donc négative. 

Je suis prêt à rendre témoignage à mes collègues de 
la C.E.C.A. de tout le travail vraiment excellent qu'ils 
ont fourni dans le domaine syndical, mais ils con
viendront avec moi que la situation n'a pas empiré. 
Pour essayer d'améliorer toujours davantage notre 
action, nous avons, pour la première fois, réuni à 
Bruxelles, les 29 et 30, les chefs des services d'infor
mation des ministères de l'agriculture des six pays 
membres. Cette initiative a donné des résultats très 
encourageants et nous l'étendrons à d'autres secteurs. 
Ces hommes qui ne se connaissaient pas ont pu béné
ficier des expériences, des études d'autrui et se sont 
promis de se rencontrer au moins trois fois par an : 
nous sommes convaincus que tous en tireront profit. 

Récemment,. le 9 novembre, les représentants des 
services de télévision des six pays ont décidé de pré
senter à partir de septembre 1963 une série d'émis
sions mensuelles destinées au grand public. Ces émis
sions seront conçues en commun par les services euro
péens de télévision; elles porteront sur des sujets euro
péens d'intérêt commun et seront diffusées simul
tanément par les réseaux de télévision. Voilà certaine
ment une première expérience qui servira de base à 
une action ultérieure. 
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Je passe à l'information dans les Etats associés. 

Je laisserai de côté le problème de la Grèce, mais 
non pour m'en désintéresser, bien au contraire. Nous 
savons que dans ce pays récemment associé, l'opinion 
publique est largement favorable, mais informée de 
façon très sommaire. Nous intensifierons en 1963 les 
contacts que nous avons établis ces derniers mois, en 
plein accord avec le gouvernement hellénique, avec les 
principaux journaux, avec l'Agence nationale de presse 
et de radiodiffusion ainsi qu'avec les organisations de 
jeunesse. En tout état de cause, l'ouverture d'un bureau 
de presse et d'information en Grèce n'est pas prévu 
pour 1963. _ 

Dans les Etats africains et malgache associés, notre 
• action d'information se poursuit; elle se révèle effi

cace, mais nettement insuffisante. 

Ces pays se trouvent à des distances de Bruxelles 
variant entre 4.000 et 8.000 km et couvrent une super
ficie égale à dix fois celle de la Communauté. Certes, 
ils sont relativement peu peuplés, mais leurs élites et 
leurs centres politiques sont excessivement dispersés. 

Or, comme vous le savez, Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, la division du service chargée 
de l'information dans ces Etats comprend un seul fonc
tionnaire, provisoirement assisté d'un expert indépen
dant et d'une secrétaire. Quoi qu'il en soit, je ne vou
drais pas donner l'impression à cette assemblée que 
nous sommes absents en matière d'information outre
mer. 

Chaque jour le service commun expose les problè
mes européens aux populations d'Afrique et de Mada
gascar par la radio, les agences de presse, la diffusion 
directe d'informations, de photographies et de repor
tages aux journaux. Dans ces pays aussi, nous menons 
le plus souvent notre action de concert avec les orga
nisations nationales africaines ou européennes. 

]'aurais une longue liste à vous présenter des actions 
que nous menons dans ces territoires, mais je n'en don
nerai pas lecture, pour ne pas importuner trop long
temps le Parlement. 

Information dans les pays tiers: la résolution adop-· 
tée par le Parlement en 1960 insistait à juste titre sur 
la nécessité de promouvoir une meilleure compréhen
sion des activités communautaires dans les pays tiers, 

· surtout en Europe et en Amérique latine. Cette préoc
cupation est plus que jamais actuelle. Il n'est pas de 
jour, il n'est pas d'heure où des demandes d'informa
tions, de publications, etc, ne parviennent à nos servi
ces de la part de nombreux pays, d'agences d'informas 
tion, de journalistes, de simples citoyens. Nous cons
tatons avec satisfaction qu'à Londres et à Washington, 
les ambassades des six Etats membres transmettent 
désormais de façon habituelle à nos bureaux la plupart 
des demandes d'information sur les Communautés 
européennes qui leur parviennent du public, des orga
nisations professionnelles et même des services gou
vernementaux. Dans ces deux capitales, en 1961 et en 

1962, ce que j'appellerai, pour préciser ma pensée, «le 
volume des affaires » a quadruplé. Dans les derniers 
mois de cette année, grâce aux postes obtenus avec 
l'attribution supplémentaire, notre bureau de Londres 
a porté ses effectifs d'une à deux unités et celui de 
Washington de deux à trois. 

Mais il reste à résoudre, à Washington en particu
lier, des problèmes difficiles dont j'ai pu personnelle
ment évaluer l'iffiportance au cours d'un récent voyage 
aux Etats-Unis. J'aurais également un long rapport à 
faire à ce sujet, mais je le laisse de côté pour ne pas 
abuser de la patience du Parlement. Je tiens seule
ment à dire que le gouvernement américain, qui nous 
a toujours appuyés -et nous lui en savons gré- nous 
a fait savoir de la façon la plus claire par ses porte
parole offic~els qu'il devait maintenant penser à ses 
propres problèmes. C'est donc à nous de multiplier nos 
possibilités d'action pour résoudre toutes les questions 
techniques qui, notons-le, selon les ambassadeurs eux
mêmes, les attachés commerciaux et les attachés de 
presse des six pays, ne relèvent pas des Etats membres. 

En 1961 et en 1962, nous avons publié trente opus
cules différents en anglais, mais nos tirages, je l'avoue, 
sont tout à fait insuffisants pour des raisons budgé
taires : 30 à 50.000 exemplaires ne constituent. qu'une 
goutte d'eau dans le flot des demandes. Nous avons 
fait un gros effort à l'occasion de l'exposition de 
Seattle, où nous avons distribué quelques centaines de 
milliers d'exemplaires de diverses publications en an
glais. Notre bulletin de Washington a un tirage de 
quarante mille exemplaires qui sont, notons-le, deman
dés. 

Ce bulletin n'est pas distribué à des gens qui' le jet
tent ensuite au panier! Mais évidemment, ce tirage ne 
suffit pas, car il est analogue à celui des bulletins de 
Paris, de Rome et de Bonn, c'est-à-dire de pays dont 
la population est à peu près le tiers de celle des Etats
Unis d'Amérique. 

Je sais bien, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, qu'il est impossible de résoudre tous les 
problèmes en même temps et qu'une politique d'in
formation à l'échelle mondiale exige que les budgets 
prévisionnels en la matière soient multipliés, mais si 
je cite le chiffre de rios dépenses aux Etats-Unis: 
70.000 dollars (alors que le Katanga en dépense 
250.000 et la Chine nationaliste 500.000), tout le 
monde se rendra compte que cette dépense est abso
lument insuffisante, ne serait-ce que pour répondre 
aux demandes d'information. 

Notre objectif n'est pas, Monsieur le Président, de 
créer un appareil d'information complexe, ni d'em
piéter sur la sphère de compétence de qui que ce soit; 
nous estimons cependant que le moment est venu pour 
les Etats membres de considérer les problèmes relatifs 
aux informations des Communautés européennes com
me une question extrêmement importante. 

Il est vrai que ce sont les faits qui comptent - vous 
avez parfaitement raison, Monsieur De Block- mais 
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il faut que ces faits soient convenablement connus et 
que l'information soit par conséquent aussi large que 
possible. 

C'est dans cet esprit que j'ai l'honneur de proposer 
au Conseil de ministres, dans une des dernières dis· 
eussions, celle sur le budget, un débat au sein du Con· 
seil, consacré uniquement à la politique d'information. 
J'espère pouvoir démontrer au Conseil que le type 
d'information que nous proposons diffère complète· 
ment de l'activité qui rentre dans les compétences des 
services nationaux. Ces derniers pratiquent principa· 
lement une information à caractère culturel, commer· 
cial, fondée sur des préoccupations légitimes de con
currence ou de prestige; au contraire, l'information 
que nous nous proposons de développer sera toujours 
rigoureusement communautaire. Elle doit porter sur 
le sens et les objectifs des Communautés, sur les buts 
communs, et elle peut s'opérer en collaboration étroite 
avec les Etats membres et sous le contrôle des insti
tutions des Communautés. 

Avant de conclure, je remercierai sincèrement -
je sais que je me fais ainsi l'interprète du Conseil 
d'administration - avant tout le groupe dit de pré
paration, qui prépare avec beaucoup de soin toutes 
les décisions du Conseil d'administration. Je désire 
remercier le directeur du service commun et tous les 
fonctionnaires des services centraux et périphériques 
qui travaillent dans les conditions que j'ai décntes. 

Ensuite, je désire remercier surtout le Parlement de 
l'attention avec laquelle il a bien voulu suivre ces 

problèmes et qui ne date pas d'aujourd'hui. Je tiens 
en outre à le remercier pour la résolution qui est pro
posée et qui, si, comme je l'espère, elle est approuvée, 
ira vraiment à la rencontre des besoins que j'ai eu 
l'honneur d'exposer. 

Je demande enfin à votre Parlement de bien vou
loir toujours suivre la politique d'information qui 
doit être développée en fonction de nos possibilités, 
pour qu'elle soit à la hauteur de l'intérêt que les Com
munautés européennes suscitent désormais dans le 
monde entier. 

(Applaudissements) 

PRÉSIDENCE DE M. FOHRMANN 

Vice-président 

M. le Président.- Je remercie M. Caron de son 
exposé si intéressant. 

Personne ne demande plus la parole ? 

Nous allons passer au vote sur la proposition de 
résolution présentée par la commission. 

M. De Black a déclaré qu'il s'abstiendrait. 

Je mets aux voix la proposition de résolution. 

La proposition de résolution est adoptée. 

Le texte de la résolution adoptée est le suivant : 

Résolution 

sur la politique d'information dans les Communautés européennes 

«Le Parlement européen, 

1. Rappelant que, dans sa résolution ':lu 24 novem
bre 1960, ii a réaffirmé l'importance capitale d'une 
politique efficace d'information de la Communauté 
européenne en vue de favoriser la formation d'une 
opinion publique européenne consciente des grandes 
valeurs de l'unification de l'Europe, 

2. Rappelant également qu'il avait, dans ladite réso
lution, chargé la commission politique de suivre de 
près la mise en œuvre des programmes d'activité du 
service commun de presse et d'information, 

3. Constatant qu'en exécution de ce mandat la com
mission politique a fait examiner sur place le fonc
tionnement du service commun de presse et d'infor
mation à Luxembourg et Bruxelles et de ses bureaux 
extérieurs à Bonn, La Haye, Paris, Rome, ainsi que 
les services des porte-parole de chaque exécutif, 

4. Prend acte des progrès intervenus depuis 1960, 
tant en ce qui concerne l'organisation même du ser
vice commun et le développement de ses activités que. 
ses rapports avec les porte-parole, 

5. Prend acte du fait que l'enquête d'opinion de
mandée par le Parlement européen sur les attitudes 
de la population à l'égard de l'unification de l'Europe 
a été entreprise et demande, d'une part, que ses pre
miers résultats soient rapidement communiqués au 
Parlement et, d'autre part, que cette enquête soit 
poursuivie, 

6. Souligne l'intérêt qu'il y aurait à faciliter l'accès 
du public, dans chacun des Etats membres, dans les 
Etats associés et dans les pays tiers, à toutes les publi
cations d'intérêt public des institutions de la Com
munauté, 

7. Demande que les moyens en personnel et en . 
crédits mis à la disposition des exécutifs pour leur 
activité d'information soient enfin ajustés aux besoins 
réels d'information à l'intérieur et à l'extérieur de la 
Communauté, en fonction du développement rapide 
de la Communauté, 

8. Estime en ce qui concerne l'information dans les 
milieux de l'enseignement, de la jeunesse et de l'édu
cation des adultes, que tenant compte de l'association 
de la Grèce et du renouvellement de l'association avec 
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Président 

les Etats d'Afrique et de Madagascar, il est indispen
sable d'augmenter sensiblement le crédit spécial inscrit 
au budget du service commun conformément à la ré
solution du 24 novembre 1959, 

9. Souhaite engager en temps utile, et en tout cas 
avant l'établissement du projet de budget 1964, un 

4. Nomination des membres de la Commission 
d'association avec la Grèce 

M. le Président. - J'ai reçu des groupes poli
tiques les candidatures suivantes à la commission par
lementaire d'association avec la Grèce, dont la création 
a été décidée le 19 octobre dernier: 

MM. Battaglia, Battista, Birkelbach, Boscary-Mons
servin, Carboni, Duvieusart, Fischbach, Hahn, 
Kapteyn, Kreyssig, Lücker, Mme Schouwenaar
F~anssen, MM. Vals et Vendroux. 

Il n'y a pas d'opposition ? ..• 

Ces nominations sont ratifiées. 

5. Calendrie-r des prochains travaux 

M. le Président. - Le bureau élargi propose 
de fixer la prochaine réunion du Parlement dans la 
semaine du 28 janvier au 2 février 1963. 

Toutefois, dans le cas où le vote d'un budget sup
plémentaire serait demandé, une convocation du Par
lement pourrait être envisagée pour les 18 et 19 dé
cembre prochain. 

débat avec les Conseils sur la base de proposmons 
élaborées par les exécutifs, sur les orientations et les 
moyens d'une politique communautaire de l'informa
tion, notamment dans les Etats d'Europe qui ne sont 
pas membres de la Communauté, dans le continent 
africain, dans les pays du Commonwealth, aux Etats
Unis d'Amérique et en Amérique latine.» 

n n'y a pas d'opposition ? ... 

Il en est ainsi décidé. 

6. Adoption du procès-ve-rbal 

M. le Président. - Le Parlement européen a 
épuisé son ordre du jour. 

Conformément à l'article 20, paragraphe 2, du rè
glement, ·je dois soumettre au Parlement le procès
verbal de la présente séance, qui a été établi au fur et 
à mesure du déroulement des débats. 

Il n'y a pas d'observation? ... 

le procès-verbal est adopté. 

7. Interruption de la session 

M. le Président. - Je déclare interrompue la 
session du Parlement européen. 

la séance est levée. 

(La séance est lrtvée à 12 heures.) 
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ARMENGAUD,André 

Documentation 

- Rapport (doc. 107) et projet de résolution au 
nom de la commission du march.é intérieur 
sur la proposition de la Commission de 
la Communauté économique européenne au 
Conseil (doc. 78) relative à un règlement 
visant à suspendre, dans le domaine des 
transports par ch,emin de fer, par route et 
par voie navigable, l'application de l'ar
ticle 85 du traité de la C.E.E. ainsi que 
des dispositions prises ou à prendre en 
vue de son application (19 octobre 1962) -
(p. 7) 

Débats 

- Problèmes des transports : 
- rapports (doc. 107, 108 et 109) et projets de 

résolution de la com. du marché intérieur et 
amend.: 

- présente son rapport ( 19 no
vembre 1962) - (p. 1 0) 

- approuve les observations for
mulées par M. Poher relatives à la pro
cédure à suivre pour le vote ; estime 
que le Parlement doit voter sur les 
amend. de MM. Müller-Hermann, Du
vieusart et van Dijk dans l'ordre où 
chacun de ceux-ci s'éloigne le plus des 
propositions de la corn. du marché inté
rieur (19 novembre 1962) - (pp. 30, 
31) 

- déclare, en tant que rapporteur, 
que la co m. du marché intérieur s'op
pose aux trois amend. de MM. van 
Dijk, Duvieusart et Müller-Hermann 
(19 novembre 1962) - (p. 31) 

- souhaite que le Parlement s'en 
tienne, de façon formelle, au rapport tel 
qu'il fut présenté par la corn. du marché 
intérieur ( 19 novembre 1962) - (p. 
35) 

- précise les raisons fondamen
tales pour lesquelles il votera contre 
l'ensemble du règlement tel qu'il est 
proposé par la corn. du marché intérieur 
(19 novembre 1962) - (p. 40) 

- demande le vote paragraphe 
par paragraphe (19 novembre 1962) -
(p. 41) 

BATTAGLIA, Edoardo, vice-président du Parle
ment européen 

Nomination 

- Membre de la commission parlementaire d'as
sociation avec la Grèce (23 novembre 1962) 
- (p. 209) 

BATTISTA, Emilio 

Nomination 

- Membre de la commission parlementaire d'as
sociation avec la Grèce (23 novembre 1962) 

(p. 209) 

Débats 

- Ech,ange de vues entre le Parlement1 les Con
seils et les exécutifs : 

- documents de travail 100, 101 et 106: 

- évoque, au nom du groupe dé-
mocrate chrétien, certains problèmes ins
titutionnels ; est d'avis qu'un parfait 
équilibre existe entre les compétences 
des Conseils et des exécutifs mais déplo
re, par contre, le peu de pouvoirs ac
cordés au Parlement ; remercie les mem
bres des Conseils de leurs marques de 
courtoisie grâce auxquelles certains ré
sultats ont pu être obtenus ; prie les 
ministres de participer plus fréquem
ment aux débats du Parlement ; émet 
une suggestion sur la procédure à sui
vre en ce qui concerne la suite à don
ner aux avis émis par le Parlement (21 
novembre-1962) - (pp. 82-84) 

BATTISTINI, Giulio 

Débats 

- Problèmes des transports : 
- rapports (doc. 107, 108 et 109) et projets de 

résolution de la com. du marché intérieur et 
amend.: 

- précise les raisons pour lesquel
les il lui semble opportun de voter 
l'amend. no 2 de M. Müller-Hermann 
et engage ses collègues à réfléchir et à 
donner leur voix à cet amend. ( 19 no
vembre 1962) - (p. 32, 32, 32) 

BIESHEUVEL, B. W. 

Débats, 

- Problèmes des tr~ports : 
- rapports (doc. 107, 108 et 109) et projets de 

résolution de la com. du marché intérieur et 
amend.: 

- intervient (19 novembre 1962) 
-(p. 36) 

- Ech,ange de vues entre le Parlement, les Con-
seils et les exécutifs : 
- documents de travail 100, 101 et 106: 

- évoque les vives critiques émi-
ses à l'intérieur et à l'extérieur de la 
Communauté à l'égard de la politique 
agricole de la C.E.E. ; décrit les résultats 
obtenus dans ce secteur ainsi que les 
lourdes tâches auxquelles le Conseil et 
la Commission auront encore à faire 
face ; attire l'attention du Conseil sur le 
problème des effectifs nécessaires à la 
Commission pour la réalisation de ces 
tâches ; rappelle le vœu du Parlement 
d'être à même de formuler un avis sur 
les critères et les niveaux des prix des 
céréales (21 novembre 1962) - (pp. 
116-118) 

BI~KELBACH, Willi, président du groupe socia-· 
liste 

Nomination 

- Membre de la commission parlementaire d'as
sociation avec la Grèce (23 novembre 1962) 
- (p. 209) 
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BLAISSE, P. A., vice-président du Parlement euro
péen 

Débats 

- Echange de vues entre le Parlement, les Con
seils et les exécutifs : 

domments de travail 100, 101 et 106 : 
- prend position, au nom du 

groupe démocrate-chrétien, sur deux 
points importants du programme d'ac
rio:~ de la Commission de la C.E.E., 
c'est-à-dire, la programmation et la libre 
concurrence ; formule quelques critiques 
sur la politique commtrciale menée à 
l'égard des pays tiers et pose aux minis
tres plusieurs questions concrètes sur la 
manière dont ils entendent régler les 
problèmes de politique extérieure en 
sauvegardant le caractère non-protection
niste de la Communauté ( 21 novembre 
1962) - (pp. 91-94) 

BOSCARY-MONSSERVIN, Roland 

N ominati01~ 

Membre de la commission parlementaire· d'as
sociation avec la Grèce ( 23 novembre 1962) 
- (p. 209) 

CARBONI, Enrico 

Nomination 

Membre de la commission parlementaire d'as
sociation avec la Grèce ( 23 novembre 1962) 

(p. 209) 

Débats 

Problèmes des transports: 
rapports (doc. 107, 108 et 109) et proj~ts de 
résolution de la cam. du marché intérieur et 
amend.: 

- s' abstie~t dans le vote de l'en
semble du projet de résolution ( 19 no
vembre 1962) - (p. 41) 

CARON, Giusep.pe, vice-président de la Commis
sion de la C.E.E. 

Débats 

Déplacement et séjour des étrangers : 
rapport (doc. 1 02) et projet de résolution de 
la com. du marché intérieur : 

- précise la nature des difficul
tés auxquelles la Commission de la 
C.E.E. s:est heurtée lors de l'élaboration 
de la directive actuellement soumise à 
l'examen du Parlement ; déclare que la 
Commission de la C.E.E. accepte les 
modifications proposées par le rappor
teur ; estime que c~lles-ci tendent à amé
liorer la rédaction de la directive et à la 
rendre plus claire et plus précise ( 22 no
vembre 1962) - (pp. 178-180) 

Liberté d'établissement en agriculture : 
- rapports (doc. 104 et 105) et projets de réso

lution de la com. du marché intérieur et 
amend.: 

- souh:=..ite que le projet de réso
lution ne mentionne pas que la Com
mission de la C.E.E. a présenté les direc
tives avec un certain retard et prie le 
Parlement de tenir compte des argu
ments qu'il a présentés et de l'ampleur 
de la tâche accomplie au cours des der
niers mois ; accepte les amend. soumis 
par la corn. du marché intérieur ; donne 
quelques explications utiles à l'interpré
tation des directives et souhaite que 
celles-ci figurent au procès-verbal de la 
séance ; précise la portée des mesures 
proposées (22 novembre 1962) - (pp. 
186-187) 

- remercie M. Kreyssig et le pré
sident d'avoir accueilli favorablem.ent sa 
demande ; accepte les amend. présentés 
(22 novembre 1962) - (p. 189) 

Service d'information des Communautés : 
rapport (doc. 103) et rapport complémentaire 
(doc. 115) et projet de résolution de la cam. 
politiqtte : 

- rappelle, en tant que président 
du Conseil d'administration du service 
commun de presse et d'information, l'ac
tivité de ce service depuis sa constitution 
officielle en 1960 ; donne quelques pré-

, cisions sur les fonds et le personnel dont 
dispose le service et sur les problèmes 
principaux traités par le rapporteur et 
M. De Black, à savoir : les relations 
entre les groupes de porte-parole et le 
service commun, la diffusion des publi
cations, l'intensification des efforts en 
matière d'information dans les Etats 
membres, dans les Etats associés et dans 
les pays tiers (23 novembre 1962) -
(pp. 203-208) . 

COLOMBO, Emilio, mtntstre de tindustrie et du 
commerce de la République italienne 

Débats 

Echange de vues entre le Parlement, les Con
. seils et les exécutifs : 

- documents de travail 100, 101 et 106: 
- intervient au nom des Con-

seils ; énumère les tâches réalisées au 
cours de la première étape et déclare 
que les objectifs essentiels prévus par 
les traités ont été atteints ; souligne 
l'importance que revêt, pour les Com
munautés, l'établissement d'un program
me d'action déterminant, suivant un or
dre de priorité, les objectifs à atteindre 
au cours de la deuxième étape ; cite 
brièvement les actions entreprises ou 
prévues p·ar les Conseils dans les do
maines des transports, de l'énergie, de 
la politique sociale et commerciale ; évo
que les responsabilités croissantes des 
Communautés à l'égard des pays en voie 
de développement; affirme, en conclu
sion, que les Conseils étudieront avec 
la plus grande attention le:; suggestions 
contenues dans le memorandum de la 
Commission de la C.E.E. ; exprime son 
optimisme quant à l'évolution future 
des Communautés (20 novembre 1962) 
- (p. 47-51) 

-:- répond, au nom des Conseils, 
aux questions importantes posées par le,; 
membres du Parlement concernant les 
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pouvoirs impartis à la Commission dans 
les négociations avec les pays tiers, les 
problèmes de l'association avec les pays 
d'outre-mer ainsi que les relations avec 
<les autres pays africains, les négociations 
avec la Grande-Bretagne, la politique 
énergétique, les règles des concurrence 
et la formation professionnelle ; évoque, 
au nom des Conseils et en tant que mi
nistre italien, les différents aspects des 
problèmes que pose 1' évolution des 
Communautés ; remercie la Commis
sion du document qu'elle a élaboré et 
déclare que ses propositions devront être 
étudiées de manière approfondie ; est 
d'avis que le colloque entre les diffé
rentes institutions apporte une contribu
tion précieuse à une meilleure connais
sance des problèmes (21 novémbre 
1962)- (pp. 110-116) 

Budgets de la C.E.E. et de la C.E.E.A. pour 
1963: 
- rapport (doc. 113) et projet de résolution de 

la com. des budgets et de l'administration et 
amend.: 

- répond, au nom des Conseils, 
aux questions particulières posées au 
cours du débat ; retrace les grandes li
gnes de la politique suivie par les Con
seils en matière de budget ( 21 novem
bre 1962) - (pp. 148-152) 

- répond à la question de M. 
Kapteyn ; donne 1' assurance que tout 
sera mis en œuvre pour que le budget 
supplémentaire soit approuvé au plus 
tôt et transmis au Parlement afin que 
celui-ci puisse se prononcer avant la fin 
de l'année (21 novembre 1962) - (p. 
152) 

COPPÉ, Albert, vice-président de la Haute Auto
rité de la C.E.C.A. 

Débats 

Problèmes des transports dans la C.E.C.A. : 
- rapport (doc. 7 5) et projet de résolution de 

la com. des transports et amend. : 
- formule quelques réserves au 

sujet de la forme du rapport de M. 
Falier ; estime qu€ les critiques émises 
par le Parlement sont particulièrement 
utiles et opportunes au moment où des 
négociations se déroulent avec les gou
vernements ; fait le bilan des réalisations 
accomplies depuis 1958 ; analyse les tex
tes pésentés par la corn. des transports 
- projet de résolution et amende
ment - et répond aux questions posées 
par MM. Poher et Kapteyn. (22'novem
bre 1962) - (pp. 168-172) 

- précise un point de son exposé 
(22 novembre 1962) - (p. 174) 

DE BLOCK, August 

Débats 

Problèmes des transports : 
- rapports (doc. 107, 108 et 109) et projets de 

résolution de la com. du marché intérieur et 
amend.: 

- approuve les déclarations de M. 
Poher; propose le rejet de l'amend. no 2 

de M. Müller-Hermann ainsi que la sup
pression de l'alinéa 1 du projet de ré
solution (19 novembre 1962)- (p. 33, 
33, 33) 

- demande le vote du projet de 
résolution par division ( 19 novembre 
1962) - (p. 33) 

- intervient ( 19 novembre 1962) 
- (p. 34) 

- approuve l'interprétation don-
née par le président ; souligne la portée 
d'un alinéa du projet de résolution ( 19 
novembre 1962) - (p. 34) 

- prie le Parlement d'accepter 
l'amend. de M. Kapteyn (19 novembre 
1962) - (p. 35) 1 

Service d'information des Communautés : 
rapport (doc. 103) et rapport complémentaire 
(doc. 115) et projet de résolution de la com. 
politique: 

- intervient, à titre personnel ; 
déplore le peu d'intérêt que suscite le 
ptoblème important et difficile de l'in
formation ; aurait aimé que M. Schuijt 
donnât plus d'indications dans son rap
port concernant les effectifs et le rende
ment des bureaux d'information, l'acti
vité du service commun d'information 
ainsi que sur l'orientation à donner à 
l'information; juge le rapport incom
plet et annonce son intention de s'abste
nir dans le vote (23 novembre 1962) 
- (pp. 202-203) 

DE GROOTE, Paul, membre de la Commission de 
l'Euratom 

Débats 

Echange de- vues entre le Parlement, les Con~ 
seils et les exécutifs : 
-:- documents de travail100, 101 et 106: 

- confirme ses déclarations anté-
rieures relatives aux prévisions en ma
tière d'énergie nucléaire et ajoute quel
ques éléments nouveaux d'information; 
précise les objectifs essentiels que l'Eu
ratom prétend réaliser au cours de son 
second programme quinquennal de re
cherches et d'enseignement (20 novem
bre 1962) - (pp. 72-74) 

DEIST, Heinrich 

Débats 

Echange de vues entre le Parlement, les Con~ 
seils et les exécutifs : 
- documents de travail 100, 101 et 106: 

- prend position, au nom du 
groupe socialiste, sur les exposés des re
présentants du Conseil et de la Com
mission ainsi que sur le programme 
d'action de la Commission de la C.E.E. ; 
émet quelques critiques au sujet de la 
suite donnée aux initiatives prises, par 
le gouvernement américain et à la de
mande d'adhésion de la Grande-Bre
tagne au Marché commun ; pose au 
Conseil différentes questions relatives 
aux politiques énergétiques, des trans
ports, S'Ociale, économique, extérieure et 
financière i souhaite que le Conseil 
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veille à ce que les consommateurs puis
sent bénéficier des avantages résultant 
de la politique commune dans la C.E.E. ; 
estime que le Parlement doit soutenir, 
de toutes ses forces, les objectifs expo
sé5 dans le programme d'action (21 no
vembre 1962) - (pp. 98-108) 

DERINGER, Arved 

Documentation 

Rapport (doc. 109) et projet de résolution au 
nom de la commission du marché intérieur 
sur la nécessité d'une réglementation in
térimaire de la concurrence dans le see
teur des transports ( 19 novembre 1962) -J.. 

(p. 7) 

DICHGANS, Hans 

Débats 

Ech,ange de vues entre le Parlement, les Con
seils et les exécutifs : 
- documentJ de travail 100, 101 et 106: 

- estime que le débat consacré 
par le Parlement au programme d'action 
de la Commission de la C.E.E. a été 
fructueux ; souligne les qualités de ce 
rapport qui fait état des résultats obte
nus et des tâches qui doivent encore 
être réalisées ; met en garde contre cer
taines formules contenues dans le docu
ment et contre certaines déclarations de 
nature à susciter de fausses interpréta
tions ; espère que le colloque contri
buera à accélérer le rythme de l' évolu
tion de l'infrastructure politique (21 no
t.'embre 1962) - (pp. 121-123) 

DIJK, F. G. van 

Documentation 

Amend. no 1 au projet de résolution faisant 
suite au rapport de M. Armengaud relatif 
au projet de règlement visant à suspendre, 
dans le domaine des transports par chemin 
de fer, par route et par voie navigable, 
l'application de l'article 85 du traité de la 
C.E.E. ainsi que des dispositions prises ou 
à prendre en vue de son application (doc. 
1U1) ( 19 not/embre 1962) - (p. 27) 

- Amend. no 1 (avec M. Armengaud) au projet 
de résolution faisant suite au rapport de 
M. Edoardo Martino relatif au projet de 
règlement visant à suspendre l'applica
tion à la navigation maritime et aérienne 
des articles 85 à 94 du traité de la C.E.E. 
(doc. 108) ( 19 novembre 1962) - (p. 37) 

Amend. no 2 (avec M. Armengaud) au projet 
de résolution faisant suite au rapport de 
M. Edoardo Martino relatif au projet de 
règlement visant à suspendre l'application 
à la navigation maritime et aérienne des 
articles 85 à 94 du traité de la C.E.E. (doc. 
108) ( 19 not•embre 1962) - (p. 37) 

Amend. no 1 au projet de résolution relatif à 
l'avis du Parlement européen sur la pro
position concernant une directive fixant 
les modalités de réalisation de la liberté 
d'établissement sur les exploitations agri-

coles abandonnées ou incultes depuis plus 
de deux ans (doc. 104) (22 novembre 1962) 
- (p. 189) 

- Amend. no 1 au projet de résolution pol1ant 
avis du Parlement européen sur la pro
position de directive fixant les modalités 
de réalisation de la liberté d'établisse-· 
ment dans l'agriculture des ressortissants 
des Etats membres ayant travaillé en 
qualité de salariés agricoles dans un .autre 
Etat membre pendant deux années sans 
interruption (doc. 105) (22 novembre 1962) 

(p. 192) 

Débats 

- Problèmes des transports: 

- rapports (doc. 107,108 et 109) et projets de 
rholution de la com. du marché intérieur et 
amend.: 

- accepte la suggestion de M. 
Kreyssig et motive les amend. qu'il a 
déposés; commente les aspects juridi
ques de la réglementation spéciale pré
vue à l'art. 84 du traité ; s'interroge sur 
les possibilités d'élaboration d'une poli
tique d'ententes applicable à l'ensemble 
des transports ; présente une remarque 
concernant la navigation aérienne et 
maritime et recommande la prudence 
dans ce domaine (19 novembre 1962) 
- (pp. 14-15) 

- déplore les dissensions qui se 
font jour entre les membres de la corn. 
des transports ; estime que la cam. du 
marché intérieur aurait dû être avertie 
du changement d'avis de la corn. des 
transports (19 novembre 1962) - (p. 
24) 

- présente son amend. n° 1 (19 
novembre 1962) - (p. 29) 

Echange de vues entre le Parlement, les Con
seils et les exécutifs : 
- documentJ de travail 100, 101 et 106: 

- souligne l'intérêt majeur de 
l'échange de vues en cours entre les di
verses institutions de la Communauté ; 
formule quelques remarques concernant 
le doc. de travail de M. Illerhaus; sou-

. ligne la nécessité d'un contrôle parle
mentaire efficace à l'égard du dévelop
pement de la Communauté et du resser
rement éventuel de ses liens politiques ; 
prie M. Colombo de préciser la posi
tion des Conseils à l'égard du commerce 
extérieur ; évoque les problèmes que po
sent l'évolution des institutions, leur 
coopération et leur fonctionnement ; de
mande le renforcement du contrôle par
lementaire (21 novembre 1962)- (pp. 
84-86, 86-88) 

- Budgets de la C.E.E. et de la C.E.E.A. pour 
1963: 
- rapport (doc. 113) et projet de réJolution de 

la com. deJ budgetJ et de l'adminiJtration et 
amend.: 

- attire l'attention du Parlement 
sur le par. 29 du rapport relatif au 
Fonds européen d'orientation et de ga
rantie agricoles ; regrette que la Com
mission de la C.E.E. n'ait pu, faute de 
personnel, élaborer des propositions 

', 
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pour le fonctionnement de ce fonds ; 
prend position sur les amend. présentés 
(21 novembre 1962) - (pp. 143-144) 

- précise sa position à l'égard de 
l'amend. no 1 de MM. Leemans, Philipp, 
Kreyssig et Margulies; indique qu'il 
votera contre l'amend. (21 novembre 
1962) - (p. 155) 

- Déplacement et séjour des étrangers : 
- rapport (doc. 102) et projet de résolution de 

la com. du marché intérieur : 
- approuve entièrement le pro

jet de résolution ; signale une légère 
erreur dans le texte néerlandais (22 no
vembre 1962) - (p. 181) 

- Liberté d'établissement en agriculture : 

- rapports (doc. ·104 et 105) et projets de réso-
lution de la com. du marché intérieur et 
amend.: 

- estime, après l'exposé de M. 
Kreyssig, que la présentation de ses 
deux amend. n'est plus nécessaire (22 
novembre 1962) - (pp. 185-186) 

- intervient ( 22 novembre 1962) 
- (p. 189) 

DUVIEUSART, Jean, vice-président du Parlement 
européen 

Nomination 

- Membre de la commission parlem,entaire d'as
sociation avec la Grèce (23 novembre 1962) 
-(p. 209) 

Documentation 

- Rapport (doc. 99) et projet de résolution au 
nom dé la commission pour la coopération 
avec des pays en voie de développem,ent 
sur la recommandation adoptée par la 
Commission paritaire permanente à Tana
narive le 5 octobre 1962 (doc. 90) ainsi que 
sur les perspectives offertes par la qua
trième réunion ministérielle entre la C.E.E. 
et les Etats associés ( 19 novembre 1962) -
(p. 7) 

- Am.end. no 3 (avec M~ van Campen) au projet 
de résolution faisant suite au rapport de 
M. Annengaud relatif au projet de règle
ment visant à suspendre, dans le domaine 
des transports par chemin de fer, par route 
et par voie navigable, l'application de l'ar
ticle '85 du traité de la C.E.E. ainsi que des 
disp9sitions prises ou à prendre en vue de 
son application (doc. 107) (19 novembre 
1962) - (p. 29) 

- Amend. no 4 (avec M. van Campen) au projet 
de résolution faisant suite au rapport de 
M. Edoardo Martino relatif au projet de 
règlement visant à suspendre l'applicatio·n 
à la navigation maritime et aérienne des 
articles 85 à 94 du traité de la C.E.E. (doc. 
108) (19 not,embre 1962) - (p. 39) 

Débats 

- Problèmes des transports : 
- rapports (doc. 1071 108 et 109) et projets de 

résolution de la com. du marché intérieur et 
amend.: 

- estime que le Parlement se doit 
de donner un avis dans une matière où 

il a compétence; dépose un amend. avec 
M. van Campen, tendant à accepter les 
propositions soumises et à faire crédit 
aux initiatives de l'exécutif ; estpère que 
la suspension de l'application de l'ar
ticle 85 du traité, dans le domaine des 
transports, sera de courte durée ( 19 no
vembre 1962)- (pp. 17-18) 

- propose que le Parlement re
porte son vote à une séance ultérieure 
(19 novembre 1962) -(p. 26) 

- intervient ( 19 novembre 1962) 
-(p. 26) 

- s'abstient dans le vote de 
l'amend. de M. Müller-Hermann (19 
novembre 1962) - (p. 33) 

- prie le président de faire res
pecter le règlement et de veiller à ce 
que le Parlement ne se prononce que 
sur des documents dont il est valable
ment saisi (19 novembre 1962) - (p. 
36) 

- Recommandation de Tananarive : 
- rapport (doc. 99) et projet de résolution de 

la com. pour la coopération avec des pays en 
t'oie de développement: · 

. - présente son rapport (21 no
vembre 1962) ---:- (pp. 158-160) 

ERHARD, Ludwig, ministre fédéral des affaires 
économiques de la république fédbale d'Allemagne 

Débats 

- Echange de vues entre le Parlement, les Con
seils et les exécutifs : 
- documents de travail 1 00, 1 01 et 106 : 

- formule;à titre personnel, quel-
ques remarques que lui inspire l'examen 
du memorandum de la Commission de 
la C.E.E. ; prend position sur les cha
pitres du document consacrés aux règles 
de concurrence, à la libre circulation des 
marchandises, à l'agriculture et aux po
litiques commerciale et sociale ; traite 
longuement de la question essentielle 
des prévisions à court, moyen et long 
terme dans le secteur de la politique 
économique (20 novembre 1962) -
(pp. 51-56) 

F ALLER, Walter 

Documentation 

- Amend. no 1 (avec MM. Bech, Brunhes et 
Kapteyn) au projet de résolution sur cer
tains problèmes relatifs aux transports 
dans le cadre de la C.E.C.A. et en particu
lier sur les problèmes de la publicité des 
prix et des conditions de transport, de 
disparité des frets dans la navigation flu
viale et de l'hannonisation tarifaire (doc. 
75) (22 nonmbre 1962) - (p. 175) 

Débats 

- Problèmes des transports dans la C.E.C.A. : 
- rapport (doc. 7 5) et projet de résolution de 

la commission des transports et amend. : 
~ présente son rapport (22 no

vembre 1962) - (pp. 164-166) 
- présente l'amend. n° 1 (22 no

vemb,-e 1962) - (p. 176) 
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FERRETTI, Lando 

Débats 

- Problèmes des transports : 

- rapports (doc. 107, 108 et 109) et projets de 
résolution de la com. du marché intérieur et 
amend.: 

- estime que le Parlement devait 
être obligatoirement consulté sur un 
problème d'une telle importance; es
père que celui-ci remplira sa mission 
et donnera un avis sur le projet de rè
glement qui lui est soumis; est d'avis 
que le problème aurait dû être étudié 
par• la corn. des transports, compétente 
en la matière ; précise sa position à 
l'égard des trois rapports présentés par 
la corn. du marché intérieur ( 19 novem
bre 1962) - (pp. 18-20) 

FISCHBACH, Marcel 

Nomination 

- Membre de la com,mission parlementaire d'as
sociation avec la Grèce (23 novembre 1962) 
- (p •. 209) 

FOHRMANN, Jean, vice-président du Parlement 
européen 

Débats 

- préside au cours des seances 
des 21 et 23 novembre 1962. 

FURLER~ Hans, vice-président du Parlement euro
péen 

Débats 

- préside au cours de la séance 
du 22 novembre 1962. 

GENNAI TONIETTI, Mme Erisia 

Débats 

- Echange de vues entre le Parlement, les Con
seils et les exécutifs : 

- documents de travail 100, 101 et 106: 
- constate que l'accent est mis, 

dans le programme d'action de la Com
mission de la C.E.E. sur les problèmes 
de la· formation professionnelle et de 
l'emploi et sur celui de l'égalisation des 
conditions de vie et de travail dans le 
progrès; formule quelques remarques 
concernant le fonctionnement du Fonds 
social, la libre cirrulation de !a main
d'œuvre, l'égalisation des conditions de 
travail et de la sécurité sociale et l'hy
giène et la médecine du travail ; estime 
que les objectifs économiques et sociaux 
ne peuvent être dissociés ( 21 novem
bre 1962) - (pp. 123-125) 

GOES van NATERS, Jonkheer M. van der 

Débats 

- Echange de vues entre le Parlement, les Con
seils et les exécutifs : 
- documents de travail 1 00, 1 01 et 1 06 : 

- intervient ( 21 novembre 1962) 
(p. 86) 
- traite des problèmes institu

tionnels mentionnés dans les documents 
de travail de MM. Illerhaus et Janssens, 
à savoir : la fusion des exécutifs et des 
Conseils, l'extension de la compétence 
communautaire dans le domaine de la 
politique étrangère, de la politique cul
turelle et de la politique de défense, 
l'extension des pouvoirs du Parlement 
::t les élèctions directes de ses membres 
et le siège des institutions des Commu
nautés ; pose, au nom du groupe socia
liste, plusieurs questions au président 
des Conseils ayant trait aux points évo
qués clans son intervention (21 novem
bre 1962) - (pp. 88-91) 

GRAZIOSI, Dante 

Docttmentation 

- Rapport (doc. 94) et projet de résolution au 
nom. de la commission de l'agriculture 
sur la proposition de la Commission de la 
C.E.E. au Conseil (doc. 64) sur le projet 
de directive concernant certains problèmes 
sanitaires en matière d'échanges intraconi
m,unautaires de viandes fraiches ( 19 no
vembre 1962) - (p. 7) 

Débats 

Contrôle sanitaire des viandes : 
- rapport (doc. 94) et projet de ré.rolution de 

la co m. de l'agriculture : 
- présente son rapport (23 no

vembre 1962) - (pp. 197-199) 

GROEBEN, Hans von der, membre de la Com
mission de la C.E.E. 

Débats 

- Problèmes des transports : 
- rapports (doc. 107, 108 et 109) et projets de 

résolution de la com. du marché intérieur et 
amend.: 

HAHN, Karel 

Nomination 

- explique les raisons pour les
quelles la Commission propose de sus
pendre l'application des dispositions de 
l'article 85 aux transports intérieurs ; 
décrit la situation juridique extrême
ment difficile devant laquelle se trouve 
la Commission de la C.E.E. du fait de 
la non-applicabilité du règlement au 1er 
novembre 1962 ; signale qu'un rapport 
relatif à ces problèmes sera élaboré au 
plus tôt par la Commission ; répond à 
diverses questions posées par MM. Mül
ler-Hermann, Kreyssig et Posthumus au 
cours de l'échange de vues ( 19 novem
bre 1962) - (pp. 24-26) 

- donne une précision sur la dif
férence faite dans le règlement entre la 
navigation maritime et aérienne, d'une 
part, et la navigation fluviale, de l'autre 
(19 novembre 1962) - (pp. 29-30) 

- Membre de la commission parlementaire d'as
sociation avec la Grèce (23 novembre 1962) 
- (p. 209) . . 
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HAL.LSTEIN, Walter, président de la CommiSsion 
de la C.E.E. 

Débats 

-Echanges de vues entre le Parlement, les Con
seils et les exécutifs : 
- documents de travail 1 00, 101 et 1 06 : 

- traite, dans son exposé, du se-
cond thème retenu pour le colloque 
relatif à la politique de la Commu
nauté au cours de la deuxième phase 
du marché commun; présente le memo
randum sur le programll)e d'action éla
boré par la Commission de la C.E.E. 
(20 'novembre 1962)- (pp. 65-71) 

- Recommandation de Tananarive : 
___: rapport (doc. 99) et projet de résolution de 

la com. pour la coopération avec des pays en 
voie de développement : 

- prie le Parlement d'excuser 
l'absence de M. Rochereau et donne 
l'assurance que celui-ci sera informé de 
la teneur des débats ; remercie le rap
porteur de ses remarques finales et de 
l'hommage rendu à ceux qui' ont servi 
la cause de l'association ; constate qu'au
cune divergence n'existe entre les con
ceptions et les objectifs de la Commis
sion de la C.E.E. et du Parlement en 
ce domaine (21 novembre 1962) -
(p. 160) 

ILLERHAUS, Josef 

Documentation 

- Documents de travail (doc. 100) (avec 
MM. Alric, Lücker, Nederh,orst, van Dijk, 
Aschoff, De Kmder, Arendt, Posth,umus 
et Storch,) sur les objectifs de la Commu
nauté au cours tie la ph,ase correspondant 
à la deuxième étape de la période transi
toire du marché commun ( 19 novembre 
1962) - (p. 8) 

Débats 

- Problèmes des transports : 
- rapports (doc. 107, 108 et 109) et projets de 

résolution de la com. du marché intérieur et 
amend. 

- fait un rappel au règlement ; 
déclare que 1es explications de vote 
doivent se faire après le vote et non 
avant ( 19 novembre 1962) - (p. 32) 

- Echange de vues entre le Parlement, les Con
seils et les exécutifs : 
- documents de travail 100, 101 et 106: 

- présente le doc. de travail sur 
les objectifs de la Communauté pour la 
période correspondant à la deuxième 
étape du marché commun ( 20 novem
bre 1962) - (pp. 59-63) 

JANSSEN, M.M.A.A. 

Docttmentation 

- Rapport (doc. 113) et projet de résolution au 
nom de la commission des budgets et de 
l'administration sur les projets de budgets 

de fonctionnement de la C.E.E. et de la 
C.E.E.A. (doc. 95 et 96) et sur le projet de 
budget de recherches et d'investissement 
de la C.E .. E.A. (doc. 97) établis par les 
Conseils pour l'exercice financier 1963 
(19 novembre 1962) - (p. 8) 

JANSSENS, Ch.arles 

Doctt-mentation 

- Document de travail (doc. 101) sur l'évolution 
des institutions communautaires et leur 
coopération en rapport avec les responsa
bilités croissantes de la Communauté, 
élaboré au nom de la commission poli
tique (19 novembre 1962) - (p. 8) 

Débats 

- Echange de vues entre le Parlement, les Con
seils et les ~xécutifs : 
- documents de travail 100, 101 et 106: 

- présente le document de tra-
vail élaboré au nom de la corn. politi
que (20 novembre 1962) - (pp. 56-
59) 

KAPTEYN, P.J. 

Nomination 

- Membre de la commission parlementaire d'as
sociation avec la Grèce ( 23 novembre 1962) 

(p. 209) 

Débats 

- Problèmes des transports : 
- rapports (doc. 107, 108 et 109) et projets de 

résolution de la com. du marché intérieur et 
amend.: 

- souligne l'insécurité juridique 
dans laquelle se trouvent les entreprises 
de transport et fait l'historique de tout 
le problème ; rappelle que le traité pré
voit une intégration économique totale; 
déplore le fait que la Commission de 
la C.E.E. ait renoncé aux principes dé
finis dans son memorandum de no
vembre 1960 et à son ancienne façon 
de voir ( 19 novembre 1962) - (pp. 
15-16) 

- intervient ( 19 novembre 1962) 
-(p. 17) 

- prie M. Müller-Hermann de 
préciser certaines de ses déclarations ( 19 
novembre 1962) - (p. 24) 

- intervient (19 novembre 1962) 
-(p. 24, 24) 

- demande au Président une pré-
cision sur les amend. déposés ( 19 no
vembre 1962) - (p. 30) 

- demande quelques éclaircisse
ments à M. De Black concernant le 
sens de sa proposition ( 19 novembre 
1962) - (p. 34) 

- appuie la proposition de M. De 
Black (19 novembre 1962) - (p. 341 

- propose un amend. au par. 2 
du projet de résolution ( 19 novembrq 
1962) - (p. 34, 34) 



10 PARLEMENT EUROPÉEN 

- déclare que son amend. ne vise 
pas à la suppression du par. 2 et qu'il 
s'agit d'un texte complémentaire ( 19 
novembre 1962) - (p. 35) 

- intervient (19 novembre 1962) 
-(p. 36, 36) 

- Budgets de la C.E.E. et de la C.E.E.A. pour 
1963: 
- rapport (doc. 113) et projet de résolution de 

la com. des budgets et de l'administration et 
amend.: 

- demande à M. Colombo de pré
ciser les intentions des Conseils à l'égard 
du budget supplémentaire 1962 qui 
doit être examiné avant le 5 décembre 
1962 et transmis pour avis au Parle
ment afin qu'il puisse être adopté défi
nitivement avant la fin de l'année (21 
novembre 1962) - (p. 152) 

- Problèmes des transports dans la C.E.C.A. : 
- rapport (doc. 7 5) et projet de résolution de 

la com. des transports et amend. : 
- constate que le rapport met en 

lumière avec beaucoup de précision 
quelques-uns des problèmes particuliè
rement importants qui se posent à la 
C.E.C.A. ; rappelle le souhait de la corn. 
des transports de l'Assemblée commune 
de voir établir par la Haute Autorité un 
système de publicité des pirx de trans
ports; prie la Haute Autorité d'aborder 
sérieusement le problème de l'harmoni
sation des transports et souligne les 
avantages d'une bonne coopération entre 
la Haute Autorité et la Commission de 
la C.E.E. (22 novembre 1962) - (pp. 
166-167) 

- rappelle à M. Schaus les décla
rations qu'il a faites le 18 octobre 1962 
devant le Parlement ; constate que les 
exposés de MM. Colombo, Coppé et 
Schaus sont contradictoires et aboutis
sent à une impasse (22 novembre 1962) 
- (pp. 173-11~) 

KREYSSIG, Gerhard 

Nomination 

- Membre de la commission parlementaire d'as
sociation avec la Grèce (23 novembre 1962) 
- (p. 209) 

Documentation 

- Rapport (doc. 104) et projet de ré~olution au 
nom de la commission du marché intérieur 
sur la proposition de la Commission de la 
C.E.E. au Conseil (doc. 28) concernant une 
directive fixant les modalités de réalisa
tion de la liberté d'établissement sur les 
exploitations agricoles abandonnées ou 
incultes depuis plus de deux ans (19 no
vembre 1962) - (p. 7) 

- Rapport (doc. 105) et projet de résolution au 
nom de la commission du marché intérieur 
sur la proposition de la Commission de la 
C.E.E. au Conseil (doc. 29) concernant une 
directive fixant les modalités de réalisa
tion de la liberté d'établissement dans 
l'agriculture des ressortissants des Etats 
membres ayant travaillé en qualité de sa
lariés agricoles dans un autre Etat mem
bre pendant deux années sans interruption 
(19 novembre 1962) - (p. 7) 

Débats 

- Problèmes des transports: 
- rapports (doc. 107, 108 et 109) et projets de 

résolution de la com. du marché intérieur et 
amend.: 

- souhaite que la parole soit don
née en premier lieu aux auteurs d'amen
dements (19 novembre 1962)- (p.14) 

- exprime le point de vue du 
groupe socialiste sur la situation telle 
qu'elle se présente dans le secteur des 
transports ; précise que son groupe es[ 
favorable aux propositions élaborées par 
la corn. -du marché intérieur ( 19 novem
bre 1962) - (pp. 20-22) 

- estime que le Parlement devrait 
conclure ce point de l'ordre du jour par 
un vote (19 novembre 1962)- (p. 26) 

- Budgets de la C.E.E. et de la C.E.E.A. pour 
1963: 

- rapport (doc. 113) et projet de résolution de 
la com. des budgets et de l'administration et 
amend.: · 

- critique, au nom du groupe so
cialiste, l'attitude des Conseils en ma
tière budgétaire et souligne les incon
vénients de la procédure des budgets 
supplémentaires ; expose la conception 
du Parlement en ce qui concerne l'ur
gence et la priorité ; précise que la 
corn. des budgets souhaite que la poli
tique budgétaire s'harmonise avec l' évo
lution générale en Europe ; espère 
qu'une discussion approfondie sera or
ganisée sur ces problèmes et déclare que 
son groupe approuve le projet de réso
lution annexé au rapport de M. W ein
kamm ainsi que l'amend. y afférent (21 
novembre 1962) - (pp. 141-142, 142, 
142-143) 

- remercie vivement M. Colombo 
de sa réponse ; souligne la nécessité de 
modifier la procédure budgétaire et de 
tenter de trouver une base solide de 
coopération entre les Conseils, les exé
cutifs et le Parlement (21 novembre 
1962) - (pp. 152-153) 

- Liberté d'établissement en agriculture : 
- rapports (doc. 104 et 105) et Projets de réso-

lution de la com. du marché intérieur et 
amend.: 

- présente ses deux rapports (22 
novembre 1962) - (pp. 184-185) 

- remercie M. Caron des préci
sions qu'il a apportées concernant le 
champ d'application des directives ainsi 
que M. V redeling, de ses observations ; 
propose, à la demande de M. Caron, 
une légère modification du texte du pro
jet de résolution (22 novembre 1962) 
- (p. 188) 

LEEMANS, Victor 

Documentation 

- Amend. no 1 (avec MM. Philipp, Kreyssig et 
Margulies) au projet de résolution rela
tif aux projets de budgets de fonctionne
ment de la C.E.E. et de la C.E.E.A. et au 
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projet de budget de rech,erches et d'inves
tissement de la C.E.E.A. établis par les 
Conseils pour l'exercice 1963 (doc. 113) 
(21 novembre 1962) - (p. 154) 

LEVI SANDRI, Lionello, membre de la Commis
sion de la C.E.E. 

Débats 

- Budgets de la C.E.E. et de la C.E.E.A. pour 
1963: 

- rapport (doc. 113) et projet de résolution de 
la com. des budgets et de l'administration et 
amend.: 

- remercie les membres du Par
lement pour · la compréhension dont ils 
font preuve à l'égard des problèmes de 
la Commission de la C.E.E. ; précise les 
raisons principales pour lesquelles la 
Commission ne peut consentir aux ré
ductions de crédits de personnel et de 
fonctionnement imposées par les Con
seils ; déclare que la Commission de la 
C.E.E. est favorable aux amend. nos 1 
et 2 mais qu'elle ne peut approuver 
l'amend. n° 3 (21 novembre 1962) -
(pp. 145-146) 

LtJCKER, Hans-August 

Nomination 

- Membre de la commission parlementaire d'as
sociation avec la Grèce (23 novembre 1962) 
- (p. 209) 

MAL VESTITI, Piero, président de la Haute Auto
rité de la C.E.C.A. 

Débats 

- Ech,ange de vues entre le Parlement, les Con
seils et les exécutifs : 

- documents de travail 100, 1 01 et 106 : 
- se félicite, au nom de la Haute 

Autorité, des initiatives prises par la 
Commission de la C.E.E. dans les do
maines de l'union économique et de la 
politique de développement ; analyse les 
objectifs des traités et l'évolution de la 
situation depuis leur entrée en vigueur ; 
constate, avec satisfaction, que le pro
gramme proposé tend à harmoniser le 
marché commun général et celui du 
charbon et de l'acier ; définit les pou
voirs conférés à la Haute Autorité en 
matière de fixation des objectifs géné
raux et déclare que, seule, une révision 
du traité de la C.E.C.A. permettra de 
compléter les moyens d'action afin de 
faire face aux problèmes nouveaux de la 
C.E.C.A. (20 novembre 1962) - (pp .. 
74-78) 

MANSHOLT, S. L., vice-président de la Commis
sion de la C.E.E. 

Débats 

- Contrôle sanitaire des viandes: 
- rapport (doc. 94) et projet de résolution d~ 

la com. de l'agriculture ; 

- donne l'assurance que la Com
mission mettra tout en œuvre pour que 
le projet de directive relatif aux échan
ges extracommunautaires de viandes 
fraîches soit mis au point pour le milieu 
de l'année 1963 ; déclare que, faute de 
personnel nécessaire, la Commission de 
la C.E.E. ne pourra répondre favora
blement au deuxième souhait exprimé 
dans la résolution concernant la fixation 
de dispositions analogues en matière 
d'échanges de viandes préparées (23 no
vembre 1962) - (p. 199) 

MARGULIES, Robert 

Documentation 

- Document de travail (doc. 106) sur les objec
tifs de la Communauté au cours de la 
phase correspondant à la deuxième étape 
de la période transitoire dans les domai
nes de l'association et de l'aide aux pays 
en· voie de développement fait au nom de 
la commission pour la coopération avec 
des pays en voie de développement ( 19 no
vembre 1962) - (p. 8) 

Débats 

- Ech,ange de vues entre le Parlement, les Con
seils et les exécutifs : 
- documents de travail100, 101 et 106: 

- présente le document de travail 
élaboré au nom de la rom. pour la 
coopération avec des pays en voie de 
développement (20 novembre 1962)
(pp. 63-65) 

MARTINO, Edoardo 

Documentation 

- Rapport (doc. 102) et projet de résolution au 
nom de la commission du marcb,é intérieur 
sur la proposition de la Commission de 
la Communauté économique européenne 
au Conseil (doc. 69), relative à une direc
tive pour la coordination des mesures spé
ciales aux étrangers pour le déplacement 
et le séjour, mais justifiées par des rai
sons d'ordre public, de sécurité publique 
et de santé publique (19 novembre 1962) -
(p. 7) 

- Rapport (doc. 108) et projet de résolution au 
nom de la commission du march.é intérieur 
sur un p!'ojet de règlement du Conseil 
de la Communauté économique eur~pé· 
enne (doc. 79) visant à suspendre l'appli
cation à la navigation maritime et aérien
ne des articles 85 à 94 du traité de la 
C.E .. E. (19 noz·embre 1962) - (p. 7) 

Débats 

- Problèmes des transports : 
- rapports (doc. 107, 108 et 109) et projets de 

résolution de la commission du marché inté
rieur et amend. : 

- présente son rapport ( 19 no
vembre 1962)- (pp. 11-12) 

- intervient, en tant que rappor
teur ( 19 novembre 1962) - (p. 40, 
40) 
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- Déplacement et séjour des étrangers : 
- rapport (doc. 102) et projet de résolution de 

la commission du marché intérieur: 
- présente son rapport (22 no

vembre 1962) - (p. 178) 

MARTINO, Gaetano, président du Parlement 
européen 

Débats 

- préside la séance du 20 no
vembre 1962 

- préside au cours des séances des 
19 et 21 novembre 1962 

Voir sous: PRÉSIDENT DU PARLEMENT 
EUROPÉEN 

METZGER, Ludwig 

Débats 

- Problèmes des transports : 
- rapports (doc. 107, 108 et 109) et projets de 

résolution· de la com. du marché intériuer et 
amend.: 

- intervient à différentes repri
ses à propos de la procédure de vote 
(19 novembre 1962) - (pp. 29, 30, 
31) 

- Echange de vues entre le Parlement, les Con
seils et les exécutifs : 
- documents de travail 1 00, 101 et 106 : 

- estime, contrairement aux dé-
clarations de M. Piccioni, qu'une nou
velle répartition des compétences entre 
les instirutions communautaires est ·né
cessaire ; rappelle que la. Commission 
de la C.E.E. a la faculté de prendre, en 
vertu de l'art 235, toute imtîative en ce 
domaine ; évoque le problème de la pu
blicité des délibérations des Conseils ( 21 
novembre 1962) - (pp. 120-121) 

Recommandation de Tananarive : 
- rapport (doc. 99) et projet de résolution de 

la com. pour la coopération a11ec des pays en 
t•oie de développement : 

- formule, au nom du groupe so
cialiste, quelques remarques sur le rap
port présenté par la corn. ; approuve 
entièrement les déclarations de M. Du
vieusart ; souligne les efforts passionnés 
déployés par les membres du Parlement 
et déplore le peu d'écho donné par le 
Conseil à ces travaux ; souhaite que le 
problème soit réglé au plus tôt dans 
l'intérêt d'une coopération fructueuse 
entre l'Europe et les Etats associés 
d',Afrique et de Madagascar. ( 21 novem
bre 1962)) - (pp. 160-162) 

M'OLLER-HERMANN, Ernst 

Documentation 

- Amend. no 2 au projet de résolution faisant 
suite au rapport de M. Armengaud stir le 
projet de règlement visant à suspendre, 
dans le domaine des transports par ch,e
min de fer, par route et par voie naviga
ble, l'application de l'article 85 du traité 

de la C.E.E. ainsi que des dispositions pri
ses ou à prendre en vue de son applica
tion (doc. 107) (19 novembre 1962) - (p. 29) 

- Amend. no 3 au projet de résolution faisant 
suite au rapport de, M. Edoardo Martino 
relatif au projet de règlement visant à sus
pendre l'application à la navigation mari
time et aérienne des articles 85 à 94 du 
traité de la C.E.E. (doc. 108) (19 novembre 
1962) - (p. 39) 

Débats 

- Problèmes des transports : 
- rapports (doc. 107, 108 et 109) et projets de 

résolution de lq, com. du marché intérieur et 
amend.: 

- constate que les divergences de 
vues portent sur des questions de pro
cédure et sur des problèmes juridiques ; 
rappelle les points sur lesquels le Par
lement est unanimement d'accord ; est 
d'avis que' la consultation du Parlement 
par le Conseil n'est pas obligatoire ert 
ce qui concerne la navigation ·aérienne 
et maritime mais qu'elle s'impose de 
façon absolue pour les transports inté
rieurs; espère qu'il sera mis fin au plus 
tôt à l'insécurité juridique dans laquelle 
se trouve les entreprises de transports ; 
recommande au Parlement de prendre 
clairement position et de rejeter le rè
glement proposé par le Conseil ( 19 no
vembre 1962)- (pp. 16-17, 17) 

- s'étonne de certaines déclara
tions formulées par MM. Posthumus et 
Kapteyn ; estime que le fait, pour le 
Parlement, de refuser de donner son 
avis sur la consultation empêcherait le 
Conseil de faire toute la clarté sur les 
problèmes juridiques qui se posent à 
l'industrie des transports ( 19 novembre 
1962) - (p. 23) 

- répond à MM. Posthumus et 
Kapteyn (19 novembre 1962) - (p. 
24, 24) 

NEDERHORST, G. M. 

Débats 

- Problèmes des transports : 
- rapports (doc. 107, 108 et 109) et projets de 

résolution de la com. du marché intérieur et 
amend.: 

PEDINI, Mario 

Débats 

- suggère que le vote soit reporté 
au lendemain afin que le Parlement 
puisse suivre une procédure régulière 
et se prononcer sur des textes écrits 
présentés dans toutes les langues offi
cielles (19 not,embre 1962)- (p. 35) 

Echange de vues entre le Parlement, les Con
seils et les exécutifs. 
- docttments de travail 100, 1 01 et 1 06 : 

- expose les préoccupations du 
groupe démocrate-chrétien à l'égard de 
la crise manifeste que traverse le pro
cessus d'intégration politique et souhaite 
que des initiatives soient prises afin de 
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relancer l'unité politique; est d'avis que 
la politique en matière d'adhésion ou 
d'association doit être clairement définie 
et rappelle qu'une coopération pleine et 
entière entre les institutions est néces
saire en ce domaine ; approuve les thè
ses économiques développées dans le 
memorandum de la C.E.E. ; souligne 
l'importance des problèmes communau
taires de coopération culturelle ( 21 no
vembre 1962) - (pp. 118-120) 

PICCIONI, Attilio, président en exercice des Con
seils de la C.E.E. et de l'Euratom 

Débats 

Echange de vues entre le Parlement, les Con
seils et les exécutifs : 
- documents de travail 100, 1 01 et 106 : 

- souligne l'importance croissante 
des échanges de vues entre les institu
tions dont le fonctionnement doit s'adap
ter progressivement au développement 
des Communautés, aux circonstances di
verses et aux perspectives futures ; évo
que la vie et le fonctionnement des 
Conseils, leurs relations avec les Com
missions et avec le Parlement ; est d'avis 
que des modifications fondamentales des 
structures institutionnelles de la Com
munauté ne sont pas nécessaires; dé· 
clare que les Conseils tireront, des ré
sultats du colloque, des avis et des indi
cations permettant d'édifier une Com
munauté toujours plus efficace, plus dy
namique et plus forte ( 20 novembre 
19~2) - (pp. 43-47) 

- répond, au nom des Conseils, 
aux questions d'ordre politique et insti
tutionnel, à savoir : la fusion des e:ll:é
cutifs, les élections du Parlement au suf
frage universel direct, le siège des Com
munautés et la réalisation de l'union 
politique ; traite également des relations 
entre le Parlement et les Conseils, du 
contrôle parlementaire des exécutifs, de 
la tâche dévolue au Comité des repré
sentants permanents, des problèmes de 
l'association ou de l'adhésion et de la 
publicité des débats des Conseils ; affir
me, au nom du gouvernement italien, 
que celui-ci est fermement décidé à 
œuvrer afin que les Communautés se 
développent de manière constante et 
s'adaptent aux exigences changeantes et 
croissantes des temps (21 novembre 
1962)- (pp. 132-134) 

POHERt Alain, président du groupe démocrate
chrétien 

Débats 

- Problèmes des transports : 
- rapports (doc. 107, JOB et 109) et projets de 

résolution de la com. du marché intérieur et 
amend.: 

- intervient dans le débat sur la 
question de la procédure; est d'avis 
qu'il convient de mettre aux voix par 
priorité l' amend. qui s'éloigne le plus 
du texte proposé par la corn. du marché 
intérieur (19 novembre 1962) - (p. 
30) 

, - donne une explication de son 
vote (19 novembre 1962)- (p. 32) 

- se rallie à la proposition de 
M. De Block (19 novembre 1962) -
(p. 33) 

- insiste pour que le Parlement 
vote sur un texte précis et le prie de 
voter sur la proposition de M. De Block 
qui tend à la suppression du premier 
alinéa du projet de résolution ( 19 no
vembre 1962) - (p. 34) 

- ne s'oppose pas au vote du 
texte proposé par le Président ; déclare, 
néanmoins, que ce vote sur le deu
xième am end. est irrégulier ( 19 novem
bre 1962) - (p. 35) 

Echange de vues entre le Parlement, les Con
seils et les exécutifs : 

documents de travail 100, 101 et 106: 
- fait une remarque concernant 

l'organisation des débats ( 21 novembre 
1962) - (p. 108) 

- évoque, à titre personnel, le 
problème délicat des conséquences fâ
cheuses , qu'entraîne, pour la Commu
nauté, le non-respect des textes du 
traité de la C.E.C.A. ; interroge le Con
seil sur l'opportunité de modifier ces 
textes des traités afin de les adapter aux 
circonstances et de leur donner la sou
plesse nécessaire (21 novembre 1962) 
- (pp. 131-132) 

Budgets de la C.E.E. et de la C.E.E.A. pour 
1963: 
- rapport (doc. 113) et projet de résolution de 

la com. des budgets et de l'administration et 
amend.: 

- souligne les inconvénients de 
la procédure suivie actuellement par les 
Conseils en matière budgétaire ; sou
haite que les Communautés disposent 
un jour de ressources propres et que le 
Parlement vote lui-même le budget (21 
novembre 1962) - (pp. 147-148) 

Statut des fonctionnaires : 
rapport (doc. Ill) et proposition de -résol,.. 
tion de la com: des budgets et ·de l' adminis
tration: 

- constate, avec satisfaction, qu'en 
matière de statut, des progrès sont faits 
dans la voie d'une véritable fonction 
publique européenne ; estime que l'ac; 
cent doit être mis sur l'évolution du 
coût de la vie, du niveau des traitements 
publics et des nécessités de recrutement 
( 21 novembre 1962) - (p. 157, 157) 

Problèmes des transports dans la C.E.C.A. : 
- rapport (doc. 7 5) et projet de résolution de 

la com. des transports et amend. : 
- demande à MM. Coppé et Fal

Ier quelques renseignements sur les tex
tes du projet de résolution et de 
l'amend. n° 1 ; souligne la nécessité 
d'hatmoniser les traités et les politiques 
en matière de transports ( 22 novembre 
1962) - (pp. 167-168) 

- propose que M. Kapteyn sou
mette sa demande à M. Schaus lors 
d'une session ultérieure sous forme de 
question orale avec débat ( 22 novembre 
1962) - (p. 174) 

r 
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- apporte une prec1s1on sur les 
articles visés par l'amend. n° 1 ; accepte 
la proposition de M. Falier (22 novem
bre 1962) - (pp. 176-177) 

POSTHUMUS, S. A. 

Débats 

- Problèmes des transports: 
- rapports (doc. 107, 108 et 109) et projets de 

résolution de la com. du marché intérieur et 
amend.: 

- formule quelques remarques en 
vue d'écarter tout malentendu concer~ 
nant la suite à donner aux propositions 
de l'exécutif ; évoque les difficultés 
que provoquerait l'application du règle
ment sur les ententes dans le secteur de 
la navigation aérienne et maritime ; dé
clare formellement que la notification 
des accords et des confé·rences, conter· 
mément au traité, aura une influence 
heureuse sur la navigation (19 novem
bre 1962) - (pp. 22-23) 

- précise, à l'intention de M. 
Müller-Hermann, que la corn. des trans
ports était, après l'échéance du 1er no
vembre 1962, entièrement libre de mo
difier sa position et de réexaminer la 
situation à la lumière des faits nouveaux 
(19 novembre 1962) - (p. 23) 

- Echange de vues entre le Parlement, les Con
seils et les exécutifs : 
- documents de travai/100, 101 et 106: 

' - se félicite de la façon dont s'est 
déroulé le débat ; est d'avis qu'en se 
prolongeant, celui-ci perdrait de son 
efficacité car le Conseil ne serait plus à 
même de répondre de façon concrète 
aux questions posées sur les problèmes 
essentiels d'ordre social, économique et 
institutionnel (21 novembre 1962) -
(p. 121) 

LE PRÉSIDENT DES CONSEILS DE LA 
C.E.E. ET DE L'EURATOM 

Documentation 

- Proposition (doc. 92) de la Commission de la 
Communauté économique européenne re
lative à un règlement portant modification 
au règlement no 9 concernant le Fonds 
social européen (19 novembre 1962)- (p. 6) 

- Propositions (doc. 93) de la Commission de 
la Communauté économique européenne 
au Conseil concernant un règlement et une 
directive relatifs à la libre circulation des 
travailleurs à l'intérieur de la Commu
nauté ( 19 novembre 1962) - (p. 7) 

- Propositions (doc. llO) des Commissions de 
la Communauté économique européenne et 
de la Communauté européenne de l'éner
gie atomique aux Conseils relatives au 
règlement modifiant l'article 66 du Statut 
des fonctionnaires de la C.E.E. et au règle
ment modifiant l'article 66 du Statut des 
fonctionnaires de la C.E.E.A. ( 19 novembre 
1962) - (p. 7) 

- Proposition (doc. 112) de la Commission de la 
Communauté économique européenne au 
ConSèil concernant une directive du Con-

seil relative aux poids et dimensions des 
véhicules routiers utilitaires admis à la 
circulation entre les Etats· membres ( 19 
novembre 1962) - (p. 7) 

- Projet de budget (doc. 95) de la Commu
nauté économique européenne pour l'exer
cice 1963 établi par le Conseil ( 19 novem
bre 1962) - (p. 7) 

- Projet de budget (doc. 96) de la Communauté 
européenne de l'énergie atomique pour 
l'exercice 1963 établi par le Conseil ( 19 
novembre 1962) - (p. 7) 

- Projet de budget de recherches et d'investis
sement de la Communauté européenne de 
l'énergie atomique pour l'exercice 1963 
établi par le Conseil (19 novembre 1962) 
- (p. 7) 

Comptes de gestions et bilans financiers (doc. 
98-1, II, Ill) afférents aux opérations du 
budget de l'exercice 1961 et rapport de la 
Commission de contrôle relatif aux comp
tes de l'exercice 1961 suivi des réponses 
des institutions (19 novembre 1962) - (p. 7) 

- Proposition (doc. 114) de la Commission de 
la Communauté économique européenne 
au Conseil relatif à un règlement concer
nant les critères qui doivent être observés 
lors de la fixation des prix indicatifs poU:r 
les produits agricoles (22 novembre 1962) 
- (p. 164) 

LE PRÉSIDENT DU PARLEMENT EURO· 
PÉEN 

Débats 

- Félicitations à M. Bohy : 

- adresse au nom du Parlement 
ses vœux les plus sincères à, M. Bohy 
à l'occasion de sa nomination au poste 
de ministre des travaux publics en Bel~ 
gique ( 19 novembre 1962) - (p. 6) 

- Nomination de membres de la Haute Auto
rité: 

- informe le Parlement de la no
mination de MM. Hettlage er Linthorst 
Homan · comme membres de la Haute 
Autorité en remplacement de MM. Pott~ 
hoff et Spierenburg, démissionnaires 
(19 novembre 1962) - (p. 6) 

- Renvoi pour avis à une commission : 
- soumet au Parlement la de-

mande de la corn. pour la coopération 
avec des pays en voie de développement 
qui souhaite être saisie pour avis du 
problème des relations entre le Parle
ment européen et les institutions créées 
par des conventions d'association ( 19 
novembre 1962)- (p. 6) 

- Echange de vues entre le Parlement, les Con
seils et les exécutifs : 
- docttments de tnwail 100, 101 et 106: 

- remercie tous ceux qui - mi-
nistres, présidents ou membres des Com
missions exécutives, parlementaires -
sont intervenus dans le débat ; soulig11e 
certains problèmes essentiels évoqués 
au cours de l'échange de vues ; émet l'es
poir que de nouvelles rencontres per~ 

)., 
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mettront de renforcer et d'intensifier la 
collaboration entre les institutions des 
Communautés (21 novembre 1962) -
(pp. 134-136) 

Association du Surinam à la C.E.E. : 

- communique au Parlement le 
texte d'une lettre en date du 2'0 novem
bre 1962 du Conseil de la C.E.E. rela
tive à la transmission par le gouverne
ment des Pays-Bas d'un document de 
ratification supplémentaire au traité de 
la C.E.E. en vue de l'association du Su
rinam (22 novembre 1962) - (p. 164) 

- Renvoi pour avis à une commission : 

- soumet au Parlement la de-
mande de la corn. juridique qui sou
haite être saisie pour avis du problème 
général des relations entre le Parlement 
européen et les différents Parlements 
dans le cadre des traités d'association 
(22 novembre 1962) - (p. 164) 

RUBINACCI, Leopoldo, vice-président du Parle
ment eMopéen 

Débats 

.....:_ préside au cours de la séance du 19 novembre 
1962. 

Echange de vues entre le Parlement, les Con
seils et les exécutifs : 

- documents de travail100, 101 et 106: 
- expose l'avis du groupe démo-

crate-chrétien sur le thème de la politi
que économique ; approuve, en son nom 
personnel et au nom des membres de 
son groupe, les déclarations de M. Er
hard ; précise les objectifs poursuivis par 
la Commission de la C.E.E. dans son 
programme d'action; estime que le type 
de programme préconisé est conciliable 
avec la structure fédérale envisagée au 
cours du débat et avec les liens et les 
rapports établis entre les six pays de la 
Communauté par le traité de Rome ( 21 
novembre 1962) - (pp. 108-110) 

SABATINI, Armando 

Documentation 

- Amend. no 2 au projet de résolution relatif 
au projet de budget de fonetionnement de 
la C.E.E. et de la C.E.E.A. et au projet de 
budget de recherches et d'investissement 
de la C.E.E.A. établis par les Conseils 
pour l'exercice financier 1963 · (doc. 113) 
(21 novembre 1962) - (p. 154) ., 

Amend. no 3 au projet de résolution relatif 
· au projet de budget de fonctionnement de 

la C.E.E. et de la C.E.E.A. et au projet de 
budget de rech,erches et d'investissem,ent 
de la C.E.E.A., établis par les Conseils 
pour l'exercice financier 1963 (doc. 113) 
(21 novembre 1962) -.(p. 154) 

Débats 

Echange de vues ~ntre le Parlement, les Con
seils et les exécutifs : 

- doçuments de travail 100, 101 et 106: 

- souligne la portée politique in
discut,able des décisions prises le 14 jan
vier 1962 par le Conseil en vue du pas
sage à la deuxième étape du marché 
commun ; constate certaines divergences 
entre les propositions budgétaires de la 
Commission et les décisions du Con
seil ; souhaite que celui-ci définisse 
mieux son opinion à l'égard des pro
blèmes figurant dans les memorandums 
des exécutifs ; estime que les déclara
tions prononcées par M. Erhard cons
tituent un obstacle sur la voie de l'inté
gration économique ; souligne l'inter
dépendance de tous les secteurs de l' éco
nomie et la nécessité de concilier de 
manière réfléchie, une orientation de 
politique économique européenne et une 
action européenne conduite par les syn
dicats des travailleurs et des industriels 
(21 novembre 1962) - (pp. 129-131) 

Budgets de la C.E.E. et de la C.E.E.A. pour 
1963: 
- rapport (doc. 113) et projet de résolution de 

la com. des budgets et de l'administration et 
amend.: 

- évoque les incidences des pro
blèmes budgétaires dans le secteur so
cial ; aimerait disposer d'éléments d' ap
préciation plus nombreux avant de vo
ter; présente ses amend. n° 2 et 3 (21 
novembre 1962) - (pp. 144-145) 

- retire son amend. n° 2 (21 no
vembre 1962) - (p. 155) 

SASSEN, E. M. J. A., membre de la Commission 
de l'Euratom 

Débats 

Echange de vues entre le Parlement, les Con
seils et les exécutifs : 

- documents de travail 100, 101 et 106: 
- répond, au nom de l'Euratom, 

aux remarques contenues dans les divers 
documents de travail et formulées au 
cours du débat ; approuve entièrement 1 
les déclarations de M. Hallstein relati
ves au problème de l'intégration euro~ 
péenne; est d'avis que les trois Com
munautés forment une unité c"oncrétisée 
par l'existence d'institutions communes; 
estime que les nouveaux Etats membres 
doivent adhérer simultanément aux trois 
Communautés ; évoque les problèmes 
de la fusion des exécutifs, de l'U niver
sité européenne et du contrôle de sécu
rité (21 not1embre 1962) - (pp. 125-
127) ' 

Budgets de la C.E.E. et de la C.E.E.A. pour 
1963: 
- rapport (doc. 113) et projet de résolution de 

la com. des budgets et de l'administration et 
amend.: 

- déclare que le rapport présenté 
par la corn. des budgets contribuera au 
développement du droit et de la poli
tique budgétaires de la Communauté ; 
formule quelques remarques concernant 
la présentation et la discussion des pro
jets de budget ; ne peut souscrire âux 
termes du par. 31 du rapport et donne 
quelques précisions sur les publications 
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de la Commission de l'Euratom et sur 
l'utilisation des crédits ; prend position, 
au nom de la Commission, sur les 
amend. présentés (21 novembre 1962) 
- (pp. 146-147) 

Statut des fonctionnaires : · 
- rapport (doc. 111) et proposition de résolu

tion de la com. des budgets eli de l'adminis
tration: 

- souscrit entièrement aux con
clusions du rapport ; espère que le Con
seil prendra rapidement une décision 
favorable ; cite un extrait d'une déclara
tion de M. Chatenet prononcée le 13 
novembre 1962 lors de la réunion du 
Conseil dans laquelle il souligne l' im
portance et l'urgence d'une solution du 
problème des coefficients correcteurs (21 
novembre 1962) - (p. 157) 

SCELBA, Mario 

Débats 

Ecb,ange de vues entre le Parlement, les Con
seils et les exécutifs : 
- documents de travail 1 00, 1 01 et 106 : 

- déclare que les succès obtenus 
par les Communautés constituent un 
défi lancé au communisme sur le ter
rain économique et social ; précise les 
buts de la Communauté dans les do
maines économique et politique ; dé
plore le fait qu'aucune nouvelle initia
tive n'ait été prise sur le plan politique 
et constate que les dispositions des trai
tés relatives à l'acheminement de l'union 
économique vers une union politique 
n'ont pas été appliquées ou tardent à 
l'être ; cite quelques exemples à l' ap
pui de ces déclarations (21 novembre 
1962) - (pp. 127-129) 

SCHAUS, Lambert, membre de la Commission de 
la C.E.E. 

Débats 

- Problèmes des transports : 
- rapports (doc. 1 07, 1 08 et 1 09) et projets de 

résolution de la com. du marché intérieur et 
amend.: 

- renonce à la parole (19 novem
bre 1962) - (p. 26) 

- déclare, au nom de la Commis
sion, que le vote sur le projet de réso
lution peut être reporté à une séance 
ultérieure (19 novembre 1962) - (p. 
26) 

Budgets de la C.E.E. et de la C.E.E.A. pour 
1963: 
- rapport (doc. 113) et projet de résolution de 

la com. des budgets et de l'administration et 
amend.: 

- intervient (21 novembre 1962) 
- (p. 142, 142) 

- Problèmes des transports dans la C.E.C.A~ : 
- rapport (doc. 7 5) et projet de résolution de 

la com. des transports et amend. : 
- expose brièvement le point de 

vue de la Haute Autorité et de la Com· 

mtsston de la C.E.E. sur la politique 
commune des transports ; traite du pro
blème de la coopération entre les insti
tutions et souhaite que, sur le plan pra
tique, des résultats puissent être obtenus 
en conciliant les exigences des traités ; 
demande au Parlement de transmettre 
dans les meilleurs délais son avis sur le 
programme d'action en matière de trans
ports dans le cadre de la C.E.E.; adresse 
un appel aux six gouvernements afin 
que la politique commune des trans
ports soit élaborée en commun ( 22 no
vembre 1962) - (pp. 172-173) 

- répond à la question que lui 
a posée M. Kapteyn et donne une pré
cision concernant le discours qu'il a 
prononcé lors de la session d'octobre 
dans lequel il développait une concep
tion d'ensemble de la politique com
mune des transports de la Commission 
de la C.E.E. (22 novembre 1962) -
(p. 174) 

SCHOUWENAAR·FRANSSEN, Mme J.F. 

Nomination 

- Membre de la commission parlementaire d'a$
sociation avec la Grèce (23 novembre 1962) 
- (p. 209) 

SCHUIJT, W. J. 

Documentation 

- Rapport (doc. 103) au nom de la commission 
politique sur. le fonctionnement des ser
vices d'information des Communautés 
européennes (19 novembre 1962) - (p. 7) 

- Rapport complémentaire (doc. 115) et projet 
de résolution de la commission politique 
sur le fonctionnement des services d'infor
mation des Communautés européennes 
(22 novembre 1962) - (p. 164) 

Débats 

Services d'information des Communautés : 
- rapport (doc. 103) et rapport complémentairs 

(doc. 115) et projet de résolution de la com. 
politique: 

- présente son rapport (23 no
vembre 1962)- (pp. 200-202) 

STORCH, Anton 

Débats 

Echange de vues entre le Parlement, les Con
seils et les exécutifs : 
- documents de travail 1001 101 et 106: 

- prie le Conseil et la Commis-
sion de la C.E.E. de donner quelques 
indications sur les mesures envisagées 
en vue de parvenir, au cours de la deu
xième phase de la période transitoire, 
à une véritable harmonisation des sys
tèmes de sécurité sociale des travailleurs 
(21 no11embre 1962)- (p. 118) 
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STROBEL, Mme Kate, vice-président du Parle
ment européen 

Débats 

- préside au cours de la séance du 
22 novembre 1962 

Voir aussi: LE PRÉSIDENT DU PARLEMENT 
EUROPÉEN 

TURANI, Daniele 

Débats 

- Problèmes des transports : 

- rapports (doc. 107, 108 et 109) et projets de 
résolution de la com. du marché intérieur et 
amend.: 

- présente le rapport de M. De
ringer (19 novembre 1962) - (pp. 
12-13) 

- précise que les trois rapports 
présentes sont le fruit de discussions ap
profondies au sein de la corn. du mar
ché intérieur et ont fait l'objet d'un 
vote conforme au règlement ( 19 no
vembre 1962) - (p. 23) 

VALS, Francis 

Nomination 

- Membre de la commission parlementaire d'as
~ociation avec la Grèce (23 novembre 1962) 
- (p. 209) 

V ANRULLEN, Emile, vice-président du Parle
ment européen 

Débats 

- préside au cours de la séance 
du 23 novembre 1962 

VENDROUX, Jacques, vice-président du Parle
ment européen 

Nomination 

- Membre de la commission parlementaire d'as
sociation avec la Grèce (23 novembre 1962) 
- (p. 209) 

VREDELING, H. 

Débats 

- Problèmes des transports 
- rapports (doc. 107, 108 et 109) et projets de 

résolution de la com. du marché intérieur et 
amend.: 

- donne une preCisiOn concer
nant la proposition de M. De Block ( 19 
novembre 1962) - (p. 34) 

Liberté d'établissement en agriculture : 

- rapports (doc. 104 et 105) et projets de réso
lution de la com. du marché intérieur et 
amend.: 

- approuve, au nom du groupe 
socialiste, les propositions de la Com
mission de la C.E.E. et les amend. pré
sentés par la corn. du marché intérieur ; 
met l'accent sur l'avis donné par la 
corn. de l'agriculture selon lequel la 
réalisation du droit d'établissement doit 
aller de pair avec la politique agricole 
commune; déclare que la liberté d'éta
blissement peut constituer un facteur de 
redressement économique important 
mais insiste pour qu'elle ne favorise 
pas la création d'exploitations peu ren
tables (22 novembre 1962) - (pp. 
187-188) 

WEINKAMM, Otto 

Documentation 

- Rapport (doc. 111) et proposition de résolu
tion au nom de la commission des budgets 
et de l'administration sur les propositions 
de la Commission de la C.E.E. et de la 
Commission de la C.E.E.A. aux Conseils 
(doc. 110) concernant 

- le projet de règlement mOdifiant l'ar
ticle 66 du statut des fonctionnaires de la 
Communa_uté économique européenne 

- le· projet de règlement modifiant l'ar
ticle 66 du statut des fonctionnaires de la 
Communauté européenne de l'énergie ato
mique ( 19 not,embre 1962) - (p. 7) 

Débats 

- Budgets de la C.E.E. et de la C.E.E.A. pour 
1963: 
- rapport (doe-. 113) et projet de résolution de 

la co m. des budgets et de l'administration et 
amend.: 

- présente le rapport au nom de 
M. Janssen (21 novembre 1962)- (pp. 
13 7-140) 

- remercie M. Colombo de ses 
réponses; fait une réserve à propos d'un 
point de l'intervention de celui-ci rela
tif à l'organisation des services des exé
cutifs ; insiste en faveur de l'améliora
tion des rapports entre les Conseils, les 
Commissions et le Parlement afin que 
les problèmes puissent être étudiés dans 
un climat de collaboration confiante 
(21 noz;embre 1962) - (pp. 153-154) 

- Statut des fonctionnaires: 

- rapport (doc. 111) et proposttion de résolu-
tion de la com. des budgets et de. l'adminis
tration: 

- présente son rapport (21 no
vembre 1962) - (p. 156) 
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